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Rome et Saint-Petersbourg.
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27 mai.

3o mai.

3o mai.
31 mai.

31 mai.
31 mai.

6 juin.
8 juin.
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120
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122

123
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protectrices .. ................................................. 135
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227

228
229
230

M. Maurouard........................

A M. Maurouard...................
M. Maurouard........................
M. Maurouard........................
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15 juillet.
15 juillet.
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Au sujet d’un telegramme du depute musulman

Kourzade Noureddin...........................................
Soumission des insurges du secteur francais........
Au sujet des plaintes des musulmans cretois et 

d’un telegramme du depute Kourzade Noureddin.
Meme objet...............................................................
Offre de soumission des insurges et conditions 

mises a cette soumission................................
Proposition du Gouvernement hellenique de faci- 

liter le depart de Crete des insurges...........
Propositions des Consuls au sujet de la. soumission 

des insurges.....................................................
Avis des Consuls sur la proposition du Gouver

nement hellenique....................... ..................
Adhesion du Gouvernement francais aux propo

sitions des Consuls.........................................
Au sujet de la soumission probable des insurges 

et de la proposition du Gouvernement hellenique.
Propositions complementaires des Consuls au 

sujet de la soumission des insurges.... ..........
Approbation par le Gouvernement francais des 

propositions des Consuls.................................
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surges ......... ......................................  , 197
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Accord etabli entre les Consuls et les chefs The
rissiotes sur les conditions de la pacification.. .

199

199
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES.

DOCUMENTS DIPLOMATIQUES.

AFFAIRES DE CRETE.

1904-1905.

N° 1.

M. Dr o u in , Consul general de France a La Canee,
a Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, 24 aout 1904.

Le Prince Haut Commissaire part apres-demain pour Athenes, Rome et Paris. L’objet 
de son voyage est d’obtenir 1’annexion de la Crete a la Grece on au moins le rempla- 
cement des troupes internationales par des troupes grecques.

Dr o u in .

N° 2.

M. Ge o f f r a y , Charge d’affaires de France a Londres,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, le 24 aout 1904.

Au cours dune visile que j’ai faite au Foreign Office, M. Villiers, Sous-Secretaire
Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete. 
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d’Etat adjoint, m’a parle du prochain voyage du Prince Georges dans les principales 
capitales d’Europe.

D’apres les renseignements parvenus au Gouvernement Britannique, I’intention du 
Prince serail de tenter une nouvelle demarche aupres des Puissances en vue de I’an- 
nexion de la Crete a la Grece.

Ge o f f r a y .

N° 3.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres ,

a M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique franqaise a Rome.

Paris, le 3o aoht igo4·

L Ambassadeur d italic nous a fait savoir cpie le Gouvernement Italien ne croit pas 
le moment opportun pour aborder la question de 1’annexion de la Crete a la Grece en 
raison du retentissement c[ue cette mesure aurait en Macedoine. M. Tittoni se propo- 
serait done de repondre au Prince Georges, dont 1’arrivee a Rome est annoncee pour 
le 1“ septembre, quil ne sera en mesure de se prononcer qu’apres un echange de 
vues entre les quatre Etats protecteurs, et qu’il s’emploiera pour cpie cet echange de 
vues puisse avoir lieu de la maniere la plus convenable.

Il a ete repondu au Comte Tornielli que I’initiative prise par la France et la Russie 
en 1898 temoignait assez de la sympathie du Gouvernement de la Republique et de 
sa bienveillance pour la Grete et que depuis lors ces sentiments n’avaient pas change. 
Avant de decider toutefois s’il est possible de faire un nouveau pas, il importerait 
aux Cabinets des quatre Puissances protectrices d’echanger leurs vues sur la Crete et 
sur la situation generale.

N° 4.

M. Ge o f f r a y , Charge d’affaires de France a Londres,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres

Londres, le 3o aoiit igo4.

Le Gouvernement Britannique a ete consulte par le Gouvernement Italien ne vue 
de savoir quelle reponse devraient faire les Puissances protectrices aux demandes du 
Prince Georges tendantes a 1’annexion de la Crete a la Grece, ou tout au moins au 
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remplacement des troupes d’occupation des quatre Puissances par des contingents 

hellenes.
Le Gouvernement Britannique partage Ie sentiment du Cabinet de Rome sur lin- 

’ opportunite de soulever, quant a present, la question d’annexion. Toutefois, Lord 
Lansdowne propose que chaque Puissance donne au Prince 1 occasion dexposer ses 
revendications; apres quoi, les quatre Gouvernements procederaient a un echange de 

vues.
Ge o f f r a y .

N° 5.

AIDE-MEMOIRE REMIS PAR L’AMBASSADE DE RUSSIE A PARIS.

Paris, le ier septembre igoL

II parait que le Prince Georges de Grece compte se rendre tres prochainement 
dans les capitales des quatre Puissances protectrices, en commencant par Rome. On 
n’a pas encore de donnees precises sur les buts de ce voyage, mais il y a des raisons 
pour supposer que le Prince Georges aurait l’intention de poser a nouveau devant les 
Puissances protectrices, — comiiie d 1’avait fait, il y a quatre ans de cela, la 
question de son mandat et du Gouvernement ulterieur de la Crete.

Il serait, en consequence, de toute utilite d examiner les decisions qui devraient 
etre prises par les quatre Puissances au cas on le Prince Georges leur soumettrait un 
projet de changement de la constitution de file.

N° 6.

M. le Marquis d e Re v e r s e a u x , Ambassadeur de la Republique frangaise a 
Vienne,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Vienne, le 8 septembre 1904.

Le Cabinet de Vienne se montre resolu a repondre negativement a la requete, 
que doit lui presenter, comme aux autres Cabinets, le Prince Georges de Grece, au 
sujet de Γ annexion de la Crete a la Grece.

Le Comte Goluchowski considere, en effet, que le moment serait bien mal choisi 
pour soulever de nouvelles difficultes avec la Turquie.

Re v e r s e a u x .
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N° 7.

M. Bo u t ir o n , Charge d’affaires de France a Saint-Petersbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, Ie 21 octobre 190/1.

Le Comte Lamsdorff a fait demander au cours de ces derniers jours a Lord 
Lansdowne ce qu’il considerait devoir etre le programme a suivre pour repondre aux 
demandes du Haut Commissaire en Crete. Le Ministre anglais a repondu que, lorsque 
le Prince Georges viendrait a Londres, il se rendrait compte des impressions res- 
senties par ce dernier au cours de ses visites a Rome, Vienne et Saint-Petersbourg, 
et qud verrait peut-etre s’d y a quelque terme a modifier dans son propre pro
gramme, mais que jusqu’ici il demeurait, avec son Gouvernement, attache a la formate 
« ni annexion ni occupation ».

Bo u t IRON.

N° 8.

Note remise par S. E. Mu n ir  Pa c h a , Ambassadeur de Turquie a Paris, 

a Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Paris, le 14 novembre 1904.

L’Ambassadeur de Turquie en se referant aux demarches qu’il a faites aupres de 
S. E. le Ministre des Affaires etrangeres, lors du dernier sejour a Paris du Prince 
Georges de Grece, a I’honneur de lui confirmer la teneur des demarches precitees, 
tout en lui rappelant les assurances, maintes fois reiterees, du Gouvernement de la 
Republique au Gouvernement Imperial en ce qui concerne les droits souverains de 
S. M. I. le Sultan sur file de Crete.

N° 9.

Note remise le 15 novembre 1904 a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires 
etrangeres, par Ie Prince Ge o r g e s , Haut Commissaire en Crete.

Lorsque par mon memorandum du mots de septembre 1900, j’exposais aux 
Puissances protectrices de la Crete la situation de file et la necessite d’accorder pleine 
satisfaction aux aspirations du peuple cretois, j’ajoutais les considerations suivantes :
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« On salt que le peuple cretois n’a accepte 1’autonomie qui lui etait offerte que pour 
otemoigner sa reconnaissance envers les grandes Puissances dont 1 intervention gene- 
„ reuse assurait son independance, et sous la reserve que 1’union de la Crete avec la 

Grece sa merh-patrie, serait effectuee uherieuremenl. C’est ce but sacre que les 
«Cretois se sont proposes d’atteindre, c’est 1’idee nationale qui leur a impose Peffort 
« colossal fait sur eux-memes et qui a sufli pour operer la transformation merveilleuse 
„ dun pays secoue auparavant par des revoltes incessantes et vivant constamment an 
« milieu du dechainement des passions et dans le desordre le plus lamentable, en un 
«pays calme, pacifie et ne demandant qua jouir des bienfaits de la liberie et dune 

«paix durable. » . ,
Je me demandais apres ce qui pourrait arriver si les Puissances repoussaient 1 union 

de file avec la Grece. « Le decouragement», disais-je, « et le mecontentement succe- 
.deraient a 1’espoir, a la joie patriotique qui regnent dans tons les cceurs. La dema- 
gogie trouverait un terrain propice pour se donner libre carnere, et le peuple agite 
et inquiet de son avenir serait trop dispose a ecouter les conseds imprudents et a se 
preter aux excitations des meneurs. Des reunions se tiendront sur tons les points de 
file, des demonstrations et peut-etre des revoltes viendraient troubler 1 ordre exem- 

plaire et la tranquilite qui existent actuellement. »
Si ces previsions inquietantes ne sont pas toutes realisees apres la note du a 2 fevrier 

i9oi des Puissances protectrices, c’est qu’au risque de voir mon prestige diminue, 
j’ai use de toute mon influence pour ramener les esprits au calme, en faisant miroiter 
I’espoir que les Puissances qui avaient reconnu la legitimite des vceux des Cretois 
saisiraient la premiere occasion propice pour achever 1’ceuvre bienfaisante entrepnse 
par elles en Grete, en decidant 1’union avec la Grece deux fois depuis lors imploree 
par les votes de la Chambre des Deputes appuyee par des manifestations unanimes et 

imposantes du peuple cretois.
Mais le temps passe et les Cretois qui se sont montres si calmes et qui ont fait tant 

de progres, soutenus qu’ils etaient par i’espoir de voir le reve national, pour lequel 
tant de°sacrifices ont ete fails, realise, sont gagnes par rimpatience, et 1’etat des esprits 
en Crete esl tellement surexcite, que de nouveau* malheurs menacent le pauvre pays 
tellement eprouve dans le passe, si les votes emis le 6-19 aout par la population chre- 
tienne dans toutes les provinces de file, par lesquels elle me charge d’implorer de 
sa part les grandes Puissances de ne plus retarder 1’union de file avec la mere-patne, 

etaient une fois encore repousses.
Je croirais faillir a mon devoir envers les grandes Puissances et envers le peuple 

Cretois si je ne repetais ce que j’ai dejaexpose dans mon premier memorandum, que, 
pour eviter des difficultes toujours croissantes et qui deviendront bientot msurmon- 
tables, il n’y a qu’une settle solution, 1’union de 1’ile a la Grece. C esl la solution que 
les grandes Puissances ont fait entrevoir aux Cretois en confiant a un Prince de la 
Famille Royale de Grece le mandat de Haul Commissaire en Crete; c est la seule solu
tion a laquelle le peuple cretois aspire; la seule qu’il demande, la seule qu’il implore 
des grandes Puissances qui, apres lui avoir donne la liberte, ne voudront pas le voir 
plonge de nouveau dans le desordre, les interminables dissensions et les malheurs du 

passe.



— 6 —

N° 10.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique francaise a Saint-Petersbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, Ie 22 novembre igo4.

Le Comte Lamsdorff fait observer que Ie Prince Georges a maintenant termine sa 
tournee et que le moment est venu de se concerter entre Paris, Rome, Londres et 
Petersbourg sur la suite a donner a ses demarches.

Le Comte Lamsdorff tient a vous faire savoir personnellement que du moment ou 
les Puissances trouvent impossible de consentir a la modification du statut politique de la 
Crete, il conviendrait, a son avis, de le faire declarer au Prince, par leurs representants 
a La Canee, et de lui faire connaitre en meme temps que, surles points ne comportant 
pas pareille modification et qui sont enumeres dans son memorandum, on donne a 
la Ciete telles et telles satisfactions. La principale des satisfactions a donner serait la 
conclusion de I’emprunt destine a payer les indemnites.

La tournee du Prince se terminant par Paris, ne pourriez-vous provoquer les avis 
iles trois Puissances co-protectrices ?

Bo mpa r d .

N° 11.

Note remise par S. E. Mu n ir  Pa c h a , Ambassadeur de Turquie a Paris, 
a Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Paris, le 24 novembre igo4.

Malgre le dementi qui y est oppose, la nouveHe de la participation de la Grece a 
I administration de la Crete et de 1 envoi dun contingent de troupes helleniques dans 
file persiste a circuler.

Dans le cas ou le Gouvernement Hellemque participerait a radministration de Pile 
et se pioposerait dy envoyer des troupes, be Gouvernement Imperial est decide 
egalement a y expedier une force militaire.
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N° 12.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
aux. Ambassadeurs de la Republique frangaise a Londres, Rome 

et Saint-Petersbourg.

Paris, Ie 2 decembre 1904.

Au moment ou le Prince Georges commen^a son voyage dans les differentes capi- 
tales, il avait ete admis qu’on inviterait le Haul Commissaire a exposer a chacune des 

"Puissances protectrices ses propositions, qui serviraient ensuite de bases pour un 
echange de vues entre les Cabinets. Get expose etant aujourd’hui termine, ne con- 
viendait-il pas de proceder a 1’examen des satisfactions qui pourraient etre donnees a 
la Crete?

Sans prendre I’initiative de propositions fermes a fadresse des Puissances, le Gou- 
vernement de la Republique serait pret a examiner, avec les autres Gouvernements 
interesses, quelle reponse il serait possible de faire au Prince pour lui permettre de 
rentrer en Crete dans des conditions favorables.

Cavis unanime des Puissances semblant etre en ce moment oppose a 1’annexion , 
au rappel des contingents internationaux ou a l’introduction des troupes grecques 
dans Pile, ce serait surtout dans les questions cl’ordre financier ou adininistratif que 
des concessions pourraient etre consenties. Ne conviendrait-il pas, par exemple, de 
faire connaitre au Prince que les Puissances sont disposees a examiner avec la plus 
grande bienveillance les propositions dont il pourrait les saisir en vue d’un emprunt, 
en ajoutant que, pour les indeninites, cet emprunt serait, s’il le desire, de 5 millions, 
sans tenir compte du produit deja encaisse de la surtaxe douaniere?

Dans le meme ordre d’idees, les Puissances ne pourraient-elles pas admettre en 
principe, comme gages du futur emprunt, la prolongation de la surtaxe douaniere et la 
creation eventuelle de droits de port, d’entree et de sortie, d’ancrage et de lest dans 
les conditions indiquees par la conference des Ambassadeurs a Constantinople du 
19 novembre 1901, c’est-a-dire pourvu que ces droits constituent la remuneration 
d’un service rendu par l’Etat cretois et soient sanctionnes par une entente generate 
des Puissances?

Il semble en outre qu’il serait possible de rappeler a la Sublime-Forte les demandes 
que lui avaient presentees les Puissances, a la requete du Prince Georges, dans leur 
note du 4 mars 1902 , en ce qui concerne la reconnaissance du drapeau cretois, la 
remise a l’Etat cretois des condamnes cretois detenus dans les prisons de I’Empire 
ottoman et la signification des actes judiciaires cretois en Turquie.

Veuillez faire part de ces suggestions au Ministre des Affaires etrangeres.

De l c a s s e .
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r 13.

Μ. Pa u l  Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique fran9aise a Londres, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, le 3 decembre 1904.

En meme temps que votre letlre d’hier relative aux mesures 4 prendre pour donner 
satrfaefon aux reclamahons du Prince Georges en Crete, j’ai re?u ce matin du 
Marqurs de Lansdowne la note que je m’empresse de vous envoyer, ci-joint, eneopie 
Comme vous le verrez, les vues qui y sont oxposees se rencontrent, dans leur 
ensemble, avec cellos de Votre Excellence et ne paraissent pas devoir soulever 

o jectrons de note parl. II en est ainsi notammenl de la proposition relative 4 I’en- 
gagement que prendraient les Puissances protectrices de garantir la Crete centre loule 
annexion son par 1'une d’elles, soil par une Puissance quelconque.

Pa u l  Ca mb o n .

An n e x e .

TRADUCTION.

S. S. Le Marquis de La n s d o w n e , Secretaire d’Etat pour les Affaires etran
geres,

a M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique Fran^aise a Londres.

Foreign Office, le 3o novembre 1904.

La reroute visile du Haut Commissaire de Crete en Europe, et les propositions 
que Son Allesse Royale a fades pour modifier le regime existant dans file rend in
evitable un nouvel examen de la question cretoise par les quatre Puissances pro- 
tectrices. 1

Sens aucun doute, Votre Excellence est a„ Courant des idees donl, en plus d’une 
occasion. Son Altesse Royale s’est fait l’avocat avec beaucoup de force et de convic- 
tion, mais semble peut-etre utile de les recapituler brievement

La demande placee en premiere ligne par Son Altesse Royale est que file suit 
annexee a la Grece, et, dans son opinion, cost la seule solution complete de la 
question. 1

Le Haut Commissaire se rend parfaitement ι η ■ 
, , compte que les Puissances ne sont 

pas preparees a discuter 1 idee de 1’annexion des maintenant.
En meme temps il pense qua moins que cette ann^™ i 1

1 t rue annexion ou quelque mestire la pre
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parant clairement soit enfin accordee, les habitants de File proclameront leur union 
a la Grece. Il est done convaincu cpiil est absoluinent necessaire que les Puissances 
prennent des mesures pour diminuer le mecontentement actuel et pour donner aux 

, Cretois Timpression satisfaisante que les evenements marchent dans la direction qu’ds 
desirent.

Une solution pent, a ce qu’il pense, se trouver dans 1’adoption des propositions 
qu’il a faites en novembre 1900, a Feffet de resoudre la question cretoise par analogie 
avec Foccupation de la Bosnie et FHerzegovine, le Boi de Grece etant invite par les 
Puissances a assumer, en ce qui concerne la Crete, un role semblable a celui qui, 
aux termes du traite de Berlin, est assigne, dans ces deux provinces, a FAutriche- 
Hongrie.

Le Gouvernement de Sa Majeste est certain que le Gouvernement Francais sera 
dispose a examiner avec soin les observations du Haut Commissaire et a prendre en 
consideration la situation difficile ou il se trouve place. On pense aussi que les Puis
sances protectrices, desirant prevenir les complications qui peuvent se produire non 
seulement en Crete meme, mais encore dans la peninsule des Balkans, si une crise 
arrivait dans les affaires de 1’ile, seraient heureuses de trouver Foccasion de fortifier 
la position du Prince Georges et de Fencourager a conserver pour un temps, dans 
tons les cas, sa position de Haut Commissaire.

Dans ces conditions, il pent etre utile que j’expose sommairement a Votre Excellence 
les vues du Gouvernement de Sa Majeste en ce qui touche la situation politique, 
militaire et financiere actuelle de File, et que je presente quelques suggestions sur la 
meilleure solution a donner a la question cretoise dans les circonstances actuelles.

Le Gouvernement de Sa Majeste estime qu’il ne peut etre question de permettre 
Fannexion de File de Grete. Une telle solution serait une violation directe des assu
rances que les Puissances on t de temps a autre donnees an Sultan.

L’autre combinaison suggeree par le Prince Georges, a savoir, que la Grete soi 
occupee et administree par la Grece, ainsi que le sont la Bosnie et I’Herzegovine par 
FAutriche-Hongrie, semble aussi an Gouvernement de Sa Majeste soulever de serieuses 
objections. II ne serait pas difficile de demontrer qu’il n’y a aucune analogic reelle 
entre les deux cas. En outre, il est extremement improbable que le Sultan, a moins 
d’y etre force par les Puissances, accepte un arrangement amiable a ce sujet. II serait, 
de plus, difficile de soutenir que les assurances donnees a Sa Majeste le Sultan seraient 
respectees si les troupes Internationales etaient retirees et si une garnison grecque 
leur etait substituee avec le consentement des Puissances.

Le Gouvernement de Sa Majeste incline a penser que le plus que Fon puisse faire 
pour entrer dans les vues du Prince Georges dans cet ordre d’idees serait que les 
Puissances protectrices lui fissent la promesse de ne pas annexer elles-memes lile 
ou de ne pas permettre Fannexion par une autre Puissance, sauf avec le consentement 
des habitants.

Si les Puissances protectrices sont d’accord pour une semblable proposition, le 
concours des Gouvernements Allemand et Austro-Hongrois serait a rechercher.

En ce qui concerne la situation militaire, le Gouvernement de Sa Majeste desire 
affirmer tout d’abord son opinion que Farrangement d’apres lequel des garnisons inter- 
nationales sont installees dans File ne peut etre considere comine permanent. Dans 

Do c u me n t s d t pl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete. 2
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les premiers temps de foccupation, cet arrangement etait tres utile et constituait 
sans aucun doute le seul moyen de maintenir la paix. C’est toutefois un moyen qui 
presente beaucoup d’inconvenients. En cas de troubles politiques, on rencontrera 
une grande difficulte a assurer une cooperation effective entire les differentes troupes, 
et de serieuses complications peuvent en resulter. En outre, le Gouvernement de 
Sa Majeste ne peut consentir au maintien indefini d une troupe anglaise dans un en- 
droit ou elle n’est d’aucune utilite pratique pour la defense de 1’Empire ; et il desire 
que Γ arrangement actuel, qu’il a toujours cousidere comme temporaire, prenne fin 
aussitot que possible.

II ne semble pas temeraire au Gouvernement de Sa Majeste d’affirmer que le 
moment est proche ou le maintien de fordre pourra etre assure par la gendarmerie, 
qui comprend un effectif d un pen plus de mille hoinmes, et, en particulier, si des 
arrangements, etaient pris pour soutenir l’autorite de la gendarmerie par des visites 
des navires de guerre des Puissances protectrices. Cette gendarmerie peut meme etre 
augmentee, ou bien une troupe de milice cretoise peut etre organisee, ce qui de- 
pendrait des ressources financieres du Gouvernement Cretois.

Dans les circonstances actuelles, le Gouvernement de Sa Majeste incline a penser 
que chacune des Puissances protectrices peut retirer immediatement la moitie de son 
contingent et peut, au surplus, decider d’en retirer Γautre moitie dans deux ou trois 
ans, en admettant que les habitants montrent d’ici la des dispositions pacifiques.

La situation financiere de la Crete presente une grande difficulte. L’ile souffre du 
manque d’argent liquide. Le Gouvernement n’a aucun credit et les revenus dont il 
dispose ne sont pas suffisants pour permettre des depenses de travaux publics d un 
caractere utile et profitable.

Si les resultats etaient a cet egard plus satisfaisants, il est probable que les demandes 
d’annexion a la Grece seraient moins pressantes. Cette solution, quipeut sembler desi
rable a d’autres points de vue, n’apparait pas devoir apporter une augmentation de 
richesse a la population.

II resulte des informations qui sont parvenues an Gouvernement de Sa Majeste que 
file possede des ressources qui, judicieusement administrees, peuvent etre conside- 
rablement developpees, et il y a de serieuses raisons de penser que si l’on pouvait 
trouver de 1’argent dans ce but, la situation politique en serait facilitee.

Bien que ni le Gouvernement de Sa Majeste, ni, a ce que l’on croit, les Gouverne- 
ments des autres Puissances protectrices ne soient disposes a donner une aide finan
ciere ou meme a garantir un emprunt cretois, il a ete suggere qu’une somme suffi- 
sante pourrait etre trouvee pour les besoms les plus urgents de l’ile, si la prolongation 
de la surtaxe douaniere actuelle pouvait etre garantie par les Puissances protectrices 
pour un nombre d’annees suffisantes. Un tel emprunt permettrait au Gouvernement 
Cretois d’entreprendre immediatement quelques-uns des travaux publics qui sont si 
necessaires. II serait ainsi egalement mis a meme d’agir plus liberalement dans les 
questions d’indemnites pour les pertes subies durant les troubles de ces dernieres 
annees, en distribuant pour le soulagement des victimes grecques ou cretoises une 
somme plus importante que cela n’est possible aujourd’hui.

Le Gouvernement de Sa Majeste n’apprehende nullement que la prolongation de 
cette surtaxe affecte le commerce etranger en aucune sorte. Au contraire, il pourrait 
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en resulter une nouvelle augmentation si les ports cretois etaient amenages et les 
moyens de communications elendus.

Mais, si ces dispositions devaient etre adoptees, le Gouvernement de Sa Majeste 
considere que les Puissances protectrices devraient insister pour 1’envoi dun ou deux 
experts financiers pour faire un rapport sur les conditions economiques de file et sur . 
le systeme d’impots actuels.

Parmi les moyens capables de relever la situation financiere presente, les Puissances 
protectrices pourraient renoncer, pour une periode de cinq ans, par exemple, a exiger 
le pavement des interets qui leur sont dus pour les quatre millions de francs qu’elles 
ont avances au Prince Georges en 1900, afin de faire face aux depenses de son instal
lation en qualite de Haut Commissaire.

Si les Puissances protectrices voulaient Lien prendre en consideration ces sugges
tions, le Gouvernement de Sa Majeste proposerait.que les Ambassadeurs des quatre 
Puissances a Rome fussent autorises a se reumr en Conference aussitot que possible 
pour les discuter. Une Conference semblable aurait moms pour but, d apres lopinion 
du Gouvernement de Sa Majeste, de chercher une solution aux difficultes presentes, 
que de donner une forme definitive a un arrangement pour lequel le bon vouloir des 
Puissances est deja en principe assure.

Le Gouvernement de Sa Majeste considere qu’en presentant au Haut Commissaire 
la conclusion a laquelle on arrive ainsi, il lui soit clairement explique que les term.es 
arretes representent le maximum de ce que les Puissances peuvent faire, et que si 
ces propositions etaient repoussees par le Prince Georges lui-meme, ou alterees par 
les efforts des agitateurs cretois, la responsabifite des consequences en incomberait 
au Gouvernement Cretois. A moms que les Cretois ne consentent, meme au prix de 
certains sacrifices de leurs preferences personnefies, a seconder loyalement Ies efforts 
faits par les Puissances en leur faveur, ils ne peuvent attendre du Gouvernement de 
Sa Majeste qu’il continue plus longtemps a supporter la responsabdite soit de 1’ordre 
a finterieur de file, soit de sa securite a fexterieur.

Le Gouvernement de Sa Majeste serait heureux de connaitre les vues des Gouver- 
nements des aulres Puissances protectrices au sujet de ces suggestions, et j’ai 1 hon- 
neur de prier Voire Excellence d’etre assez bonne pour les soumettre au Gouverne
ment Francais, afin de les examiner. .

Μ. Bo mpa r d  , Ambasssadeur de la Republique franqaise a Saint-Petersbourg,

a M. De i.c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, ie 7 decembre 190/1.

Le Gouvernement Imperial a egalement recti du Gouvernement Britannique des
2.
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propositions relatives a la suite a donner aux demarches du Prince Haut Commissaire 
en Crete.

Le Cabinet de Londres, comme celui de Paris, ecarte tout d’abord ce qui tend a la 
modification du statut politique de la Crete, et il formuie ensuite les cinq propo- 

, sitions suivantes :

Les Puissances:

1 ° declareront qu il ne sera pas dispose de la Crete sans l’assentiment du peuple 
cretois;

2 picpaieiont par une diminution immediate de nioitie des contingents interna- 
tionaux 1 evacuation de la Crete par les troupes etrangeres;

3 ° consentiront a la prorogation de la surtaxe douaniere pendant un delai suffi- 
sant pour gager 1’emprunt a contracter;

4 lenonceiont au recouvrement pendant cinq ans des annuites payees aux Puis
sances par la Crete pour les couvrir de leur avance;

5 exigeiont, pai contre, 1 acceptation par le Gouvernement Cretois de deux 
conseillers financiers designes par les Puissances protectrices.

Apres examen des propositions des Cabinets de Paris et de Londres, le Comte 
Lamsdorff, les jugeant parfaitement conciliables et en approuvant 1’esprit, suggere que 
vous vous entendiez avec Lord Lansdowne pour les fusionner. De cette maniere, sans 
qu il soit necessaire de recourir a une Conference d’ambassadeurs, serait trace un 
programme unique auquel, pour sa part, Ie Gouvernement Imperial se ralliera 
aussitot.

Bo mpa r d .

N° 15.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,

a M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique franqaise a Saint- 
Petersbourg.

Paris, le 10 decembre 1904.

I enant compte du desir du Comte Lamsdorff, je suis dispose a me concerter avec 
Ie Cabinet de Londres pour elaborer un programme comniun au sujet de la Crete.

De l c a s s e .
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N° 16.

M. Bo u t ir o n , Charge d’affaires de France a Saint-Petersbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le 14 decembre igo4.

Me referant au telegramme de Votre Excellence, en date du to decembre, je 
m’empresse d’envoyer a Votre Excellence, avec le texte de la note adressee par moi 
au Comte Lamsdorff sur les affaires de Crete a la date du 12 de ce mois, la reponse 
que m a fait parvenir ce matin le Ministre Imperial des Affaires etrangeres.

Bo u t ir o n .

a n n e x e I.

NOTE VERBALE DE L’AMBASSADE DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE.

Suivant avis que vient d’en recevoir le Ministre de France a Saint-Petersbourg, 
M. Delcasse serait dispose a tenir compte du desir exprime par S. E. le Comte 
Lamsdorff de voir les Cabinets de Paris et de Londres se concerter pour Γ elaboration 
dun programme commun au sujet de la Crete.

La note remise par M. Bompard a S. E. le Comte Lamsdorff le 4 decembre (n. s.) 
courant exposait les points sur lesquels il paraissait interessant de faire porter 1’entente 
generate dou devront decouler les modifications a introduire dans radministration 
interieure de la Crete. S. E. le Comte Lamsdorff a bien voulu en prendre connais- 
sance et en approuver 1’esprit general aussi bien qu’il avail accepte en principe cer- 
taines suggestions anglaises surle meme sujet, dontM. Delcasse a ete saisi de son cote.

Dans ces conditions, M. Delcasse se proposerait aujourd’hui de joindre aux points 
de la note du 4 decembre une partie des suggestions anglaises.

Ce programme comporterait done :

I- L examen dun projet d’emprunt dans les conditions speciales visees .par la 
note precitee.

II· — Reconnaissance du drapeau cretois.

III. — Remise des condamnes cretois detenus dans les prisons de I’Empire Ottoman. 

IV. — Signification des actes judiciaires cretois en Turquie.

V. — Retrait immediat de la moitie des contingents internationaux, sauf a ne faire 
aucune allusion au retrait eventuel de 1’autre moitie dans un delai determine.

VI. — Fixation d’un certain delai pendant lequel on n’exigerait pas les interets de 
l’avance de 4 millions (sous reserve que cette mesure devrait recevoir fapprobation 
parlementaire dans les Etats 011, comme en France, une loi a regie les conditions dans 
lesqueUes a ete faite l’avance).
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VII. — Engagement des grandes Puissances de ne pas annexer Pile ou permettre 
Γannexion, sauf avec le consentement des habitants.

VIII. — Adhesion a un projet d’emprunt plus considerable que celui dont il est 
question plus haut permettant Γexecution de travaux publics.

IX. — Garantie que deux experts financiers etrangers nommes par Ies Puissances 
controleront les finances du pays.

Le Ministre de France serait reconnaissant a S. E. le Comte Lamsdorff de vouloir 
bien lui faire savoir si ce programme correspond a ses desiderata. Dans ce cas, M. Del- 
casse ferait a Londres les demarches que comporte la discussion du projet dans son 
ensemble.

1 a decembre igo4-

An n e x e II.

NOTE VERBALE BE LA CHANCELLERJE IMPERIALE.

En reponse a la note verbale en date du 28 novembre (v. s.), le Ministere des 
Allaires etrangeres s’empresse d’informer l’Ambassade de France que Ie Gouvernement 
Imperial accepte en principe le programme des reformes en Crete propose par 
M. Delcasse.

Quant au texte meme du programme en question, le Gouvernement Imperial est 
d’avis qu’il serait preferable d’exclure Ies derniers mots de Γarticle 7 : « sauf avec le 
consentement des habitants », car cette reserve pourrait preter a des malentendus.

Si M. Delcasse ne trouve pas d inconvenient a admettre ce leger remaniement, on 
pourrait proceder sans delai a un echange de vues avec les Cabinets de Londres et de 
Rome, afin d’arriver a un accord definitif.

N° 17.

AL De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
a M. Bo u t ir o n , Charge d’affaires de France a Saint-Petersbourg.

Paris, le 16 decembre igo4.

J’ai prepare un projet de reponse collective au Prince Georges.
J’ai Ihonneur de vous envover, ci-joint, une copie de ce document que je vous 

serai oblige de communiquer d’urgence au Ministre des Allaires etrangeres.

De l c a s s e .
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NOTE POUR LE PRINCE HALT COMMISSAIRE.

Pr e mie r  pr o je t .

Unanimement disposees a donner un nouveau temoignage de leur sympathie pour le 
peuple cretois et desireuses de faciliter, dans la inesure du possible, 1’accomplisse- 
ment de la tache confiee a S. A. R. le Prince Georges de Grece, leur Haul Commissaire 
en Crete, les Puissances protectrices ont examine, avec la plus grande bienveillance, 
les observations presentees par Son Altesse Royale a 1’occasion de son recent voyage 
en Europe.

Afin de prevenir toute interpretation errOnee de leurs presentes dispositions, elles 
ont, d’un commun accord, juge utile de les faire connaitre d’une facon precise 
a Son Altesse Royale.

Elles estiment d’abord qu’il n’est pas possible , dans les conjonctures actuelles, de 
modifier le statut politique de la Crete. Les Puissances protectrices promettent 
d’ailleurs par la presente declaration de ne pas annexer Pile elles-memes et de ne pas 
permettre Γannexion par une autre Puissance contre le gre des habitants.

(Les Gouvernements Imperiauxd’Allemagne, d’Autriche-Hongrie ont fait sayoir, de 
leur cote, qu’ils adheraient, en ce qui les concerne, a cet engagement.)

Tenantcompte de la tranquillite qui regne actuellement en Crete, les Puissances 
protectrices se sont mises d’accord pour reduire chacune immediatement de moitie 
les contingents de troupes qu’elles entretiennent dans file. Elles croient devoir 
signaler, en vue de cette eventualite, 1’interet qui s’attache a augmenter encore, s’il 
est possible, 1’effectif de la gendarmerie on a organiser une troupe de milice cretoise, 
afin d’assurer Ie maintien de 1’ordre lorsque les contingents internationaux vont se 
trouver reduits.

Pour remedier a une situation fmanciere signalee comme peu favorable, il est a 
souhaiter que les Cretois concentrent principalement leur efforts sur le developpement 
economique du pays.

Dans cet ordre d’idees, le Prince Haut Commissaire pent compter sur le concours 
des Puissances protectrices; celles-ci seraient des a present disposees a accepter 1’ajour- 
nement, pendant cinq ans, du service des interets dus pour lesquatremillions qu’elles 
ont avances au Gouvernement Cretois.

Les ressources de file, judicieusement administrees, peuvent offrir des gages pour 
la realisation d’un emprunt qui permettrait de faire face aux depenses les plus urgentes 
et a des entreprises de travaux publics de nature a augmenter la prosperite du pays, 
ainsi que le chiffre des indemnites accordees aux Cretois et aux Hellenes victimes des 
troubles insurrectionnels. Les Puissances proposent d’envoyer deux experts financiers 
pour etudier les conditions economiques de la Crete, ainsi que le systeme d’impots 
en vigueur. Les conclusions de ces agents ne manqueraient pas de faciliter Γemission 
d’un emprunt qui pourrait etre gage sur la surtaxe douaniere, prolongee pendant le 
nombre d’annees necessaires, et sur certains droits de port, d’entree et de sortie, 
d’ancrage et de lest etablis apres entente avec les Gouvernements.
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Les Puissances protectrices trouveraient encore une occasion de manifester leur 
bienveillance pour la population et le Gouvernement Cretois en rappelanta la Sublime- 
Porte les demandes presentees par le Prince Haut Commissaire, le g juillet 1901, et 
qui n’ont pas, a Lheure actuelle, regu satisfaction. Elles insisteraient en consequence 
a Constantinople pour obtenir : 10 la reconnaissance du drapeau cretois; 20 la remise 
a 1’Etat Cretois des condamnes cretois detenus dans les prisons de I’Empire Ottoman; 
3° la signification des actes judiciaires cretois en Turquie.

En portant ce qui precede a la connaissance de S. A. R. le Prince Haut Commis
saire, les Puissances protectrices sont obligees de bien marquer que ces satisfactions 
doivent etre considerees comme le maximum de ce qu’elles peuvent consentir presen- 
tement.

N° 18.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,

a M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republiquefrangaise a Londres.

Paris, le 17 decembre 1904.

- D’accord avec le Comte Lamsdorff, j’ai fusionne les propositions qui figuraient 
dans la note de Lord Lansdowne avec nos propres suggestions, et j’ai l’honneur de 
vous adresser, ci-joint (1), un projet de reponse au Prince Georges qui, si le texte en 
etait accepte, pourrait etre remis prochainement a Son Altesse Ro vale sous la forme d’une 
note collective, par les agents des Puissances en Crete, comme cela s’est deja fait en 
1901.

Ainsi que vous pourrez le constater, nous acceptons presque integralement les 
idees exprimees dans la note britannique.

Vous voudrez bien me faire savoir quelle maniere de proceder suggererait Lord 
Lansdowne pour demander Fadhesion eventuelle de l’Allemagne et de FAutriche- 
Hongrie a la clause de desinteressement a laquelle auraient a souscrire ces deux 
grandes Puissances en meme temps que les Puissances protectrices.

De l c a s s e .

N° 19.

M. Ge o f f r a y , Charge d’affaires de France a Londres,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, le 21 decembre 1904.

Jai communique cet apres-midi a Lord Lansdowne le texte du projet de note a 
adresser au Prince Georges de Crete que vous avez bien voulu m’envoyer. Je lui ai,

(1) Voir document N° 17. Annexe. '
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en meme temps, fait part des considerations developpees par Votre Excellence dans 
la depeche qui me transmettait ce texte, et j’ai ajoute que le Cabinet de Saint-Peters- 
bourg se montrait dispose a se rallier aux vues exposees par Elle.

Le Secretaire d’Etat pour les Affaires etrangeres, apres avoir lu la note dont il 
s’agit, m’a dit qu’a premiere vue les idees du Gouvernement Fran^ais cadraient presque 
en tons points avec celles exprimees par le Gouvernement Britannique et qu’d ne voyait 
pas d’inconvenient a les accepter. Il s’est toutefois reserve de me faire connaitre sa 
reponse definitive d’ici a pen de jours.

Ge o f f r a y .

N° 20.

M. Ge o f f r a y , Charge d’affaires de France a Londres,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, le a3 decembre 1904.

Par une lettre particuliere, Lord Lansdowne vient de me faire savoir qu’apres -avoir 
soigneusement compare le texte du projet de reponse collective des Puissances que je 
lui ai remis avec la lettre qu’il a adressee a M. Paul Cambon, le 3o novembre dernier, 
au sujet des affaires de Crete, il a constate que les caracteres essentiels de cette lettre 
sont reproduits dans le projet de reponse au Prince Georges. Dans ces conditions, le 
Gouvernement Britannique n’a pas lieu d’hesiter a y donner son adhesion.

En ce qui touche la proposition d’apres laquelle le Gouvernement Royal devrait 
engager la Sublime-Porte a satisfaire aux demandes presentees par le Prince Georges 
en juillet 1901, Lord Lansdowne fait les observations suivantes :

«1° Le Gouvernement Britannique est pret a se joindre aux autres Puissances pour 
« demander a nouveau au Sultan de reconnaitre le pavilion cretois, tel que les Pujs- 
«sances font approuve en decembre 1898, et il demeure entendu que, coniine file 
« continue a faire partie de I’Empire turc, le drapeau de la Turquie devra continuer a 
«y flotter.

« 20 Le Gouvernement Britannique appuiera volontiers une requete tendant a ce 
« que les prisonniers cretois, presentement detenus dans les prisons turques, soient 
«relaches.

« 3° Le Gouvernement Britannique ne voit pas d’objection a demander au Gouver- 
« nement Turc de reconnaitre la validite des actes judiciaires des tribunaux cretois.»

Lord Lansdowne propose enfin que, des que les quatre Puissances seront tombees 
d’accord sur la note, elles en communiquent le texte aux Gouvernements Austro- 
Hongrois et Allemand, en les priant d’y donner leur adhesion.

Ge o f f r a y .

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . -— Affaires de Crete. 3
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N" 21.

Μ. De l g a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
a M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique franqaise a Saint- 

Petersbourg.
Paris, le aS decembre 1904.

Notre Charge d’affaires a Londres me fait savoir que le Gouvernement Britannique 
accepte integralement le projet de reponse au Prince Georges prepare par nous.

Veuillez en informer le Comte Lamsdorff qui jugera sans doute utile de me mettre 
en mesure de faire connaitre au Gouvernement Italien 1’adhesion du Gouvernement 
Russe en meme temps que celle du Gouvernement Anglais.

De l g a s s e .

N° 22.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique franqaise a Saint-Petersbourg, 

a M. De l g a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg,. le 29 decembre 1904.

J’ai soumis au Comte Lamsdorffle projet de note au Prince Haut Commissaire des 
puissances en Crete. Le Comte Lamsdorff m’annonce que le Gouvernement Imperial 
y donne sa complete adhesion.

Bo mpa r d .

N° 23.

M. De l g a s s e , Ministre des Affaires etrangeres, 
a M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique fran^aise a Rome.

Paris, le 3o decembre 1904.

J’ai I’honneur de vous envoyer, ci-joint, un projet de communication collective par 
laquelle les Puissances protectrices pourraient repondre aux recentes reclamations du 
Haut Commissaire en Crete.

Nos representants a Londres et a Saint-Petersbourg m’ont fait savoir que Lord
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Lansdowne et Ie Comte Lamsdorff acceptent ce projet de reponse que j’avais prepare 
a la demande du Gouvernement Russe.

Je me plais a esperer que, dans ces conditions, le Gouvernement Italien n’hesitera 
pas, en ce qui le coricerne,a y donner egalement son adhesion, et je vous serai oblige, 
en soumettant ce projet a M. Tittoni, de lui marquer le prix que nous attacherions a 
connaitre, dans le plus bref delai possible, le sentiment du Gouvernement Royal.

De LCASSE.

N° 24.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique franqaise a Saint-Petersbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg,le 2 janvier igo5.

Se referant au quatrieme alinea, place entre parentheses, du projet de note au 
Prince Haut Commissaire, le Comte Lamsdorff demande si les Gouvernements Alle- 
mand et Austro-Hongrois out ete deja saisis de la declaration relative a Γannexion de 
la Crete, 011 s’ils doivent seulement etre saisis apres realisation de 1’accord entre 
les quatre Puissances protectrices. — Sous quelle forme, dans 1’opinion de Votre 
Excellence, seront-ils appeles a donner leur adhesion?

Bo mpa r d .

N° 25.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
a M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique franqaise a Saint- 

Petersbourg.
Paris, le 3 Janvier 1905.

La note anglaise du 3o novembre dernier indiquait que : « Si les Puissances sont 
« d’accord pour une semblable proposition, le concours des Gouvernements Aliemand 
« et Austro-Hongrois serait a rechercher». Il s’ensuit que, sitot cet accord constate, les 
representants des quatre Puissances devront faire une demarche concertee a Berlin et 
a Vienne pour obtenir radhesion de I’Allemagne et de lAulriche a la clause de desin- 
teressement.

De l c a s s e .

3.
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N° 26.

Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
aux Ainbassadeurs de la Republique fran^aise a Berlin et Vienne.

Paris, le 4 janvier igo5.

A la demande du Comte Lamsdorff, et d’accord avec Lord Lansdowne, j’ai pre
pare un projet de communication collective par laquelle les Puissances protectrices 
pourraient repondre aux reclamations formulees par le Haut Commissaire en Ciete, 

lors de son dernier voyage en Europe.
Ce projet a dejarecu 1’approbation des Cabinets de Saint-Petersbourg et de Londres, 

et je viens de charger notre Ambassadeur a Ptome de rechercher egalement lassenti- 

ment du Gouvernement Italien.
Afin de gagner du temps, je crois utile de vous en envoyer des a present le texte 

en annexe a cette lettre. Ainsi que vous le verrez, on y a insere, an troisieme alinea, 
une clause de desinteressement pour laquelle on prevoit I adhesion everituelle des 

Gouvernements Allemand et Austro-Hongrois.
Aussitot que j aurai rec.u une reponse du Cabinet de Rome, je me reserve de tons 

envoyer par le telegraphe les instructions utiles pour faire aupres du Gouvernement 
aupres duquel vous etes accredite, de concert avec vos trots collegues interesses, 
les demarches qui semblent necessaires avant d’adresser au Prince Georges la commu

nication projetee.
De l c a s s e .

N°27.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique franqaise a home,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Rome, le ik janvier 1905.

Le Gouvernement Italien me fait savoir qu’il accepte dans son ensemble le projet 
de reponse des quatre Puissances aux demandes du Prince Georges. II suggere cepen- 
dant d’accentuer par une «formule plus positive I’obhgalion pour le Gouvernement 
« Cretois de ne pas laisser perichter par la diminution des contingents etrangers la 

« securite et la paix publiques ».
Le Gouvernement Italien propose en second lieu, pour enter tout malentendu, th 

mentionner explicitement findemnite d’un million de francs qui doit etre reserve aux 

etrangers victimes des troubles.
Il ne s’agit, en resume, que de legeres retouches a faire au projet.

Ba r r e r e .
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N° 28.

M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique franqaise a Londres,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, Ie 27 Janvier 1908.

Lord Landowne a qui j’ai donne connaissance des observations du Gouveinenient 
Italien sur le projet de declaration pour la Crete ne fait pas d objection aux modifica

tions suggerees par le Cabinet de Rome.
Ca mb o n .

N° 29.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique fran^aise a Saint-Petersbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le 19/1 fevrier igo5.

J”ai saisi le Comte Lamsdorff des amendements proposes par le Gouvernement 
Italien a la note a remettre au Prince Haut Commissaire en Crete, au nom des quatre 
Puissances protectrices. Le Ministre des Affaires etrangeres m’a fait savoir que le 
Gouvernement Imperial n’a aucune objection a adniettre les modifications suggerees 
par le Cabinet de Rome.

Bo mpa r d .

N° 30.

M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres,
aux Ambassadeurs de la Republique franqaise a Londres, Lome et 

Saint-Petersbourg.
Paris, le 6 fevrier 1905.

L’adhesion des Puissances protectrices etant assuree aux recentes suggestions du 
Gouvernement Italien en ce qui touche la reponse collective qui devra etre adressee 
au Prince Georges, i’ai riionneur de vous envoyer ci-joint un nouveau texte de ce 
document en vous signalant que certaines modifications ont ete appoitees aux para 

graphes 4 el 7.
Je vous serai oblige de communiquer d’urgence ce texte au Gouvernement aupres 

duquel vous etes accredite. Vous voudrez bien egalement lui 'faire savoir que j at 
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invite nos Ambassadeurs a Berlin et a Vienne a se concenter avec leurs collegues de 
Russie, d’Angleterre etd’Italie pour obteniri’adhesion de l’Allemagne et de 1’Autriche- 
Hongrie a la clause de desinteressement acceptee par les Puissances protectrices.

( Royal .
Le Gouvernement | jmp£rpj j jugera sans doute opportun d’envoyer a ses Repre

sentants a Vienne et a Berlin des instructions conformes a celle que j’ai moi-meme 
fait parvenir au Marquis de Reverseaux et a M. Bihourd. ■

De l c a s s e .

N° 31.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangefes,

aux Ambassadeurs de la Republique franqaise a Berlin et Vienne.

Paris, le 6 fevrier 1905.

En me referant a ma lettre du 4 janvier dernier, j’ai I’honneur de vous envoyer ci- 
joint un nouveau projet de reponse collective des Puissances au Prince Georges. Ainsi 
que vous le constaterez, certaines modifications y ont ete apportees pour tenir compte 
de suggestions du Gouvernement Italien.

Les Cabinets de Paris, Saint-Petersbourg, Londres et Rome etant d’accord sur 
Γensemble du projet, il importerait, conformement a 1’entente intervenue entre eux a 
ce sujet, d’obtenir, le plus tot possible, i’adhesion de l’Allemagne et de 1’Autriche- 
Hongrie a la clause de desinteressement contenue dans la note.

Je vous serai oblige de vous concerter avec vos collegues d’Angleterre, d’Italie et de 
Russie en vue de la demarche a effectuer dans ce sens aupres du Gouvernement aupres 
duquel vous etes accredite.

De l c a s s e .

An n e x e .

NOTE POUR LE PRINCE HALT COMMISSAIRE.

DEUXIEME PROJET.

Unanimement disposees a donner un nouveau temoignage de leur sympathie pour 
le peuple cretois et desireuses de faciliter, dans la mesnre du possible, I’accomphsse- 
ment de la tache confiee a S. A. R. le Prince Georges de Grece, leur Haut Commis
saire en Crete, les Puissances protectrices ont examine, avec la plus grande bien- 
veillance, les observations presentees par Son Altesse Royale a 1’occasion de son 
recent voyage en Europe.

Afin de prevenir toute interpretation erronee de leurs presentes dispositions, elles 



— 23 —

onl, d’un commun accord, juge utile de les faire connaitre d’une fa^on precise a Son 
Altesse Royale.

Elles estiment dabord qu’d n’est pas possible, dans les conjonctures actuelles, de 
modifier Ie statut politique de la Crete. Les Puissances protectrices promettent d’ail- 
leurs par la presente declaration de ne pas annexer file elles-memes el de ne pas per- 
mettre l’annexion par une autre Puissance centre le gre des habitants.

(Les Gouvernements Imperiaux d’Allemagne et d’Autriche-Hongrie onl fait savoir, 
de leur cote, qu’ils adheraient, en ce qui les concerne, a cet engagement.)

Tenant compte de la tranquillite qui regne acluellement en Crete, les Puissances 
protectrices se sont mises d’accord pour reduire chaeune immediatement de moitie 
les contingents de troupes qu’eHes entretiennent dans File. Elles croient devoir signa
ler, en vue de cette eventualite, Finteret qui s’attache a augmenter encore, dans la 
mesure du besoin, Feffectif de la gendarmerie, afin de ne pas laisser pericliter, par la 
diminution des contingents etrangers, la securite et la paix publiques.

Pour remedier a une situation financiere signalee comme peu favorable, il est a 
souhaiter que les Cretois concentrent principalement leurs efforts sur le developpe- 
ment economique du pays.

Dans cet ordre d’idees, le Prince Haut Commissaire peut compter sur le concours 
des Puissances protectrices; celles-ci seraient des a present disposees a accepter Fajour- 
nement, pendant cinq ans, du service des interets dus pour les quatre millions qu’elles 
ont avances au Gouvernement Cretois.

Les ressources de File, judicieusement admihistrees, peuvent offrir des gages pour 
la realisation d’un emprunt qui permettrait de faire face aux depenses les plus ur- 
gentes et a des entreprises de travaux publics de nature a augmenter la prosperite du 
pays, ainsi que Ie chiffre des indemnites accordees aux Cretois et aux Hellenes victimes 
des troubles insurrectionnels, la somme d’un million affectee au payement des dom- 
mages subis par les etrangers restant acquise, en tout etat de cause. Les Puissances 
proposent d’envoyer deux experts financiers pour etudier les conditions economiques 
de la Crete, ainsi que le systeme d’impots en vigueur. Les conclusions de ces agents 
ne manqueraient pas de faciliter Femission d’un emprunt qui pourrait etre gage sur 
la surtaxe douaniere, prolongee pendant le nombre d’annees necessaires, et sur cer
tains droils de port, d’entree et de sortie, d’anerage et de lest etablis apres entente 
avec les Gouvernements.

Les Puissances protectrices trouveraient encore une occasion de manifester leur 
bienveillance pour ^population et le Gouvernement Cretois en rappelant a la Sublime- 
Por.te des demanded presentees par le Prince Haut Commissaire, le 9 juillet 1901, et 
quin’ont pas, a 1’heure actuelle, recu satisfactions Elles insisteraient eu consequence 
a Constantinople pour obtenir :. i ° la reconnaissance du drapeau cretois; 20 la remise 
a 1 Etat cretois des» condamnes cretois detenus dans les prisons de FEmpire ottoman; 
3° la signification des antes judiciaires cretois en Turquie.

En portant ce qui precede a la connaissance de S. A. R. le Prince Haul Commis
saire, les Puissances prolectrices sonl obligees de bien marquer que ces satisfactions 
doivent etre considerees comme le maximum de ce qu’elles peuvent consentir pre-
sentement.
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N° 32.

M. Ie Marquis d e Re v e r s e a u x , Ambassadeur de la Republique franqaise a 
Vienne,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Vienne, Ie 10 fevrier igo5.

Je me suis entretenu, conformement aux instructions de Votre Excellence, avec 
mes Collegues d’Angleterre, d’Italie et de Russie, de la note destinee an Prince Haut 
Commissaire de Crete.

Re v e r s e a u x .

N° 33.

S. E. M. d e Ne l id o w , Ambassadeur de Russie a Paris,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Paris, le io fevrier igo5.

Je suis charge de faire connaitre a Votre Excellence que le Gouvernement Imperial 
accepte la derniere redaction des modifications a introduire dans le projet de note 
qui doit etre adressee au Haut Commissaire en Crete, dont le texte a ete commu
nique an Comte Lamsdorff par 1’Ambassadeur de France a Saint-Petersbourg.

Il va de soi que les autres Puissances protectrices devraient egalement adherer a* 
ces modifications.

N° 34.

M. Bih o u r d , Ambassadeur de la Republique francaise a Berlin,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires Etrangeres.

Berlin, le n fevrier 1905.

Mes collegues d’Italie et de Russie, avec qui je me suis entretenu de la demarche a 
effectuer aupres du Gouvernement Imperial au sujet de la note destinee au Prince 
Haut Commissaire, n’ont pas encore regu d’instructions; 1’Ambassadeur d’Angleterre 
na que 1’ordre d’appuyer ma demarche. Sir F. Lascelles pense, comme moi, que le 
Gouvernement Allemand ne se prononcera pas sans connaitre le texte integral de 
notre reponse collective; il inclinerail vers une demarche prealable qui, officieuse- 
ment, nous revelerait Ies dispositions de la Chancellerie Tinperiale.

Bih o u r d .
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N° 35.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires Etrangeres,

aux Ambassadeurs de la Republique francaise a Londres, Rome 
et Saint-Petersbourg.

Paris, Ie 12 fevrier igo5.

En me faisant savoir que ses collegues de Russie, d’Italie et d’Angleterre n’ont pas 
encore regu d’instructions de leurs Gouvernements an sujet de la demarche qu’ils 
doivent effectuer, en common, aupres de la Chancellerie Imperiale, M. Bihourd 
exprime I’avis que le Gouvernement Allemand desirera connaitre, avant de se pro- 
noncer, le texte integral du projet de reponse collective an Prince Haut Commissaire.

Je verrais tout avantage a ce que les Ambassadeurs des quatre Puissances protec
trices a Berlin et a Vienne fussent invites a s’entendre pour faire de concert les 
demarches que cette affaire comporte et a donner connaissance du texte integral aux 
Gouvernements Allemand et Austro-Hongrois. VeuiHez provoquer 1’envoi d’instruc
tions dans ce sens aux representants a Berlin et a Vienne du pays aupres duquel vous 
etes accredite.

De l c a s s e .

N° 36.

M. le Marquis d e Re v e r s e a u x , Ambassadeur de la Republique francaise a 
Vienne,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires dtrangeres.

Vienne, le 14 fevrier igo5.

Mes Collegues d’Italie, d’Angleterre, de Russie et moi venons de donner* lecture 
au Comte Goluchowski du projet de reponse des Puissances protectrices au Haut 
Commissaire en Crete et nous lui avons demande 1’agrement du Gouvernement 
Austro-Hongrois a la clause de desinteressement. Nous avons laisse sur sa demande 
une copie de ce document au Ministre des Affaires etrangeres qui nous fera connaitre 
par ecrit 1’adhesion de son Gouvernement.

Re v e r s e a u x .

Do c u me n t s d t pl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete.

1
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N° 37.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique frangaise a Saint-Peterbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Petersbourg, le 15 fevrier igo5.

Les Ambassadeurs de Russie a Vienne et a Berlin ont recu des instructions con- 
formes a celles que Votre Excellence a adressees an Marquis de Reverseaux et a 
M. Bihourd. Le Comte Lamsdorff m’assure que la demarche qu’elles prescrivent est 
deja accomplie a Vienne.

N° 38.

M. le Ma r q u is d e Re v e r s e a u x , Ambassadeur de la Republique frangaise 
a Vienne,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Vienne, le 18 fevrier 1905.

Je viens de recevoir, et j’ai I’honneur de transmettre a Votre Excellence, la reponse 
du Ministre Imperial et Royal des Affaires etrangeres a la communication collective 
que les representants des quatre Puissances protectrices de la Crete lui ont faite du 
projet de lettre qu’elles se proposent d’adresser a S. A. R. le Prince Georges, leur 
Haut Commissaire en Crete.

En prenant acte de cette communication et en adherant au 110111 du Gouvernement 
Austro-Hongrois a 1 engagement de ces Puissances de ne pas annexer Pile, ainsi que 
de ne pas permettre Fannexion par nulle autre Puissance contre le gre des habitants, 
le Comte Goluchowski croit devoir definir la qualification de « protectrices » attribuee 
dans la note que nous lui avons remise, a la France, la Grande-Bretagne, 1’Italie et la 
Russie.

Il tient en effet, ainsi qu’il nous l a leclare verbalement a rappeler qu’en retirant 
de la Crete son contingent, il avail formellement stipule que l’Autrich e-Hongri e ne se 
desinteresse pas du sort de file et qu’elle se reserve de cooperer avec les autres Puis
sances a toute modification politique on a un changement fondamental dans son admi
nistration.

Re v e r s e a u x .
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An n e x e .

NOTE DE S. E. M. LE COMTE GOLUCHOWSKL

Vienne, Ie 17 fevrier igo5.

Le soussigne, Ministre des Affaires etrangeres d’Autriche-Hongrie, a eu Phonneur 
de recevoir le projet de la note que les Cabinets de Paris, Londres, Rome et Saint- 
Petersbourg ont resoln d’adresser a S. A. R. le Prince Georges de Grece, Haut Com
missaire en Crete.

Le soussigne prend acte de la promesse y contenue des quatre Puissances de ne 
‘pas annexer lile elle-meme ainsi que de ne pas permettre 1’annexion par une autre 
Puissance contre le gre des habitants, et il n’hesite pas a s’associer a cette declaration 
au nom du Gouvernement Imperial et Royal.

Quant au terme de « Puissances protectrices » employe dans ce document, le sous
signe na pas dobjection a y soulever, en tant que ce terme n’est destine qua faire 
ressortir que ces quatre Puissances, dans Pinteret du maintien de 1’ordre et de la secu- 
rite dans Pile, y entretiennent un certain contingent de troupes et veillent au bon 
fonctionnement de radministration locale. Mais il se plait a rappeler, a cette occasion, 
que le Gouvernement Imperial et Royal, tout en retirant son propre contingent ne 
sest pas desmteresse du sort de Pile et qu’il se reserve de cooperer avec les autres 
Puissances toutes les fois qu’il s’agirait dune modification dans la situation politique 
de ide ou d’un changement fondamental dans son administration, ainsi qu’il Pa 
etabh dans la depeche circulaire du a3 mars 1898 communiquee aux Puissances. '

Go l u c h o w s k i .

N° 39.

Μ. Bih o u r d . Ambassadeur de la Republique frangaise a Berlin, 

a Μ. De l g a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Berlin, le ig fevrier igo5.

Les Ambassadeurs de Russie, d’Angleterre et d’Italie ayant re^u des instructions de 
leurs Gouvernements, nous nous sommes concertes bier en vue de la demarche a 
effectuer aupres du Gouvernement Imperial. Il a ete decide, sur la proposition du 

omte Lanza, que chacun d’entre nous remettrait separement au Secretaire d’Etat 
des Affaires etrangeres un pronnemoria avec le- projet de reponse collective au 
I rince Georges et exprimerait le vmu que PAllemagne adherat a la clause de desin- 
teressement.

4.
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L’Ambassadeur de Russie a deja vu a ce sujet AI. Ie Baron de Richthofen et je viens 
moi-meme de m’acquitter des instructions de Votre Excellence aupres du Secretaire 
d’Etat des Affaires etrangeres. Celui-ci m’a fait esperer une reponse prochaine et pro- 
bablement favorable.

Bih o u r d .

N° 40.

M. Bih o u r d , Ambassadeur de la Republique franqaise a Berlin,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Berlin, Ie 9 mars 1905.

J’ai 1’honneur de faire parvenir, ci-joint, a Votre Excellence la copie du texte in
tegral de la reponse du Gouvernernent Imperial a la communication que je lui avais 
remise, de concert avec mes collegues de Russie, d’Angleterre et d’Italie, du projet 
de note collective des quatre Puissances protectrices destinee au Prince Georges de 
Grece, Haut Commissaire en Crete.

An n e x e .

NOTE VERBALE DE LOFFICE IMPERIAL DES AFFAIRES ETRANGERES.

Berlin, Ie 6 mars 1905.

Le Departement des Affaires etrangeres a 1’honneur d’accuser reception de la re
ponse que les quatre Puissances protectrices de Pile de Crete ont concorde au sujet 
des desiderata exprimespar Son Altesse Royale le Prince Haut Commissaire a 1’occa- 
sion de son voyage en Europe.

Quant a la demande de l’Ambassade de la Republique francaise de donner une 
adhesion a la declaration faite par les Puissances protectrices sur 1’alinea 3 de ce 
document, le Departement des Affaires etrangeres n’hesite pas a constater que 1’Alle- 
magne reste, comme par le passe, une Puissance desinteressee des affaires de Crete.
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N° 41.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
aux Ambassadeurs de la Republique franqaise a Londres, Rome et 

Saint-Petersbourg.
Paris, le 15 mars igo5.

L’adhesion de I’Autriche-Hongrie etant acquise au projet de reponse au Prince 
Georges, et I’Allemagne ayant fait savoir quelle « reste, comme par lepasse, une 
Puissance desinteressee des affaires de Grete », le Gouvernement aupres duquel vous 

•etes accredite estimera sans doute que rien ne s’oppose plus a 1’envoi immediat de 
cette reponse.

Si tel est 1’avis des trois autres Puissances interessees, je propose de prendre d’ur- 
gence toutes les dispositions utiles pour faire retnettre simultanement par les quatre 
Consuls au Prince Haut Commissaire la communication qui lui est destinee. II y aurait 
lieu, au prealable . de remplacer le quatrieme alinea, mis jusqu’ici entre crochets, du 
textejoint a ma lettre du 6 fevrier, par la phrase suivante, dont la redaction devra 
auparavant etre soumise au Cabinet de Berlin :

«L’Autriche-Hongrie a fait savoir, de son cote, qu’elle adherait a cet engagement, 
et I’Allemagne, a laquelle le texte de la presente lettre a ete communique, a declare 
qu’elle reste, comme par le passe, une Puissance desinteressee des affaires de Crete. »

Veuillez me renseigner aussitot que possible sur les intentions du Cabinet
de Londres,
de Saint-Petersbourg,
de Rome.

De l c a s s e .

N° 42.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique fran^aise a Saint-Petersbourg, 
a AI. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le 16 mars igo5.

D’apres les informations que j’ai recueillies, le Gouvernement Imperial accepte la 
redaction proposee par Votre Excellence et donne a ses agents a Berlin et a La Canee 
les instructions qu’elle desire.

Bo mpa r d .
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N° 43.

M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique frangaise a Londres,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, Ie 21 mars igo5.

Le Marquis de Lansdowne, a qui j’avais donne connaissance des indications conte- 
nues dans votre communication du 15 de ce mois relative a la note qui doit etre 
remise au Prince Georges, vient de me faire savoir qu’il est entierement d’accord 
avec Votre Excellence. Des instructions vont etre envoyees au Consul general d’An- 
gleterre a La Canee, et il n’aura qua s’entendre avec ses collegues francais, russe et 
italien pour la remise au Haut Commissaire de la note modifiee.

Le Secretaire d’Etat pour les Affaires etrangeres suppose que le Gouvernement de 
la Republique s enquiert de I’assentiment du Gouvernement Allemand au changement 
apporte au paragraphe 4 et qu’une demarche des quatre Ambassadeurs a Berlin ne 
sera pas necessaire.

Quant a la forme dans laquelle la communication projetee devra etre adressee au 
Prince Georges, Lord Lansdowne pense qu’il sera preferable que les quatre exem- 
plaires de la note ne soient pas signes par les Consuls. Il desirerait savoir si Votre 
Excellence pense que la communication doive etre faite sous forme de memorandum 
sans signature, ou bien s’il vous paraitrait preferable que les quatre copies de la note 
soient signees par les quatre Ministres des Affaires etrangeres.

J’adresse, ci-joint, a Votre Excellence copie de la communication que le Marquis 
de Lansdowne m’a adressee a ce sujet.

Pa u l  Ga mb o n .

An n e x e .

TRADUCTION.

S. S. le Marquis d e La n s d o w n e , Secretaire d’Etat pour les Affaires etran
geres,

a M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique frangaise a Londres.

20 mars igo5.

Jai I honneur d’accuser reception de la note de Votre Excellence du 17 courant, 
relative a la reponse que les Puissances se proposent de faire au Haut Commissaire 
de Crete.

Vous declarez que, suivant 1’opinion de votre Gouvernement, des instructions
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devraient etre actuellement envoyees aux Consuls generaux de France, de Russie, 
d’Italie et de Grande Bretagne, a La Canee, alin qu’ils remettent la note an Prince 
Georges. M. Delcasse propose toutefois de modifier le quatrieme paragraphe de la 
maniere suivante, et que cette modification soit soumise au prealable au Gouverne- 
ment Allemand.

« L’Autriche-Hongrie a fait savoir, de son cote, quelle adherait a cet engagement et 
lAllemagne, a laquelle le texte de cette lettre a ete communique, a declare quelle 
reste, comme par le passe, une Puissance desinteresseedes affaires de Crete. »

J’ai I’honneur d’informer Votre Excellence que le Gouvernement de S. M. est d’ac
cord avec les vues exprimees par le Gouvernement Francais a ce sujet, et que des 
instructions seront adressees au Consul general de S. M. a. La Canee, alin qu’il se 
concerte avec ses collegues francais, russe et italien, pour la remise simultanee de la 
note, ainsi modihee, au Haut Commissaire.C.

Je presume que le Gouvernement Francais fera en sorte d’obtenir l assentiment du 
Gouvernement Allemand pour la modification, que Ton propose du paragraphe 4 de 
la note, et qu’il ne sera pas necessaire aux quatre Ambassadeurs a Berlin d’unir leur 
action dans cette affaire.

Je serais heureux de savoir si le Gouvernement francais considere que la note a 
remettre au Haut Commissaire doit etre presentee sous la forme d’un memorandum 
sans signature, ou bien si les copies remises par les Consuls doivent porter respecti- 
yement les signatures des quatre Ministres des Affaires etrangeres. Etant donne les 
susceptibilites de Son Altesse Royale, en ce qui concerne les communications des 
Consuls a La Canee avec Elle, il ne semble pas a desirer que la note porte leur si
gnature.

La n s d o w n e .

N° 44.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 22 mars igo5.

Mes collegues d’Italie et de Russie ont recu leurs instructions pour la remise de la 
reponse des Puissances a la note du Haut Commissaire. Vu la situation politique re
sultant de 1’approche des elections, cette communication officielle est attendue ici 
avec une certaine impatience.

Ma u r o u a r d .
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N° 45.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
aux Ambassadeurs de la Republique franqaise a Londres, Rome 

et Saint-Petersbourg .

Paris, Ie 22 mars 1905.

En me rendant compte d’un entretien qu’il a eu avec le Prince Georges, notre re- 
presentant en Crete vient de me faire part du desir du Prince Haut Commissaire de 
recevoir prochainement une reponse des Puissances protectrices a la note qu’il leur 
a adressee.

De l c a s s e .

N° 46.

Μ. De i.Ca s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
aux Ambassadeurs de la Republique franqaise a Londres et a Rome.

Paris, le 22 mars 1905.

D’apres les indications que j’ai recues de notre Ambassadeur a Saint-Petersbourg, 
le Gouvernement Russe accepte la redaction que j’ai proposee pour la reponse au 
Prince Georges, et il a envoye des instructions en consequence a ses agents a Berlin 
et a La Canee. Notre Consul general en Crete me telegraphie de son cote que ses 
collegues russe et italien sont autorises a remettre la reponse au Haut Commissaire 
et que cette reponse est impatiemment attendue, vu la situation resultant de 1’approche 
des elections.

Je vous serai oblige de me faire savoir d’urgence si le Gouvernement aupres duquel 
vous etes accredite est bien d’accord avec nous pour donner suite a mes dernieres 
suggestions.

De l c a s s e .

N° 47.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique franqaise a Rome,
a Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Rome,le 23 mars 1905.

Le Gouvernement Italien est entierement d’accord avec nous en ce qui touche la 



— 33 —

suggestion contenue dans votre communication en date du iS de ce mois et j’ai 00 J 
1’honneur de vous envoyer ci-joint copie de la note que j’ai regue a ce sujet du 
Sous-Secretaire d’Elat an Ministere Royal des \ffaires etrangeres.

Ba r r e r e .

An n e x e .

M. Fu s in a t o , Sous-Secretaire d’Etat an Ministere Royal des Affaires etran
geres,

a M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique franqaise a Rome.

Rome, le a3 mars igo5.

Je remercie Votre Excellence de la lettre en date du 16 courant par laquelle, au nom 
de son Gouvernement, elle propose le nouveau texte a substituer au paragraphe 4 de 
la lettre devant etre presentee par les Puissances a S. A. R. le Prince Haut Commis
saire en Crete en reponse a ses observations au sujet de Γorganisation a donner a la 
chose publique dans file.

Votre Excellence demande, en meme temps, que des instructions soient donnees 
aux Consuls des Puissances protectrices en Crete, pour que, des que le texte du 
nouveau paragraphe 4 aura ete communique au Gouvernement Germanique, ils pro- 
cedent simultanement a la remise de la lettre dont il s’agit a S. A. R. le Prince Georges.

J’ai 1’honneur de faire savoir a Votre Excellence, en la priant d’en informer le Gou
vernement de la Republique, que le Gouvernement du Roi adhere aux propositions 
dont il s’agit.

En attendant d’etre informe que la communication du texte du nouveau para
graphe 4 a ete faite au Gouvernement Germanique par les soins du Gouvernement de 
la Republique, je saisis cette occasion, etc.

V’ 48.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

a M. Bih o u r d , Ambassadeur de la Republique franqaise a Berlin.

Paris, le 23 mars ig05.

J’aurais interet a savoir si le Gouvernement Allemand consent a ce que la phrase 
suivante, dont les termes sont empruntes a la communication de la Chancellerie 
Imperiale du 6 de ce mois, soit inseree dans la reponse collective au Prince Georges 
a la place du quatrieme alinea, mis jusqu’ici entre crochets, du texte joint a malettre

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . -— Affaires de Crete. 5
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“ du 6 fevrier; «L’Autriche-Hongrie a fait savoir de son cote quelle adherait a cet 
« engagement et I’Allemagne, a laquelle le texte de la presente lettre a ete communi- 
“ que, a declare quelle reste, coniine par le passe, une Puissance desinteressee des 
« affaires de Crete. »

Je vous serai oblige de m’informer, d’urgence, de la reponse qui vous aura ete 
faite.

De l g a s s e .

N° 49.

Al. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. De l g a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le aS mars igo5.

La campagne prevue de la part des chefs venizelistes se dessine et s’accentue. Sans 
devoiler la nature precise de leurs projets, MM. Venizelos, Foumis et Manos publient 
assez complaisamment que ceux-ci vont se traduire par quelque inouveinent; ils visent 
surtout a attirer rattention des Puissances.

D’apres mes informations particulieres, leur plan consisterait a provoquer une 
reunion aussi nonibreuse que possible de mecontents et d’opposants sur un point dans 
rinterieur de file. Une rencontre entrainant repression sanglante serait susceptible de 
depopulariser le Prince et cette consequence ne serait evidemment pas pour deplaire 
aux chefs agitateurs, mais ils sen preoccupent au point de vue des risques d’accident 
pouvant, dans un conflit, survenir aux carabiniers italiens encadrant la gendarmerie 
et de la reprobation qu’ils s’attireraient ainsi de la part des Puissances protectrices.

Ils viseraient a empecher les elections auxquelles ils se sont abstenus de poser leurs 
candidatures. . .

Le programme de la reunion comporterait, en premier lieu, le deploiement du 
drapeau grec et la manifestation de sentiments annexionnistes, bien que, d’apres les 
impressions que je recueille, l inclination vers 1’union ne presenterait pas precisement 
le caractere d’un desir impatient de la part des chefs venizelistes.

Les visees reelles des chefs sont plus etendues; ils poursuivent aussi fobtention 
de reformes sur le terrain constitutionnel et administratif : modifications du systeme 
electoral, election des maires et des conseillers municipaux par le peuple, octroi 
a la presse d’un regime liberal, revision des emplois publics et des traitements 
qui leur sont affectes, principalement dans le sens d’une reduction des emoluments 
des fonctionnaires grecs, etc. . . ; mais ils n’ont peut-etre pas ete non plus sans envi- 
sager 1’eventualite de changements plus radicaux dans fordre de choses etabli en 
Crete. Sans s’exagerer cet alea, c’est cependant un element d’appreciation meritant 
d’etre pris, dans une certaine mesure, en consideration.

Ma u r o v a r d .
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N° 50.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, le 24 mars igo5.

Des rassemblements hostiles au Gouvernement du Haul Commissaire se soul 
formes dans ies contreforts septentrionaux des Montagnes Blanches, a I’instigation 
des chefs du parti venizeliste. On evalue le nomhre de ces manifestants a 2,000 en
viron, dont 600 armes de fusils. Un detachement de gendarmes cretois, commands 
par un lieutenant italien, s’etant avance dans cette region, a ete accueilli par une fusil
lade et a eu deux blesses. 11 s’est retire sur une position en arriere, el les gendarmes 
cretois declarent n’avoir pas les forces suffisantes pour retablir 1’ordre. La gendar
merie a demande aux Consuls generaux des Puissances protectrices le concours d’une 
partie des contingents internationaux; nous sommes fondes a penser que le Haul 
Commissaire desire que cette demande soil accueillie.

Un commencement de panique se manifeste parmi les musulmans des environs de 
La Canee. Les Consuls generaux des Puissances protectrices s’etant reunis pour en 
deliberer ont decide de demander a leurs Gouvernements respeclifs Pautorisation de 
faire renforcer le detachement de gendarmerie engage dans cette region des Mon
tagnes Blanches, par un contingent tire des troupes internationales stationnees a La 
Canee.

Les evenements se precipitant el des aggravations de la situation pouvant se pro- 
duire du jour au lendemain, je vous serais reconnaissant de m’adresser d’urgence vos 
instructions a ce sujet.

Ma u r o u a r d .

N°5L

M. De i.c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres ,

a M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Bepublique francaise a 
Lon d res.

Paris, le 24 mars igo5.

J’ai prescrit a notre Ambassadeur a Berlin de s’assurer, comme le suggere Lord 
Lansdowne, de 1 assentiment du Gouvernement Allemand au changement de redac
tion apporte au paragraphe 4 du projet de reponse.

Quant a la forme, la note que m’a remise le Prince Georges le i 5 novembre der
nier n’etant pas signee, je pense que la communication des Puissances devrait revetir

5.



— 36 —

la forme d’un memorandum sans signature dont chacun des quatre Consuls remettrait 
un exemplaire au Prince Haut Commissaire.,

Lord Lansdowne ayant accepte a I’avance cette maniere de proceder, je vais la 
proposer en son nom et au mien aux Gouvernements Russe et Italien. Ceux-ci ont 
deja autorise leurs Consuls a La Canee a remettre la note en meme temps que leurs 
collegues.

. De LCASSE.

N°52.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 25 mars igo5.

Le Prince Haut Commissaire me fait demander de vous communiquer, en son nom, 
le telegramme suivant que mes trois collegues transmettent egalement a leurs Gou
vernements respectifs :

a Toutes mes previsions, que j’ai eu le plaisir de vous exposer verbalement ainsi 
que par mon Memorandum, se realisent aujourd’hui. La gendarmerie cretoise ne suf- 
lit pas a garder 1’ordre public et en meme temps a reprimer les troubles et d’autre 
part ne pouvant, a cause de ma situation personnelle, pour les raisons exposees par 
mon Memorandum, user des troupes internationales, et ayant attendu plus de quatre 
mois la reponse des Puissances apres mes demarches aupres des Gouvernements pen
dant mon dernier voyage, je prie les quatre Gouvernements de vouloir bien m’indi- 
quer ce que je dois et ce que je puis faire. »

Ma u r o  c a r d .

N° 53.

M. Bih o u r d , Ambassadeur de la Republique frangaise Berlin,
a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

Berlin, le 25 mars 1905.

Me referanta votre communication du a3 de ce mois, j’ai I’honneur de vous faire 
savoir que le Gouvernement Allemand ne fait aucune objection a la mention de ladite 
reponse dans la note des Puissances protectrices destinee au Prince Commissaire en 
Crete.

Bih o u r d .
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N° 54.

M. Ma u r o u a r d , Consul general cle France a La Canee,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 25 mars igo5.

Les rapports de la gendarmerie continuent a signaler le passage de bandes 
armees se dirigeant vers Therisso (lieu de la precedente rencontre) et la gendarmerie 
insiste pour obtenir promptement le concours des troupes internationales. 

L’escadre anglaise est toujours mouillee a La Sude.
Ma u r o u a r d .

N° 55.

M. De l c a s s e . Ministre des Affaires etrangeres,
a Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, le aS mars igo5.

Je reponds a vos communications des 24 et 20 de ce mois.
S’il ne s’agit, comme l’a telegraphie votre collegue anglais a son Gouvernement, 

que de substituer des troupes internationales a la gendarmerie cretoise pour la garde 
des prisons, nous pourrions en ce qui nous concerne y consentir.

Concertez-vous avec vos collegues des trois autres Puissances protectrices et dans 
tous les cas ne vous associez qua des decisions prises a funanimite.

De l c a s s e .

N° 56.

Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
aux Ambassadeurs de la Republique fran9ai.se a Londres, Rome et 

Saint-Petersbourg.
Paris, le 25 mars igo5.

Notre Consul general a La Canee telegraphie que des rassemblements hostiles au 
Gouvernement du Haut Commissaire se sont formes en Crete dans les contreforts 
septentrionaux des Montagnes Blanches a l instigation des chefs du parti venizeliste. 
On evalue le nombre des manifestants a 2,000 environ, dont 600 armes de fusils.
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La gendarmerie, accueillie a coups de fusil, a demande aux Consuls generaux des 
Puissances protectrices le concours dune partie des contingents internationaux et les 
Consuls sont fondes a penser que le Haut Commissaire desire que cette demande soit 
accueillie. Les Consuls generaux setant reunis ont decide de demander a leurs Gou- 
vernements respectifs l’autorisation de faire renforcer le detachement de gendarme
rie engage dans cette region par un contingent des troupes internationales stationnees 
a La Canee.

D’apres un telegramme du Consul general hritannique en Crete dont 1’Ambassadeur 
d Angleterre m’a entretenu, le Haut Commissaire aurait simplement demande, afin 
de pouvoir disposer de plus de gendarmes, que les contingents etrangers prissent 
la gaide des prisons a Candie, La Canee et Rethymo. L’agent anglais ajoute que les 
insurges auraient, dit-on, proclame 1’union avec la Grece.

Je reponds a M, Maurouard que s’il ne s’agit que de substituer Ies troupes 
internationales a la gendarmerie cretoise pour la garde des prisons, nous pourrions, 
en ce qui nous concerne, y consentir. J’invite en meme temps notre Consul general a 
se concerter avec ses collegues des trois autres Puissances protectrices et, dans tons 
les cas, a ne s associer qu a des decisions prises a 1’unanimite.

De l g a s s e .

N° 57.

M. De l g a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,

aux Ambassadeurs de la Republique franqaise a Londres, Rome et 
Saint-Petersbourg.

Paris, le 26 mars igo5.

Notre Ambassadeur a Berlin vient de me faire savoir que le Gouvernement Alle- 
mand ne fait aucune objection a ce que la reponse qu il a faite a la demarche collec
tive des Puissances protectrices de la Crete soit mentionnee dans la note destinee an 
Prince Georges.

Laccord etant mamtenant complel sur les termes de cette note, j’invite notre 
Consul general a La Canee a s’entendre avec ses trois collegues pour que la remise 
en soit effectuee par les representants des Puissances protectrices des que chacun 
d’eux en aura recu le texte definitif.

(Pour Petersbourg et Bome) La communication- du Prince Georges a laquelle il 
sagit de repondre est une note non signee. Je propose done, d’accord avec Lord 
Lansdowne, que la reponse des Puissances soit remise au Prince par chacun des 
quatre Consuls sous la forme d’un memorandum sans signature. J’ai adresse des 
instructions en ce sens a M. Maurouard. Veuillez vous assurer que son collegue (russe, 
italien) en recevra de semblables.

De l g a s s e .
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N° 58.

M. De l c a s s e , Ministre des Aflaires etrangeres,
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, Ie 26 mars 1906.

L’accord est maintenant complet sur les termes de la reponse que les Puissances 
protectrices vont adresser au Prince Haut Commissaire. Je vous ai envoye hier 
lexemplaire que vous aurez a remettre, des que chacun de vos collegues aura egale- 
ment recu le sien. Veuillez en informer le Prince Georges.

Le document que je vous ai adresse est un memorandum non signe, la com
munication du Prince Haut Commissaire a laquelle il s’agit de repondre nous ayant 
ete remise sous forme de note non signee. Veuillez me faire savoir a quelle date vos 
collegues s’qttendent a recevoir leurs exemplaires.

De l c a s s e .

N° 59.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
aux Ambassadeurs de la Republique frangaise a Londres, Home et 

Saint-Petersbourg.
Paris, le 26 mars 1905.

J’invite M. Maurouard a faire savoir au Prince Georges que la reponse des Puis
sances protectrices lui parviendra ces jours-ci.

De l c a s s e .

N° 60.

M. Ma u r o u a r d . Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres;

La Canee, le 26 mars igo5.

Comine complement aux informations que je vous ai transmises le 24 de ce mois, 
j ai fhonneur de vous confirmer 1’attaque effectuee contre un detachement de la 
gendarmerie par les insurges des Montagnes Blanches.

Je vous fais parvenir en outre, sous ce pli, a titre de document d’information, la 
copie d’une lettre que les chefs du rassemblement de Therisso m’ont adressee, en 
meme temps qua mes collegues des Puissances protectrices. Cet appel respire un 
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ardent esprit d’union a la Grece; inais d’apres ce que Ton sait des tendances des insti- 
gateurs de ce mouvement, ce ne serait la qu’une attitude de forme s’imposant a tous 
les Cretois comme dominante de leurs manifestations, et M. Venizelos et ses amis 
ne seraient pas au fond plus impatients que les autres chefs de partis au point de vue 
de la realisation des voeux annexionnistes.

L origine premiere de ce qui advient aujourd’lmi proviendrait de ce fait que ces 
notables cretois ont ete exclus et systematiquement tenus a 1’ecart du gouvernement, 
aloes qu’il eut ete plus habile de chercher a y utiliser, dans la mesure du possible, 
leurs capacites reelles. Plusieurs de leurs revendications en matieres de reformes, 
specialement en ce qui concerne le developpement de certaines institutions liberales, 
seraient en harmonie avec I’esprit des populations greco-cretoises. L’allusion qu’ils 
font au besom de developpement economique de file correspond a un ideal des plus 
desirables. Mais I’injustifiable tort de ces politiciens est d’avoir eu recours a une agi
tation seditieuse pour faire valoir leurs revendications, alors que la voie des elections 
leur etait ouverte et qu’un tiers parti, qui Gent de se former sous la direction du 
depute Polygeorgis, leur donnait fexemple de la conduite reguliere a suivre en sou- 
tenant a pen pres identiquement ce programme, el en le presentant aux electeurs.

Le fait pour les chefs venizelisles d’avoir repousse cette faculte legale peul justi- 
lier a leur endroit la suspicion d’arriere-pensees inquietantes pour le maintien du 
statut politique de file.

Ma u r o u a r d .

Αχ χ ε χ ε .

Therisso, le 12/25 mars 1905.

Monsieur le Consul general,

Lorsque il y a sept ans les grandes Puissances ont concede et le peuple cretois a 
ete oblige d’accepter fautonomie actuelle, cette autonomie a ete consideree comme 
une station purement transitoire vers la liberation finale de file, qui, conformement 
aux voeux inalterables de ce peuple, ne pouvait etre autre que 1’union a la Grece.

Mais malgre la nature de ce regime transitoire, le peuple cretois, non seulement 
par deference pour les grandes Puissances et conformement a la promesse qu’il leur 
donna lors de son acceptation, mais aussi dans son interet propre, a sincerement 
coopere a sa reussite.

Malheureusement sa duree s’est prolongee plus longtemps que ne le permettait 
la vitalite d’un pareil regime hybride et transitoire.

Cette prolongation combmee a la gene fmanciere qui devait peser sur un pays 
aussi petit et aussi pauvre, etant oblige de suffire aux depenses d’une vie politique 
autonome, separe au point de vue douanier de tout autre organisme politique et se, 
trouvant dans limpossibilite, grace a sa nature provisoire et incertaine, d’attirer les 
capitaux etrangers necessaires a son developpement economique, cette prolongation , 
disons-nous, devait faire naitre inevitablement contre ce regime, un mecontente- 
ment augmentant de jour en jour.
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Mais ce mecontentement a ete accru par un autre fail, avant sa source dans ce 
regime politiquehybride el grace auquel la Crete, quoique sentant quelle aplusieufs 
maitres, n’en a pas un qui soit vraiment responsable de son gouvernemenl. Ainsi Ie 
peuple cretois, contre ses tendances eminemment liberales, en vient a etre gouverne 
d’apres un systeme pen distant de l’absolutisme pur.

Un tel regime, sous lequel il a ete impossible au peuple cretois de faire un seul 
pas de veritable progres et la prolongation duquel mene file au chaos economique 
et a la decomposition politique, ne pouvait etre supporte plus longtemps et surtout 
pour une periode de temps aussi indefinie par le peuple cretois.

Par consequent s’etant reuni aujourd’hui, en assemblee generale, il a proclame 
1’union de la Crete au Royaume de Grece, en un seul Etat libre et constitutionnel.

Nous vous prions, Monsieur le Consul general, de bien vouloir soumettre au 
Gouvernement que vous representez, le plebiscite ci-inclus.

Nous avons pleine conscience de la gravite de noire demarche. Cette gravite qui 
consiste surtout dans le fait que, tandis que la realisation definitive de notre decision 
depend de la bienveillance des grandes Puissances, Poblige de prendre en considera
tion ces dilficultes. Mais les exigences de la civilisation empechent moralement les 
grandes Puissances d’insister, non settlement a proteger, mais aussi a imposer de 
force au peuple cretois un etat aussi contraire a ses voeux nationaux et a ses interets 
materiels et moraux.

En proclamant 1’union de la Crete a la Grece, nous n’entendons point a etendre 
cette proclamation aux parlies de Pile effectivement occupees par les troupes Inter
nationales dans toute 1’etendue comprise dans les cordons mditaires, qui avaient ete 
constitues pendant 1’insurrection de 1897; nous confmons la vigueur de ceplebiscite 
aux parties de Pile sc trouvant hors de ces cordons mihtaires, que, pendant cette 
insurrection, les grandes Puissances avaient reconnu dependre de Passemblee cretoise 
et plus tard du comite executif.

Mais jusqu’a notre organisation definitive qui nous permettra de pouvoir assumer 
la responsabilite du gouvernemenl provisoire de toutes les parties de l’ile,.sur les- 
quelles setend le plebiscite de 1’union, nous ne nous bornerons pas seulement a 
reconnaitre les autorites qui fonctionnent aujourd’hui hors du village de Therisso, 
on nous siegeons, mais nous leur donnerons toute notre assistance, pour rendre 
possible le maintien de 1’ordre public.

Le President de VAssemblee,
J. A. Pa pa y a n a k is .

Le Secretaire,
Ma n o s .

PLEBISCITE.

Le peuple cretois, reuni en assemblee generale a Therisso de Cydonie, aujour
d’hui le 11/24 mars 1900, proclame son union politique au Royaume de Grece, en 
un seul Etat libre et constitutionnel.

Do c u me ms d ipl o ma t iq l e s . — Affaires de Crete. 6
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V 61.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, Ie 26 mars igo5.

Le Haul Commissaire m’a entretenu de la situation creee par Ie rassemblement 
insurrectionnel de Therisso et des moyens d y mettre fin. Il a d’abord fait ressortir le 
caractere injustifie du mouvement suscite par les chefs venizebstes, alors que la voie 
legale des elections leur etait ouverte pour faire valoir leurs revendications devant la 
Chambre, la rebellion de ce parti etant facte dune minorite cherchant a s’imposer 
par la violence. Le Prince a ajoute qu’il etait tout pret a sanctionner les modifications 
que la prochaine assembler jugerait a propos d’apporter aux lois votees par les 
Chambers precedentes. 11 compte que les Puissances protectrices auront a ooeur de 
1’aider a mettre promptement terme aux embarras et aux dangers resultant de cette 
rebellion. La gendarmerie cretoise ne pouvant seule suffire a sa mission, la coope
ration des troupes Internationales devient indispensable.

Il appartient aux quatre Puissances d’en prendre rinitiative pour le retablisssement 
de 1’ordre en Crete. Aussitot fixe sur la decision des Puissances, le Princelanceraitune 
proclamation avertissant les rebelies de I’imminence dune raise en mouvement d’un 
contingent international et il pense que cet avis suffirait a determiner leur dispersion 
ou tout au moms que celle-ci se produirait a la simple approche ties*troupes. Si cette 
prevision ne se realisait pas, les detachements intern ation aux pourraient, en prenant 
position sur les voies d’acces au camp des rebelles, assurer un resultat decisif.

Les Consuls anglais et italien sont en mesure d’adherer a 1’execution de ce plan 
quime parait s’appuyer sur de legitimes et judicieuses considerations; le Consul de 
Russie attend des instructions. Je vous serai reconnaissant de m’adresser les votees 
pour le cas ou mes trois collegues seeaient d’accord.

Ma u r o u a r d .

N° 62.

S. E. Sir Francis Be r t ie , Ambassadeur de S. M. Britannique a Paris,

a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

Paris, le 26 mars igo5.

J ai I’honneur de vous informer que le Marquis de Lansdowne a recu luer apees- 
midi deux depeches telegraphiques du Consul general britannique a La Canee, lui 
rendant compte de la requete formulee par le commandant de la gendarmerie a
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1 eHet d employer les troupes Internationales pour aider la gendarmerie dans linte- 
rieur de File a supprimer Finsurrection.

Les Consuls d’ltalie et de Russie out favorablement accueilli cette requete.
Lord Lansdowne a informe Ie Consul general britannique que le Gouvernement 

de Sa Majeste consent a ce que les troupes anglaises cooperent avec la gendarmerie a 
condition que les autres Puissances soient unanimes a approuver la requete du com
mandant.

Cette cooperation devrait toutefois etre bornee dans la mesure du possible an 
mamtien de Fordre et a la protection des vies et des biens dans les centres de popu
lation.

Le commandant britannique a La Canee ajoute que la police cretoise se replie sur 
cette ville, mais qu’il est confiant que Fordre y sera maintenu.

Francis Be r t ie .

N° 63.

S. E. Sir Francis Be r t ie , Ambassadeur de S. M. Britannique a Paris, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etran°eres.

Paris, le 27 mars 1905.

Lord Lansdowne a telegraphie bier an Consul general britannique a La Canee les 
instructions suivantes:

« Le Gouvernement de S. M. Britannique ne considere pas les mots an commence
ment du paragraphe 5 a partir de «tenant compte » jusqu’a « Crete » comme appli- 
cables dans les circonstances actuelles.

" Si vos collegues sont prets a accepter la responsabilite de les rayer, le Gouverne
ment de S. M. Britannique vous autorise a y consentir; mais il estime qu alm deviter 
tout delai inutile les Consuls devraient prendre une decision immediate sur ce point, 
sans demander des instructions a leurs Gouvernements respectifs.

“ Lne copie officielle de la note dans la forme dun memorandum non signe 
devrait etre representee au Haut Commissaire par chacun des quatre Consuls.

«Dans le cas on vous apprendriez de votre collegue de France que l’assentiment 
du Gouvernement Allemand a ete donne au changement du texte du paragraphe 4, 
vous etes invite a vous associer aux representants des trois Puissances pour presenter 
sans delai le memorandum an Prince Georges, s’ils y sont egalement autorises. »

Francis Be r t ie .

6.
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M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 27 mars 1906.

Je me suis acquitte aupres du Haut Commissaire de la demarche prescrite par 
votre communication en date d’hier.

Le Prince m’a demande de voussignaler lurgence necessaire desmesures a prendre 
pour amener le complet retablissement de la tranqudhte pubhque en Crete. La 
prompte cessation de 1’etat trouble subsistant a Therisso serait notamment tres desi
rable en vue de libre et paisible accomplissement des elections qui auront lieu 
dimanche prochain.

Ma u r o u a r d .

N° 65.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
aux Ambassadeurs de la Republique franqaise a Londres, Rome et 

Saint-Petersbourg.
Paris, le 28 mars 1905.

M. de Nelidow vient de me dire que, d’apres 1’avis du Gouvernement Imperial, on 
pourrait, conformement a la demande du Prince Georges, autoriser l’envoi d’un de- 
tachement des troupes internal ionales pour appuyer la gendarmerie cretoise. Mais ce 
detachement n’aurait a intervenir que par sa presence.

De son cote, I’Ambassadeur d’Anglelerre me fait savoir que son Gouvernement 
consent a ce que les troupes anglaises cooperent avec la gendarmerie a condition que 
les autres Puissances soient unanimes a approuver la requete formulee par le com
mandant de la gendarmerie a 1’effet d’employer les troupes internationales. Toutefois, 
dans 1’opinion du Gouvernement britannique, cette cooperation devrait, autant que 
possible, etre bornee au maintien de 1’ordre et a la protection des personnes et des 
bums dans les centres de population.

Les instructions que j'ai donnees a notre Consul general a La Canee 1 autorisent a 
s’associer, dans le sens de l’une on 1’autre de ces suggestions, a toute decision qui 
reunira runanimite.

De l c a s s e .
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Μ 66.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique Iranqaise, a Saint-Petersbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.
Saint-Petersbourg, Ie 28 mars 1905.

Sur (affirmation du Prince Georges, confirmee par Ie Consul general russe a La 
Canee, qu’une simple demonstration des troupes internationales suffira pour mettre 
fin aumouvement, le Gouvernement Russe autorise son contingent a accompagner la 
gendarmerie cretoise dans la montagne en lui prescrivant de ne faire usage de ses 
armes quepour repondre a une agression et en cas d impossibilite absolue dy resistei 

autrement.
Bo mpa r d .

N0 67.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique franqaise a Rome, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Rome, le 28 mars 1900.

Le Gouvernement du Roi vient d’inviter par le telegraphe son agent en Crete a 
s’entendre avec ses collegues pour remettre la note destinee au Prince Georges dans 
les conditions que vous avez indiquees a M. Maurouard.

Ba r r e r e .

N° 68.

M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique frangaise a Londres, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.
Londres, le 28 mars 1908.

L’Ambassadeur de Russie a, d’ordre de son Gouvernement, lait savoir biei a 
Lord Lansdowne qu’en presence des troubles dont la Crete e§t actuellemenl le 
theatre, le Cabinet de Saint-Petersbourg estimait qu'il y aurait lieu d’autoriser les 
troupes internationales a preter un appui moral a la gendarmerie locale ; le Comte 
Lamsdorff exprimait le desir de connaitre le sentiment du Gouvernement Britan- 

nique en ce qui concerne cette suggestion.
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Le Secretaire dEtat pour les Affaires etrangeres a repondu, qua son avis, 

d lui paraissait preferable, si toutes les Puissances sont d’accord sur ce point, 
de permettre 1 intervention des forces intemationales en la restreignant autant que 
possible aux centres de population; il a ajoute que la proposition russe ne paraissait 
guere s’eloigner de la proposition anglaise, mais que cette derniere lui semblait 
dune application plus pratique.

Paul Ga mb o n .

- N° 69.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,

a Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, le 28 mars igo5.

Le Gouvernement Russe estime qu’on pourrait autoriser Γenvoi d’un detachement 
des troupes Internationales pour appuyer la-gendarmerie cretoise et ce detachement 
n’aurait a mtervenir que par sa presence. De son cote Lord Lansdowne a fait savoir 
a voire collegue britannique qu’il consent a la cooperation des troupes anglaises si 
les Puissances sont unanimes a autoriser lemploi des troupes Internationales, mais, 
dans son opinion, cette cooperation devrait, autant que possible, etre bornee au 
mamtien de 1 ordre et a la proteclion des personnes et des biens dans les centres de 
population.

Je vous aulorise a vous associer, dans le sens de fune ou l’autre de ces sugges
tions, a toute decision qui reunira Punanimite. Vous marquerez d’abord une prefe
rence pour la proposition la plus restreinte.

De l c a s s e .

N° 70.

AL Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 

a Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 28 mars igo5.

Mes collegues d’Angleterre et d’Italie sont en mesure de participer a la remise des 
reponses au memorandum du Prince. Alon collegue de Russie attend son exemplaire 
mais sans savoir la date precise ou il le recevra.

Ma u r o u a r d .
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A" 71.

M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres,
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, le 28 mars 1905.

Le Gouvernement Britannique suggere que dans la note a remeltre an Prince 
Georges on supprime la phrase ou il est fait mention de la tranquillite regnant dans 
l ile. Veuillez vous entendre avec vos collogues en vue de cette suppression que 
nous acceptons.

De l c a s s e .

A° 72.

Μ. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres, 
aux Ambassadeurs de la Republique franqaise a Rome et Saint- 

Petersbourg.
Paris, le 28 mars igo5.

Comme les Gouvernements Anglais et Russe, j’ai invite notre Consul general a La 
Canee a s’entendre avec ses collegues pour la remise au Prince Georges de la note 
arretee entre les quatre Puissances.

Lord Lansdowne suggerant qu’on supprime le membre de phrase suivant du 
paiagraphe 5 : « Tenant compte de la tranquillite qui regne actuellement en Crete », 
j ai autorise egalement M. Maurouard a adherer a cette modification.

De l c a s s e .

73.

Μ. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique fran^aise a Saint-Petersbourg, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le 28 mars 1905.

Le Consul general de Russie a La Canee a recu 1 ordre de collationner son texte de 
la note au Prince Georges sur celui de M. Maurouard, puis de s’entendre avec ses 
Irons collegues pour la remise du memorandum Russe dans les conditions que Votre 
Excellence a indiquees a M. Maurouard.

Bo mpa r d .
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N° 74.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 3o mars igo5.

En raison des derniers evenements, mes collegues et moi Semmes entierement 
d’accord pour proposer a nos Gouvernements, outre la simple suppression de la 
mention relative a la tranquillite regnante en Crete dans la reponse an Prince, de 
modifier comme it suit la redaction du paragraphe 5 de cette note: «Pour le lour pit - 
la tranquillite sera retablie en Crete, les Puissances protectrices se sont mises d’accord 
sur le projet de reduire chacune de inoitie les contingents. » 

Ma u r o u a r d .

N° 75.

M. De l g a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, le 3o mars 1905.

J’adhere a la redaction proposee si elle est egalement acceptee par les trois autres 
Gouvernements.

DELCAS.SE.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, le 3o mars igo5.

Les instructions envoyees a votre collegue d’Angleterre 1’autorisent a exposer au 
Prince Haul Commissaire :

1° Que les quatre Puissances sont unanimement opposees a toute tentative revolu- 
tionnaire tendant a modifier 1’etat politique de Pile, de telles tentatives devant inevi- 
tablement conduire a de serieuses complications dans l’Europe orientale.
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2° Que les instructions donnees aux troupes britanniques detachees dans File ne 
permettent pas de douter que le Prince ait 1’appui du Gouvernement anglais en ce 
qui concerne les mesures qui peuyent etre trouvees necessaires pour le retablisse- 
ment de 1’ordre.

3° Que les quatre Gouvernements ont la confiance que la reponse qu’ils seront 
incessamnient en mesure de faire a la note renuse par le Prince au cours de son 
recent voyage aidera efficacement le Haut Commissaire, lorsqu’elle sera rendue 
publique, a calmer 1’agitation existante.

Je vous autorise a vous exprimer dans le meme sens et concertez-vous avec vos 
collegues a ce sujet.

De l c a s s e .

N° 77.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 3i mars 1905.

Le detachement forme pour la demonstration dans Finterieur s’est mis en marche 
ce matin : ses ordres sont de toute prudence. 11 prendra, pour un nombre de jours 
indetermine, cantonnement a Alikiano ou les chefs insurges seront invites a entrer 
en pourparlers avec une delegation dofficiers internationaux.

Le Inuit s accredite que plusieurs de ces chefs auraient quitte Therisso pour se 
ροι tei sui divers autres points, sans doute dans le but de gener les elections.

Ma u r o u a r d .

N° 78.

Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,

aux Ambassadeurs de la Republicpie frangaise a Londres, Rome et 
Saint-Petersbourg.

Paris, le 31 mars igo5.

Veuillez faire savoir au Gouvernement aupres duquel vous etes accredite que 
j adhere a la modification du paragraphe 5 de la reponse au Prince Georges de Grece 
par les Consuls en Crete et dont M. Maurouard vient de me saisir, au cas ού les trois 
autres Puissances protectrices Faccepleraient egalement.

Do c u me n t s d ipl o ma t io l e s . — Affaires de Crfete.

De l c a s s e .

7
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N° 79.

Le Comte cIOr me s s o n  , Ministre de France a Athenes, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Athenes, le 31 mars 1905.

Les Cretois residant a Athenes ont tenu hier nn meeting sur la place publicpie. 
L assistance etait nombreu.se, rnais lordre na pas ete trouble. Lassemblee a vote des 
resolutions tendant a deinander aux Puissances de donner satisfaction aux voeux de la 
nation. Le texte en a ete depose anonymement dans la soiree aux Legations des 
grandes Puissances.

Les evenements qui se deroulent en ce moment a La Canee et aux environs etaient 
annonces depuis quelques jours a Athenes. Les esprits sages blament energiquement 
les meneurs et comprennent toute 1’inopportunite de l’acte. Des conseils de sagesse 
et de patience avaient ete donnes aux Cretois venus a Athenes a la veille de la prise 
d’armes. La plupart des journaux sont contraires a 1 echauffouree de MM. Venizelos, 
Foumis et Manos. Ce dernier est dime famille athenienne patriote; il a ete chercher 
fortune en Crete lors de la guerre de 1897; ^ a depuis rempli les fonctions de maire 
a La Canee.

Quelques journaux dopposition ou specialement violents conseillent bien aux 
Cretois de ne pas deposer les armes tant que les Puissances n’auront pas accede a 
leurs voeux; rnais la majorite des organes de 1’opinion, dans 1’interet de Phellenisme, 
prechent 1’entente et la pacification.

D’Or MESSON.

N° 80.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 3i mars 1905.

Jai I honneur de vous transmettre ci-joint copie de divers documents se rap
portant a la marche des graves evenements qui viennent d’avoir lieu en Crete, 
savoir :

Cne lettre (annexe n° 1) par laquelle Ie commandant de la gendarmerie cretoise 
reclame le concours des troupes Internationales et (annexe n° 2) une proclamation 
des chefs insurges saisie par cette gendarmerie.

La proclamation du I rince Haut Commissaire (annexe n° 3) annoncant aux Cretois 
la prochaine mise en mouveinent d une colonne de troupes internationales et adju- 
rant les insurges de rentrer dans leurs foyers.
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Les notes (annexe n° 4) de la reunion des Consuls generaux des] Puissances 
protectrices au Commandant superieur des troupes internationales concernant la 
formation a toute eventualite et, subsequemment, la mise en marche de ce deta
ch ement.

Et (annexe n° 5) les notes de service redigees a ce sujet et pour Γentree en pour
parlers avec les chefs insurges par le Commandant superieur.

Pour le commandement de cette colonne, le Chef de bataillon d’infanterie fran- 
caise Bouyssou a ete designe comme etant le seul officier de ce grade dans la 
garnison Internationale de La Canee. Son excellent esprit et les instructions dont il 
est muni et auxquelles nous avons encore, M. le Lieutenant-Colonel Lubanski et moi, 
ajoute nos recommandations verbales de circonspection, tout en les sachant super- 
flues par la connaissance que nous avons du sang-froid de cet officier superieur, nous 
sont d’ailleurs une garantie qu’imbu du juste sentiment de sa mission il s’en acquit- 
tera avec le tact et la prudence que comporte la situation.

De mon cote, dans nos reunions consulaires, m’inspirant de vos directions, je me 
suis applique a faire prevaloir les decisions se limitant aux mesures les plus prudentes 
et les plus restreintes : la colonne prendra jusqu’a nouvel ordre cantonnement a Ali- 
kiano, point situe a une vingtaine de kilometres du centre de rassemblement des 
insurges, appuyant les pourparlers a engager avec ceux-ci par reffet moral de cette 
demonstration qui, si elle ne soffit pas a les intinaider, pourra du moins dissiper 
leurs illusions sur les dispositions des Puissances et sur leur pleine concordance.

Ma UROUARD,

An n e x e ν ° 1.

Le Commandant de la gendarmerie cretoise,

au Consul general de France en Crete.

La Canee, le 27 mars igo5.

J’ai I’honneur de vous rapporter que la situation actuelle dans file va toujours de 
plus en plus devenir serieuse, parce qu’on a signale des bandes nouvelles qui sont au 
point d’etre formees, apres 1’attitude prise par les rebelles lesquels en nombre consi
derable se sont fortifies a Therisso.

jusqu’a present a fait tout son possible au but de maintenir J'ordre; La gendaimerie
mais elle est impuissante a reussir dominer sur les faits qui, a chaque moment, de- 
viennent plus graves et plus menacants.

Dans La Canee, se trouvent des armes et c’est pourquol on a peur de desordres 
de la part des hordes ayant 1’intention de se livrer au vol, au pillage et aux ven
geances, en renouvelant ainsi les tristes episodes du passe.

Pour affronter ce developpement des desordres, il est necessaire d’obtenir le con- 
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cours des troupes internationales, parce que, pour entourer la position prise par les 
rebelles, il est besoin de beaucoup d’hommes et, de plus, il reste a garder les villages 
et particuherement La Canee touchant tout attentat contre la propriete, qui se pent 
commettre par des hordes enivrees.

Pour ma decharge, j’ai cru mon devoir de vous communiquer ce qui precede 
sur la situation acluelle pour prendre des mesures urgentes et energiques.

Mo n a c o .

An n e x e n ° 2.

TRADUCTION.

Therisso, le 12/25 mars igo5.

Chers Compatriotes,

Avant ete juge que 1’occasion est opportune pour que le peuple cretois poursuive 
lalutte en faveur de 1 annexion de Crete avec sa mere patrie la Grece, il a ete decide 
que 1’insurrection sort proclamee.

Le 10/23 mars igo5, conformement au projet arrete, nous sommes partis des 
divers points des districts de Cydonie, Selino, Kissamos, Apocorona, de la ville de La 
Canee, de Rethymo, Malevizi, Cainourio-Pyrghiotissa, Mylopotamo et le meme 
jour nous nous sommes concentres a Therisso au nombre de pres de i,5oo per- 
sonnes des plus notables, dont 600 environ armees.

Notre projet est de proclamer 1’annexion d’un bout a l’autre de Pile, de communi
quer le plebiscite de 1’annexion a S. A. R. le Prince Georges de Grece et aux Consuls 
generaux des grandes Puissances a La Canee.

Loin de nous 1’idee de vouloir la decomposition de la gendarmerie, nous avons 
conseille au contraire a plusieurs gendarmes de ne pas abandonner leurs rangs.

Aussitot done que le plebiscite de 1’annexion sera constitue de la part du peuple 
cretois, nous comptons inviter S. A. R. le Prince Georges de Grece et toutes les auto- 
rites locales a exercer le pouvoir au nom de S. M. Ie Roi des Hellenes.

Sur la base de ces pensees, aussitot que nous nous sommes mstalles a Therisso, 
nous avons donne 1'ordre a nos hommes armes de ne pas empecher 1’entree a The
risso d un petit nombre des gendarmes, si ceux-ci voulaient visiter le village sans 
intentions hostiles.

Malheureusement, le matin du 1 1/2/1 mars, un detachement de gendarmes com
pose de 60 hommes a essaye d’entrer dans le village avec des intentions hostiles, 
n ayant pas voulu se conformer a la declaration des factionnaires que l’entree ne serait 
permise qua 5 a 10 gendarmes seulement. C’est pour cela que les factionnaires ont 
ete obliges de repousser la force par la force.

Nous nous sommes empresses de porter immediatement ce fail a la connaissance 
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du Gouvernement, en lui faisant connaitre le but de noire reunion et en lui recom
mandant d’eviter a l’avenir de donner motifs a des collisions inutiles.

Le 10/20 mars, apres un Tc Deum, a ete vote et signe dans l enceinte de 1’eglise 
de Saint-Georges de Therisso le plebiscite de Γannexion de la Crete avec la Grece.

Nous avons envoye des copies de ce plebiscite d’annexion a MM. les Consuls gene- 
raux des grandes Puissances a La Canee. Nous en envoyons egalement a vous.

Apres ce qui precede, nous croyons necessaire que la proclamation de l’annexion 
soit accomplie par des reunions pacifiques dans tons les districts de file et que le 
plebiscite y relatif soit signe par tous.

Aujourd’hui ont ete elus les membres provisoires de la presidence de la reunion 
qui sont MM. Papayanakis, president, Kalogheri, Cacouri, Photaki, Biraki, vice- 
presidents, et Manos, secretaire general.

Vos compatriotes,

Fo u mis .
SCOULAS. 

Ma n o s .
Il IAKIS.

Mo u n t  a x is .
Ve n iz e l o s .

An n e x e n ° 3.

Halepa, le 16/23 mars igo5.
Cretois,

Les Puissances ont directement ordonne aux troupes d’occupation d’intervenir 
pour retablir lordre dans lile. Ayant pris en consideration I’importance de cette 
mesure, je les ai priees de differer Γ execution de lordre pour trente-six heures, afm 
que je puisse communiquer cette decision et engager de nouveau ceux qui de vous 
qui ont ete egares dans un mouvemenl insense et nuisible a 1’interet national a retour- 
ner dans leurs foyers.

Cretois,

En vous communiquant la decision des Puissances, je fais appel a vos sentiments 
vrais et de pur patriotisme qui me sont connus, esperant que vous reflechirez aux 
consequences funestes que pent engendrer le mouvement insense de Therisso, non 
seulement pour la Crete, mais aussi pour la nation. La patrie et l’annexion ont ton- 
joins e(e I ideal sacre de tout Cretois, ideal qui forme 1’heritage precieux de vos 
peres.

Si vous ne voulez pas oublier celui-ci, ni tacher Phistoire sacree de la Crete, ne 
vous laissez pas seduire par un petit nombre d’individus qui vous detournent du droit 
chemin par lequel vos voeux legitimes peuvent etre realises.



- 54 —
Cretois,

En invoquant le secours du Tres Haut, je vous invite, vous qui etes a Therisso, a 
deposer les armes et a retourner clans vos foyers. Comprenez combien votre attitude 
porte atteinte an drapeau bleu et blanc, qui a toujours ete glorieux, digne etendard 
et non symbole de mouvements irreguliers.

La decision des Puissances d’imposer 1’ordre est irrevocable. Calculez-en les con
sequences.

Que le Tres Haut fasse que nos justes voeux soient exauces le plus tot possible, 
mais pour que cela soit obtenu, il est necessaire que les sympathies des puissants de 
la terre soient acquises par la sagesse et par une conduite conforme aux lois, puis
sants dont depend la solution desiree de la question nationale et non par des mou
vements illegaux et irreguliers.

Je repete de nouveau : Ecoutez ma voix qui est inspiree par un pur et patriotique 
amour.

Ge o r g e s .

An n e x e ν ° 4.

Note adressee au Lieutenant-Colonel Be n e d e t t i, Commandant superieur 
des troupes internationales, sous la signature du Comte Ne g r i, doyen des 
Consuls generaux des Puissances protectrices, agissant au nom de la 
reunion de ces Consuls generaux.

La Canee, le 29 mars igo5.

En presence de fetal de troubles resultant des menees agitatrices qui se sont pro- 
duites dans file et qui out abouti a la formation dun rassemblement comprenant un 
parti de gens armes, les Consuls generaux des Puissances protectrices, drimcnt auto- 
rises par leurs Gouvernements respectifs, se sont mis unanimement d’accord pour 
1’emploi dun contingent de troupes internationales en vue d’appuyer par sa presence 
la gendarmerie cretoise specialement chargee de pourvoir a 1’ordre public dans l’inte- 
rieur du pays.

Vu le caractere de la mission incombant aux troupes internationales, I’intervention 
de ce detachement devra seulement consister dans 1’effet moral a attendre de sa pre
sence sans comporter de sa part aucune action plus direcle, hormis les cas purement 
defensifs et protecteurs.

Les Consuls generaux des Puissances protectrices prient en consequence M. le 
Commandant superieur des troupes internationales de prendre les dispositions 
necessaires pour tenir prete a toute eventualite une colonne de marche comprenant 
des elements appartenant aux divers corps de troupes internalionales. S. A. R. Mgr. 
le Prince Haul Commissaire a lance aujourd’hui une proclamation donnant aux sedi- 
tieux un delai de trente-six heures pour se disperser.

Ce si’est qu’apres 1’expiration de ce delai et au cas 011 le rassemblement persisterait 
que la colonne de troupes internationales devrait etre mise en mouvement et je vous 
adresserai alors un nouvel avis prealable a tout ordre de depart de ce detachement.
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Dans la formation de celui-ci, il importera de ne pas perdre de vue la necessite 
de laisser a La Canee et dans les localites avoisinantes, dont les troupes internatio
nales ont la garde permanente, des effectifs suffisants pour que le maintien de 1’ordre 
soil en tout etat de cause completement assure dans ces centres de population..

Ne g r i.

Note signee des quatre Consuls generaux des Puissances protectrices et 
remise au Lieutenant-Colonel Be n e d e t t i, Commandant superieur des 
troupes internationales a Tissue de la reunion consulaire tenue a Halepa, 
le 3o mars 1905.

Suivant renseignements ofhciels, les rassemblements armes subsistaient encore a 
Texpiration du delai vise dans la note des Consuls generaux des Puissances protec
trices a M. le Commandant superieur des troupes internationales en date du 
29 mars igo5.

En consequence Teventualite en vue de laquelle M. le Commandant superieur des 
troupes internationales avait ete prie de tenir prete une colonne de marche se trouve 
realisee et les Consuls generaux ont Thonneur d’en aviser M. le Commandant supe
rieur, a toutes fins utiles, pour les ordres de depart a donner a ce detachement.

Suivant 1’ordre d’idees ou a ete deja defmi dans leur precedente note le caractere 
de la mission de ce contingent, ils signalent tout Tinteret qu’il y a a regler les etapes, 
mouvements et cantonnements de ces troupes avec la circonspection voulue pour 
eviter les chances d’un conilit par rencontre mopinee ou par proximite de positions 
avec les rebelles.

An n e x e ν ° 5.

La Canee, ie 3o mars 1905.

NOTE DE SERVICE.

Une colonne composee de la facon suivante :

Une compagnie itahenne;
Deux compagnies francaises;
Un peloton russe;
Un detachement de gendarmes;
Un pen d’arlillerie (eventuelle),

sera tenue prete a quitter La Canee a partir du vendredi matin 31 mars.
Le Commandant Bouyssou prendra le commandement de cette colonne Inter

nationale.
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Elle se portera sur Alikiano et y prendra ses cantonnements pour un nombre de 

jours indetermine.
Les ravitaillements de toute nature seront assures distinctement par les soins de 

chaque nationalite.
Le premier objectif assigne a cette colonne est le suivant :
Entrer en pourparlers avec les chefs du mouvement insurrectionnel en vue de 

donner, si possible, une solution pacifique a la situation presente.
Quel que soit le resultat de cette tentative, la colonne conservera ses cantonne

ments d’Alikiano jusqu’a de nouveaux ordres du Commandant superieur des troupes 
Internationales. 1

Des instructions particulieres seront remises au commandant de la colonne en ce 
qui regarde les mesures et dispositions de detail relatives a Eentrevue dune delegation 
d officiers internationaux avec les chefs insurges.

Le Lieutenant-Colonel, 
Commandant superieur des troupes internationales,

Be n e d e t t i.

La Canee, 3omars igo5.

INSTRUCTIONS SPECIALES POUR LE MODE D’ENTREE EN POURPARLERS 

AVEC LES CHEFS INSURGES.

Un message sera adresse par le commandant de la colonne aux chefs insurges 
aussitot cette colonne parvenue a Alikiano. Ce message proposera une entrevue en 
un point convenablement choisi ou la delegation dofficiers internationaux se rendra 
avec un guide, un interprete, une estafette portant le fanion parlementaire et pas 
d’escorte. r

Le message adresse aux chefs insurges leur fera connaitre ces dispositions, en les 
assurant de la securite absolue de 1’entrevue pour les deux groupes des mandataires.

La colonne , en entier, aura ete amenee a distance convenable du lieu de Eentrevue 
et disposee en formation deployee, realisant un aspect aussi imposant que possible.

L olhcier chef de la delegation parlementaire s’eflorcera de tirer parti de Eelfet com
bine dune exhortation pacifique et de i’attitude nettement resolue du detachement 
international, qui pourra, selon les circonstances, recevoir des ordres ulterieurs si la 
negociation tentee n aboutit pas. 11 exhortera les insurges a rentrer paisiblement 
dans leurs foyers et a se burner aux voies legales pour faire valoir leurs reven-' 
dications.

Ces instructions ne sont dailleurs pas exclusives de la continuation eventuelle des 
pourparlers.

Le Lieutenant-Colonel,
(commandant superieur' des troupes internationales,

Be n e d e t t i .
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N° 81.

M. Ge o f f r a y , Charge d’affaires de France a Londres,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, le 3i mara 1905.

En I’absence de Lord Lansdowne, j’ai fait a Sir Thomas Sanderson la communi
cation prescrite par votre office au sujet des affaires cretoises.

De la reponse qui vient de m’etre adressde, il resulte que Lord Lansdowne a 
autorise le Consul general d’Angleterre a La Canee a faire tenir au Prince Georges le 
memorandum modifie, si ses trois collegues recoivent semblable autorisation.

Ge o f f r a y .

N° 82.

M. Bo mb a r d , Ambassadeur de la Republique franqaise a Saint-Petersbourg, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Petersbourg, le icr avril 1905.

Le Gouvernement Russe accepte la redaction proposee par les Consuls et en 
informe ses trois Ambassadeurs a Paris, Londres et Rome, ainsi que son Consul a 
La Canee.

Bo mb a r d .

N° 83.

M. Al l iz e , Ministre plenipotentiaire, Charge de 1’Agence diplomatique et 
Consulat gen0ral de France a Sofia,

a Μ. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

Sofia, le i'r avril 1905.

On suit attentivement ici les affaires de Crete. On ne croit pas que les evenements 
actuels aient pour consequence de provoquer Γannexion prochaine de file a la Grece. 
Cette solution ne paraitrait pas comporter d’opposition de la part de la Bulgarie qui v 
verrait 1’occasion de reclamer autre part des faveurs pour elle. On evite de se pro- 
noncer sur la nature de ces faveurs, mais il semble que 1’on songerait a une extension 
des reformes en Macedoine.

Al l iz e .

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires <le Crete. 8
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N° 84.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 2 avril igo5.

Dans une premiere entrevue qui a eu lieu hier matin entre la delegation d’officiers 
internationaux et le representant des insurges, ces derniers ont demande a etre tout 
dabord renseignes sur les dispositions des Puissances, concernant la question de 
bunion a la Grece. Le Lieutenant-Colonel Lubanski, apres en avoir refere, leur a 
repondu ce matin que les Puissances, par un accord unanime, nepouvaient, dans les 
conjoncturesactuelles, permettre cette annexion. Les insurges ayant indique qu’ils 
smclinaient devant cette decision des Puissances, et ne manifestant cependant pas 
leur intention de rentrer dans leurs foyers, ont donne a entendre qu’avant de 
s expliquer sur leurs autres revendications, une huitaine de jours leur etait neces- 
saire pour se concerter entre adeptes du mouvement disperses dans 1’ile.

Cmquante soldats anglais de la garnison de Candie ont rejoint la colonne inter- 
nationale.

Ma u r o u a r d  .

N° 85.

S. E. Mu n ir  Pa c h a , Ambassadeur de Turquie a Paris,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Paris, le 2 avril igo5.

Votre Excellence n’ignore pas que les chefs cretois sagitent depuis quelques jours 
en vue de provoquer un mouvement tendant a l’annexion de File a la Grece. Dans 
un meeting qui a eu lieu, le 3o mars dernier, a Athenes, il a ete decide d’adresser 
un appel aux Puissances et de prier le Roi de Grece et le Prince Georges de faire 
leur possible pour obtenir cette annexion.

D’autre part, les musulmans cretois se sont adresses a la Sublime Porte pour 
protester centre toute idee dannexion et declarerque, dans une pareille eventualite, 
ils ne se sentiront plus en securile et seront obliges de quitter en masse File.

Quel que soit le caractere de ce mouvement dont la nature et la portee n’echappe- 
ront a personne, le Gouvernement Imperial ne saurait le considerer dun ceil in- 
diffeient. Les assurances formelles qui lui ont ete donnees a maintes reprises par les 
Puissances concernant le maintien et le respect des droits souverains de S. M. I. le 
Sultan sui cette ile sont pour le Gouvernement Imperial une sure garantie qu’elles 
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ne se preteront point a la realisation d’aspiration aussi illegale et inadmissible ni a 
ml envoi eventuel de troupes helleniques sous quelque pretexte que ce soit.

D ordre de mon Gouvernement, j’ai Fhonneur d’attirer la plus serieuse attention 
de A otre Excellence sur ce qui precede et crois devoir ajouter que, confiant dans les 
declarations et assurances reiterees des Puissances, le Gouvernement Imperial ale ferine 
espoir qu’elles voudront bien aviser aux moyens propres a mettre, au plus tot, un 
terme a ces agissements qui pourraient avoir les plus facheuses consequences.

Mu n ir .

A" 86.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique frangaise a Rome,
a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

Rome, le 3 avril 1905.

Le Consul general dItalie a La Canee a recti de son Gouvernement fautorisation 
dadherer aux deinieres modifications proposees au texte de la reponse au Prince 
Georges, aussi bien en ce qui concerne la clause de desinteressement qu’en ce qui 
louche la suggestion plus recente relative a la reduction des contingents.

Ba r r e r e .

87. ■

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, le 3 avril igo5.

Nous venons, mes trois collegues et moi, de remettre au Prince Haut Commis
saire les reponses identiques de nos Gouvernements a son dernier memorandum. 
Cette remise de notes avait ete hier precedee d une communication indiquant :

1° Que les quatre Puissances sont unanimement opposees a toute tentative revolu- 
tionnaire tendant a modifier l’etat politique de Pile.

2° Que les instructions donnees aux troupes internationales ne permettent pas de 
douter que le Prince ait l’appui des quatre Gouvernements en ce qui concerne les 
mesures necessaires pour le retablissement de 1’ordre.

Ma u r o u a r d .

8.
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N° 88.

TEXTE DEFIMTIF DE LA NOTE COLLECTIVE

REMISE LE 3 AVRIL 1905 AU PRINCE HALT COMMISSAIRE EN CRETE.

3 avrii igo5.

Unanimement disposees a donner un nouveau temoignage de leur sympathie pour, 
ie peuple cretois et desireuses de faciliter, dans la mesure du possible, Faccomplisse- 
ment de la tache confiee a S. A. R. Ie Prince Georges de Grece, leur Haut Commis
saire en Crete, les Puissances protectrices ont examine, avec la plus grande bienveil- 
lance, les observations presentees par Son Altesse Royale a i’occasion de son recent 
voyage on Europe.

Alin de prevenir toute interpretation erronee de leurs presentes dispositions, elles 
ont, d un coinmun accord, juge utile de les faire connaitre d’une facon precise a Son 
Altesse Royale.

Elles estiment d’abord qu’il n’est pas possible, dans les conjonctures actuelles, de 
modifiei le statut politique de la Crete. Les Puissances protectrices promettent d’ail- 
leurs par la presente declaration de ne pas annexer File elles-memes et de ne pas per- 
mettre 1’annexion par une autre Puissance contre le gre des habitants.

L Autriche-Hongrie a fait savoir de son cote qu elle adherait a cet engagement et 
lAllemagne, a laquelle le texte de la presente note a ete communique, a declare 
qu elle reste, comme par le passe, une Puissance desinteressee des affaires de Crete.

Pour le jour ou la tranquillite sera retablie en Crete, les Puissances protectrices se 
sont mises d accord sur le projet de reduire chacune de moitie les contingents de 
troupes qu elles entretiennent dans File. Elles croient devoir signaler, en vue de cette 
eventualite, Finteret qui s’attache a augmenter encore, dans la mesure du besoin, 
1 effectif de la gendarmerie afin de ne pas laisser pericliter, par la diminution des con
tingents etrangers, la securite et la paix publique.

Pour remedier a une situation financiere signalee comme pen favorable, il est a 
souhaiter que Ies Cretois concentrent principalement leurs efforts sur le developpe- 
ment economique du pays.

Dans cet ordre d idees, le Prince Haut Commissaire peut compter sur le concours 
des Puissances protectrices; celles-ci seraient des a present disposees a accepter Fajour- 
nement, pendant cinq ans, du service des interets dus pour les quatre millions qu’elles 
ont avances au Gouvernement Cretois.

Les ressources de 1 ile, judicieusement administrees, peuvent offrir des gages pour 
la realisation d un emprunt qui permettrait de faire face aux depenses les plus urgentes 
et a des entreprises de travaux publics de nature a augmenter la prosperite du pavs 
ainsi que le chiffre des indemnites accordees aux Cretois et aux Hellenes victimes des 
troubles insurrectionnels, la somme d un million affectee au pavement des dommages 
subis par les etrangers restant acquise, en tout etat de cause. Les Puissances pro- 
posent d envoyer deux experts financiers pour etudier les conditions economiques de 
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la Crete, ainsi que le systeme d’impots en vigueur. Les conclusions de ces agents ne 
manqueraient pas de faciliter Γemission d un emprunt qui pourrait etre gage sur la 
surtaxe douaniere, prolongee pendant le nombre d'annees necessaires, et sur certains 
droits de port, d’entree et de sortie, d’ancrage et de lest etablis apres entente avec 
les Gouvernements.

Les Puissances protectrices trouveraient encore une occasion de manifester leur 
bienveillance pour la population et le Gouvernement Cretois en rappelant a la Sublime 
Porte des demandes presentees par le Prince Haut Commissaire, le 9 juillet 1901, et 
qui n’ont pas, a rheure actuelle, recu satisfaction. Elles insisteraient en consequence 
a Constantinople pour obtenir : 10 la reconnaissance du drapeau cretois; 20 la remise 
a lEtat cretois des condamnes cretois detenus dans les prisons de I’Empire ottoman; 
3° la signification des actes judiciaires cretois en Turquie.

En portant ce qui precede a la connaissance de S. A. R. le Prince Haut Commis
saire, les Puissances protectrices sont obligees de bien marquer que ces satisfactions 
doivent etre considerees comme le maximum de ce qu’elles peuvent consentir pre- 
sentement.

N° 89.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etranoeres.

La Canee, le 4 avril igo5.

Sur la demande de la gendarmerie, le Commandant superieur se prononce pour la 
dislocation de la colonne internationale en groupes d’appui. Mes trois collegues 
approuvent cette mesure et je me propose d’y adherer.

Ma u r o d a r d .

N° 90. ·

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 5 avril igo5.

J’ai flionneur de vous transmettre ci-joint copie du rapport par lequel le Lieute
nant-Colonel Lubanski rend compte au Commandant superieur des deux entrevues 
quit a, d’abord comme chef de la delegation des officiers internationaux, et ensuite 
isolement, eues les ier et 2 de ce mois avec les principaux chefs des insurges.

II resulte de cet expose que, mis au courant, sur leur demande, des dispositions 
des Puissances protectrices concernant 1 impossibilite de consentir, dans les conjonc- 
tures actuelles, a 1 annexion de 1 ile a la Grece, dispositions indiquees dans la reponse
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< o ces P,usances an Haul Commissaire, I’m des chefs a, avoc lassonliment facile 
‘ autres; temo.gne quo leap parti sWinait devant la decision des Puissances 
el saurait ajourner la realisation de son vain supreme dans un esprit de deferable 
coufiance et reconnaissance envers ces Puissances. Je dois mentionner, il est mi 
que ο somite dirigeant de Insurrection parait, snivanl des leltres adressees par lui 
a ses amis de La Canee et d'Athenes, couloir atttauer cette reponse en en presenla.it
les termes differemment.

En s en tenant a la version oflicieile de cette declaration telle que Γ« revue le 
L^tenant-Colonel Luhansk, et qui constitue document faisant f„i ,1 ^ait 

"a ZdrlTd “"' “^ * «"Μ*»* (« laquelle ils devaient 
sattendre) dm™, prcsentement satisfaction quant au seu( TO„ ^ avaient - 
qu alors formula, fussent amenes on a reconnoitre que leur manifestation n’avail plus 

I'obfet de ^^ “m °W'W.!?K f °’“' 00 4 Pl- Prfciseme.it sur 
lobjet de lour rassemblement «dm™. on formulanl d’autres denand(s Subs;diaj

C est a cotte dermere altitude qu'ils so sent arretes, en donnant t. entendre qu'ils 
. nl sans doute etre en mest.ro do laire connaitre ces revindications aprei 

s etre concertos a ce sujet aver les «ten chefs disperses dans differents district de 
Lie, ce pourquo. ds est.ma.enl a uno l.uitaine de jours le laps do temps nicessaire

s pourparlers en vue desquels la colonne internalionale avail ete reunie a 
Aldoano dans un but d'effet moral resubant de deploiement de ces troupes se 
romont done smon dot.,res, du moms suspendus pour un delai rdativement lone 

regard de la rapid,to aver laquelle les evenements se precipitant; aussi Je com
mandant super.eur ,4-d fail observer que la concentration de fensemble do ces forces 
a Al k,ano est doyenne sens objet; ,1 a suggeri en consequence d’employer plus utile- 
ment ces conUngents en les affoclant an soutien des dLcbemenJ de gendajrie 

celo.se charges de barren les princ.pales vote, d’acces vers Therisso, qui demmire 
toujours le hen de rassemblement du gros des insurges el le siege de la direction 
du mouvement seditieux. 8 erection 

saisie CODSUlS Puissmces p-·0^™- - trouve done ainsi
, 1^^"'’? Γ?"* s riPa, li"°" « 4 Irisation dos forces interna-

4 en ^i^ a“ de '” — ^ w^ «* * * - Alre appetee

•Ma u r o u a r d .

An n e x e .

be Lieutenant-Colonel Lu b a n s k i, Commandant superieur des troupes fran- 
gaises en Crete, 1

a M. Ie Lieutenant-Colonel, Commandant superieur des troupes Inter
nationales a La Canee.

La Canee. Ie 2 avril 190a.
J Ji 1 honnuu de sous reudre comple de la mission que j'ai remplie comme chef 
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de la delegation internationale d’oHiciers chargee d’entrer en pourparlers avec les 
chefs insurges, conformement a voire instruction speciale du 3o mars 1 900.

Parvenu a Alikiano, le 3i mars 1906, a 1 heure du soir avec le detachemenl 
de troupes internalionales designe pour cantonner dans cette localite, j’ai aussitot 
redige un message a 1’adresse des chefs insurges pour leur proposer une entrevue le 
lendemain, icr avril, a midi, au village de Fourneo, sur le Platauos.

Ce message fut porte le soir meme par un gendarme, et je recevais le lendemain, 
ier avril, a 10 heures 1/2, une reponse de consentement apportee par un insurge 
marchant avec le gendarme qui m’avait servi de messager.

La delegation cTofficiers intern ationaux se mit en marche avec ce guide et atteignit 
le village de Fourneo vers 1 1 heures 1/4-

A midi tres precis, un insurge porteur du fanion parlementaire se presentait a 
moi, m’annoncant que les deux mandataires designes, MM. Foumis et Manos, m’atten- 
daient a petite distance et me faisaient demander ou d me plairait de nous entretenir.

Je choisis la maison d’ecole, en exigeant que la porte de la cour attenante a cette 
maison fut fermee et gardee pour eviter des approches possibles de curieux et de 
reporters.

Je definis tout d’abord le but de rentretien' a savoir : engager les insurges a cesser 
toute manifestation, a rentrer dans leurs foyers, et a revenir aux voies strictement 
legales pour faire valoir leur programme de revendications politiques.

Tres respectueusement, MM. Foumis et Manos me dirent qu’ils avaient recu le 
mandat formel de n’engager des pourparlers avec nous qu’apres qu’il leur aurait ete 
repondu a la question suivante : «Quelles sont exactement les intentions actuelles 
des Puissances protectrices, en ce qui regarde fannexion de file de Crete a la 
Grece ? » .

Je repondis que je communiquerais leur desideratum a mon chef direct qui en 
refererait, a son tour, a qui de droit, s’il le jugeait convenable.

Engage dans ces conditions de nettete, 1’entretien pouvait s’abreger. Cependant 
pour laisser a celte premiere entrevue le caractere d’intention pacifique defini par 
finstruction speciale qui me servait de base, j’ai bien voulu ecouter froidement, 
quelques revendications et developpements formules, tour a tour, par les deux raan- 
dataires. Je ne les interrompais que pour leur rappeler que cette partie de notre 
entrevue devait etre regardee comme un hors-d’oeuvre tout a fait platonique.

J’ai conclu en reprenant mes exhortations du debut et en disanI aux deux manda
taires qu’il leur serait propose vraisemblablement, sous peu, une deuxieme entrevue.

Le detachemenl de troupes, cantonne a Alikiano, a fait pendant la matinee du 
ier avril une petite manoeuvre dans la vallee de Platanos qui s’est terminee par une 
halte prolongee, en formation deployee, sur une colline en vue de Fourneo. Les 
chefs insurges, apres I'entrevue, n’ont pu manquer, en regagaant Therisso, de voir 
ce deploiement et les drapeaux de nationalite, car le detachemenl etait visible de 
toutes parts dans la vallee.

Rentre a La Ganee le icr avril a 4 heures du soir, je vous rendais compte verba- 
lement de ma mission. Le meme jour, a 11 heures du soir, vous vouliez bien me 
convoquer pour me faire connaitre que ladite mission se continuerait dans les condi
tions suivantes :
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Je devais prendre, sans retard, un second contact avec les insurges, et leui liie, 

sans commentaires, one note ainsi concue :

« Les Puissances protectrices sont unanimement d’accord pour ne pas permettre, 
dans les conjonctures actuelles, I’annexion de file au Royaume de Grece. »

Ceci fait, et selon leur altitude et leur langage,ye pouvais, sous forme incidente et 
sans paraitre y attacker d’importance, leur reclamer de resumer, par ecrit, le pro
gramme de leurs revendications politiques.

Parti de La Canee a 2 heures du matin, je me rendais, avec un gendarme, aux 
abords de Therisso par 1’itineraire : route d’Alikiano, vallee de Platanos, villages de 
Fourneo el Mescla. Un insurge, rencontre entre Mescla et Therisso, soffrait sponta- 
nement a me servir de guide.

Vers 8 heures, je prenais contact avec MM. Venizelos, Foumis et Manos, a 
200 metres environ au nord du village de Therisso.

J exigeai tout d’abord que noire groupe restat isole; puis, j’entamai lentretien en 
ces termes : « Le Commandant superieur des troupes internationales ma delegue 
pour vous lire cette courte note qui repond a la demande formulee par vous dans 
notre premiere entrevue. »

Apres lecture de la note, dont M. Manos prit une copie, mes trois interlocuteurs 
marquerent un moment de recueillement. Puis, avec quelque solennite, M. Manos, 
prenant la parole, s’exprima, en substance, ainsi :

« Notre parti, qui represente, a 1’heure actuelle et quoi qu’on en puisse dire, la 
pensee cretoise tout entiere, s’incline devant la derniere decision des Puissances, qu il 
vous a ete possible de nous faire connaitre. Nous saurons ajourner la realisation de 
notre vceu supreme en nous confiant entierement aux Puissances protectrices, pour 
lesquelles la deference et la reconnaissance profonde du peuple cretois ne sauraient 
faire de doute. »

MM. Fumis et Venizelos ont adhere sans reserve a cette declaration.
Avant de passer a la seconde partie de ma mission, et pour lui laisser un caractere 

secondaire et accidentel, je me suis prete, quelques instants, comme dans la pre
miere entrevue, a ecouter les developpements habituels du parti de fopposition.

Au moment qui m’a semble le plus favorable, j’ai propose a mes interlocuteurs 
de condenser eux-memes, en quelques notes ecrites, le programme de reformes poh- 
tiques et administratives qu’ils concevaient. Pour leur laisser le temps necessaire a 
cette redaction, j’ai dit, qu’ayant passe une partie de la nuit a cheval, je me repo- 
serais volontiers sous un olivier pendant une heure ou deux, tandis qu’ils redigeraient 
leur document, sans aucune destination officieHe, bien entendu.

M. Venizelos me dit alors qu’il serail tout a fait impossible de tracer ainsi, au pied 
leve, un programme touchant a de si graves questions : il lui fallait se concerter avec 
tons ses amis, plus 011 moins disperses dans file, en raison des elections. Dans huit 
jours environ, il pourrait fournir une redaction mtirie.

Je lis observer a nouveau que tant de soins n’etaient peut-etre pas necessaires et 
que ma demande se bornait a vouloir emporter quelques notes resumant les voeux 
multiples qui venaient d etre formules en discourant alin de parer aux defaillances 
possibles de ma memoire.
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M. Venizelos persista dans son desir de consulter ses amis. Je conclus alors, en 
prenant conge, que la redaction qui en resulterait ne pourrait, en tout cas, etre 
adressee qu’a moi, aucun aboutissant officiel n’ayant qualite pour la recevoir. J’insinuai 
encore que ce delai de huit jours n’entrait pas non plus comme une phase necessaire 
dans nos pourparlers. En un mot, c’etait tout a fact a titre accessoire et comme indi
cation fortuitement utilisable que le document susvise me serait adresse.

Je suis rentre par le chemin de Mournies et j’arrivais a La Canee le 2 avril vers 
1 heure 1/4.

Je crois devoir signaler encore ces details secondaires.
Je me suis refuse, pour des raisons de correction que ces messieurs ont paru 

comprendre, a penetrer dans le village comme aussi a accepter du cafe qu’on avail 
prepare. Mais je nai pas pu eluder que le groupe de 1 00 a 13o liommes armes, qui 
stationnait a une centaine de metres de nous, salue mon depart an eri de : «Vivent 
les Puissances protectrices ».

Lu b a n s k i.

N° 91.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires etranireres.

La Canee, le 5 avril 1905.

L agitation tend a se propager dans les parties centrales et orientales de file : des 
manifestations ont eu lieu a Candie. L’agitation a gagne Rethymo et un soulevemenl 
est aussi a prevoir a Sitia, on la population musulmane est inquiete.

Ma DROUARD.

N" 92.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Minisire des Affaires etrangeres.

La Canee, le 5 avril 1905.

Le Prince flaut Commissaire me charge de vous signaler que le mouvement se 
generalise et qu’il y aurait interet a ce que les Puissances Assent connaitre aux Cretois 
leur sentiment sur le retablissement de 1’ordre.

Ma u r o u a r d .

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Allaires de Crete. 9



— 66 —

N° 93.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Cande, le 6 avril 1905.

Le Haut Commissaire insiste poor que des detachements internationaux soienl 
envoyes en temps utile, pour s’y trouver dimanche prochain, dans les huit localites 
de I’interieur ou les elections ont ete empechees dimanche dernier par les msurges; 
la presence de ces detachements appuierait la gendarmerie aux fins dassurer le libie 
fonctionnement du scrutin. Puis-je adherer a cet emploi de nos troupes?

Ma u r o u a r d .

N° 94.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
aux Ambassadeurs de la Republique frangaise a Rome et Saint- 

Petersbourg.
, Paris, le 7 avril 1905.

Le Prince Georges a fait un pouvel appel aux Puissances pour obtenir que des 
detachements assurent 1’ordre le dimanche 9 avril dans les huit localites de 1 interieur 
oil les elections ont ete empechees par les insurges. La presence de ces detachements 
appuierait la gendarmerie chargee de proteger le fibre fonctionnement du scrutin.

J ai fait savoir a notre Consul general que je fautorisais a se prononcer dans un 
sens favorable a la demands du Haut Commissaire si ses trois collegues y etajent 
autorises egalement et j’ai lieu de penser que le Consul general d’Angleterre recevra 
des instructions analogues.

De l c a s s e .

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique francaise a Rome, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Rome, le 8 avril 1905.

M. Tittoni se demande s’il ne conviendrait pas de reunir de nouveau la Conference 
cretoise pour s’occuper des serieuses questions qui se posent en Crete. 11 a prie 
1’Ambassadeur d’Angleterre d en parler a son Gouvernement. M. Tittoni ne tient pas , 
d’ailleurs, a ce que la reunion ait lieu a Rome, si des objections sont faites.

Ba r r e r e .
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N° 96.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la R^publique fran^aise a Rome,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Rome, le 8 avril 1905.

Le Gouvernement Ilalien propose de s’en rempttre aux avis el aux decisions que les 
circonstances inspireront aux chefs des detachements internationaux pour les mesures 
a prendre en vue du retablissement de 1’ordre en Crete.

Ba r r e r e .

N° 97.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique Irancaise a Saint-Petersbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le 8 avril 1905.

Le Gouvernement Russe est d’avis de faire comprendre aux Cretois I’inutilite de 
leur agitation en leur notifiant nettement que les Puissances n’admettront pas 1 an
nexion de Pile a la Grece.

Bo mpa r d .

N° 98.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Can^e, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

La Gance, le 9 avril 1905.

Un detachement de quarante gendarmes commands par deux sous-officiers itahens 
etant cerne et menace dansKandano par un parti d’insurges, nous avons du, mes col- 
legues et moi, en accord unanime, donner d’urgence notre assentiment a la demande 
d’envoi d’une colonne internationale pour le degager. Cette troupe, forte d une cen- 
taine d’hommes empruntes aux contingents des quatre Puissances, s’embarque 
aujourd’hui sur le croiseur anglais Junon pour etre transport.ee au point de la cote 
sud le plus rapproche de Kandano.

Ma u r o u a r d .
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N° 99.

M. De l g a s s e , Minisire des Affaires etrangeres, 
aux Ambassadeurs de la Republique franchise a Londres el a Saint-

P6tersbourg.
Paris, Ie 10 avril 190b.

VI. Tittoni a dit a VI. Barrere qu’il y avail lieu de se demander sil ne conviendiail 
pas de reunir de nouveau la Conference cretoise pour s’occuper des serieuses ques
tions qui se posent en Crete. Il aurait fait les memes ouvertures a 1 Anibassadeui 
d’ Vngleterre. II ne tient pas a ce que la reunion ait lieu a Rome si des objections sont 
faites.

Veuillez me faire savoir ce que pense de cette suggestion le Gouvernement aupies 
duquel vous etes accredite.

De l g a s s e .

N° 100.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a VI. De l g a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 10 avril 1905.

Les elections complementaires ont eu lieu bier tranquil lement; les insurges 
n ayant plus rien entrepris contre les urnes que protegaient cette fois des contingents 
internationaux. .

Ma u r o u a r d .

N" 101.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 11 avril 1905.

Les elections ont pu avoir lieu regulierement sauf dans quelques communes ou 
des bandes d’insurges ont empeche le fonctionnement du scrutin. Le nombre des 
communes ou la reunion des electeurs dans leurs cornices n’a pas ete troublee etait 
de deux cent huit, suivant informations oflicielles, et il y avait ete mis obstacle dans 
dix circonscriptions.
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Le Gouvernement avail pris la resolution de transferer exceptionnellement en 
d’autres localites mieux a 1’abri des atteinles des rebelles le beu de vole des com- 
munes situees dans la montagne en pays insurge, et les instructions arrivees, d'autre 
part, ont permis a chacun de nous de preter pour ces operations un concours ainsi 
tres simplifie quant aux risques de bagarres; nous avons eu, pour ce qui nous con- 
cerne, concurremment avec un detachement russe, a pourvoir, a Ahkiano, ou elles 
avaient ete transportees, a la garde des urnes des villages de Lakkous et de Prasse 
Tout s’est passe tranquillement dans cetle section electorale, ainsi que dans les 
diverses autres ou avail lieu cette repetition du scrutin; les chefs insurges, d’ailleurs, 
conscients du caractere d’extreme gravite d’un conllit survenant avec les troupes 
internalionales, avaient enjoint a leurs adeptes d’eviter de troubler ces ope
rations.

D’apres les informations ollicielles de la direction de 1’interieur, les elections ont 
donne, comparativement au chilire des volants en ιθο3, environ 9,000 abstention- 
nistes.

Au point de vue de la nuance politique des elus les resullals seraient approxima- 
tivement les suivants :

Parti Michelioudakis...............................................................19) devours
Parti Coundouros............................................................. 1 3 | au Prince.
Parti des independants...................................... 2/1
Sans couleur politique.................................................... /| 

plus quatre deputes nommes aux (elections complementaires et dont le rattachement 
a tel ou tel groupe n’est pas encore precise.

Pour completer la Ghambre, il reste encore a designer les dix deputes dont le 
choix appartient au Prince, suivant la Constitution.

Le Gouvernement, esperant trouver dans la constitution de cette assemblee un 
element de force et d’influence pour combative le mouvemenl venizeliste, a decide 
de ne pas tarder a la reunir el il vienl de la convoquer pour le 7/20 avril.

Ma u r o u a r d .

N° 102.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique fran9ai.se a Sainl-Petersbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des affaires etrangeres.

Petersbourg, le 11 avril 1905.

La maniere de voir du Gouvernement Russe sur 1’inopportunite de reunir de nou
veau la Conference cretoise n’a pas ete modihee par les evenements acluels.

Bo mpa r d .
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Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de'France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, ie n anil 1906.

:L’expedition de secours dirigee vers Kandano a- atteint son but dans des conditions 
satisfaisantes. Elle n’a pas rencontre de resistance de la part des insuiges qm 
s’etaient eloignes a son approche, et la Junon vient de mouiller devant La Canee, 
ramenant les detachements internationally ainsi qu’une troupe de gendarmes escoitant 
douze insurges qui avaient ete faits prisonniers par la garnison de Kandano.

Une manifestation veuizeliste a accueilli le debarquement de ces prisonmeis a 
La Canee.

Ma u r o u a r d .

«MI

y 104.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, le 11 avrii 1905.

Notre Ambassadeur a Saint-P^tersbourg telegraphic que le Gouvernement Russe 
est d’avis de faire comprendre aux Cretois finutilite de leur agitation en leur notifiant 
nettement que les Puissances n’admettront pas 1’annexion a la Grece.

J’ai su, d’autre part, que Lord Lansdowne est dispose a laisser au Commandant 
des troupes britanniques le soin d’arreter une decision en agissant d’accord avec le 
Consul general d’Angleterre et avec les· commandants des autres contingents en cas de 
cooperation destroupes internationales.

Le Secretaire d’Etat a invite egalement M. Howard a s’efforcer d’amener les 
insurges a accepter la decision des Puissances notifiee, en meme temps que leurs 
concessions, dans la recente note collective.

Unissez vos efforts dans ce sens a ceux de vos collegues.
De l c a s s e .

N" 105.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a Μ. De i.Ca s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 12 avril igo5.

Le 5 avril, le Haut Commissaire me faisait communiquer par son aide de camp un 
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telegramme des musulmans de Sitia manifestant lours alarmes et sbllicitant pro
tection, et le Prince, prenant en consideration Γattribution qui nous avail ete faite de 
cette partie orientale de File dans la primitive repartition des secteurs, me suggerait 
d’envoyer le Condor devant Sitia pour rassurer ces musulmans. Peu apres, je recevais 
aussi directement un telegramme dans le meme sens de cette meme communaole 
musulmane.

J’ai en consequence mis au courant de cette situation M. le Commandant Dourver, 
en lui signalant 1’opportunite de montrer noire pavilion devant Sitia et de sy trouver, 
si possible, le vendredi suivant, dale pour laquelle etait annoncee, a I occasion de 
Panniversaire de 1’independance hellenique, une manifestation dont la perspective 
suscitait une vive anxiete parmi cette population musulmane.

M. le Commandant Dourver se mil aussitot en devoir d’appareiller pour Sitia, ou 
il arriva en temps utile et, de mon cote, je fis connaitre au Prince la suite donnee a sa 
suggestion par ce voyage du Condor, dont je mis egalement au courant mes collegues 
des Puissances protectrices qui avaient re^u, comme moi, des telegrammes alarmisles 
des musulmans de Sitia.

M. le Commandant Dourver s’est accquitte ae sa mission avec un plem succes : 
il a rassure les musulmans sans froisser les chretiens par aucune association «osten
sible aux alarmes des premiers; il a, par la seule influence de la persuasion, fail 
cesser la manifestation incorrecte que constituait la substitution du drapeau grec au 
pavillon cretois sur un monument public et il a en somme ravive dans tpnles.les 
classes de la population les sympathies qui y subsistent depuis notre precedente occu

pation.
Ma UBOUAHI).

N° 106.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Laxtauee, le 12 avrit 1905.)

La Chambre est convoquee.pour le 20 avril. ,
Il paraitrait opportun au point de vue politique que le Gouverenment du Haul. 

Commissaire profrtat .de cette session pour faire adopter celles des reformes sage- 
ment liberales qui repondent le plus visiblement aux legitimes desirs du peuple cre
tois; sil n’y a guere a esperer que ces concessions suflisent a desarmer I insurrection, 
ellespourraient, dumoins, endetourner en partiele courant d’opinion·qua la soutient.

Mes collegues d’ltalie, d’Angleterre et -de Russve pensent, d’autre pari, qu’une 
proclamation des Puissances aux Cretois pourrail servir d ivertissement salutaire et 
cette tentative me paraitrait aussi pouvoir elce faite. Mais nous considenons/en meme 
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temps qu’une telle exhortation ne doit etre lancee que si les Puissances se sont prea- 
lablement raises d’accord pour une extension de Faction des troupes internationales 
consistant, pour commencer, en un resserrement du cordon autour des insurges pat 
Γenvoi de garnisons aux endroits ou i’ordre public est menace. Les troupes actuelle- 
ment dans File ne pouvant evidemment pas suffice & Fapplication d un tel progiamme, 
un envoi de renforts serait necessaire pour rendre ces mesures efficaces.

Ma u r o u a r d .

N° 107.

\1. Ge o f f r a y , Charge d’affaires de France a Londres,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, Ie 12 avril igo5.

Lord Lansdowne a telegraphic a FAmbassadeur d’Angleterre a Rome qu a premiere 
vue il ne serait partisan ni de Faugmentation des contingents internationaux en Crete, 
ni d’une nouvelle reunion de la Conference cretoise. La question fait toutefois en ce 
moment Fobjet de Fexamen du Gouvernement Britannique. Sa Seigneurie croit 
savoir que Ie Gouvernement Russe a formellement repousse la suggestion de 
M. Tittoni.

Ge o f f r a y .

N° 108.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres, 
a M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique franqaise a Rome.

Paris, le 14 avril 1905.

^ L’Ambassadeur d’ltahe a Paris vient de me faire savoir que les derniers evene- 
ments de Crete torment Fobjet de la plus serieuse preoccupation de son Gouver
nement, car, tandis que le mouvement insurrectionnel dans File se propage de plus 
en plus, les forces internationales paraissent etre insuffisantes pour le contenir. Si 
lemploi effectif de ces forces devient necessaire, la question de responsabilite des 
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Gouvernements auxquels elles appartiennent se posera devant leurs Parlements 
respectifs. On ne saurait d’ailleurs meconnaitre que la revolte ?st dirigee surtout 
contre le Gouvernement actuel de File, el les plaintes qui s’elevent ne paraissent 
point totalement infondees.

Le Gouvernement Italien pense done qu’il appartient aux Puissances protectrices 
de rechercher les motifs du mecontentement des populations cretoises el d’en faire, 
si c est possible, disparaitre les causes. II est d’avis que, pour I’examen de ces motifs 
et de ces causes, aussi bien que pour l’adoption des mesures a prendre, la convo
cation immediate d’une Conference, soit a Rome, dans one des capitales des 
trois autres Puissances, est indispensable. Une proposition dans ce sens avail deja 
obtenu autrefois 1 adhesion en principe des Cabinets de Paris et de Londres. En 
renouvelant maintenant sa proposition, le Gouvernement Italien obeit avant tout 
au sentiment de sa responsabilite.

Le Comte lornielli ma prie, a cette occasion, de lui faire connaitre, aussilot 
que possible, laccueil que le Gouvernement de la Republique entend faire a la pro
position formelie qu’il etait charge de lui presenter.

Di:i.CASSE.

-----------------------------------------.M-t^MimHB,—------- ------------------------------

N° 109.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique frantjaise a Saint-Petersbourg, 
a M. De l c a s s e , Minisire des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le 15 avril 1905.

En ce qui concerne les contingents internationaux, le Gouvernement Russe eslime 
que leur intervention en vue de reduire 1’insurrection devrait etre plus aclive, dut-on 
s’exposer a ce qu’ils en soient reduits a user de leurs armes. 11 consulte en ce moment 
les trois Cabinets sur Γopportunite de les renforcer, inais, sans plus attendee, il a 
autorise son Consul a La Canee a debarquer en cas de besoin 1’equipage du slalion- 
naire russe. Pour ce qui est de la (Conference cretoise, le Gouvernement Russe a recu 
la proposition formelle du Gouvernement Italien de la reunir a nouveau dans une 
des quatre capitales en vue de rechercher les causes de I’insurrection, « les plaintes 
des insurges ne paraissent pas toutes injusliflees », (lit la note de M. Tittoni, et d’avi- 
ser a les supprimer. Cette proposition, affirme M. Tittoni, aurait deja recu l’adhesion 
des Cabinets de Paris et de Londres.

Bo mpa r d .

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete. 10
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N° 110.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique franQaise a Saint Pe

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.,
Saint-Petersbourg, le 15 avril 1905.

/ Le Gouvernement Busse, qui n’est pas favorable ala lepi ise de la

toise, a repousse one pareille proposition. L’ouverlure dune ConKrence area un 
pareil programme eonstituorait, a-l-il dit, un veritable encouragement a Imsui- 
reelin»; ce sera seulement quaud celle-ci aura pels fin qu’il y aura hen d exammer s .1 
convient de proceder a lenquete 4 laquello le Cabinet Italian convie des anjourd hu> 
les Puissances protectrices. Pour lemoment, il n'y a qua donner les ponvons les plus 
eteudus aux Consuls do La Cante el il faut bion se garden dmtervemr emre eux el 
leers Gouvernements respeclifs. Une Confirenee no facililerail pas laccord de ceux- 
ci, mais retarderailleurs decisions. Le Comte Lamsdorff, saisi bier matin de la propo
sition italienne, a telegraphic le soir meme dans ce sens aux Ambassadors de ll» 
a Rome, Paris el Londres. Ila repondu dans le memo sens a I’Ambassadeur d Ang e- 
terre 4 Saint-Pitersbourg qui venait lui demander sa maniere de voir sur cette pro- 

position. j ■
En co qui concerne les reformes a apporter par le Prince llant Commissa.ro lui- 

meme dans le gouvernement de la Crete, le Gouvernement Russe ne pent que s i 

montrer favorable. Bo mpa r d .

N° 111.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique framjaise a Rome,

a M. De t .c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Rome, le 16 avril 1905.

Le Gouvernement Britaunique revenant sur son dernier avis estime quit } a 
utilite, pour ne pas perdre du temps, a reunir a Rome la Conference cretoise. Le 
Gouvernement Russe, de son cote, a exprime un avis negatif par I’intermediaire de 

son nouvel Ambassadeur.
La question me parait mal posee. II ne sagit pas de reunir une Conference pom 

les affaires cretoises, mais bien de la reprise des seances de la Conference cretoise qui 
n’a jamais ete dissoute, sorte de conseil d’administration des Puissances protectrices. 
Il est incontestable quelle aurait en ce momentune grande utilite.
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N° 112.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c \SSE, Ministre des Affaires elrangeres.

La Canee, Ie 17 avril 1906.

Les chefs insurges qui avaient, lors de leur deuxieme entrevue aver le Lieutenant- 
Colonel Lubanski, laisse prevoir I’envoi eventuel (Tune communication ullerieurc 
concertee avec leurs amis, out ecrit ces jours derniers a cel officier superieur. Leur 
lettre, arrivee un peu apres le terme qu’ils avaient indique, est purement dilaloire : 
se renfermant dans la reserve qu’ils avaient precedemment observee, ils se bornent a 
declarer qu’ils ne se jugeront en mesure de produire un expose de leurs revendi- 
cations qu’apres que I’assemblee qu’ils se proposent de reunir aura ete appelee a en 
fixer le programme.

La seule demande qu’ils continuent a mettre en avant est celle de 1’umon a la 
Grece; or ils savent pertinemment qu’un tel changement de statut est actuellcment 
impossible; 1’attitude on ils se maintiennent est done de pure forme et destinee a 
grouper autour d’eux, au nom de I’idee patriotique, le plus grand nombre possible 
d’adherents.

Il n’est guere admissible, d’autre part, que ces chefs no poursuivent qu’un but 
d’agitation sterile. Outre le manque de developpement de la prosperite materielle, 
une serie d’autres griefs centre le Gouvern.ement ont trouve d’ailleurs credit dans 
1’opinion publique; on reproche notamment au Gouvernement et au Prince I'exercice 
de pressions dire^tespour le soutiende candidatures oflicielles aux elections de 1908; 
— 1’adoption et le maintien par cette Chambre, soumise a I’miluence du Gouverne
ment, de dispositions peu compatibles avec lesprincipes des liberies publiques, telles 
que la nomination des maires et des conseiuers municipaux par le Prince, le main
tien des restrictions a la liberie de la presse, etc; — Γapplication de mesures arbi- 
traires el vexatoires envers les adversaires politiques du Gouvernement et, en gene
ral, un ton et des allures autoritaires peu conformes a 1’espril des populations 
cretoises.

A ces causes de desaffectation est venu s’ajouter le malaise resultant d’un certain 
appauvrissement du pays, resultant du changement de statut intervene en 1898 : 
d’une part, en effet, Γevacuation de file par les fortes garnisons turques qui I’occu- 
paient et qui n’ont ete remplacees que par des effectifs inliniment plus faibles de 
troupes internationales a diminue, au detriment du commerce local, les entrees 
monetaires provenant de I’etranger el, d’autre part, les indigenes musulmans, ne se 
tenant pas pour assures, en fait, d’une egalite parfaite de traitement avec les chre- 
tiens, les deux tiers environ de cette population laborieuse ont emigre sans avoir ete 
remplaces dans leur participation a la production des richesses et sans que le Gou
vernement se soit applique taut soit peu a con I rebalancer la disparition de ces ele
ments par des mesures contribuant a la prosperite economiqne.

10.
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Les chefs du parti venizeliste ont mis a profit cet ensemble d< faits et de 

stances pour poursuivre leurs menees d’opposition. Ayant eprouve un insucces presqn e 
general aux elections de 1903, ils ont juge devoir recourir a des piocec es e 
legaux pour continuer plus efficacement leur campagne et 1 inclination atav { 
encore eteinte chez nombre de Cretois, a prendre le fusil et a tenir la ’ 
leur a permis de recruter des adherents pour cette agitation aimee. Une p 
tentative dans ce sens a echoue 1’annee derniere au village de Lakkous, mais ce 
leurs mesures ont ete mieux prises et ont abouti a 1 etat insuri ectionne qui lion 
si profondemeni file aujourd’hui. Avec MM. Venizelos et bounds, lun des piinc | < 
promoteurs du mouvement, esl M. Manos, Athenien doiigine, qui seiait lun 
bailleurs de fonds du parti. Des delegues de maints districts de 1 ile ont ιejoint 
chefs a Therisso; quant a la masse de leurs soldats volontaires, il est permis depenscr 
quelle comprend un certain nombre de gens qui sont de simples dilettantes des de 
monstrations et promenades en armes sans beaucoup d autrespreoccupations, ni ι 
politiques. Mais, en meme temps, le mouvement venizeliste comple des racines et des 
sympathies, plus ou moins fortes suivant les regions, parmi la population des vdles on 
celle des campagnes demeurees en dehors des centres d occupation armee de 
rection. Cet etat de Γ opinion, qui se revele, notamment, par des manifestations 
generalement pacificpies, est surtout accentue a LaCanee el dans les clistricts occidentaux 

de la Crete.
Les rebelles detiennent dans les regions montagneuses de 1’interieur des lieux de ras- 

semblement ou nolle tentativen’est dirigee contre eux, pour 1’instant; leursbandes en 
rayonnent dans les campagnes et parfois a grandes distances, cllcs y tioin ent sour ent 
fibre essor a leur propagande, le faible effectif de la gendarmerie ne pouvant suffire 
a (occupation de tons les villages el ses brigades ayant du strategiquement se con- 
cenlrer en des points particulierement importants ou se replier a proximite des trots 
grandes villes, dans la zone desquelles elles s’appuient a des postes a^nces des troupes 
internationales; de temps a autre aussi, il survient, entre colonne de gendarmerie el 
bande d’insurges ou poste de stationnement dans un village, un conllit generalement 

assez pen sanglant.
Dans le domaine des idees et des programmes, la confusion est encore plus grande 

que cette anarchie de fait; le mouvement venizeliste est issu d un besoin de reformes 
et d’aspirations vers un changement de procedes gouvernementaux; mais il evite soi- 
gneusement de se placer ostensiblement sur ce terrain et cest tout au plus sil laisse 
deviner indirectement ces arriere-pensees; il se borne a arborer le drapeau toujours 
populaire de 1’union a la Grece, ses chefs n’ignorant pas d’ailleurs I’lmpossibilite pre
sente de ce changement de stalut et visant ainsi a une surenchere du patiiotisme 
pour grossir le nombre de leurs partisans et creer des embarras au Prince. Mais il 
sellable se produire ce fait que lappel ainsi adresse a leurs aspirations nationales 
trouve un echo reel parmi les masses, de sorte que cette agitation parait prendre la 
tournure d’un mouvement annexionnisle serieux.

Ma UROUARD.
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N° 113.

M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres, 
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, Ie 18 avril 1905.

Veuillez me faire savoir quel est actuellement I’effectif de chacun des qualre con
tingents.

De l c a s s e .

N° 114.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, Ie 18 avril 1905.

Le contingent Irancais comprend quatre compagnies, formant un effectif total de 
520 officiers et soldats; le contingent italien quatre compagnies, formant un effeclif 
total de 292 officiers et soldats en garnison a La Canee.

Le contingent russe comprend qualre compagnies, formant un effectif d’environ 
5oo officiers et soldats; une compagnie est en garnison a La Canee et les autres a 
Rethymo.

L§ contingent anglais comprend trois compagnies, formant un effectif total de 
410 officiers el soldats en garnison a Candie, sauf 5o Hommes actuellement detaches 
a LaSude.

Ma u r o u a r d .

N° 115. .

M. Ge o f f r a y , Charge d’affaires de France a Londres, 
a Μ. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

Londres, le 19 avril 1905.

Lord Lansdowne continue a se montrer oppose au renforcement du contingent 
anglais dans file : mais des navires de guerre britanniques sont envoyes dans les eaux
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cretoises pour exercer la police et empecher la contrel)ancle (les aimes 

nitions.
En ce qui concerne la reunion des Ambassadeurs des quatie Puissance. 

Sa Seigneurie m’a declare, qu’apres reflexion, elle consideiail que c etait 
et le plus rapide moyen d’arriver a arreter les mesures qu il pouriait y ajoir 
prendre en vue de la pacification de l’de. Informe par lAmbassadeui d n eU1 
Saint-Petersbourg des resistances du Gouvernement Russe a la reunion < e 
rence, Lord Lansdowne invite Sir Charles Hardinge, dans des tcinies pii .se , 
insister aupres du Conite Lamsdorfl pour Faniener a revenir sin see decision. a 
observer qu il y a eu sans doute malentendu, quil ne sagit pas de la leu 
Conference an sens propre du mot, mais de la reprise des entietiens des 
deurs des quatre Puissances a Rome. Charger les Consuls a La Gance, coniine pa 
le proposer le Cabinet de Saint-Petersbourg, darreter les mesures a prencie, 
semble soulever de serieuses objections; a son avis, des Ambassadeuis out bion p us 
que des agents consulaires nue situation les autorisant a prendie la lesponsabi ite 
certaines decisions; d’antre part les communications avec la Ciete sont 

difliciles.
Le Marquis de Lansdowne a deja pourvu son Ambassadeur a Rome d’instructions 

lui permettant de faire connaitre a ses collogues lit fapon dont le Gouvernement Bri- 
tannique envisage chacun'e des questions soulevees par les evenements de Crete.

Ge o f f r a y . 

λ” 116.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, le 20 avril igo5.

L’ouverture de la Chambre a eu lieu ce matin; la salle etait decoree de drapeaux 
grecs et des acclamations nourriesse sont elevees pour l’annexion. Dans son discours 
le Prince a rappele les demarches faites par lui aupres des Gouvernements et les 
termes de la reponse des Puissances; deplorant Γ agitation armee, il a fait appel a la 
sagesse du peuple; il a annonci des propositions deconomie et a assure de sa sanc
tion ultdrieure les reformes on les lois nouvelles que la Chambre adopterait. Apres 
le depart du Haut Commissaire et du Corps consulaire, la Chambre, ne se bornant 
pas comme la precedente assemblee a formuler un simple vceu, a emis un vote de 
proclamation de l union a la Grece avec priere an Prince de le transmettie aux 
Puissances.

Ma ij r o u a r d .
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N° 117.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique frangaise a Saint-Petersbourg, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le 20 avril ioo5.

Lord Lansdowne invite son representant a Saint-Petersbourg a appuyer la 
demande de I’ltalie de reunion d’une Conference cretoise. Le Comte Lamsdorff ne 
s’oppose pas au principe meme de la conference, mais a la condition que, tout d’abord 
et sans en attendre les conclusions ni meme la reunion, des mesures soient prises en 
Crete par les Puissances pour mettre fin a I’insurreclion. C’est ainsi qu’il approuve 
1’envoi de deux navires anglais destines a empecher le debarquement des armes el 
qu’il suggere d’imiter cet exemple. Rien n’empeche les Ambassadeurs ά Rome de 
s entretenir de la question de la Crete comme les Ambassadeurs 4 Constantinople le 
font de la Macedoine sans qualifier pour cela leurs echanges de vues du nom de 
Conference. Mais cela doit etre independant, de faction qui se poursuit en Crete et 
pour cette action il ne faut pas intercaler une seconde instance entre les Consuls a 
La Canee et les Puissances. Au surplus le Comte Lamsdorff ne peut donner une 
reponse definitive au Cabinet anglais sans en referer, ce qu’il va faire, a I’Empereur.

Bo mpa r d .

N° 118.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Can6e, le 20 avril 1905.

Votre Excellence connait les alarmes qui s’elaient manifestoes parmi les habitants 
musulmans de Sitia et des environs en presence des troubles actuels et M. Ie Com
mandant Dourver a mentionne le desir exprime par ces musulmans d’avoir a proxi- 
mite un pavilion francos, garde par un poste militaire, aupres duquel ils pussent se 
refugier en cas d’alerte. La visile du Condor a lemporairement rassure ces musulmans, 
mais, depuis lors, leurs anxietes se sont renouvelees ainsi qu’en temoigne un tele- 
gramme qu’ils ont adresse aux Consuls generaux des Puissances protectrices et par 
lequel ils sollicitent prolection pour leurs biens, en faisant connaitre qu ils ont 
quitte leurs villages en y abandonnant leurs immeubles el deux mille teles de betail. 
Ces apprehensions sont a peu pros generales parmi les musulmans de lile; a la veille 
de la fete de 1’independance hellenique et de la reunion de la Chambre cretoise, 
une delegation de musulmans de La Canee nous en a fail part, a mes collogues et a
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moi, et la venue devant la ville de stationnaires etrangers, duiant ces journees, ] 
contribuer i les tranquilliser. Les musulmans de Hierapetra nous ayant, de eur ', 
telegraphic dans un sens analogue, le contre-torpilleur italien Muiciia a pou. se ji sj 
devant leur ville une tournee qu’il faisait dans Ie sud de 1 ile, niais dans in q 
correction vis-a-vis de nous, le Commandant Nagliati na pas laisse ignore 
communaute que son apparition sur rade ne comportait pas descente a teiie, 
petra se trouvant comprise dans notre ancien secteur.

Le comite insurrectionnel de Therisso a, il est vrai, adiesse une sorte de pioc 
mation aux musulmans pour leur rappeler que le mouvement netait pas diii^e conlie 
eux et les assurer qu’ils n’avaient rien a en redouter; mais neanmoins cet etat 
malaise et d’inquietude subsiste toujoursplus on moms paimi ces musulmans qui, 
sentant toujours en butte a la survivance latente dune vieille animosite, redoutent 
d’instinct et peut-etre pas absolument sans raison la repercussion con tie leur s per 
sonnes ou leurs biens de tons desordres pouvant surgir. Ils sont evidemment dignes 
de sollicitude comme etant aujourd’hui les plus faibles et comme constituant des 
groupes de gens laborious et paisibles; ceux de Sitia et de Hierapetra se recomman- 
dent en outre plus particulierement a nous au titre des devoirs moiaux que nous 
avons assumes vis-a-vis des populations de la partie orientale de 1 ile par noli e prece- 
dente investiture de ce secteur. Dans ce sentiment et dans un louable esprit d huma- 
nite, AI. Ie Commandant Dourver m’a entretenu a plusieurs reprises de cetle situation, 
dont il a ete a meme de juger sur place et elle me parait digne d examen.

L’accroissement exceptionnel des services de garde incombant en ce moment, a 
raison des troubles, a notre bataillon de La Canee ne permettrait pas, il est vrai, 
suivant 1’avis competent de nos officiers d’infanterie, de distraire, sans difficultes ni 
inconvenients, de ce contingent un detachement pour Sitia; mais il peut advenir telles 
circonstances : allegement des services dans le district de La Canee ou bien renforce- 
ment des effectifs, qui laissent jour a la realisation de cette mesure, si les perturba
tions de 1’ordre public se prolongent et si elle est jugee opportune et j ai cru a toute 
eventualite devoir vous signaler les suggestions et sollicitations dont elle a fait lobjet.

Ma u r o u a r d .

N° 119.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 22 avril igo5.

Deux croiseurs anglais sont venus renforcer le stationnaire dans le but de con- 
courir aux mesures de surveillance destinees a empecher 1’introduction des armes de 
guerre. Jusqu’ici, cette action de police cohere s’est bornee a la croisiere d’un sta- 
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tionnaire aux abords du cap Spada, sur la demande de la gendarmerie, admise par 
les Consulats generaux. Les Anglais proposent, pour rendre cette surveillance plus 
complete, de 1 etendre du cap Spada jusqu’a Sphakia. Cette extension peut avoir son 
utilite, mais je crois devoir vous en referer en ce qui concerne notre adhesion com
portant la participation du Condor.

Ma u r o u a r d .

N° 120.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
a M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique franqaise a Rome.

Paris, Ie 22 avril 1905.

Ainsi que je vous en ai informe sous la date du 14 de ce mois, le Comte Tor- 
nielli a fait une demarche aupres de mon Departement pour connaitre notre decision 
en ce qui concerne la reunion d une Conference pour les affaires de Crete. 11 lui a 
ete repondu que, tenant compte des diflerentes manieres de voir qui se sont mani- 
festees a ce sujet a Rome, Petersbourg et Londres, j’inclinais a penser que la meil- 
leure solution serait pour le moment d’autoriser la reprise des entretiens des 
representants des quatre Puissances a Rome, sans donner a cel echange de vues la 
forme plus solennelle d’une Conference.

Vous savez deja que tel parait etre aussi le sentiment du Comte Lamsdorff et Lord 
Lansdowne s’est exprime dans le meme sens dans son dernier entretien avec M. Geof- 
fray-

De l c a s s e .

N° 121.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Can6e.

Paris, le 2.3 avril 1905.

J’autorise la participation du Condor aux mesures de surveillance projetees. L’Am- 
bassadeur de Russie me fait savoir qu’une canonniere russe concourra a ces mesures.

De l c a s s e .

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u b s . — Affaires de Crtte.
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N° 122.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres, 
a μ . Ba r k e r e , Ambassador de la Ripublique fran^ise 4 Rome.

Paris, Ie aS avril 1905.

Noire Consul general 4 La Canee me fait savoir que deux croiseurs anglais sont 
venus renforcer le stationnaire pour exercer la police cohere contre 1 introduction es 
acmes de guerre. Les Anglais proposent detendre cette police du cap . paca a 
Aphakia. D’autre part FAmbassadeur de Russie m’avise qu’une canonniere russe con- 

courra a ces mesures de surveillance.
J’autorise le Condor a s’y associer. ; .
La marine italienne y participera sans doute egalement, et nousny veiiions que 

des avantages. De l c a s s e .

N° 123.

AL De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres, 
a M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique frangaise a Saint- 

Petersbourg.
Paris, le aS avril 1905.

Notre Consul general a La Canee me fait savoir que deux croiseurs anglais sont 
venus renforcer le stationnaire pour exercer la police cotiere contie 1 intioduction des 
armes de guerre. Les Anglais proposent detendre cette police du cap Spada a 
Sphakia. D’autre part FAmbassadeur de Russie m’avise qu’une canonniere russe con- 
courra a ces mesures de surveillance.

J’autorise le Condor a s’y associer.
De l c a s s e .

N° 124.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,

La Canee, le aS avril 1905.

Ainsi’que je
20 de ce mois

Fai fait savoir a Votre Excellence la Chambre cretoise s’est reunie le 
, date a laquelle elle avail ete convoquee; cette ouverture a eu lieu
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suivant le protocole habituel, prononcee par Ie Prince Haut Commissaire; le corps 
consulaire, les commandants des troupes d’occupalion internationales et des station- 
naires etrangers et les principaux fonctionnaires de I’Elat etant presents. Les troupes 
internationales formaient la haie sur les voies d’acces, la police de la sallc et la garde 
de ses abords immediats etant assurees par la gendarmerie cretoise.

Le Haut Commissaire a inaugurd la session par un discours empreint de sagesse 
et de correction.

Mais, en meme temps, cette reunion de la Chambre a etc de la part de cette 
assemblee, ainsi dailleurs qu’il etail prevu, Poccasion d’une manifestation annexion- 
niste. Comme il y a deux ans, en semblable occurrence, la salle des seances etail 
exclusivement decoree de drapeaux grecs; en outre, tous les deputes el nombre 
dautres assistants tenaient a la main de petils pavilions heildniques, ils les agiterent 
a 1 entree du Prince et a la peroraison de son discours, en meme temps qu’dclataient, 
parmi les membres de lassemblee et dans le public, des acclamations oil la note 
» Vive 1’annexion! » etait surtout dominante.

Apres la sortie du Haul Commissaire et du corps consulaire, la Chambre a vote, 
egalement par acclamation, la proclamation d’union a la Grece. La formule adoptee 
a ete celle d une proclamation el non celle d un simple, vceu on s’dtail renfermee la 
manifestation douverture de la precedente Chambre; mais c’est lit plutot une nuance 
qui ne tire pas absolument 4 consequence dans fespril des deputes et du peuple crd- 
tois, fort bien conscients du caractere de subordination a la volonte des Puissances 
protectrices dont demeurent allectees de semblables resolutions; le mot de « vceu » 
figure d ailleurs au premier paragraphe, etil est fait mention dans le decrel de la con- 
fiance de la representation nationale envers le Prince.

Le lendemain le Haut Commissaire nous communiquail, par 1’entremise de notre 
doyen, le texte original de cette resolution, el il nousfaisait remettre en meme temps 
une declaration de non-adhesion des deux membres musulmans de l’assemblde au 
vote de leurs collegues chretiens.

Nous etant, suivant le desir que nous avail marque le Haut Commissaire dans 
1 interet des travaux de la Chambre, munis de 1 autorisation prealable de nos Gouver- 
nements pour formuler en leur nom une reponse, nous adressames sans retard au 
Prince cette reponse dans la forme collective. 11 en a die donne lecture bier a la 
Chambre reunie a cet effet, et Votre Excellence en trouvera le lexte ci-annexe.

Le terrain parlementaire se trouvant ainsi degage, rien ne s’oppose 4 ce que l’as- 
semblde se mette maintenant au travail d’une facon serieuse el pratique.

Ces seances ont eu leur retentissement au dehors sous la forme de manifestations 
qui ont parcouru a plusieurs reprises les rues de La Cando.

An n e x e .

S. A. R. le Prince Georges de Grece, Haut Commissaire en Crete, a bien voulu 
transmettre aux Consuls generaux des Puissances prolectrices le vote dmis par la 
Chambre Cretoise dans sa seance d’ouverture le 7/20 avril.

11.
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En reponse a cette communication, les soussignes sont autorises par leurs Gou- 

vernements respectifs a rappeler qu’iln’est pas possible, dans les conjonctures actue es, 

de modifiier le statut politique de 1 ile de Crete.
La Note remise a Son Altesse Royaie le 3 avril/a . mars v. s. a d ailleurs fait con- 

naitre les satisfactions accordees en reponse aux vrnux qui avaient etc exposes aux 
quatre Gouvernemenis, el elle a marque en meme temps quo res satisfactions consti- 
tualent le maximum de ce que les Puissances pouvaient consentir presentement.

Halepa, le 9/22 avril 1905.
S^ne .· Ne g r i.

E. Ho w a r d .
A. d e  Br o n e w s k y .
Ma u r o u a r d .

N° 125.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique frangaise a Rome, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.
Rome, le aS avril 1905.

La Conference cretoise reprendra demain ses deliberations a la Consulta. Aucun 
proces-verbal des seances ne sera dresse jusqu a nouvel ordre.

Ba r r e r e .

N° 126.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, le 24 avril igo5.

La population a abaisse ces jours-ci les derniers pavillons cretois qui flottaient 
encore sur des edifices publics et les a remplaces par des drapeaux grecs; nous pen- 
sons, mes collegues et moi, qu’il y aurait interet, pour confirmer par des signes 
visiblesle maintien du statu c/uo politique decide par les Puissances, de faire retabhr et 
garder au besoin par les troupes internalionales les couleurs cretoises, sur les prm- 
cipaux monuments, et nous proposons cette mesure, d’un commun accord, a 1 appro
bation de nos Gouvernemenis.

Ma u r o u a r d .
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N° 127.

Note de S. E. Mu n ir  Pa c h a , Ambassadeur de Turquie a Paris.

Paris, Ie 10 avril igo5.

L assemblee cretoise ayant vote 1’annexion et charge Ie Prince Georges d’en infor
mer Ies Puissances el Je Roi de Grece, M. Delyanni repondant a une interpellation a 
declare a la Chambre que Ie Gouvernement Royal avail Iransmis cel ordre du jour 
par le canal de ses representants aux grandes Puissances en leur faisant comprendre 
que la situation provisoire de la Crete demandait une solution rapide el conforme a 
celle qu’elles auraient laisse entrevoir lors de la regiementation des affaires de Crete. 
Pareille allusion ne pent que blesser les sentiments des grandes Puissances qui, 
naturellement fideles a leurs engagements, ne tolereront aucun ampindrissement aux 
droils de souverainete du Gouvernement Imperial.

En presence de la circulaire hellenique, ΓAmbassadeur de Turquie, d’ordre de son 
Gouvernement, a I’honneur d’altirer Γattention de S. E. M. le Ministre des Allaires 
etrangeres sur 1’objet de cette demarche du Cabinet d’Athenes, contre laquelle la 
Sublime Porte formule des protestations.

N° 128.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique franchise a Rome,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Rome, ie 25 avril igo5.

Le Ministre des Affaires etrangeres d’Italie et les Ambassadeurs des trois autres 
Puissances protectrices de la Crete s’etant reunis pour examiner les moyens les plus 
propres a mettre un terme a la situation troublee de file el ayant echange leurs idees 
a ce sujet, ont ete unanimement d’avis de recommander a leurs Gouvernements les 
mesures suivantes :

i° Ils pensent qu’il est necessaire que les Puissances repoussent par une procla
mation de leurs representants a La Canee toute idee d’annexion de la Crete a la 
Grece et qu’elles fassent savoir en meme temps que, aussitot que les insurges auront 
depose les armes, elles examineront les reformes administratives et linancieres 
reclamees par la population, on jugees necessaires par les Puissances pour Ie progres 
et le bien-etre de l’ile.

2° Le Ministre des Affaires etrangeres et les Ambassadeurs estiment que les 
representants des Puissances a La Canee doivent se reunir periodiquement pour 
prendre, d’accord avec le Prince Georges, les mesures necessaires pour le relabhsse- 
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merit de 1’ordre. Ils devront aussi deliberer sur les propositions quils cioienl utie 
de faire parvenir collectivement a leurs Gouvernements. II y aurait en e et g 
avantage pour les Gouvernements a connaitre la pensee collective de leurs 1 epi e 
sentants et non pas seulement leur point de vue personnel. La i eunion r es o 
devra renseigner les Gouvernements et leurs Ambassadeurs a Rome sui e
1 insurrection. La premiere reunion des Consuls devrait avoir lieu imme 
avec rintervention des commandants des contingents pour faire connaitre par que 

moyens I’insurrection peut etre reprimee. p i j ■
3° Le Ministre et les Ambassadeurs pensent que le retablissement e o t h c  

etre assure quant a present par les moyens dont les Puissances disposent en jete. 
Ils jugent neanmoins necessaire que les Gouvernements envoient sans de ar e 
des navires en nombre suffisant pour empeclier le commerce des armes e ftueire 
et eventuellement pour aider les contingents dans leur tache.

Ln accord complet s’est manifeste entre les conferencieis, et ce resultat est du 
grande parlie aux dispositions conciliantes du Comte Mouravieff. Ses collegues en ont 
ete favorablement impressionnes, et ils y ont vu la meilleure garantie que 1 action de 

la Conference ne serait pas entravee.
Il est ressorli d’ailleurs des informations que nous avons echangees que 1 insurrec 

tion ne visait pas exclusivement Γannexion. C est sans doute ce qui se revdera des 
que les faits seront bien connus. Le Prince Georges aurait interet a comprendre, et il 
est a esperer que les Consuls de La Canee reussiront a 1 en persuader, que I ac tion 
des Puissances telle qu’elle se manifeste 4 Rome est tout ason avantage, et qu die ne 

peut que contribuer a retablir son autorite.
Ba r r e r e .

N° 129.

M. G. Βε ν ο ιτ , Ministre de France a Belgrade,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Belgrade, le 26 avril igo5.

Les evenements de Crete sont suivis avec beaucoup d’attention par le Gouverne- 
ment Serbe, ainsi que par les hommes politiques et la presse de Belgrade.

Au cours dun recent entretien, M. le Ministre des Affaires etrangeres m’a dit qu’il 
ne croit pas que les grandes Puissances soient disposees a sanctionner le vote du 
Parlement cretois tendant a la reunion de file a la Grece. Elles ne peuvent ignorer, 
en effet, que toute modification du statu quo en faveur dun des Etats balkaniques, 
provoquerait de la part des autres les plus vives protestations et mettrait en peril la 
paix dans la peninsule.

Georges Βε ν ο ιτ .
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N° 130.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique fran^aise a Rome, 
a M. De l c a s s e , Ministry des Affaires etrangeres.

Rome, Ie 27 avril 1905.

Le Gouvernement Russe a fait savoir qu’il n’avait pas d’objection contre les 
mesures proposees par les Ambassadeurs an sujet de la Crete. Il suggere seulement 
de ne pas faire mention des reformes « reclamees par la population », el de se borner 
a envisager celles qui seront «jugees necessaires par les Puissances ».

Cette modification aurait pour objet de ne pas parailre dormer aux Crelois un 
encouragement dont ils pourraient abuser. L’Ambassadeur d’Angleterre pense que son 
Gouvernement 1’acceptera.

Le Gouvernement du Roi est dans les memes dispositions.
Je vous serais reconnaissant de me faire savoir si vous etes dispose a y adherer.

Ba r r e r e .

Ν" 131.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires Etrangeres.

La Canee, le 27 avril 1905.

Apres divers pourparlers entre les groupes et aussi avec Ies chefs de finsurrection, 
la Chambre, tout en insistant sur son vote d’aftnexion, a admis la continuation pro- 
visoire du fonctionnement administratif et judiciaire suivant les lois en vigueur.

Ma d r o u a r d .

N° 132.

M. Al l iz e , Ministre plenipotentiaire charge de 1’Agence et Consulat general 
de France a Sofia,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.
i Sofia, le 27 avril 190.5.

J’ai deja signale a Votre Excellence les preoccupations que soulevaient en Bulgarie 
les affaires de Crete. Depuis lors je n’ai remarque, ni dans l’opinion publique, ni dans 
la presse, aucune emotion bien considerable quant & la solution qui pourrait inter- 
venir. On se rend compte que la Crete est completement hors du champ d action de
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la Bulgarie et que Γannexion a la Grece interviendra dans un avenir plus ou mom. 
rapproche. Aussi ne vent-on rien faire pour la retarder, tout en se leseivant, J 
ou l’on se trouvera devant un fait accompli, de reclamer des compensatio

Telle est la these que developpe aujourd’hui un organe bulgaie e οι 
Veck. « Nous ne pouvons pas ne pas sympathiser au mouvement cretois, cent ce 
journal, par la simple raison que nous aussi nous avons vecu des heures aussi ameres, 
el nous estimons que la reunion de file a la Grece est seule de natuie a assuiei 

1’ordre et la tranquillite dans file......... .
„ Mais 1’Europe devra egalement s’occuper de la situation de tons les chretiens dans 

I’Empire ottoman, car il y a eu quelque injustice dans le statut special reserve en 1898 
aux seuls Cretois dont le sort se trouve aujourd’hui beaucoup plus enviable que celm 
des autres races encore courbees sous le despolisme turc..........Les questions de la 
Macedoine et de la Crete, par le fait qu’elles se sont developpees dans des conditions 
analogues, restent en etroite connexion, et il faut les examiner simultanement, si 
meme celle de la Macedoine ne doit pas avoir le pas sur celle de la Crete, puisque la 
condition des habitants des trois vilayets est beaucoup plus miserable que celle des 
habitants de la Grete auxquels radministration du Prince Georges devrait assurer les 
bienfaits dun gouvernement chretien et national. Aussi les Puissances qui s’interessent 
a la situation des Balkans ne doivent-elles pas laisser de cote la question de la Mace
doine si elles desirent sincerement assurer la pacification de la peninside et eviter 
toute complication. L etat des esprits est tel que l’on ne peut savoir ce qui adviendrait, 

s’il en etait autrement. »
Ces considerations resument fort bien 1’opinion dominante dans les cercles poh- 

tiques de Sofia. On y desire 1’annexion de la Grete a la Grece pour avoir le droit 
de reclamer des compensations du cote du Vardar en posant la question de 
l’autonomie de la Macedoine, solution que la Grece a toujours energiquement 
repoussee de son cote parce qu’elle la considere comme le prodrome d’une nouvelle 
Roumelie-Orientale. En tout cas on doit s’attendre a ce que toute modification du 
statu (lilt) en Crete ait one repercussion immediate en Macedoine et dans les paysbal- 

kaniques.
Al l iz e .

N° 133.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
a M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique fran^aise a Rome.

Paris, le 28 avril igo5.

J’adhere a la suggestion mentionnee dans votre depeche du 7 de ce mois. J’en 
avise nos Ambassadeurs a Londres et a Saint-Petersbourg.

De l c a s s e .
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N° 134.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Caner,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, 1c 28 avril 1905.

Ales trois collegues ayant ete autorises a faire relabhr les drapeaux cretoi-, je me 
propose, sauf instructions contraires de voire part, d’adherer a cette mesure qui ne 
parait plus devoir entrainer de protestations tumullneuses, Feflervescence etant 
calmee dans la ville.

Ma u r o u a r d .

135.

M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres,
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Caner.

Paris, le 28 avril igo5.

Je reponds a voire communication en date de ce jour. 
J’approuve du moment, ou il y a accord avec vos trois collegues.

De l c a s s e .

N° 136.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, 1c 29 avril igo5.

A la suite dun conflit sanglant survenu dans un village de la region nord-ouest 
entre les gendarmes etla population, 1’envoi sur lesjieux de troupes internalionales a 
ete decide pour appuyer deniain la gendarmerie dans son enquete; cette colonne 
sera formee d’Itaiiens et de Russes; les Anglais n’ayant pas d’oHiciers disponibles a y 
detacher n’y participeront pas, et notre contingent deja charge d’un poste avance du 
cote de Malaxa concourra a l’operalion en assurant la relevee des posies de la zone 
urbaine.

Ma i r o u a r d .

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete. 12
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N° 137.

Le Comte d e Se r g e y , Ministre de France a Cettigne,

a M. De l g a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.
Cettigne, le 29 avril 190b.

Le Ministre des Allaires etrangeres de la Principaute est venn .n’entretenir des 
includes qne eausaient a son souverain les bruits persistants danneston de la 

Crete au Royaume de Grece.
« Cette annexion, m’a dit M. Gavro Vukovitch, dont nous ne pourrions, en toute 

autre circonstance, qu’etre les partisans, nous semble pour le moment inopportune. 
Idle detruirait 1’equilibre dans les Balkans et amenerait sans doute les bulgares aux 
pires extremites. Nous autres, Serbes et Montenegrins, qui sornmes d’accord, 
pourrions-nous ne pas intervenir a notre tour? Il y a la un danger que le Prince 
tient a signaler aux Puissances protectrices de la Crete, et quil vous serail recon- 
naissant de signaler d’urgence an Gouvernement de la Republique. » 

Depuis quelques jours le Prince Nicolas se montre d’ailleurs tres preoccupe des 

affaires cretoises.
De Se r g e y .

N° 138.

M. Ge o f f r a y , Charge d’affaires de France a Londres,
a M. De l g a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

Londres, le 29 avril 1905.

Lord Lansdowne a telegraphic quil etait pret a accepter les suggestions des 
Ambassadeurs a Rome comme base de la politique du Gouvernement Britannique, et 
il a autorise le Consul d’Angleterre a La Canee a prendre part aux reunions projetees. 
A son avis, les quatre Puissances ne sauraient exercer une action collective en vue 
d’appuyer le Haul Commissaire si 1’on ne fournissait pas a leurs agents 1’occasion 
d’etudier avec celui-ci el de la facon la plus etendue la situation politique de 1 ile et 
les mesures qu’il y aurait lieu de prendre pour assurer le securite publicpie.

Ge o f f r a y .
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N° 139.

M. Bo ppa r d , Ambassadeur de la Republique frangaise a SainL-Petersbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

P^tersbourg, Ie 29 avril igo5.

Le Gouvernement Russe a approuve les conclusions de la Conference de Rome 
sous la reserve que vous connaissez. Quand il apprendra par son Ambassadcur 4 Rome 
<jue semblable approbation a ete donnee par les trois autres Cabinets, il enverra des 
instructions en consequence au Consul de Russie 4 La Canee.

Bo mpa r d .

N° Π0.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 2 niai igo5.

J’ai 1’honneur de vous rendre compte des principales mesures militaires on man- 
limes auxquelles ont ete recemment appelees a concourir les forces internationales a 
(occasion du mouvement seditieux qui trouble en ce moment la Crete.

Vers le milieu d’avril, le commandant de la gendarmerie creloise a signale I’inle- 
ret qu’il γ avait, pour augmenter I’efficacite de cette occupation, a etondre et a re
porter en avant le cordon militaire charge de barrer les principales voles d’acces vers 
rherisso, et le Prince Haul Commissaire a vivement insists dans ce sens; la question 
fut soumise a 1’examen du commandant superieur des troupes internationales qui la 
retint a admission en renfermant ses dispositions d’application dans les limiles jugees 
par lui compatibles avec les regles de l’art militaire. En consequence et sur son avis, 
il fut decide de reconstituer comme d suit la repartition des points d appm servant de 
soutiens a la gendarmerie pour ce service de blocus :

De I Guest a l’Est :

Ihkiano. — Un peloton russe (3o homines) el 1111 detachement de gendarmerie;
Varipelro. — Un peloton italien (3o hornmes);
Moumies. — Une section de Frangais;

Malaxa-Condopoulo. — Un peloton francais ainsi reparti : 20 homines 4 Malaxa,
3o homines a Condopoulo;

Sldos. -— Tout le detachement anglais
Izzeddin-Calami. —- Un peloton italien (35 hornmes) el gend
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La constitution de ce cordon, amoins d accident impievu, ne . isqt | 

un conilit avec ies insurges, 6lant donne quo leurs chefs, coirscients r es graves con
sequences quaurail cues pour eux une echauffouree avec les troupesn.terna locales, 
avaient manifesto 4 plusieurs reprises, par lours declaratrons el par leu. awtu o, 
lour intention d'eviter toute action de cotte nature. Toutefois, a la suite de a ane . . 
Voukolies (clout ilsera parle plus loin), certains indices ayant fait souptionner a a gen
darmerie la possibility dune tentative d’enlevement nocturne, 4 litre de rep,readies, 

deson poste enavantde Condopoulo, il aparu que cello eventuahtepouva.t ano nail.e 
pour noire ditachement stations dans ce village. Ie usque de se von entra.ne dans 
la lotto, commo soulien de la gendarmerie. En vue d ocarler cello chance de conilit el 
foccupalion de Condopoulo n’etant pas d’aillours d’uno importance essenUolle, J an 
apres Litre entretenu de la question ever Ie Lieutenant-Colonel Luhansk, fa.1 dee- 
cider Ie retrait de ce poste qui se trouvora supplee par un renforcement de celm de 

Malaxa el par la prise dune position en arriere, an lieu dit Nerokuro.
En ce qui concerne les mesures maritimes, celles qui ont ete prises, ont eu pour 

obiet 1’exercice dune surveillance cotiere tendant a empecher introduction darmes 
a (eu destinees aux insurges : les 15 et 16 avril le commandant de la gendarmerie 
cretoise faisait connaitre aux Consuls generauxque, d’apres ses informations, un de- 
barquement d’environ 800 fusils etait attendu par les rebelles du cote du cap Spa a 
II faisait en consequence disposer de petits postes de garde dans cette region, et il 
demandait que les abords de cette cole fussent simultanement survedles par un na- 
vire de guerre. Nous entretinmes verbalement de cette suggestion le Haut Commis
saire qui repondit qua son avis il appartenait aux puissances protectrices de pour- 
voir spontanement aux mesures tendant au maintien Mu statut politique de hie et 
avant consigne le resultat de cette demarche dans un proces-verbal de reunion con- 
sulaire, nous decidames de faire droit ala demande dont nous avail saisile Comman
dant Monaco ; le croiseur anglais Junon, demeure comme stationnaire sur rade de 
la Sude appareilla aussitot pour alter evoluer dans les parages du cap Spada. 
Quelques jours apres, la preoccupation naissait que les bailments contrebandiers 

voyant la croisiere se limiter a une zone restreinte pussent assez aisement, en pre- 
nant la seule precaution de se detourner de la cote surveillee, aller operer plus loin 
le debarquement de leur cargaison, et pour dejouer ces tentatives, le commandant 
de la gendarmerie demandait que la surveillance fut etendue a la zone cotiere com
prise entreSphakiaetRelhymo.En meme temps, deux croiseurs anglais, directement 
envoyes par 1’Amiral, arrivaient a la Sude pour renforcer la Junon dans cette croi- 
siere. Sur automation de nos Gouvernements nous donnames, mes collegues et moi, 
noire assentiment a cette demande qui etait particulierement appuyee paries Anglais 
dont les preferences en matiere de mesures a prendre contre 1 insurrection pen- 
chaient visiblement vers les dispositions d’ordre maritime n’exigeant pas une aug
mentation des contingents de troupes de terre.

Cette croisiere fut d’ailleurs suspendue au bout de quelques jours, a la suite d une 
nouvelle communication de la gendarmerie portant que celle-ci avait lieu de croire a 
un ajournement des tentatives de debarquement des fusils et qu’en outre le Gouver- 
nement Hellenique faisait exercer de son cote une surveillance pour empechei les 

exportations d’armes vers la Crete.
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Ges jours derniers s’est produit on douloureux evenement; deux ou trois mille 
paysans parmi lesquels un certain nombre d’insurges s’etant trouves rassembles en 
reunion foraine a Voukolies, village silue an nord-ouest de file, entre La Canee et 
Kissamo, un conflit, sur Forigine duquel les versions different, a eclate entre cette 
foule et la force publique. Le feu a ete mis a la caserne de gendarmerie et les occu
pants de ce poste onl dh se frayer un passage et battre en retraite en faisant usage de 
leurs armes; liuit morts el une vingtaine de blesses, dont la majeure parlie parmi la 
foule et les autres appartenant au poste de gendarmerie sont tombes dans la lutte. 
A la suite de ces faits, le concours des troupes internationales aete requis par le Com
mandant de la gendarmerie pour aider un detachement de ce corps a faire une en- 
quetesurleslieux et a enterrer lesmorts; cette cooperation a ete admise, bien quelle 
dot avoir lieu a travers un pays la veille encore en pleine effervescence et qu’elle pa- 
nit comporter certains risques. La colonne de marche a ete formee de gendarmes et 
d’une soixantaine de soldats italiens et russes.

Mon collegue d’Angleterre ne put alfecter des soldats britanniques a la colonne, 
faute d’avoir en ce moment a La Canee un oflicier disponible pour etre place a la 
lete du detachement anglais, ainsi que 1’exigeaient ses instructions, il se borna done 
a preter le concours du croiseur Venus pour le transport maritime des troupes, el 
dans ces conditions je jugeai suilisant pour noire participation a cette, operation que 
notre contingent assumat la releve de tous les posies de garde dans La Canee el ses 
environs, dechargeant ainsi de ce service les troupes de marche. Notts apposames 
d’ailleurs unanimement, comme toujours, nos signatures sur le prolocole relatil a 
cette mise en mouvement de troupes. Au demeurant, Foperation projetee n’aboutit 
pas, Fetal de la mer n’ayant pas permis le debarquement des troupes sur la cote la 
plus voisine de Voukolies, la Venus dut les ramener 4La Canee, el lelendemain, apres 
nouvelle rellexion, on considera qu’en somme Foperation n’avait guere de but elfec- 
tif, la garnison de Voukolies etant ι-entree a La Canee en rapportant ses blesses. On 
renonya done purement et simplement a cette expedition.

Ma UROUARD.

N° 141.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique fran^aise a Sainl-Petersbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

Sainl-Petersbourg, le 3 mai 1905.

Le Comte Lamsdorff estime qu’il importe d’enlever aux insurges 1’idee que les 
Puissances protectrices reculent devant la repression de leur rebellion. Un avertisse- 
ment severe suffit peut-etre encore aujourd’hui, mais il faut qu’on sache qu’on serail 
determine aux actes. De plus longues tergiversations rendraient certainement ceux-ci 
necessaires. Le ComteLamsdorff est prepare, ence qui concerne le contingent russe, 
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au renforcement des forces interna lionales, si on le juge utile ; on pourrait peut-etre 
se contenter de debarquer les equipages des navires de guerre. Quant a une confe
rence des Consuls de La Gance avec Ie Haul Commissaire pour etudier la situation 
politique de file et les mesures qu’il y aurait lieu de prendre pour assurer la Securite 
publique, il y est favorable a la condition loutefois quils ne se reunissent quapies 
la mise en application des dispositions qui seront convenues pour retable loidie et 

Pobeissance au Gouvernement regulier.
Bo mpa r d .

IT 142.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 4 mat 1905.

Le retablissement des pavilions cretois a ete opere sans resistance. II a donne lieu 
settlement, bier soir, a une manifestation pacifique en faveur du drapeau grec; cette 
demonstration, a laquelle ont pris part environ 1,5oo personnes avait ete encouragee 
par le maire de La Canee.

Ma u r o l a r d .

N° 143.

M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique franςaise a Londres 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, le 5 mai igo5.

Le Marquis de Lansdowne m’ayant annonce aujourd’hui que le drapeau cretois 
avait ete substitue partout a 1’etendard hellenique, je lui ai demande ce qu il pensait 
de la situation dans file. II m’a repondu que le Gouvernement Britannique avait 
consulte le commandant anglais en Crete sur les mesures a employer pour assurer la 
securite dans les villes et Ies centres europeens et sur le chiffre des contingents indis- 
pensables pour cette mission restreinte. Get officier a ete egalement interroge sur 
l augmentation qui deviendrait necessaire si I’on voulait reprimer finsuirection. Le 
Gouvernement n’a jusqu a present recu aucune reponse a ces questions.

J’ai dit alors que, d’apres nos informations de Petersbourg, le Comte Lamsdorff 
estimait qu’il importait d’enlever aux insurges 1’idee que Les Puissances protectrices 
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reculaient devant ia repression de leur rebellion, quun avertissement severe suffisait 
peut-elre encore aujourdhui, mais qu’d fallait qn’on sut quon serail determine aux 
actes. J ai ajoute enlin que le Gouvernement Russo etait prepare an renforcement de 
de son contingent si on le jugeeit utile.

P. Ga mb o n .

N° 144.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la liepubbque baneaise a Rome, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Rome, le 5 mai 1905.

La Conference cretoise a pris aujourd’bui les resolutions suivanles :
La reunion des representants des Puissances prolecirices exprime le desir : 1" de 

connaitre d’urgence si les Consuls en Crete ont donne suite, parliculierement en ce 
qui concerne la proclamation a adresser aux Cretois dans les conditions qu’ds avaient 
indiquees, aux mesures quits avaient jugees necessaires dans lours pr0cedenl.es reu
nions et aussi 1’effet qu’aura pu produire leur initiative si elle s’est produite; 20 en ce 
qui concerne la question de ^augmentation des contingents mihtaires, les represen
tants des Puissances estiment que Tenvoi de nouveaux renforts de troupes Internatio
nales pour reprimer vigoureusement Finsurrection devrait etre accompagne de la 
nomination d’un fonctionnaire de capacite el d’autorite generalement reconciles qui 
serail le conseil administratif du Haul Commissaire et qui , muni des pleins pouvoirs 
necessaires pour reformer Γadministration, presiderail les reunions des Consuls on 
qualite de mandataire des Puissances protectrices, afin d’uniiier leur action.

Ba r r e r e .

145.

Al. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres,

a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canoe.

Paris, le 6 mai igo5.

En me faisant parvenir le compte rendu delaille de la reunion tenue a Rome an 
sujet des affaires cretoises, notre Ambassadeur en Italic m’a signale que toutes les deci
sions avaient ete prises a l’unanimite, el que son nouveau collogue de Russie s’y etait 
associe avec empressemenl. Cette altitude du Comte Mouraviell a laisse a Rome une 
impression favorable.
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M. Barrere exprime, d’autre part, le voeu que les Consuls a La Canee reussissent a 

persuader au Prince Haul Commissaire que 1’intervention des Puissances, te e qu e e 
se manifeste actuellement dans la capitale de I’ltalie, est tout a lavantage u r 
Georges et quelle ne pent que contribuer au retablissement de son autori e cans 

l’ile. De l c a s s e .

N° 146.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de Francea La Canee,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 6 mai igo5.

En presence de la persistance et des progres de I’insurrection, nous avons, mes 
collegues et moi, avec le concours des commandants des contingents, recherche les 
moyens de coercition pouvant etre efficaces pourle retablissement delordre.

Suivant l’importance des renforts que les Gouvernements jugeraient pouioh cn 

voyer en Crete, il serait possible :
1° De diviser l’ile en secteurs repartis entre les quatre contingents, dont chacun 

travaillerait ainsi dans son independance au retablissement de I’ordre. On estime a 
deux bataillons de cinq cents homines par Puissance et a quelques mitrailleuses, les

renforts qui seraient necessaires.
2° De faire agir des colonnes d’operation convergentes dans la region monta- 

gneuse occupee par les insurges. Evaluation des renforts : six bataillons et tiois ou 
quatre batteries de montagne pour 1’ensemble des Puissances, avec constitution de 

commandement d’etat-major et services de larriere.
3° De se borner a un blocus terrestre et maritime en occupant, outre les trois 

grandes villes, les sept ou huit autres localites les plus importantes de la cote, de 
facon a cantonner et isoler les insurges dans 1’interieur de 1’ile. Evaluation des renforts 
pour 1’ensemble : 4 bataillons et quelques mitrailleuses avec 1 appui des stationnaires, 
augmentes de quelques unites aux fins d’organiser une croisiere permanente pour 

\ surveiller toutes les cotes, ravitailler et secourir au besom les postes.

4° Avec ce systeme et le precedent, pourrait se combiner un barrage interieui de 
l’ile dans Μ partie la plus etroite au moyen de 1’occupation par une ligne de postes 
en blockhaus; un renfort additionnel serait necessaire dans ce cas.

A defaut de renforts, on devrait se borner a 1’occupation des trois grandes villes 
et de leurs approches a court rayon ou, si 1’effervescence ne s’accroit pas trop, les 
effectifs actuels suffisent avec l’appui des stationnaires a la sauvegarde de la securite 

publique.
Ma u r o u a r d .
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N° 147.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 8 mai igo6.

Les alarmes se renouvellent chez les musulmans de File, s’accentuant & la suite de 
deux ou trois attaques, donl lune a entraine mort d’homme, qui ont ete commises 
contre eux a La Canee. 11 en resulte un assez serieux mouvement d’emigration. 

Quelques desertions sont survenues en province dans les rangs de la gendarmerie.

Ma u r o u a r d .

N° 148.

M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique fran^aise a Londres,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres. .

Londres, Ie 8 mai igo5.

Lord Lansdowne, que j’ai vu aujourd’hui, m’a entretenu des affaires de la Crete, 
dont la situation le preoccupe vivement. Independamment de la resolution de la 
Conference de Rome, Lord Lansdowne avait re^u un lelegramme de son Consul a 
La Canee, rendant compte du resultat de ses etudes et examinant les diverses solu
tions qui pourraient etre adoptees a 1’egard de l’insurrection. Celles-ci seraient les 
suivantes :

1° Se contenter de garder les principales agglomerations et laisser l’insurrection 
libre de ses manoeuvres.

2° Garder les villes et les cotes en organisant un systeme de fortes patrouilles sur 
les cotes et de croisieres autour de File. Ges mesures auraient pour effet d’em- 
pecher les insurges de percevoir les droits de douane et les impots.

3° Diviser File en secteurs que les Puissances se partageraient pour y maintenir 
Fordre.

4° Etablir un systeme de blockhaus assurant la securite des plaines et des villes 
et enfermant l’insurrection dans les montagnes.

5° Entreprendre la repression de l’insurrection par une expedition concertee.

Le Consul anglais, dans sa communication, etablit le chiffre des forces qui
Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete. 13
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Ac Vivis concerte des commandants de terre et de mer, 

seraient necessaires, dapr < hypotheses, sauf pour la 
pour fexiculion de res diverses solulions. Dans routes les yp 
premiere. Augmentation des effectifs serait asses oonstderable.

Paul Ga mb o n .

N" 149.

M. A.Lb g b s h d . Charge d'affaires de France 4 Rome, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.
Rome, Ie 9 mai 1905.

Le Ministre des Affaires taangeres me fait savoir que, en presence do caractere 
alarmant des nouvelles de Crete, le Gouvernement du Ro, a deo.de denvoyer num - 
diatement dans ces parages le cuirassi Sarden el le croiseur B^an.

Le g r a n d .

N” 150.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres, 
a M.Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee. .

Paris, le 9 mai 190b.

Jo vous autor.se a arreter, Accord avee vos Irois oolligues le teste de la procla 
nation a adresser aux Crelois suivant les propositions de la Conference de Rome.

De l c a s s e .

N° 151.

Note remise par S. E. M. le Comte To r s ie l l i, Ambassadeur d’Italie 4 

Paris,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Paris, le 10 mai 190b.

A la date du 6 mai, M. Tittoni a fait connaitre a I’Ambassadeur dItalie a Paris que 
les Ambassadeurs d’Angle 1 erre, de France et de Russie, reunis chez lui, avaient 
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arrete quelques points en vue de retablir 1’ordre et la confiance des populations cre- 
toises dans 1 administration de Pile. Les Ambassadeurs des trois Puissances s’etaienl 
engages a appuyer vivement aupres de leurs Gouvernements respectifs l’adoption de 
ces mesures.

Plus tard M. Tittoni a recu des informations de plus en plus inquietantes de la 
Crete, et a la date d’bier 1’Ambassadeur d’Italie a ete charge de faire connaitre a 
S. E. M. Delcasse que deux navires de guerre italiens venaient de recevoir 1’ordre de 
partir pour la Crete. Ces navires pourront, an besoin, debarquer environ deux cents 
homrnes avec de I’artillerie.

Enfin, par une troisieme communication tel egraph i que, Ie Comte Tornielli a ete 
charge de porter a la connaissance de M. Ie Ministre des Allaires etrapgeres de la 
Republique que la conduite des Consuls de France et d’Angleterre 4 La Canee a fait 
naitre le doute que ces agents n’aient point regu des instructions assez precises on 
conformite des points unanimement deliberes dans la reunion des Ambassadeurs a 
Rome. Cette remarque a ete faite par le Cabinet de Samt-Petersbourg, el S. E. M. Tit- 
torn s’associe aux recommandations de ce dernier pour que le Consul de France a 
La Canee puisse recevoir sans retard les instructions suppl6mentaires dont il pourrait 
avoir besoin.

• N° 152. ·

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires elrangeres.

La Canee, le ίο mai 1905.

Mes trois collegues sont en mesure de souscrire A la publication de la proclamation 
au peuple cretois. Puis-je completer leur adhesion par la mienrie?

Les insurges s’enhardissent et se rapprochent de La Canee. Les navires italiens Sar
degna et Bausan doivent arriver demain avec autorisation de d&barquei‘ des marins et 
de la petite artillerie.

Ma u r o u a r d .

N° 153.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Can^e, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres

La Cande, le 10 mai 190.5.

Le Haut Commissaire me charge de vous transmettre le telegramme suivant : « La 
Chambre etant prete a continuer ses travaux ne demande qu’un appui moral de la

13.
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part des Puissances. Cet appui consistent dans une d^arauo de ^  ̂

qulb ont ^tendon de retablir fordre. La — ^ 
apres one telle declaration serait un grand facteur pour la pactficafon dans 

stances actueUes. Sans la Chambre, la situation s’aggravera..

Ma u r o u a r d .

N° 154.
M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique franchise ά Saint-Petersbourg, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.
Saint-Petersbourg, Ie 11 ma! 19°5·

Le Comte Lamsdorll tient pour peu pratique la proposition d’adjoindre un con- 
seiller an Haul Commissaire des Puissances en Crete, parce qu’d est a pen pres 
impossible de trouver pour cet emploi un personnage remphssant les condemns 
requises. En consequence, il a telegraphic an Comte Mouravieff qu dne faisail aucune 
objection de principe a la proposition, mais qu’il ne prenait a aucun c egre a c uuge 
de rexecuter. Quant aux dispositions a prendre a 1’egard des insurges,1 est toujours 
partisan des plus energiques. Toutefois, il ne recommande pas d expe ition a 
rieur de Pile, mais se rallierait volontiers an projet patronne par lAngleterre, de 
(occupation des cotes de Pile divisee en quatre secteurs entre les quatre 1 mssances 

protectrices. Bo mpa r d .

N° 155.
M. Paul Ga mb o n , Ambassadeur de la Republique kan^aise a Condies.

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.
Londres, le 11 mai 1905.

Le Marquis de Lansdowne m’a communique le texte des distinctions quil 
envovces a son Consul a La Canee en reponse aux propositions formulees par la reu- 
nion des Consuls et des Commandants en ce qui concerne les mesures militaires et 

navales.
Lord Lansdowne a fait savoir a son agent qu’il approuve la proclamation consei ee 

par les Ambassadeurs a Rome avec la modification demandee par la Russie; d se 
declare egalement partisan de la clause additionnelle destmee a convaincre les insurges 
de la ferine intention des Puissances d’assurer 1’execution de leurs decisions.

Paul Ca mb o n .
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N° 156.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres, 
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La CanEe.

Paris, Ie 11 mai 1905.

Je reponds a votre communication en date du 10 de ce mois. 
Vous pouvez adherer a la redaction acceplee par vos trois collogues.

I
De l c a s s e .

N" 157.

M. A. Le g r a n d , Charge d’affaires de France a Rome, 
a Μ. De l c a s s e , Ministre des Affaires Etrangeres.

Rome, ie 12 mai 1903.

On desire vivement ici que les Consuls a La Canee ne tardenl pas davantage a se 
mettre d’accord sur les termes de la proclamation aux Cretois. J’ai dit au Ministre des 
Affaires etrangeres que Votre Excellence avail, envoyE des instructions a M. Mau
rouard a ce sujet.

Le g r a n d .

N" 158.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La CanEe, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 13 mai 1905.

J’ai 1’honneur de vous faire parvenir ci-joint le texte de la proclamation que nous 
avons, mes trois collegues- et moi, adressee au peuple cretois, sur les suggestions de la 
Conference de Rome et conformemenl aux vues combinees et aux instructions des 
quatre Gouvernements.

Cette proclamation, en texte fran^ais el en traduction grecque, a ete publiEe au 
Journal o^ciel, puis affichee et distribuee parmi la population qui en a pris connais- 
sance avec empressement. 11 ne se degage pas encore d’impression nette de l’elfet 
produit; il semble que le public se reserve, laissant aux chefs politiques, dont les uns 
siegent a I’assemblee de La Canee et les autres soul campes a Therisso, le soin 
d’etudier la situation resultant des declarations faites au nom des Puissances et 
1’initiative des attitudes a prendre et des directions a donner a fopinion.

Ma u r o u a r d .
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An n e x e . -

DECLARATION DES CONSULS DES PUISSANCES PROTECTRICES.

Cretois,

II a deji ete porte a vol™ connaissance que les Puissances protect! ices estime 
impossible, dans les conjunctures acluelles, Fumon de la Crete an royaume de G ee 
En presence de lagitalion qui s’est produite et qui persiste dans Ide a a lave 
di,nilalions anneaionnistes, nous devons «carter de nouveau par la presente de 

ration toute idee impliquant ce changement de statut politique.
En meme temps que nous avons a vous communiquer cette decision categonque 

de nos Gouvernements, nous Semmes autorises a vous faire savoir que, suivant lespiil 
bienveillant dont vous savez les Puissances protectrices animees a votre egar , 
celles-ci sont disposees, aussitot que les insurges auront depose les armes a etu- 
dier les reformes administrates et financieres qui seront reconnues par elles neces- 

saires pour Ie progres et le bien-etre de Tile.
Nos Gouvernements esperent qu’en presence de cette nouvelle-satisfaction donnee 

a la population cretoise et s’ajoutant aux marques de leur sollicitude dont vous avez 
conserve le fidele souvenir, la tranquillite, un moment troublee, se retablira e e

meme et aussitot dans cette ile.
Si toutefois quelques factieux, demeurant sourds a la voix de 1’interet public et de 

la raison, s’obstinaient encore dans une- sedition dont la prolongation ne pourrait 
avoir d’autres resultats que la mine du pays, nous ne devons pas leur laisser ignorer 
que les Puissances protectrices sont fermement resolues a avoir recours a te es nou- 
velles mesures navales et militaires qu’elles pourraienl trouver necessaires aux fins 

d’assurer le respect de leur decision de retabln lordie.

Cretois,
Cet appel a la sagesse et a Pobeissance aux lois ne saurait manquer d’etre entendu 

et, ainsi rentre dans les voles du progres pacifique, le pays pourra poursuivre, dans 

le fonctionnement regulier de ses institutions, le developpement economique repon

dant a ses aspirations legitimes.

Halepa, le 29 avril/i 2 mai 1900.
Ne g r i.
Es me Ho w a r d .
Α. d e  Br o n e w s k y .
Ma c r o  y a r d .
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N° 159.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 14 niai 190.5.

Les troupes internationales sont rentrees a La Canee ou elle.s sont d’ailleurs a peine 
suffisantes pour assurer 1’ordre.

A la suite dune nouvelle tentative d’assassinat contre un de leurs coreligionnaires, 
vingt-six families musulmanes, composees de cent cinquante personnes, ont quitte 
hier La Canee par le courrier italien a destination de la Turquie.

Ma u r o u a r d .

N° 160.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
aux Ambassadeurs de la R^publique fran^aise a Londres, Rome et 

Saint-Petersbourg.
Paris, 1c 14 niai 1905.

Notre Consul general a La Canee telegraphie que la proclamation au peuple 
cretois suggeree par la Conference de Home a ete publiee le 1 2 de ce mois.

Notre Ministre en Grece me fait savoir que cette proclamation et le langage lenu 
par M. Tittoni a Rome font impression a Athenes. Le Comte d’Ormesson ajoute 
qu’on se refuse a un changement de personnes dans 1’entourage du Haut Commissaire, 
changement qui avait ete envisage et qui, d’ailleurs, ne semblerait plus suffisant pour 
calmer les esprits.

De l c a s s ^.

N° 161.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 19 mai 1905.

D’apres 1’avis expose par le Commandant superieur a la reunion consulaire, leffectif 
actuel des troupes Internationales ne suffirait pas pour pr4server, contre un coup de
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les importants depots d’armes et de munitions existant 

mam possible θ8 1118 & ’ art {a securite des musulmans demeure incertaine 
aux abords do La C -p„pulation continuent. 

dans les campagne , d’hommes le renfort necessaire 
Le Commandant La Cande et ses cnyirons; la ques- 

EXOosl'oLpation dos ports des provinces ou deja plusieurs douanes 

X tombees an pouvoir des insurges roste reservee an surplus.

Ma u r o u a r d .

N° 162.

M. A. LEGRAND, Charge d'affaires de France a Rome,

4 M. De l c a s s e , Ministre des Affaires itrangeres.
Rome, Ie 20 mai.190ό.

1. Gouvernement Italian estime que 1'envoi qu'il vient de faire on Crete de deux 

bateaux de guerre aver 200 hommes do troupes de debarquement a mis ses con in- 
bateaux g sur . d d- Ut6 avec le notre. Dans ces 
gents f \,ΪΜΙ daugmenter cel offectif, de connaitre ce que la Russie 
“fAngleterCferont de leur cotf pour repondre aux demandes de renforts dont le 

Commandant superieur a signale la necessite.
Le g r a n d .

N° 163.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

έ M. DELCASSE, Ministre des Affaires etrangeres.
La Canee, Ie 20 mai 1905.

Un asses grand nombre de notables musulmans de La Canee et des environs 
viennentd’adresser aux Consuls gineranx une petition on ds leur font part des alarmes 
que leur cause Ie present tat de troubles et sofficitent de la part des grandes Puts- 

sances des mesures de protection.
' Ces demarches, eoineidant aver les oxodes de famdles musulmanes que nous 
voyons se produire a cheque depart de bateau pour la Turqrue, appellant la solhc- 
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tude sur la situation de cette inleressanle et utile partie de la population ere Loi se. 
Le nombre de ces musulmans que la gendarmerie signale comme ayant quille 
lile depasse aujourd hui cinq cents, et ce courant d’emigration n’est pas arrete. C’est 
la evidemment une triste et facheuse consequence des troubles actuels, non seule- 
ment pour ces malheureux qui debarquent sans doute a l’aventure sur tel ou tel 
point des cotes ottomanes, sans y trouver de moyens d’existence assures, mais aussi 
pour la Crete que leur depart prive d un contingent de paisibles habitants el de bons 
travailleurs; beaucoup de ces braves gens s’etaient notamment adonnes a la culture 
maraichere dans les environs des grandes villes. L’eclaircissement de leurs rangs sera 
une perte appreciable pour le bien-etre et la prosperite de l’ile. Le Gouvernement 
Gretois ne parait cependant pas se preoccuper de cette regrettable repercussion de 
1 agitation actuelle. Outre qu’il ne s’est jamais montre particulierement soucieux du 
developpement economique de lile, il ne semble pas que sa politique soit complele- 
nient degagee des dissentiments de religions et de races; sans avoir persecute les 
musulmans, il ne leur a pas epargne quelques tracasseries et 1’on comprend de leur part 
un certain defaut de confiance dans fimparlialite de ses dispositions. Ils se tournent 
done, en cas d alerte, du cote· des Puissances protectrices, n’ayant pas perdu le sou
venir des assurances qui leur ont ete donnees lors de 1’installation du nouveau regime, 
notamment dans la proclamation des Amiraux en date du /| novembre 1898.

Les alarmes de cette population musulmane, en meme temps qu’elles ont donne 
lieu a un appreciable courant d emigration, se sont traduites par un mouvement assez 
general de rentree dans les villes.

Il convient, il est vrai, de noter que, jusqu’a present du moins, ces anxietes n’ont 
pas ete justifiees par le caractere de I’agilation insurrectionnelle, qui demeure a 1’etat 
d opposition armee au Gouvernement du Prince Haul Commissaire, sans prendre 
allure de conflagration ethnique ou religieuse. Toutefois les musulmans, encore 
penetres des souvenirs du passe, redoutent un mouvement hostile contre eux 011 tout 
au moins des vengeances individuelles ou des convoitises sur leurs biens. Ln fail 
quelques attentats, dont deux homicides, ont eu lieu contre des personnes ou des 
proprietes musulmanes dans la ville de La Canee ou ses environs. II n’est pas prouve 
dailleurs que les auteurs de ces crimes ou depredations soient plus specialement des 
insurges que des malfaiteurs quelconques, mais il est regrettable que jusqu’a present 
aucune arreslation seneusement etayee de presomplions de culpability n ail pu etre 
operee.

Nous faisons, mes collegues et moi, noire possible pour rassurer ces musulmans. 
C’est ainsi que nous surveillons, dans la mesure des moyens dont nous disposons, la 
suite donnee par la justice aux fails criminels qui les atteignenl el que nous avons a 
plusieurs reprises, sur des telegrammes alarmes des conununautes islamiques de Sitia 
el de Hierapetra, envoye devant ces localiles des croisieres auxquelles a chaque Ibis 
participe le Condor.

II est question aussi, le calme se relablissant dans la ville de La Canee cl le main- 
lien de 1’ordre n’y necessitant plus une concentration de toutes les troupes, de re- 
occuper les villages de la plaine environnante, ou les forces organisees des insurges 
ne font que des apparitions intermittentes et qui sont par suite abandonnes aux 
entreprises des rodeurs et des gens sans aveu.

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete. 14
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E fin si la station navale toil renforcde de quelqoes bailments do petit tonnage, il 

nonrrait etre organist a I'aide de ees navires aptes a mouiller tris pres des cotes et 4 
s’abrite. dans les criques, un sendee de garde devant Site et Hrerapetra auquel ne 
peuvent satisfaire aussi complement de plus grands varsseaux.

Ma u r o u a r d .

N° 164.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
4 M-BAMta. Ambassadeur de la Republique franqaise a Rome.

Paris, Ie 21 mai igo5.

D’apres des informations que m’a donnees I’Ambassadeur d’ltalie aParisM. Tittom 
a recu un telegramme du Consul du Roi a La Canee, lui annoncant que les Consuls 
des trois autres Puissances protectrices de la Crete ont demande a leurs Gouverne- 
ments respectifs 1’envoi dun bataillon de renfort aux forces Internationales deja pre-

I As VilebeiLeSComie Tornielli m’a marque Ie prix que le Gouvernement Loyal attacherait a 

connaitre la decision de la Trance.
De l c a s s e .

N° 165.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Ganee, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.
La Canee, le 21 mai igo5.

Les stations navales des quatre Puissances protectrices de la Crete sont actuelle 

ment compos^es comme suit:

Italic:

Cuirasse de ire classe Sardegna, i3,000 tonnes;
Croiseur protege Bausan, 3,3oo tonnes; 
Contre-torpilleur Minerva, goo tonnes.

Angleterre :

Croiseur de 2c classe Venus, 5,600 tonnes;
Croiseur de 2e classe Minerva, 5,600 tonnes.
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Russie :

Canonniere Krabry, environ 1,400 tonnes;
Cinq torpilleurs, dont trois de haute mer.
(Deux de ces torpilleurs doivent quitter prochainement la station pour aUer operer 

des reparations.)

France :

Contre-torpilleur Condor.

(Le Condor doit aussi bientot se rendre a Salamine pour ses operations de care- 
nage, a moins d’ordres contraires.)

Les principaux services auxquels les troubles actuels donnent ouverture pour ces 
navires sont les suivants:

Surveillance et garde speciales des localites ou sont situes des bureaux de douane.
Transport a La Canee des somines encaissees par ces bureaux de douane, ainsi 

que par les autres agences de perception de 1’Etat fixeessur des points de la cote, afin 
deviter que ces fonds ne tombent aux mains des insurges; protection des stations de 
gendarmerie de la cote.

Visites et stationnements sur les points de la c0te aux abords desquels resident 
des populations musulmanes, afin de rassurer et de proteger an besom ces paisibles 
habitants.

Surveillance el interceptation eventuelle de la contrebande des armes.
Stationnements devant La Canee, Candie et Rethymo, en cas de troubles presages, 

pour imposer aux perturbateurs et renforcer au besoin les garnisons de ces villes.
C’est le Capitaine de vaisseau anglais Tupper, commandant de la Venus, qui, 

comme plus eleve et plus ancien en grade, preside actuellement les conseils tenus 
par Ies chefs de ces stations navales des quatre Puissances.

Ma u r o u a r d .

A° 166.

Μ. ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

La Cande, le 22 mai 1905.

Les Anglais seraient disposes a fan e venir un autre de lours navires pour remplacer 
ici le Condor pendant son passage au bassin. Mais la station navale ayant surtout a 
pourvoir en ce moment a la surveillance et au soutien eventuel des douanes, je pense 
avec le Commandant Dourver que 1’envoi de deux contre-torpilleurs du genre Halle- 
barde ou meme de deux torpilleurs de haute mer serail mieux approprie a la situa
tion que celui d’un batiment de guerre de plus fort tonnage.

Ma u r o u a r d .

14.
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N° 167.

M. Paul Ca mb o b , Ambassadeur de la Republique franqaise 4 Londres, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.
Londres, Ie 22 mai 1905.

Le Sous-Secretaire d’Etat permanent pour les Affaires etrangeres, aupres duquel 
je metais enquis des intentions du Gouvernement Britannique a legard de 1’augmen- 
tation des forces militaires reclamee par la reunion consulaire de La Canee, me fait 
savoir que 1’ordre a ete donne d’envoyer dans file un bataillon de Malte. Ce batadlon 
est destine, suivant les besoins, soft a renforcer le detachement anglais deja dans 
file, soit a etre employe, en totalite ou en partie, a La Canee.

Ces informations ont d’ailleurs dh etre portees a la connaissance de Votre Excellence 
par l’Ambassadeur de S. M. Britannique a Paris. J’ai indique a Sir Thomas Sanderson 
que, bien que tout disposes a conformer notre codduite a celle des autres Puissances 
interessees, nous attendrions probablement pour envoyer des renforts que leurs con
tingents eussent ete portes au meme chiffre que le notre.

Sir Thomas Sanderson a trouve cette restriction toute naturelle.

Paul Ga mb o n .

N° 168.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
a S. E. M. le Comte To r n ie l l i , Ambassadeur d’Italie a Paris.

Paris, le 24 mai 1905.

En me faisant savoir, sous la date du 21 de ce mois, que, d apres un telegramme 
recu par M. Tittoni, les Consuls de France, de Grande-Bretagne et de Russie a La 
Canee avaient demande a leurs Gouvernements respectifs 1’envoi de renforts en Crete, 
Votre Excellence a bien voulu m’exprimer le desir de connaitre les dispositions du 

Gouvernement de la Republique a ce sujet.
En reponse a cette demande, j’ai 1’honneur d’informer Votre Excellence que le 

Gouvernement Francais va envoyer dans les eaux cretoises un croiseur-cuirasse, pou- 
vant debarquer un effectif d’une centaine d’hommes, et les deux torpilleurs de haute 
mer Chevalier et Toarmente particulierement destines a reprimer la contrebande de 
guerre. Le Gouvernement de la Republique pourra ainsi disposer a terie, en Crete, 

d’environ 600 hommes.
De l c a s s e .
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N° 169.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etranaeres,
a S. E. Sir Francis Be r t ie , Ambassadeur de S. M. Britannique a Paris.

Paris, le 24 mai igo5.

Vous avez bien voulu m’aviser, sous la date du a ι de ce mois, que conformement 
a la demande de son Consul general a La Canee, le Gouvernement Britannique a 
decide 1’envoi, en Crete, dun nouveau bataillon destine a renforcer son contingent.

Vous m’avez exprime, a cette occasion, le desir de connaitre les decisions que le 
Gouvernement de la Republique se proposerait de prendre dans le meme ordre 
d’idees.

En reponse a cette communication, j’ai Fhonneur de faire savoir a Voire Excellence 
que le Gouvernement Fran^ais va envoyer dans les eaux cretoises un croiseur-cuirasse, 
pouvant debarquer un effectif dune centaine d’hommes, et les deux lorpdleurs de 
haute mer Chevalier et Tourmente particulierement destines a reprimer la eontrebande 
de guerre; le Gouvernement de la Republicpie pourra ainsi disposer a terre, en 
Crete, d’environ 6oo Hommes.

De l c a s s e .

N° 170.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,
aux Ambassadeurs de la Republique fran^aise a Londres, Rome 

et Saint-Petersbourg et au Consul general de France a La Canee.

Paris, le 24 inai igo5.

Le Ministre de la Marine va envoyer en Crete un croiseur aver compagnie de 
debarquement d’une centaine d’hommes el deux torpilleurs de haute mer destines a 
surveiller la eontrebande de guerre.

L’arrivee de cette compagnie de debarquement portera a environ Goo le nombre 
d’hommes dont le Gouvernement de la Republique disposera a terre, en Crete;.

Veuillez aviser de ces dispositions le Gouvernement aupres duquel vous etes accre- 

dite.
De l c a s s e .



— 1 10

N° 171.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires 0trangeres.

La Canee, le 25 mai igo5.

Les deputes, de retour des vacances de Paques, se sont reunis de nouveau il y a 
une dizaine de jours. Ils ont procede d’abord a 1’election du president et du bureau 
de la Chambre qui n’a pas eu un caractere politique. '

L’un des premiers actes de la Chambre a ete de voter un credit de ι 2,000 francs 
pour remunerer des paysans armes de gourdins specialement enroles pour proteger 
les deputes et pour imposer le respect aux venizelistes. On pent voir tout le long du 
jour ces policiers de renfort deambuler par la ville munis de lourdes matraques, et 
leur aspect rebarbatif a seme 1’inquietude parmi les musulmans, les Israelites et 
meme quelque peu parmi les etrangers. 11 est juste pourtant de constater qua part 
des attaques regrettables centre deux journalistes grecs, auteurs d’articles hostiles au 
Prince et au Gouvernement, ils n’ont pas commis de desordres, ni de violences et 
que leur seule presence a suffi pour mettre fin aux manifestations turbulentes cles 

venizelistes.
Apres quelques jours consacres a des discours sur la politique, la Chambre a vote 

une proclamation au peuple cretois concue dans des termes deferants et tendant a un 
but conforme a la volonte des Puissances, dont la recente proclamation parait avoir 

fail, son travail dans les esprits.
Un symptome analogue se manifeste chez les insurges dont le comite permanent a 

convoque les delegues des divers groupes ou baniles a se leunn en assembler. a The- 
risso. L objet de cette reunion serait de deliberer sur les dernieres declarations faites 
au nom des Puissances, au point de vue des voeux et demandes a formuler en matiere 

de reformes.
II est permis de penser que peut-etre les chefs de ce mouvement, se voyant accu- 

les a une impasse, ne sont pas absolument insoucieux de la voie qui s’offre a eux 
pour en sortir. Cette attitude des uns et des autres me parait en somme impliquer, 
par rapport a la situation precedente, une sorte de commencement de detente et de 
tendance a un rapprochement commande par les circonstances. Sans doute le carac
tere aigu des animosites existantes ne permet guere d’esperer que la crise se denoue 
favorablement du jour au lendemain par un coup de theatre, et il faudra encore beau- 
coup d’efforts pour arriver a une solution; mais si les dispositions des delegues 
appeles a se reunir a Therisso confirment les pronostics tires de leur convocation, ce 
sera toujours un premier acheminement a un resultat pratique.

Il me parait aussi que, dans ces conjonctures, I'attitude des Puissances protectrices
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na qua demeurer fermement sur les positions definies par la derniere declaration 
laite en leur nom, au double point de vue du retablissement de 1’ordre et des satis
factions a donner au peuple cretois sur Ie terrain des reformes justifiees.

Ma u r o u a b d .

172.

M. Paul Ga mb o n , Ambassadeur de la Republique frangaise a Londres, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, Ie 25 man igo5.

Au cours de son audience d bier, Ie Marquis de Landsdowne m’a confirme les indi
cations que m’avait donnees precedemment le Sous-Secretaire d’Etat permanent au 
sujet du renlorcement des ellectifs anglais en Crete. Les forces de terre britanniques 
y etaient dans ces dernieres annees de 4.00 homines; on a demands de les porter a 
800, et cela a ete fait. Le Gouvernement Britannique est d’ailleurs dispose a se con
former aux vues des autres Puissances protectrices.

Voire communication en dale d’hier m’ayant indique les mesures que nous avons 
nous-memes adoptees a cetle occasion, j’en ai aussitot fait connaitre la substance au 
Secretaire d’Etat pour les Affaires etrangeres.

Paul Ca mb o n .

N° 173.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres,

aux Ambassadeurs de la Republique franqaise a Londres, Rome el 
Saint-Petersbourg.

Paris, le 26 mai igo5.

D’apres des informations que me transmet M. Maurouard, une certaine detente, 
parait se produire en Crete a la suite des dernieres declarations des Puissances.

La Chambre cretoise a adresse au peuple une proclamation pour rexhorter a 
deposer les armes et, d’autre part, les membres de fassemblee msurreclionncHe 
sont convoques a Therisso en vue de s’entendre sur les demandes de reformes a pre
senter.

M. Maurouard estinie qu’on peul tirer de ces divers incidents des conclusions favo- 
rables pour la pacification du pays, Surtout si le Gouvernement Cretois fait preuve 
d’un esprit suffisant de conciliation a Vegard des insurges, fl importerail d’autre pari
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que les Puissances ne se dipartissenl pas de leur formed d’autant plus que le renou- 
vellement d'atlentats isoles centre les musulmans continue a semer 1 alarme dans celte

parlie de la population cretoise.
E„ vous «etunt cos indications, 4 titre d'informatton,je crots devotr porter 

a voire connaissance que d'apres une communication que .fat resue de 1 Ambassadeur 

de Rossie a Paris, Ie Gouvernement Impend a pris les d.spostfons necessatres ponr 
envoyer en Crete on nouveau contingent de 8oo femmes avec le nombre d officers 

correspondant.
d e l c a s s e .

N° 174.

S. E. M. d e Ne l id o w , Ambassadeur de Russie a Paris,
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Paris, le 27 inai 1905.

Les Gouvernements des Puissances protectrices de la Crete ont ete unanimes a 
reconnaitre I'impossibilite de consentir dans les circonstances actuelles a 1’annexion 

de la Crete a la Grece. . , Ί ]
Une pareille decision impose aux Gouvernements 1’obligation de prendre les me- 

sures necessaires pour reduire finsurrection qui a surgi dans file, et dont le but 

unique est 1’annexion.
Se conformant a lopinion emise par les quatre Consuls des Puissances, le Gouver

nement Imperial a insiste aupres des autres Cabinets sur la necessite d augmenter 
dans ce but les contingents etrangers, et cette augmentation devrait, selon l’avis des 
Consuls, etre de 800 a 1,000 homines pour chacune des armees representees.

Le Gouvernement Russe a, a la suite de cela, pris des mesures pour expedier en 

Crete encore 800 hommes.
Ne l id o f f .

N° 175.

M. Al l iz e , Ministre plenipotentiaire, charge de 1 Agence et Consulat general 
de France a Sofia,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.
Sofia, le 27 mai 1905.

Jc n’ai pu mentionner dans ma correspondance au sujet des affaires de Crete, que 
les preoccupations de l opinion publique et de lapresse en Bulgarie, cat le Gouver- 
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d’une demarche commune a faire

pourparlers, Ie Presidon! du Conseil 
affaires de Crete, etait une position

nement a touiours evite aver ■ ■ ■ , . ,
U " a exprimer une opinion precise a cet egard. Depuis 

, qui avait ( move des instructions a ses agents diplomatiques, lour dictant
fillJ S aill'"<nl d tenir, et je pense que M. Zolotovitz a du s’acquitter de 

cette mission anpres de Votre Excellence.
Au cours de ces dernieres semainoc -i ι e ι c - 

j „ tinames, d parait que la Serine aurait but pressentir
ie Gouvernement princier sur lopportunite 
aupres des Puissances protectrices de la Crete.

En faisant accidentellement allusion a ces 
ma dit que la position de la Bulgarie, dans les 

, l atd'( Ί ai pu '< ι iln i, par ses commentaires a cesujel ,que I a Bidgarie verrait 
saccomplir sans regrets l’annexion de la Crete a la Grece pour avoir Je droit de 
reclamerune serieuse amelioration dans la condition des Bulges en Macedoine 
car, a-t-d ajoute, les reformes austro-russes non! rien fail a cet egard; nos con^ 

stent cxposi . aux piles persecutions, el Jem· situation est plus lamentable que 
jamais. r

Λι.ι.IZH

176.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 

a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

Paris, Ie 27 mai 1905.

J ai rbonneur de faire panenir ci-jointe a Votre Excellence une lettre qui lui est 
adressee par S. A. B. Ie Prince Haul Commissaire, etdont je sms charge de Im assure 
la transmission.

Ma u r o u a r d .

An n e x e .

S. A. R. Ie Prince Ge o r g e s d e Gr e c e , Haul Commissaire des Puissances 
en Crete,

a AI. De l c a s s e , Mmistre des Affaires etrangeres.

Halepa, Ie 27 mai 1905.

Jappiends axec un \d etonnement en meme temps quun grand chagrin, que 
certains des Gouvernements attribuent fe mouvement seditieuxqui, depuis deux mois 
deja, double 1 etat de choses si calme et si plein d’espoirs, qui a regnependant six ans 
amen entourage, et specialement, a mon secretaire prive.

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete. ,r
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Voire Excellence me bermettra, jespere, tle Im expliqner, en toiile ft ancb.i 

pensees el les fails d'apres lesquels je ne puis admettre cette accusation, entierement 
imusle, qui, apres tout, nest fondee sur aucune preuve, et provient seulement t e 

J 11 - - ' I Ips rannorts de quelques-uns cles bruits et de rumeurs qui ont trouve echo dans les rap] 1 1 

Consuls generaux d’ici. . . , n .
Occupant tlepuis six ans, la situation de Haul Commissaire des Puissances prolee- 

iriees, je suis en «at de pouvoir bien preoiser les trains causes qui ont amene ce 
momemenl el qui ont laisse prolonger Petal actual de desordre el d anarchic.

Pour bien comprendre la situation el pouvoir demontrer a qu, incombe la respon- 
sabilue des Foments de ees six anuses, et des resultals qui en ont ete 
la consequence, il faut divisor, en deux parties distinctes, le travail relatif ala question 
politique de Pile. La premiere comprend la situation depots mon arrivee en ,898, 
iusquan mouvement seditieux, et la seconds le movement, en Im-meme, et la 
maniere aven laquelle ce mouvement a eld traite et les resultals des mesures qui ont

En ce tint concerns la premiere parlie, je me permets de rappeler, a la memoirs de 
Voice Excellence le memorandum que j'ai eu le plaisir de lui remettre en >901, el 
dans lequel j’expliquais, dune maniere Ires delailleeJesprit regnant de la population 
cretoise, d’accord a ses aspirations nationales, el les consequences qu. dev^nl, 
foretaent, resuller si elle voyait que l’6tat provisoire cree par les quatre grandest 
Puissances derail se prolonger an dell des premieres trois anuses a 1’exp.rat.on des- 
quelles le pays se permettait d’esperer qu’elles araient ddfinitivement resell, la 

question cretoise.
Malheureusement les Puissances ne voulurent pas admettre mes arguments et me 

proposerent le renouvellement de mon mandat pour un temps mdefim. Bien que 
prevoyant les grandes difficulty qui allaient metre creees par cette decision des Puis
sances protectrices, j’ai pourtant accepte le renouvellement de mon mandat inspire, 
uniquement, par le sentiment du devoir er de mon devourment a ma patrie.

La situation dans File, en general, etait jusqu’alors, et est restee depuis, tres 
indecise, en ce qui concerne ma position et mes droits comme Haul Commissaire des 
Puissances, ainsi que la position des Consuls generaux et des troupes Internationales, 
et nos relations communes n’ont jamais ete precisees. Ainsi les Consuls generaux rece- 
vaient des instructions de lours Gouvernements respectifs qailsne me commumquaien 1 
jamais et, d’autre part, ces fonctionnaites tenaient lours Gouvernements an courant 
de ce qui se passait dans Pile, sans jamais s’adresser a moi pour demander ou recevoir 
des explications sur mes actes ou les decisions du Gouvernement cretois, concernant 
l’administration de l’ile. Maintes fois je me suis adresse aux Gouvernements proposant 
des solutions absolument necessaires pour l’administration de ce pays qui m’a ete 
confie, en ce qui concerne les finances et radministration proprement dites et encore, 
par exemple, sur les relations entre le Haut Commissaire et les troupes inter- 
nationales. Au commencement je m’adressais aux Gouvernements par la voie qui m a 
ete indiquee par les Puissances, c’est-a-dire par I’entremise des Consuls generaux, 
mais, voyant que mes paroles et mesprieres restaient inellicaces, ct, attribuant cette 
attitude a la possibilite que MM. les Consuls generaux ne transmettaient pas mes 
demandes ou mes explications sur les questions, dune maniere exacte, jt me suis 
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permis de inadresser, dans de pareils cas, directement, sous forme de letires offi- 
cii Iles, <i MM. les Ministres des Allaires elrangeres. Malheureuseme.nl re mode resta 
tout aussi inhuclueux, car je restais toujours sans reponse.

Ainsi, toutes les questions absolument necessaires pour Ie soutien de l’aulonomie 
el pout pouvoir contenir I impatience de la population, tranquille jusqu’au jour de la 
lealisation de ses voeux, restaient sans solution, el de celte maniere, l unpatience du 
people pom entrer dans un etat de choses stable allail en augmentant de jour en 
join, cl Ics demagogues et les meconlenis, qui ne peuvent qu exister dans tout pays 
et suj tout K i on bien des gens entendent vivre aux depens de la caisse de 1’Etat, 
trouvaient un terrain excessivement propice pour provoquer des desordres el des 
manifestations, ayant pour but la satisfaction de leur vanite on interet personnel.

I eu apres mon premier voyage en Europe et les entrevues <|ue j’ai cues avec les 
Ministies des Allaires etrangeres, sur la question cretoi.se et la remise du memoran
dum detaillesusmentionne,M. Venizelos, alors conseiller pour la justice, voyant echouer 
tons mes efforts pour l’annexion de la Crete a la Croce, soule solution de la question 
cieloise, commen^a a travailler sur un nouveau projet, proposant de changer 1’Etat 
autonome en principaute, et dans ce projet il a trouve malheureuscment, comme 
cela est a la connaissance des Gouvernements, quelques-uns des Consuls generaux 
d alois, prels a lui tendre la main pour lui faciliter la reussile de son projet.

C est en vain que, de toutes mes forces, j’ai Incite de persuader M. Venizelos 
quune pareille idee ne pouvait quavoir des consequences faeheuses, el meme dan- 
geieuses tout autant en Crete aussi bien qu’en Grece. Em pourtant, encourage par Ie 
soutien qu il trouvait aupres de certains des Consuls, insista, centre mes desirs, je Ie 
repete, a rendre publique sa proposition. Commo de raison, cette nouvelle altitude, 
sui la solution de la question creloise, a fait naitre, comme je m’y altendaisd’ailleurs, 
une polemique dans les journaux excessivement aigue. Moi qui m’etais oppose de 
suite a son idee, je fus force, pour donner fin a toute fausse interpretation sur mes 
dispositions, de le destiluer.

Je pense que Votre Excellence comprend combien ma situation se trouva difficile, 
en pareil cas, et je suis sdr qu elle ne peut qu’admettre que des 1’instant ou je pouvais 
meme preter attention a une solution de la question creloise par I’erection d ime 
piincipaute, ayant meme ma personne comme Prince de la Crete, je devais me 
considerer comme traitre envers 1 hellemsme et usurpateur des droits de mon pere 
S. M. le Roi des Hellenes.

M. \ enizelos ayant ete destitue continua a avoir la protection et les encouragements 
de certains Consuls, protection qui a continue meme apres le remplacement des 
Consuls et qui, je puis laffirmer, n’a pas cesse depuis et se poursuit meme encore, 
aujourdhui, quil sest institue' chef des seditieux, a voulu se venger contre ma 
personne.

N ayant pu, se mettre ouvertement contre moi, il lanca ses fleches empoisonnees 
contre mon secretaire prive, le calomniant de toutes manieres, croyant et esperant 
qu avec le depart de ce monsieur en qui j’ai toute la confiance qu’on peut avoir 
pour un homme loyal, capable, droit et sous tons les rapports correct, il pourrail 
agir, plus librement, pour la realisation de ses interets personnels et de son immense 
vanite. II a pu faire parvenir ses calomnies et les accusations qu’il lancait injustement 
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centre mon secretaire prive, jusqu’aux Consuls memes, et cela pom une laison 

excessivement claire et naturelie.
Tons les employes des Consulate, sauf Lien pen, ex meme les \ ice Consuls de 

Candie et de Rethymo ne sont, en grande majorite, que des gens entierement 
devoues a M. Venizelos, et consequemment les Consuls generaux, peut-etre meme 
contre leurs propres desirs, ne vivent que dans 1’atmosphere de Imposition et des 
aspirations venizelistes, recevant toute nouvelle et tout renseignement de mamere 
detournee, comme cela convient aqx transmetteurs, pour le progres de leurs aspira

tions de politique personnelle purement.
Ainsi MM. les Consuls ne peuvent jamais connaitre la vraie opinion publique, et 

pour demontrer a Voire Excellence a quel point mes paroles sont vraies, je n’ai qua 
vous informer que quelques-uns des Vice-Consuls deja nommes, out meme pris part 
aux dernieres demonstrations en faveur de M. Venizelos, tandis que d’autres ne 
Arent qu’encourager le mouvement soil par des paroles auxquelles leur situation 
donnait force et autorite, soil, en recueillant et donnant de fargent pour soutenir 

ainsi la cause de M. V enizelos.
En outre je dois porter a la connaissance de Votre Excellence que le parti de ce 

dernier n’a jamais ete persecute, et je n’ai dans aucun cas permis a un conseiller 
quelconque des partis opposes, de destituer un employe pouvant etre considere 
comme venizeliste sans qu’il se soft montre incapable et indigne du service qui lui 

etait confie.
Ainsi les deux tiers des employes an service du Gouvernement appartiennent au 

parti venizeliste, et c’est a cause de cette bienveillance de ma part, que nous avons, 
aujourd’hui, les plus grandes difficult^ M. Venizelos, quoique de l’opposition, 
jouissait de plus de privileges que les partis de la majorite, et, chose etrange, tandis 
que la majorite ne disail rien, lui se plaignait toujours qu’on le traitait mal et que 
c’etait surtout mon secretaire prive qui en etait la cause. Ce dernier ne se mele pas de 
radministration, mais sa position foblige a etre plus en contact avec le monde poli
tique quand il est executeur de mes ordres.

Ainsi vous vovez, Excellence, que M. Venizelos qui a eu une telle minorite dans 
la Chambre, car parmi les 64 deputes elus, son parti n’en comptait que 4 seule- 
ment, bien que ses amis occupent les deux tiers des places publiques, se plaint 
contre mon secretaire prive auquel la grande majorite du pays rend le respect que 
sa capacite et son caractere inspirent.

M. Venizelos est actuellement Ie chef du mouvement seditieux et demande l’eloi- 
gnement de mon secretaire prive. Sans parler de la grande injustice que je com- 
mettrais envers lui, ne serait-cepas un triomphe pour ceux qui aujourd’hui sont hors 
la loi et se mettent directement contre la volonte et les desirs exprimes par les Puis
sances? Une determination pareille ne pourrait qu’avoir des resultats facheux et dan- 
gereux pour 1’avenir et ne pent que porter atteinte au prestige et a 1’autorite de ma 
position. Comment pourrai-je jamais admettre une discussion au sujet du rempla- 
cement on non d’une personne de mon service prive et qui de plus n’est pas un 
employe du pays?

Voire Excellence me permettra maintenant d’entamer ce que j’ai appele la seconde 
partie de la question, soit 1’examen des mesures prises depuis le commencement du 
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mouvement seditieux. Ce nest qua 1’origine seulement que j’ai eu une voix dans 
toutes les mesures concernant ce mouvement, bien que Haul Commissaire des Puis
sances piolct hi<es. MAI. les Consuls generaux crurent devoir travailler pour Ie 
letablissement de 1 ord re et prendre toutes les mesures militaires, a mon insu, et je 

ncxageie pas en vous affirmant que rest par lesjournaux que j’apprenais ce qui se 
passait. Jamais ils ne m’ont consulte, jamais ils ne m’ont fait connaitre, au moins, 
leurs decisions, et quand je leur demandai un appui pour la gendarmerie on 1’occu- 
pation dune place necessaire absolument, ils ne suivaient jamais mes indications. 
Ainsi, un mouvement qui aurait pu etre reprime dans les vingt-quatre heures el avec 
ties peu de lioupes, traine encore aujourd’lmi, apresdeuxmois el exigera maintenant 
pour etre reduit, plus de troupes el plus de depenses.

La premiere disposition que MM. les Consuls avaient prise etait d’envoyer une 
colonne composee de i5o homines environ des quatre Puissances.

Le Lieutenant-Colonel Lubanski fut em oye avec cette colonne pour prevenir les 
chefs du mouvement seditieux que les Puissances elaient decidees a retablir ford re. 
Coniine le Lieutenant-Colonel Lubanski venait a peine d’arriver en Crete, j’ai cm 
demondevoii de lui parler, au prealable et de lui expliquer differentes choses. Je 
1’ai prie, en consequence, de me venir voir et lui ai fail comprendre que pour 
attemdre le but de sa mission, il devait se montrer ferine avec les Cretois. Je lui ai 
ajoute que bien qu’il ne fut point sous mes ordres, je croyais de mon devoir de lui 
mdiquer comme il devail agir envers la population, et lui ai conseille de dire aux 
factieux que les Puissances elaient fermement decidees a retablir 1’ordre el de les 
inviter a deposer les armes, car autrement il serait force de prendre d’aulres mesures. 
Le Lieutenant-Colonel parut dire de mon avis, el Votre Excellence pent so figurer 
tout mon etonnement quand, le soir meme, il m’a fail savoir qu’il avail 04 un long 
entrelien avec les trois chefs du mouvement el qu’il leur avail dil que la colonne 
Internationale ne l’avait accompagne que pour se livrer a des exercices. Les insurges 
enehantes, comme de raison, de cette attitude si pleine d’amabilite el voyant qu’on 
les laissait faire, se sont de nouveau retires dans les montagnes. C’est cello attitude 
qui est la premiere cause de la prolongation du mouvement. Le Lieutenant-Colonel 
Lubanski pretend avoir suivi les instructions de MM, les Consuls generaux, tandis 
que ces derniers assurent qu’il avait agi de sa propre initiative et contrairement a 
leurs instructions.

Depuis lorsles insurges, encourages par leur premier succes, tiennent la campagne 
qu’ils parcourent avec de pelites bandes armees. Pour mellre fin a ces incursions qui 
troublent le calme de la population restee tranquille, j’ai prie MM. les Consuls do 
faire occuper une certaine route de vingt kilometres environ qui couperail ainsi la 
fibre communication des insurges avec le reslant du pays et permeltrait d’isoler, de 
cette maniere, leur mouvement en le confinant dans un coin de file seulement. 
Cette demande n’a jamais ete executee et, bien au coniraire, MM. les Consuls ont 
pns des dispositions pour faire occuper trois petits villages dont 1’occupation ne 
genait nullement les insurges, leur laissant, entieremenl fibre le ehemin pour leurs 
incursions dans le restant de file.

leu de temps apres ces faits les jinsurges firent savoir a la gendarmerie qui se 
trouvait avec les troupes internationales dans ces villages, qu’ils allaient les attaquer.
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Des que cette nouvelle parvint a la connaissance de MM. les Consuls, ordre fut donne 
a leurs contingents de se retirer a La Canee. La gendarmerie se voyant abandonnee 
et sans appui, a ete forcee de se retirer aussi, et les insurges encore par ce nouveau 
succes, occuperent ces villages. II est tout naturel ainsi que le mouvement ne pouvait 

qu’augmenter de jour en jour.
Les Gouvernements interesses mont fait savoir que les instructions donnees aux 

troupes detachees dans file, ne me permettaient pas de douter que j’avais leur appui 
en ce qui concerne les mesures qui pouvaient etre jugees necessaires pour le retablis- 
sement de fordre. Les Consuls generaux m’avaient remis one note par laquelle ils 
me communiquaient que les representants des Puissances protectrices, dement 
autorises, sont unanimement d’accord pour I’emploi des troupes internationales avec 
mission d’appuyer la gendarmerie en vue du retablissement de lordre et de la pro
tection de la securite publicpie. Neanmoins la gendarmerie ne recut aucun appui, et 
les troupes internationales se retirerent dans les villes, formant ainsi la gendarmerie 

a en faire autant.
Ces mesures incomprehensibles et ces ordres et contre-ordres ne tarderent pas 

a avoir un effet demoralisal eur dans 1’esprit comme dans les rangs de la gen

darmerie.
Ce corps d’elite qui, grace a ces organisateurs hors ligne les carabiniers royaux 

italiens, avail acquis le respect de la population et dont la Crete pouvait se vanter, 
commen^a a perdre courage, consequence du manque actuel d’energie et de Γattitude 
des troupes qui devaient lui preter appui d’une part, et des succes obtenus par la 
sedition d’autre part.

Je repete que toutes ces dispositions prises par MM. les Consuls, etaient toujours 
arretees a mon insu et sans que j’en fusse meme averti. C’est uniquement par egard 
et respect envers les quatre grandes Puissances que je tolere avec patience cet etat 
de choses anormal sans me plaindre, et c’est par un sentiment luimanitaire que je ne 
diri'>e pas le reste de la population contre lepetit parti de Venizelos qui, a cause de 
sa vanite, ne pouvant servir ses interets personnels par la voie legale, a pris le 
chemin des montagnes, cherchant ainsi a s’imposer a la grande majorite du pays. Si 
je voulaisme prevaloir de mon prestige personnel sur le pays, nous aurions eu infail- 
liblement la guerre civile que je veux eviter meme en sacrifiant pour le moment 
mon autorite, et peut-etre mon prestige, n’ayant en vue que le bien de cette ile.

J’esperais toujours que MM. les Consuls generaux n’auraient pas tarde a com- 
prendre les grandes fautes qu’ils commettaient, et qu’ils auraient finipar reconnaitre 
que leur maniere d’agir envers moi, le Haul Commissaire des Puissances, n’etait 
que pen convenable. Au lieu de tout cela, je vois malheurcusement maintenant que 
bien loin de comprendre tout le mat qu’ils font an pays, ils s’occupent, an contraire, 
a jeter la responsabilite des evenements sur moi, indirectement en presentant les 
faits a leurs Gouvernements de maniere a leur faire croire que mon entourage, et 
surtout mon secretaire prive, en sont la cause.

Ils continuent a agir de cette maniere et je peux ajouter a Votre Excellence que 
certains des Consuls avec leur entourage venizeliste , sont meme en communication 
directe avec les insurges. Ce fait etonnant et qui ne pent que paraitre incroyable, 
peut etre prouve, car toute note venant de la part des Gouvernements, toute instruc-
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,|ΙΟΙ'Γ?,|Ο'11< Seldon piise par les Consuls generaux , est connue par les sedilieux 

K1ISSO plosieui s joins avant que communication ne m’en soil faite.
En terminant cette lettre, je laisse an jugement de Voire Excellence d’apprecier la 

possi ilite d< pouvoii gouverner un pays dans ces conditions, quand chacun vent 
commandei it se mild de lout et ou, seul Ie Haul Commissaire des Puissances se 
trouve etre Ie dernier dont Popinion soil entendue. 
rT *T'r "n< V°L1( Exfcllence que j ai envoye une lettre identique a la presente a 

EE. les Mmistres des Affaires etrangeres des trois autres Puissances.
. '1 ce^c occasion, Excellence, pour vous exprimer ma consideration la plus 

distinguee. 1

Ge o r g e s ,

Prince de Grece, 
Haul Commissaire eu Crete.

N° 177.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. De l c a s s e , Ministre des Allaires etrangeres.

La Gance, te 3o mai igo5.

J’ai 1’honneur de vous faire parvenir Ie telegramme suivant du Prince Haul Com
missaire:

« La Chambre a procede a un vote que j’ai remis a MM. les Consuls generaux pom- 
transmission aux Gouvernem’ents.

Dapres ce vote, la Chambre attendant le relablissemenl ordre et Ie depot des 
armes a suspendu ses travaux. Comme la proclamation des Consuls ainsi que celle 
de la Chambre publiee il y a quelques jours n’ont pas amene depot des armes, je 
prie les Gouvernements de vouloir bien prendre leurs decisions d’urgence coniorme- 
ment a la proclamation des Consuls sur le relablissemenl de 1’ordre; autrement la 
situation deviendra mevHahlement enigmatique ».

Ma u r o u a r d .
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N° 178.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de P rance a La Canee, 
a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 3σ mai igo5.

Cinq cent cinquante soldats anglais venant de Malte doivent debarquer aujourd’hui

a Candie.
Le Kleber vient de mouiller devant La Canee.

Ma u r o c a r d .

N° 179.

M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres, 
aux Ambassadeurs de la Republique fran^aise a Londres, Rome et 

Saint-Petersbourg.
Paris, le 3i mai igo5.

Noire Consul general a La Canee me fait savoir que cinq cent cinquante soldats 
anglais venant de Malte onl debarque a Candie, le 3o de ce mois, et que le Kleber 
a mouille, ce meme jour, devant La Canee. 

Je crois devoir vous transmettre ces indications pour votre information.

De l c a s s e .

N° 180.

M. Bo u t ir o n , Charge d’affaires de France a Saint-Petersbourg.
a M. DEl c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le 31 mai igo5.

Les informations qui sont parvenues a Saint-Petersbourg sur la situation en Crete , 
(lenotent une certaine detente, mais ce serait, semble-t-il, s’illusionner que de croire



— 121 —
au relabl^ement du calme taut qu’une eue^ique intervention nW. pas d6m„nlr6 

aux msuiges qua aucun prix ils ne doivent compter imposer leur volonte au Haul

Anssi bien Ie Gonvernement Imperial a-t-il fait preparer 4 Odessa, sur les indica- 
tons des Consuls a La Cause, un convoi de 800 homines quo devait transporter un 

des navires de la flotte volontaire, jusqu’a Pile de Crete.
Les ordres etaient donnes, el l on naltendaitplus que Farmonce du depart des comin

gents strangers pour fairs prendre la mer au bailment russe, lorsqu'on a appris iri 
que, contra,remenl a ce que lon support, LAngleterre neuropil qu'un eroiseur 
avec me compile de . marines . ayant ordre de ne debarquer qu’en cas de besoin, 
que Italie expediail deux croiseurs sans troupes, el quo la France prtparuil une 
(ompagme de debarquemenl de 100 honimes qui devaient s’elablir a terre des lour 
airivce. a disproportion a paru un pen trop marquee.entre les forces russes el les 
forces etrangeres, el il a ete decide de surseoir a tout envoi. On parail incline,· a nen- 
Aoyei ( es lors de forces a La Canee qu’en proportion de celles qu’y enverront les 
autres Puissances.

Bo u t ir o n .

N° 181.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 31 mat 1905.

Le projet d’entrevue entre une deputation de la Chambre el une delegation de 
fassemblee de Therisso a avorte a la suite d’un incident aussi insigniliant qu’imprevu 
et avec l’abandon de cette tentative dechange de vues se sont evanouis pour le mo
ment les favorables augures que lon pouvait fonder sur eUe.

} La Chambre a vote une declaration dans laquelle figure un remerciement aux 
Puissances pour leurs dispositions relatives aux reformes el un renouveUement de 
I invitation aux Cretois tendant au depot des armes et au retablissement de 1’ordre; il y 
est fait aussi allusion a leventualite possible de 1’intervention ullerieure dune decision 
sur la convocation d’une assemblee constituante; mais, pour le moment, la Chambre 
suspend provisoirement ses travaux et, en fail, les deputes, s’etant ainsiinopinement 
separes, ont commence a regagner leurs provinces.

On ne peut que considerer avec regret cette renonciation a 1’espoir, caresse pen
dant quelques jours, d’une detente de la situation par la voie d’un rapprochement 
direct entre la Chambre issue des elections legales et fassemblee convoquee a 
Therisso. On annonce que les representants provinciaux de fopposition armee appeles 

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete.
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afaire partie de cette dermere assemblee se rendent a 1 invitation du comile dirigeant, 
el que celui-ci pense etre prochainement en mesure de presenter une nouvelle adresse 
aux Puissances au nom de Tassemblee du parti de 1 insurrection.

Ma u r o u a r d .

N° 182.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. De l c a s s e , Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 6 juin igo5.

Depuis la separation de la Chambre, dont la presence occasionnait dans La Canee 
une certaine effervescence politique, avec quelque apprehension dune tentative de 
coup de main de la part des insurges, les conditions de securite se sont sensiblement 
ameliorees dans cette ville.

Par contre, la concentration des avant-postes en un cordon de garde resserre autour 
de la banlieue immediate de La Canee avail laisse absolument sans protection la fertile 
plaine environnante, ainsi que les villages sis au pied des pentes du meme versant. 
La gendarmerie cretoise, de moms en moins portee a aller de 1’avant sans le concours 
de soldats internationaux, ne s’y aventurait pas, non plus que les insurges, ces der- 
niers dans la crainte d’une rencontre inopinee pouvant amener avec les internationaux 
un conflit qu’ils desirent, comme nous, eviter. Ces riches campagnes etaient done 
abandonnees aux entreprises des rodeurs et des gens sans aveu.

Pour reppndre a cet etat modifie de la situation, il a ete decide, d’accord entre 
les Consuls generaux et les chefs militaires, de reoccuper les quatre villages de 
Tsicalaria, Nerokouro, Mournies et Perivolia, et ce petit mouvement vient d’etre 
opere sans incident.

Entre autres avantages, cette mesure permet aux agriculteurs musulmans de cette 
plaine de reprendre en securite leurs travaux et la garde de leurs proprietes, et elle 
satisfait ainsi pour une part, assez minime il est vrai, au voeu qui nous a ete exprime, 
il y a quelques jours, dans une petition emanee d’un certain nombre de fermiers 
musulmans des districts occidentaux de file.

Ma u r o u a r d .
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N° 183.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires EtrangEres.

La Canee, Ie 8 juin igo5.

Les Anglais et les Russes ont accentue serieusemenl leur action militaire pour la 
reinstallation des postes de gendarmerie dans les secteurs de Candie et Rethymo. 
A la demande du Haul Commissaire, des mesures de meme nature quoique plus res- 
treintes sont a 1 etude pour les districts de La Canee et de Kissamo. Nous pensons, 
mes collegues et moi, qu’en combinaison avec ces demonstrations d’ordre militaire 
il conviendrait de faire egalement un pas en avanl dans Ie sens de 1’examen <les 
reformes administratives el financieres suivant les dispositions des Puissances qui out 
lite notdiees a la population. A cet effet il pourrail convenir d’envoyer a breve 
echeance en Crete une Commission Internationale avec mandat temporaire portant 
sur ces enquetes deja envisagees dans la reponse au memorandum du Prince ainsi 
que dans les deliberations de la Conference de Rome. L’interet d’une telle, mesnre 
serait d autant plus indique que la situation hnanciere de Pile empire de. plus en 
plus sous I’inlluence de la crise politique, it tel point que Ie directeur de la comp- 
tabilite redoute limpossibilite de payer les employes le mois procbain. Le Haul 
Commissaire est oppose a la reunion d’une commission tout au meins avanl le reta- 
bbssement de 1 ordre; mais si les Puissances enjugent autrement, il s’inclincra devant. 
leui decision; il demanderait seulement queles noms des deleguEs Im fussent com
muniques au prealable. Nous pensons aussi qu’il serait egalement d’un salutaire effet 
de lancer aux insurges une sommation de deposer les armes, accompagnee d’une 
promesse damnistie, sous certaines limitations, pour ceux qui auraient difire a 
cette injonction dans un delai determine.

Ma u r o u a r d .

N° 184.

M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique fran^aise a Londres, 
a M. RouviER, President du Conseil, Ministre des Affaires Elrangeres.

Londres, le 9 juin igo5.

Le Consul general d’Angleterre en Crete suggere a son Gouvernement la constitu
tion dune Commission Internationale composee de representanIs des quatre Puis
sances protectrices pour 1’examen et (’elaboration des reformes administratives et

16.
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iinancieres a apporter dans Ie regime de Pile. Cette mesure lui parait d’autant plus 
necessaire que la situation financiere ne fait qu’empirer et qu’il importe d’y porter 
un prompt remede. En se reunissant, la Commission adresserait aux insnrges 1’in- 
jonction de deposer les armes et leur promettrait, aunom du Haut Commissaire, une 
amnistie complete.

Ce dernier, mis au courant de ce projet, n’a pas paru dispose a s’y rallier. On sup
pose cependant qu’il se departirait de son opposition s’il etait entendu que les choix 
des commissaires lui seraient prealablement soumis.

Lord Lansdowne m’a dit qu’il accepterait 1’idee en principe, mais qu’elle ne lui 
paraissait applicable qu’apres le retablissement de 1’ordre. Cue proposition de ce 
genre formulee au moment actuel ne ferait, d’apres lui, que compliquer la situa
tion.

Paul Ga mb o n .

A° 185.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres,

a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Can0e.

Paris, le 10 juin igo5.

Vous avez, sous la date du 2 de ce mois, fait parvenir a mon predecesseur une 
lettre qui lui etait adressee par le Prince Georges de Grece.

Ce document contenant diverses observations relatives aux rapports existants entre 
le corps consulaire et le Prince Haut Commissaire et certaines plaintes en ce qui 
touche les mouvements effectues par les troupes internationales, j’attacherais du prix 
a recevoir les informations que vous jugeriez utile de me faire parvenir a ce sujet.

Ro u v ie r .

N° 186.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 11 juin igo5.

Le Haut Commissaire me charge de vous transmettre le telegramme sui- 
vant :

« Depuis la proclamation du 12 mai 1906 des Puissances protectrices au peuple 
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cretois, trente jours se sont passes sans que les seditieux s’y soient soumis. Dans Fin- 
tervalle, la Chambre des deputes a emis son dernier vote, que j’ai transmis aux 
quatre Gouvernements, et suspendu ses seances en attendant la deposition des armes 
et le retablissement de 1’ordre. Les seditieux, au contraire, restant sourds a ladite 
proclamation et ne respectant pas la decision des Puissances, se jouent de la deposi
tion des armes en formulant de fausses excuses. Gornme cet etat de choses ruine le 
pays et desole, sauf quelques factieux, toute la population de File, je prie 
les quatre Gouvernements de vouloir bien, par une nouvelle proclamation ferine 
et determinant un court delai pour la deposition des armes et en appliquant 
au district de La Canee les memes mesures prises aux districts de Candie et de 
Rethymo, fane ιespecter leur decision et mettre fin a la sedition qui pourrait epuiser 
la patience du pays et provoquer la guerre civile avec toutes ses suites desas- 
treuses.»

Les mesures auxquelles le Prince fait allusion consistent dans Foccupation par des 
postes anglais et russes des points les plus importants dans Finterieur de leurs sec- 
teurs.

Ma u r o u a r d .

N° 187.

M. Ma u r o l a r d , Consul general de France a La Canee, 

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres.

La Gance, le 12 juin igo5.

La garnison anglaise de Candie a etc renforcee a la fin du mois dernier par Fad- 
jonction de 55o soldats envoyes de Malte a cet effet.

D autre pait, le Commandant russe de Rethymo ayant regu environ ι /jo homines 
destines a la releve dune partie de son detachement, mon collegue de Russie a 
demande et obtenu de son Gouvernement l’autorisation de maintenir en Crete les 
soldats que devaient remplacer ces nouveaux arrivants, ce qui a augmente d’autant la 
force du contingent russe.

Utihsant ces renforts, les autorites anglaises et russes ont procede, au moyen de 
detachements, a Foccupation dun certain nombre de points importants dans Finte
rieur de leurs secteurs respectifs de Candie et de Rethymo.

Ma u r o u a r d .
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N° 188.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Bo u v ie r , President, du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 12 juin 1905.

Parmi les mesures essentielles pouvant contribuer au retablissement de l’ordre 
dont elle s’est preoccupee, la reunion consulaire a examine, de concert avec Ie 
Prince Haut Commissaire, la question dune amnistie a promettre aux insurges 
ayant depose les armes dans le delai qui leur etait fixe.

L’opinion a ete exprimee que les mililaires deserteurs de la gendarmerie, tout au 
moins ceux ayant quitte les rangs de cette troupe pour passer dans ceux des insur
ges, pourraient etre exclus de cette mesure au point de vue du bon exemple et de la 
discipline militaire.

Le Prince n’a pas fait d’opposition a la mesure en elle-meme, mais il a ajoute que 
si les Puissances decidaient une amnistie pleine et entiere, il s’inclinerait devant leur 
resolution, en faisant ses reserves et en degageant sa responsabilite quant aux conse
quences que pourrait avoir dans 1’avenir une aussi complete indulgence.

Ma u r o u a r d .

N9 189.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republicjue fran^aise a Rome,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Rome, le 13 juin 1905.

Le Gouvernement Italien approuve 1’idee d’envoi en Crete de commissaires des 
quatre Puissances protectrices munis des pouvoirs necessaires. II accede egalement 
a la demande du llaut Commissaire d adresser une nouvelle proclamation aux in- 
surges.

Ba r r e r e .
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N" 190.

M. Lo u v ie r , 1 resident du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres, 

a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France, a La Canee.

Paris, Ie 13 juin iyo5.

D’apres des renseignements que me communique Γ Ambassador de Russie, 4 une 
pioposition tendant a 1 envoi par les Puissances d’une proclamation qui promettrait 
I’ammstie aux insurges s’ils mettaient has les armes, W Venizelos aurait repondu par un 
discours prononce a I herisso et dans lequel il declare que les insurges ne se conten- 
teront plus de reformes et ne cederont qua la force.

Cette information est-elle exacte?

Ro u v ie r .

191.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a VI. Ro u v ie r , 1 resident du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 14 juin igo5.

Aussitot 1 arrivee du Kleber, envoye par le Gouvernement de la Repubhque pour 
renforcer notre station navale, j ai fait le necessaire pour menager au commandant 
de ce navire une audience du Prince Haul Commissaire qui 1’a recu des le lende- 
main. Le Commandant Paupie est egalement entre en relations avec mes collogues et 
avec les principales autorites'internationales et dans les entretiens suivis qui ont eu 
lieu entre nous, je 1m ai communique mes informations et impressions sue la situa
tion. Le Commandant Paupie se trouve etre le plus ancien de grade des chefs de sta- 
bons navales actuellement constitueesen Crete, ce qui, dapres les usages, lui assure, 
smon a propremen., parler le commandement superieur, du moms un certain role 
directorial et presidentiel dans les deliberations de la reunion de ces Commandants 
en vue des mesures a prendre et des combinaisons de mouvements a concerter en 
commun.

Apres quelques jours de stalionnement devant La Canee, Ie Commandant, d’accord 
avec moi, a decide d’aller faire une tournee le long des cotes de notre secteur, evacue 
depuis plusieurs annees, mais toujours demeure virtuellement dans noire sphere de 
suiveillance. La frequentation assez suivie de ces parages par nos navires a son interet, 
1 agitation ayant gagne ces parties orientales ainsi que presque tout le territoire de 
lie ct cette situation necessitant, au moms dans la zone cotiere des apparitions perio- 
diques de forces Internationales pour les divers roles qui leur sont devolus : protec-
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lion des musulmans, soutien des posies de gendarmerie, etc. Mon collegue d’Angle- 
teiie, revenant dun voyage a Candie, m’avait meme, a ce dernier point de vue, 
signale un etat d anxiete qui regnait parmi les gendarmes de San Nicolo a raison de 
1 attitude dune partie de la population et offert d’envoyer temporairement sur ce 
point line cinquantaine de soldats anglais. Apres en avoir confere avec le Comman
dant Paupie, j ai remercie M. Howard en lui disant que le Kleber etant en partance 
pour ces cotes orientales se proposait de visiter tout d’abord San Nicolo et d’y faire 
le necessaire pour rassurer et appuyer au besoin la gendarmerie. C’est ce dont s’est 
acquitte en premier lieu notre croiseur. II a ensuite visite Spinalonga, et le comman
dant ma communique d’interessants renseignements qu’il a recueillis sur la situation 
reellement tres digue de sollicitude des musulmans expropries de cette localile. II a 
aussi pu recueillir des informations sur une mutinerie qui s’etait produite quelques 
jours auparavant dans la leproserie recemment installee a la place de 1’ancienne 
communaute musulmane, ces lepreux s’etant plaints d’etre plus ou moins aban- 
donnes dans leur ile, comme services de vivres et de soins medicaux, par 1’adminis- 
tration cretoise.

Le sleber a ensuite visite les deux villes de Sitia et de Hierapetra, ou la crise 
actuelle se traduit a certains jours par des mouvements d’effervescence ou apparitions 
d’insurges qui mquietent les musulmans et ebranlent la fermete de la gendarmerie.

Le Commandant Paupie a rapporte de cette visite rimpression que la reoccupa
tion des deux ou trois principaux points de ce secteur par des postes permanents se- 
rait necessaire jusqu’a ce que 1’ordre soil retabli dans 1’ile. II evalue a deux cents 
homrnes de troupes de terre le contingent qui devrait etre affecte a ce service. Le 
Lieutenant-Colon el Lubanski ne jugeant pas, etant donnees les obligations deja exis- 
tantes dans le secteur de La Canee, possible de detacher ces deux cents homrnes, le 
Commandant Paupie est amene a conclure a I’utilite d’un envoi special de troupes 
pour cette affectation.

Je ne puis que me rallier a cette proposition, en ajoutant que son admission serait 
d’accord avec les mesures de renforcements d’effectifs et de reinstallation de postes 
que les Anglais et les Russes ont recemment prises dans leurs secteurs respectifs.

Ma d r OUARD.

N° 192.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 15 juin igo5.

Je reponds a votre depeche du 13 de ce mois.
11 na encore ete fart aux insurges aucune communication concernant 1’amnistie, 

cette question n’est pas sortie du domaine des suggestions. M. Venizelos a prone^ 
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dans son discours, un systeme d’union administrative et financiere avec Ja Grece, 
ajoutant que si ces voeux ne sontpas admis, son parti devrait ceder a la force, mais en 
opposant une resistance passive a l’application du nouveau statut.

Cette declaration, qui d’ailleurs ne sembic pas exclure 1’eventualile dune sou- 
mission de fait, ne me parait pas serieusement ecarter Γopportunite de l’introduction 
des reformes interieures qui seront justifiees. Sans doute, une energique accentuation 
des mesures de repression serait d’un effet plus assure pour le retablissemenl de 
1’ordre, mais elle exigerait l’envoi d’assez importants renforts militaires.

Ma u r o u a r d .

N° 193.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique frangaise a Saint-Petersbourg, 
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Minislre des Allaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le 15 juin igo5.

Lorsque les trois autres Puissances protectrices auront donne leur assentiment a 
l’envoi de la Commission internationale en Crete, la Russie y joindra le sien.

Bo mpa r d .

N° 194.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres, 
a M. Paul Ga mb o n , Ambassadeur de la Republique frangaise a bond res.

Paris, le 16 juin igo5.

Le Gouvernement Italien parait approuver, en principe, I’idee d’envoyer en 
Crete des commissaires des quatre Puissances protectrices munis des pouvoirs neces- 
saires.

D’autre part, M. Bompard me telegraphie que, lorsque les trois autres Puissances 
protectrices auront donne leur assentiment a l’envoi de la Commission Internationale 
en Crete, la Russie joindra son commissaire a ceux des autres Gouvernements.

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . - Affaires de CrMe.
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Je suis dispose, en ce qui nous concerne, a adherer a cette suggestion, et, sans 
doute, Lord Lansdowne, qui parait 1’accepter en principe, ne verra pas d’inconvenient 
ay donner, coniine les autres Gouvernements, son assentiment immediat.

Ro u v ie r .

N° 195.

Μ. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres, 

aux Ambassadeurs de la Republique frangaise a Londres, Rome et 
Saint-Petersbourg.

Paris, Ie 16 juin igo5.

Dapres les informations que j’ai regues de notre Consul general a La Canee, 
aucune communication relative a une amnistie n’a encore ete faite aux insurges. Cette 
question na pas ete envisagee depuis la suggestion des Consuls a leurs Gouverne
ments.

Dans un discours quil a prononce dernierement a Therisso, M. Venizelos n’a fait 
aucune declaration violente et sest borne a recommander un systeme d’union admi
nistrative et linanciere avec la Grece, ajoutant que, si ce vceu n’etait pas agree, son 
parti devra ceder a la force, mats en opposant une resistance passive a 1’application 
du nouveau statut.

D apres M. Maurouard, cette declaration n’exclurait pas 1’eventualite d’une sou- 
mission de fait et ne signifierait pas qu’une opposition serieuse serait organisee 
contre 1 introduction de reformes justifiees. Notre agent ajoute toutefois qu’une ener- 
gique accentuation de la politique de repression serait sans doute plus efficace pour 
Ie retablissement de 1 ordre, mais il fait observer qu’elle exigerait 1’envoi de renforts 
militaires assez importants.

Ro u v ie r .

N° 196.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Cauee, Ie 17 juin igo5.

Jai deja fait connaitre, sous la date du 2 mai dernier dans quelles conditions, au 
point de vue de fintervention de lautarite du Haut Commissaire dans Ie principe 
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de cette surveillance cohere, avait ete instituee la croisiere Internationale ayant pour 
mission de mettre obstacle aux tentatives de debarquement d’armes et de munitions 
sur les rivages de Crete. A une demarche faite aupres de lui a ce sujet par la re
union des quatre Consuls generaux, le Prince avail repondu qu a son avis il appar- 
tenait aux Puissances protectrices de pourvoir spontanement aux mesures tendant au 
maintien du statut politique de Pile, et cette reponse avait ete consignee dans un 
proces-verbal consulaire.

Ces jours derniers, sur Imvitation de notre collegue d’Angleterre, devenu notre 
doyen a la suite du deces du Comte Negri, il nous parut que, le Haul Commissaire 
ayant accentue ses instances ‘ pour la cooperation sous diverses formes des forces 
internationales au retablissement de 1’ordre, il serail rationnel d’obtenir de sa part 
une sanction de ces mesures navales.

Al. Howard ayant fait dans ce sens, au nom des quatre Consuls, une demarche 
aupres de lui, le Haut Commissaire lui a adresse la lettre ci-jointe en copie qui con- 
lirme le mandat devolu aux commandants des navires de guerre ayant a operer dans 
les eaux territoriales de Pile.

Ma u r o u a r d .

An n e x e .

Halepa, le 15 juin 1905.
Monsieur le Consul general,

Il a ete plusieurs fois porte a ma connaissance que des armes ont ete introduites 
dans Pile.

Considerant que ces pratiques peuvent ajouter serieusement aux diiPicultes de la 
situation el contribuer a Pextension du mouvement seditieux, je vous prie, ainsi que 
les autres Consuls generaux des Puissances protectrices, de vouloir bien donner aux 
commandants des quatre stations navales en Crete telles instructions qui seront de 
circonstance pour prevenir le debarquement de ces armes en general.

Ge o r g e s .

N° 197.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres, 

a M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la R0publique fran^aise a Rome. ·

Paris, Je 19 juin 1905.

Les Ambassadeurs d’Angleterre et de Russie a Paris m’ont donne connaissance de 
suggestions identiques transmises a leurs Gouvernements respectifs par les Consuls 

17·
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generaux anglais et russe en Crete an sujet de 1’occupation eventuelle de certains 
points du district de La Canee par les troupes internationales.

Je fais savoir an Marquis de Lansdowne et au Comte Lamsdorff que le Gouver
nement de la Republique est pret a donner 1’ordre au commandant du contingent 
fran^ais de s’enlendre avec les chefs des autres detachements en vue du choix des 
localites qui devraient etre occupees.

Vous voudrez bien communiquer cette indication a M. Tittoni et me tenir informe 
des dispositions du Gouvernement Royal.

Ro u v ie r .

N° 198.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres, 
aux Ambassadeurs de la Republique frangaise a Londres et a Saint- 

Petersbourg.
Paris, le 1g juin igo5.

Les Ambassadeurs d’Angleterre et de Russie m’ont donne connaissance de sug
gestions identiques transmises a leurs Gouvernements respectifs par les Consuls 
generaux britannique et russe en Crete au sujet de 1’occupation eventuelle de cer
tains points du district de La Canee par les troupes internationales.

Je vous serai oblige de faire savoir au Gouvernement aupres duquel vous etes accre- 
dite, que le Gouvernement de la Republique est pret a donner 1’ordre au commandant 
du contingent frangais de s’enlendre avec les chefs des autres detachements en vue du 
choix des localites qui devraient etre occupees.

Ro u v ie r .

N° 199.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le ig juin igo5.

La reunion consulaire ayant ete saisie, il y a quelque temps, par le Haut Com
missaire de nouvelles demandes de concours de troupes internationales pour la re
occupation dune partie du district occidental de file, les a examinees avec 1’avis 
competent des chefs militaires. Ge programme de mouvements a ete ainsi restreint a 
1 occupation de quatre points de la cote nord, et des detachements frangais, italiens 
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et anglais son! partis ce matin pour ces localites. Or, au passage du Platanos, Ie Lieu
tenant-Colonel Lubanski, qui precedait la compagnie fran^aise en marche vers 
Colunbari, puis cette compagnie elle-meme ont ete accueillis par la fusillade d’une 
bande d une quinzame dHommes dissimules a distance derriere des cactus. Personne 
n’a ete atteint, et nos soldats n’ont pas repondu: Ie Lieutenant-Colonel Lubanski a 
arrete le mouvement pour rendre comple de 1’incident a la reunion considaire.

II resulte de ce fait un element nouveau dans la situation et un dementi aux pre
visions d’apres lesquelles la seule apparition de quelques soldats internationaux devait 
suffire a eloigner les bandes. Des incidents analogues sont advenus aussi aux Russes 
a Alikiano et dans le district de Rethymo.

Je maintiens jusqu’a nouvel avis 1’arret de noire compagnie au village de Platania 
ou elle demeure fortement etablie, appuyee et ravitadlee par la marine.

Dans 1’opinion des Consuls, il ressort de cet accroissement d’audace des bandes 
que, si le retablissement de 1’ordre doit etre poursuivi par 1’intervention des troupes 
Internationale's, le renforcement de celles-ci.s’imposera.

Ma u r o uAim.

N° 200.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrane'eres.

La (lance, le 20 juin igo5.

Votre excellence in a fail Ihonneur, sous la date du 10 de ce mois, de m’exprimer 
le desir de recevoir les informations que je jugerais utile de lui faire parvenir au sujet 
de certaines observations contenues dans la lettre adressee a M. Delcasse par 8. A. R. 
le Prince Georges de Grece.

Le Prince Haut Commissaire, dans sa communication du 27 mai, s’eleve centre 
1’ignorance ou il aurait ete systematiquement laisse des mesures militaires prises 
contre les insurges par les troupes internationales et se plaint qu’aucun comple n’ait 
ete tenu des demandes qu il a lormulees a cet egard.

Bien qu’on ne puisse affirmer qu’aucune omission ne se soit produite au debut de 
la crise actuelle, les decisions des Consuls et les ordres militaires ont ete reuuliere- 
ment communiques a Son Altesse Rhyale et il a ete meme convenu que le doyen 
des Consuls servirait, a 'cette occasion, d’nilermediaire entre le Prince llaut Com
missaire et le Commandant superieur des troupes internationales. Au surplus, les 
mesures arretees ne font ete qu’apres complet accord entre mes collegues et, moi et 
entre les divers commandants des contingents, tous qualifies, d’ailleurs, par leur con- 
naissance du pays pour apprecier la valeur et les effets pratiques des operations contre 
les insurges.



— 134 —
11 me parart enfin necessaire d’assurer a Votre Excellence que le personnel de ce 

Consulat general et celui de nos Agences consulaires en Crete a constamment observe 
une attitude scrupuleusement correcte a legard des partisans deM. Venizelos, et que 
je n ai eu aucun reproche a leur adresser.

Ma u ROUARD.

N° 201.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique franchise a Saint-Petersbourg, 
a M. IiouviER, President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le 21 juin 1905.

Il paraitrait qu’un detachement de soldats frangais, accueillis a coups de fusils par 
des insurges cretois, n’a pas riposte et asuspendu sa inarche. Le Gouvernement Russe 
craint que cet incident n’accredite, davantage le bruit que les troupes frangaises ont 
ordre de ne jamais faire usage de leurs armes.

II se preoccupe aussi de la question laissee en suspens du renforcement jusqu’a 
huit cents liommes des divers contingents des troupes internationales. Il s’en faut 
encore que cet eflectif sort atteint par les contingents frangais et surtout par le con- 
tingent italien.

Bo mpa r d .

N° 202.

M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique frangaise a Londres, 

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, le 21 juin igo5.

Lord Lansdowne adhere en principe a la suggestion relative a 1’envoi en Crete de 
commissaires des quatre Puissances protectrices el ne s’oppose pas a ce que cette 
decision soit publiee des maintenant; mais, d’apres lui, elle doit etre mise a execu
tion, sinon apres le retablissement complet de 1’ordre, au moms apres qu’un certain 
apaisement se sera produit.

P. Ca mb o n .
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N° 203.

M. Paul Ga mb o n , Ambassadeur de la Republique fran^aise a Londres,
/

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, le 23 juin 1905.

Par lettre du 19 de ce mois, vous avez bienvoulu me faire savoir que les Ambas- 
sadeurs d’Angleterre et de Russie vous avaient donne connnaissance de sugges
tions provenant de leurs agents respectifs en Crete et se referant a 1’occupation 
evantuelle de certains points du district de La Canee par les troupes internationales. 
Vous me demandiez en meme temps de faire savoir au Marquis de Lansdowne que 
le Gouvernement de la Republique est pret 4 donner 1’ordre au commandant du 
contingent francais de s’entendre avec les chefs des autres detachements en vue du 
choix des localites qui devraient etre occupees.

En execution de ces directions, et au cours d’une visile que je lui ai faite hier, 
l’ai dit au Secretaire d’Etat pour les Allaires etrangeres que nous etions prets a 
participer a une entente en vue d’assurer 1’occupation eventuelle de certains points 
de l’ile.

Paul Ga mb o n .

N° 204.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 24 juin 1905.

Le Haut Commissaire me charge de vous Lransmettre ce qui suit: « Depuis la der- 
niere proclamation des representants des Puissances, Ies seditieux n’ont pas respecte 
la volonte des Puissances mais ilsont continue a troubler 1’ordre en abolissant les auto- 
rites locales, occupant des endroits importants, alarmant la population desarmee, atta- 
quant la gendarmerie et meme les detachements de troupes internationales el s’opposant 
a leur marche en avant. Hier ils ont occupe Vamos et Golunbari. Les populations 
tranquilles, voyant qu’il n’est pris aucune mesure conforme a la susdite proclamation 
pour faire respecter les decisions des Puissances, finissent par croire que le mouve- 
menf insurrectionnel est favorise et que probablement il amenera un changement au 
statut politique de l’ile. Aujourd’hui le Conseiller pour les finances Goundouro, dont 
la grande influence dans la campagne est connue, a soumis sa demission, ne pouvant 
accepter, comme membre du Gouvernement, finaction et le manque d’energie contre 
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Ies seditieux. Prevoyant Ies suites desastreuses de cette demission, je l’ai refusee et me 
suis interpose pour que conseiller demeurat a son poste en attendant la decision des 
1 uissances. Si celles-ci insistent pour que le statut politique ne soit pas change, il est 
necessaire que des mesures eflicaces soient prises pour eviter la guerre civile, sans 
cela inevitable dans quelques jours. Je prie les quatre Gouvernements de vouloir 
bien prendre en consideration la situation critique de file et decider en conse
quence, car la gendarmerie perd son prestige de jour en jour et I’incertitude peut 
provoquer des malheurs irremediables. »

Ma u r o u a r d .

N° 205.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique frangaise a Saint-Petersbourg, 

a M. Bo u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le a4 juin igo5.

Le Gouvernement Russe adhere comme le Gouvernement Britannique a la sugges
tion relative 4 1 envoi en Crete de commissaires des quatre Puissances et ne s’oppose 
pas a la publication immediate de la decision de celles-ci a ce sujet, sauf a en ren- 
voyer 1 execution a plus tard. Mais il insiste pour que les contingents francais et italien 
soient portes sans delai a huit cents liommes.

Bo mpa r d .

N° 206.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 

a M. Ro u v ie r , I resident du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, le a5 juin igo5.

Au coms dun entretien que nous avons eu avec les deux principaux conseillers du 
Prince Haut Commissaire, maintenant demissionnaires, nous avons acquis la confirma
tion de la decision inebranlable prise par M. Coudouro de serendre dans la montagne 
pour y lever 1 etendard de lannexion; de cet evenement qui peut se produire d’un 
jour a 1 autre, et qui vraisemblablement entrainera aussi d’autres partis, resulteront 
une extension du soulevement cretois et une aggravation de la situation dont lesdan- 
geis s accentuent deja avec 1 accroissement d’audace des insurges qui maintenant me- 
nacent les postes internationaux. Nous estimons que des renforts suffisants deviennent
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line necessite urgente tant pour la securite des villes et stations d’occupation inter- 
nationale que pour arreter dans la mesure du possible le developpement d’un mouve- 
ment menagant de s etendre a presque toute la population chretienne de 1’ile. 

La necessite de proclamer la 1οι martiale pent aussi se presenter incessammeut.

Ma u r o u a r d .

N° 207.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres,
a M. Be r t e a u x , Ministre de la Guerre.

Paris, Je 26 juin 1905.

Notre Consul general a La Canee m’a signale l utilite que pourrait presenter 1’envoi, 
dans un delai assez prochain, d’un nouyeau detachement Irancais de troupes de 
terre.

Je vous serais oblige de me faire savoir si voire Departement estimerait possible 
de tenir pret a partir pour la Crete le contingent supplemental re demande par noire 
Consul general, et qui pourrait etre de deux cents homines.

Ro u v ie r .

N° 208.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 27 juin igo5.

Le Haut Commissaire propose que les Consuls generaux pubhent, au 110111 des 
Puissances protectrices, une proclamation dans laquelle ils fixeront aux seditieux un 
delai pour remettre les armes, faute de quoi les troupes retabliront 1’ordre en decla
rant la loi martiale.

Il me semble qu’une telle proclamation impliquerait la resolution d’envoyer des 
fenforts en cas de non-soumission et devrait contenir la promesse d’amnistie even- 
tuelle a laquelle il a ete fait precedemment allusion.

Ma u r o u a r d .

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete.
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N° 209.

M. Bo mpa r d , Ambassadeur de la Republique franqaise a Petersbourg, 
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Petersbourg, Ie 28 juin 1905.

Les nouvelles revues de Crete par le Gouvernement Russe sont fort alarrnantes. 11 
importerait, suivant lui, que les contingents Irancais et italien fussent renforces a 
legal des Russes et des Anglais et autorises a agir vigoureusement.

Bo mpa r d .

N° 210.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres,

a M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique frangaise a Rome.

Paris, le 28 juin igo5.

Les Anglais out augmente de 55o Hommes et les Russes de 14o leurs contingents 
en Crete. Le Gouvernement Russe a insiste d’autre part aupres de M. Bompard sur la 
necessite de renforcer tons les contingents. Sur les instances de M. Maurouard, qui 
m’envoie des renseignements peu rassurants, je demande auMinistre de la Guerre de 
tenir 200 hommes prets a partir. Le Gouvernement Italien ne consentirait-il pas, 
dans ces conditions, a renforcer lui aussi son detachement ?

Ro u v ie r .

N° 211.

S. E. Mu n ir  Pacha, Ambassadeur de Turquie a Paris,
a Μ. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Paris, le 29 juin 1905.

L’assemblee revolutionnaire de Crete a remis dernierement aux Consuls generaux 
des quatre Puissances protectrices une requete pour demander que Γadministration 
de file sort conliee a la Grece, sous la suzerainete de S. M. I. le Sultan.

D’ordre de mon Gouvernement, j’ai 1’honneur d’informer Votre Excellence que 
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la Sublime Porte ne doute point que les Puissances, fideles a leurs engagements, ne 
rejettent cette demande comme entierement inadmissible. Pile n’en croit pas moms 
cependant devoir porter a la connaissance de Voire Excellence qu elle ne pourrail 
jamais y adherer a aucune condition.

Mu n ir .

N° 212.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres, 
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, le 3o juin 1905.

Le Gouvernement Russe me fait savoir qu’il mande a son Consul general en Crete 
de signer la proclamation proposee par le Prince Haut Commissaire des que ses 
collegues auront recu des instructions idenliques. Je vous autorise a vous associer a 
cette demarche, si tons vos collegues y sont egalement aulorises.

Ro u v ie r .

N° 213.

M. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique franqaise a Rome, 
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres.

Rome, le 3o juin 1905.

Le Gouvernement Italien demande si les contingents internationaux devront user 
de la force pour reprimer 1’insurrection.

Ba r r e r e .

N° 214.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a Μ. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres,

La Canee, le icr juillet 1905.

Hier un corps d’infanterie et de marins russes a debarque devant Platania dans le 
but d’imposer aux insurges, devenus tres arrogants sur cette cote quiavail ete evacuee

18.



— 140

quelques jours auparavant par mesure generale de concentration dans un perimetre 
rapproche de La Canee. Accueilli par une fusillade, le detachement russe et la 
canonniere Krabry ont repondu a ce feu. Les Russes, apres avoir fait acte de supe- 
riorite sur les insurges en entrant dans Platania, ont regagne La Canee sans avoir subi 
de pertes.

A 1’entree de favant-baie de la Sude, les Anglais ayant evacue Kalyves pour ren- 
forcer leur garnison de Candie et un gros d’insurges setant avance aux abords du 
rivage, le Condor, charge de soutenir notre poste. d’Izzedin, a tire en avant de leur 
bande quelques coups de canons d’avertissement qui les ont arretes et disperses.

AJa u r o u a r d .

N° 215.

M. Be r t e a u x , Ministre de la Guerre,

a AL Ro u v ie r , President du ConseiL Ministre des Affaires etrangeres.

Paris, le 2 jnillet 1905.

Par une lettre en date du 26 juin dernier, vous m’avez signale qu’il pourrait etre 
necessaire, dans un delai assez prochain, de renforcer de 200 hommes le detache
ment frangais de Crete.

Vous m avez demande a ce sujet s’il serait possible de tenir prets a partir les 
hommes dont il s’agit.

J ai I honneur de vous faire cohnaitre que je prends iles maintenant des dispositions 
pour preparer ce renforcement.

Be r t e a u x .

N° 216.

AL Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres, 

aux Ambassadeurs de la Republique fran^aise a Londres, Borne et 
Saint-Petersbourg et au Consul general de France a La Canee.

Paris, le 2 juillet 1905.

Le Gouvernement f rancais a decide de renforcer de 200 hommes son detachement 
en Grete.

Ro u v ie r .
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Ν’ 217.

Μ. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres, 

aux Ambassadeurs de la Republique frangaise a Londres, Rome el 
Saint-Petersbourg.

Paris, le 3 juillet 1905.

Sous la date du 3o juin, j’ai autorise noire Consul general a La Canee a signer, 
des que ses collegues auront regu des instructions identiques, la proclamation 
demandee par le Prince Georges.

Ro u v ie r .

/

N° 218.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 4 juillet 1905.

L annonce de la decision prise concernant le renforcement du contingent frangais 
sera certainement susceptible de produire un commencement d’impression salutaire. 
En attendant larrivee de ces renforts, les commandants de nos forces de mer el 
de terre et moi, nous nous sommes entendus pour commencer, a 1’aide des elements 
dont 11 est actuellement dispose, a soutenir la gendarmerie et les autorites de Silia 
et de San Nicolo. Ges mesures d’appui a fournir aux deux ports septentrionaux de 
notre ancien secteur simposent d’urgence an nom d’interets materiels et moraux 
etrangers et indigenes que mes collegues ont lait valoir a plusieurs reprises et avec 
instance aupres de moi.

Ma u r o u a r d .

N° 219.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires 0trangeres , 
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, le 4 juillet 1905.

J approuve les dispositions indiquees clans votre communication de ce jour a la 
condition que les commandants de nos forces de terre et de mer continuent a agir 
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en complete entente avec les commandants etrangers et en s’efforcant d’eviter autant 
que possible tout recours aux armes.

Ro u v ie r .

N° 220.

M. Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique fran^aise a Londres,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Londres, le 5 juillet 1905.

J’ai communique a Lord Lansdowne les informations que vous avez bien voulu 
m’adresser au sujet de l’envoi dun renfort de 200 hommes en Grete par le 
Gouvernement Frangais.

Le Secretaire d’Etat des Affaires etrangeres m’a dit qua son avis les contingents 
interna tion aux devraient etre employes a maintenir l’ordre dans les differents secteurs 
sur les cotes et dans les villes principales. Mais, dans sa pensee, ils ne sont pas des
tines 4 faire des expeditions dans I’interieur de file.

D’apres les renseignements qu’il revolt de Crete, a-t-d ajoute, le secteur britan- 
nique est parfaitement tranquille.

Paul Ca mb o n .

N° 221.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 5 juillet igo5.

Votre Excellence connait rimpression produite par la presentation de demission 
du conseiller Coundouro et par 1’intention annoncee par lui avec une certaine 
ostentation de prendre la campagne avec ses partisans pour y deployer letendard 
annexionniste. A la suite de communications que le Prince nous a faites a ce sujet, 
nous avons tenu, mes collegues et moi, apres avoir prevenu le Haut Commissaire, 
a avoir un entretien collectif avec les deux Conseillers presents a La Canee, 
MM. Coundouro et Criaris. Le premier nous a declare tout d’abord qu’il n’entrait 
pas en colloque avec notre reunion au titre de conseiller, dont il se considerait 
coniine demissionnaire; il s’est renferme dans une attitude intransigeante, faisant 
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montre de I’intention arretee de donner suite a son projet d’exode a 1’interieur en 
se reservant le choix du moment ou il le r0aliserait. Le conseiller Griaris s’esl. montre 
personnellement moins absolu dans son langage. Jusqu’a ce jour, les choses sont 
demeurees en 1’etat : la demission des conseillers n’a pas paru au Journal ojficiel el 
ils continuent a pourvoir au service courant des affaires de leurs Departements. On 
flit que M. Goundouro cherche a se procurer une quantile suffisante d’armes el de 
munitions pour equiper ses partisans; aussi 1’aclivite de la croisiere des navires de 
guerre, a laquelle participent assiddment nos deux torpilleurs, a-t-elle cte redoublee, 
en meme temps que des mesures speciales de surveillance el de visile ont ete 
prescrites sur le debarquement de la cargaison de certains vapeurs suspects venant de 
Grece; mais il est certainement ires difficile, en 1’etat des moyens preventils dont il 
est dispose et vu les ruses auxquelles ont recours les contrebandiers, telles que 
debarquements en mer sur de petits bateaux ou dissimulations d’armes parmi les 
efl'ets des voyageurs, d’empecher qu’il ne passe plus ou moins de ces articles probibes 
entre les mailles forcement peu serrees du reseau tendu le long des cotes si deve- 
loppees et, en certains endroits, si sinueuses de file de Grete. Je sais toutefois que 
ces mesures navales genent tres serieusement les importations d’armes et que si 
elles n’ont abouti jusqu’a ce jour qua des saisies de peu d’importance, elles res- 
treignent beaucoup cette contrebande par les precautions compliquees que sim- 
posent les introducteurs pour eviter d’etre pris. Elles ont done une utilite reelle.

En ce qui concerne les dispositions et le programme d’action de M. Goundouro, 
on suppose que, tout en s’occupant de chercher a armer ses partisans, il attend la 
reunion de la Ghambre pour agir suivant la tournure que prendront les evenements.

Ma u r o u a r d .

N° 222.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre fles Affaires etrangeres.

La Canee, le 6 juillet 190b.

L’entente est complete entre les .chefs militaires coniine entre les Consuls, et, 
suivantcet accord, cent soldats anglais doivent etre envoyes de Candie pour remplacer 
dans la circonscription de La Canee noire compagnie qui sera dirigee sur le secteur 
de Sitia.

Ma u r o u a r d .
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N° 223.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Minisire des Affaires etrangeres.

La Cande, 1c 7 juillet 1905.

L’identite n’etant pas complete entre les instructions des quatre Consuls, generaux 
an sujet de la nouvelle proclamation a adresser aux insurges, nous nous sommes mis 
d’accord sur les bases de redaction suivantes a proposer a nos Gouvernements comme 
conciliant au mieux nos instructions:

Rappel de fimpossibilite de changement actuel du statut politique el confirmation 
des dispositions des Puissances concernant rintroduction de reformes interieures aussi 
etendues quit sera necessaire.

Fixation aux insurges d’un delai de quinze jours pour deposer les acmes et, s’il est 
obtempere a cette injonction, octroi d’une amnistie hormis certaines exceptions.

A defaut de cette soumission, les Puissances se reservent d’appbqner telles dispo
sitions de la loi martiale et en telles regions de file qu’elles jugeront necessaire.

A moins d’instructions Contraires de votre part, je me propose d adherer a cette 
substance de redaction, si mes trois collegues y sont autorises.

Ma u r o u a r d .

N° 224.

Μ. Ba r r e r e , Ambassadeur de la Republique franchise a Rome,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Camaldoli, Ie 7 juillet 1905.

AI. Malvano me fail savoir qu’un telegramme a transinis bier au Consul general 
italien a La Canee les instructions de Al. Tittoni.

Le Gouvernement Italien craint que la proclamation proposee par le Prince soil 
inefficace si elle se borne a intimer aux insurges de deposer les armes et, en cas de 
refus, a les menacer de repression. 11 semblerait necessaire d’y ajouter une promesse 
d’amnistie et fengagement de faire des reformes.

Le Gouvernement Italien serail d ailleurs tout dispose a participer au blocus des 
cotes de file.

Ba r r e r e .
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Νο225.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. Ro u v je r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canoe, Ie g juillet igo5.

Lincident du pont du Platanos relate dans ma depeche en date du 19 du mois 
dernier ne parait avoir ete qu un episode d’une reprise generale d’activite et d audace 
de la part des insurges. Le comite de Therisso a toujours desavoue les coups de feu 
tires contre les troupes Internationales et en a meme, dans certains cas d’actes isoIes, 
livre les auteurs, mais cette attitude n’est pas forcement contradictoire avec les faits, 
car il est probable que I’msurrection no compte pas partout des elements egalemenl 
disciplines et soumis aux memes consignes.

Quoi quil en soit, les bandes grossirent a proximite des localites recemmenl 
occupees, Kissamo-Castelli, Platania elKalyves et le bruit courut memo d’un projet de 
coiiji de main des insurges sur la prison d’lzeddin, nonobstant son poste de garde 
Internationale, pour en delivrer les prisonniers. Aussi fut il pourvu an soutien a pen 
pres permanent de chacune de ces stations par la presence d’un navire de guerre 
devant le rivage voisin. La ville de Vamos qui, situee dans I’mterieur, n’etait occupee 
que par nue force de gendarmerie dut etre, en presence d’enlreprises de plus en 
plus menagantes, evacuee par sa garnison qui profita d’une null d’orage pour se 
replier sur Kalyves.

Sur ces entrefaites est survenue lannonce des projets de demission et d’exode vers 
lamontagne des conseillers du Prince. Comme cette decision, si eUe se realisait, mena- 
cait d’augmenter les forces seditieuses en dehors des cordons et surlout, en dedans de 
ceux-ci, les elements d’msecurile et de desordre, le Commandant superieur, avec 
rassentiment desquatre Consuls generaux, a decide, par niesure de prudence, de rap- 
peler les postes les plus eloignes, en 1’espece ceux de Kissamo-Castelli el de Platania, les 
Anglais procidant egalement a I’evacuation de Kalyves pour rendre la garnison de ce 
poste a leur secteur de Candie on 1’insurrection est devenue aussi plus active. Les 
Russes, aux prises avec des difficultes analogues dans leur secteur, out ete amenes a 
resserrer progressivement leurs detachements autour de la ville de Rethymo. Dans le 
district de La Canee, roccupalion a ete, par suite des mesures mentionnees plus 
haul, liriiitee a la perrpherie Alikiano, Mournies, Perivolia, Nerocouro, Tsicalaria, 
la Sude, Izeddin, c’est-a-dire a la zone de protection de la plaine environnant la 
capitale, de la route et des abords de la Sude. En meme lemp.s, le Commandant 
superieur a emis, apres avoir pris I’avis de la reunion consulaire, 1’ordre ci-joint 
( Annexe n° 1) pour les cas de troubles interieurs et, a sa demande, nous avons precise 
aussi par la deliberation egalement ci-jointe (Annexe 2) certains points de la mission 
des troupes en vue de la meme eventualite.

Ma u r o u a r d .

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete.
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An n e x e n ° 1.

La Canee, Ie a5 juin 1995.

Le Lieutenant-Colonel Commandant superieur des troupes internationales a La 
Canee, en vue d’abriter la responsabilite de chacun, et apres avoir pris 1’avjs de 
MM. les Consuls generaux, donne les prescriptions suivantes relatives aux cas dans 
lesquels les troupes internationales et militaires isoles peuvent on doivent faire usage 
de leurs armes:

1" En cas de legitime defense suivant appreciation des circonstances par le Com
mandant du detachement;

20 Pour s’opposer a une action criminelle ou gravement attentatoire a Pordre 
public, perpetree par un grand nombre de perturbateurs, meme ne faisant pas usage 
de leurs armes, mais se prevalant de leur preponderance numericpie. Toutefois, dans 
ce cas, 1 usage des armes par les troupes devra etre precede des summations regle- 
mentaires.

Il est done evident qu d devra etre fart usage des armes centre les rassemblements 
nombreux qui, malgre les sommations reglementaires, persisteraient a s’avancer 
contre les positions, edifices 011 localites occupees par les troupes, avec intention 
evidente de s’en emparer.

Be n e d e t t i .

An n e x e n ° 2.

Vu les conditions alarmantes de la situation et dans Pinteret du maintien de Pordre 
public et de la protection de la securite privee dans la ville de La Canee, Halepa et 
autres localites suburbaines, y compris le village de la Sude, les soussignes jugent 
opport™ et urgent de pourvoir aux dispositions suivantes en conformite des pres
criptions constitutionnelles, legales et reglementaires et notamment des articles 13 
et 25 de la Constitution cretoise, savoir :

1° Disperser tous rassemblements armes et les rassemblements desarmes de plus 
de cinquante personnes apres avoir fait les sommations reglementaires.

2" Proteger la vie et les biens des paisibles habitants de La Canee.

3° Arreter les perturbateurs de Pordre et les mettre en etat de detention pre
ventive, a charge de saisir des poursuites telle autorile a qui il appartiendra.

4° Ordonner la remise des armes et munitions et proceder a leur recherche et a 
leur enlevement.
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Μ. Ie Colonel Commandant superieur des troupes Internationales est prie de 
vouloir l)jcn prendre les dispositions necessaires en vue de pourvoir a ces mesures 
d’ordre et de securite.

Les soussignes emettent aussi 1’avis qu’il conviendra que la gendarmerie cretoise se 
conforme an mandat defmi ci-dessus.

Halepa, le 3.o juin igo5.
IC Ho w a r d .
A. d e  Br o n e w s k y .
Ma u r o u a r d .
Fa s c io t t i.

N° 226.

M. Ro u v ie r , President du Gonseil, Minisire des Affaires etrangeres,

a M. Be r t e a u x , Ministre de la Guerre.
Parjs, le lojuillel igo5.

Par une lettre en date du a de ce mois vous m’avez fail savoir que vous aviez pris 
des dispositions pour renforcer de 200 homines le detachement fran^ais de Crete, 
et vous m’avez demande de vous faire savoir quand je jugerais utile de proceder a 
Γenvoi de ce nouveau contingent.

Je vous serais oblige de vouloir bien faire partir ces homines par le prochain 
paquebot qui doit quitter Marseille le 29 juillet prochain.

N° 227.

M. Ma u r o u a r d , Consul general.de France a La Canee,
a M. Bo u v ie r , President du ConseiJ, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le i3 juillet 1901.

Depuis dix jours, huit musulmans ont ete assassines, sans purler des vols commis 
sur des proprietes musulmanes et, d’autre part, plusieurs attaques ont ete dirigecs 
contre les troupes internationales. En presence de cette aggravation speciale de la 
situation, nous pensons, mes collegues et moi, qu’il serail urgent de relal)lir les 
commissions interna lion ales de justice militaire qui ont lonctionne sous le regime des 
amiraux pour leur deferer les crimes et debts donl il s’agit.

’9-
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Nous estimons aussi opportun de publier quo les habitants chretiens de I’arrou- 
dissement on auront ete perpetres des attentats contre des musulmans en seront 
rendus pecuniairement el solidairement responsables.

Je vous serais reconnaissant de mautoriser a adopter ces mesures de defense 
d’accord avec mes trois collegues.

Ma u r o u a r d .

N° 228.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres,
a M‘. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, Ie 14 juillel 1905.

Si vos trois collegues le font egalement, je vous autorise a adherer au retablis- 
sement des commissions Internationales de justice militaire qui ont fonctionne sous le 
regime des amiraux, pour leur deferer les crimes et delits que vous me signalez.

En ce qui concerne la respousabilite collective pecuniaire que vous propose/ 
d edicter pour reprimer les attentats contre les musulmans, il semble que cette mesure, 
Ires critiquable en soi et pour laquelle vous n’indiquez pas de precedents en Crete, 
doive dans la pratique soulever de serieuses difficultes lorsqu’on voudra exiger le 
pavement des sommes reclamees. Ne risque-t-on pas de jeter ainsi dans le rang des 
insurges dimportantes cobectivites chretiennes? 11 semblerait plus prudent et suffi- 
sant de constituer une commission consulaire qui prendrait note des attentats commis 
contre les musulmans en vue de I’attribution ulterieure d’indemnites dans les conditions 
deja prevues. Cette decison pourrait faire 1’objet d’une publication de nature a rassurer 
les musulmans et qui serait adressee aux habitants.

Ro u v ie r .

N° 229.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a Μ. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 15 juillet 1905.

Apres avoir arrete sur les bases soumises a nos Gouveruements la redaction de la 
declaration aux insurges et en avoir communique le texte au Haut Commissaire, nous 
avons, mes collegues et moi, invite le comile insurrectionnel a designer une dele- 
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gallon pour recevoir de nos mains ce document. Le comite ayant nomme a cet elfet 
MM. Venizelos, foumis et Manos, nous nous soinmes rencontres ce matin avec ces 
chefs pres du village de Mournies. Dans 1’entretien qui asuivi la lecture de la declaration 
Ies delegues nous ont fait fhistoire detaillee des griefs de 1’opposition et les dispositions 
qu’ds nous ont manifestees ne sont guere favorables a leur ralliement an regime 
actuel meme amehore par des reformes interieures.

Ils se reservent d’adleurs de communiquer la declaration a fassemblee de Therisso.

Ma u r o u a r d .

N° 230.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. Bo u v ie r , President du Conseff, Ministre des Affaires etrangeres,

La Canee, le 15 juillet igo5.

J’ai fhonneur de vous transmettre ci-joint le texte de la declaration que nous 
ayons, mes trois collegues et moi, remise aux delegues des insurges, ainsi que j’en 
ai informe \ otre Excellence. La redaction de ce document avail ete arretee par 
des pourparlers en reunions consulaires. Ce texte a ete aussi communique au Haul 
Commissaire qui a ete en meme temps mis au courant de la procedure adoptee pour 
sa remise. Il nous a parti qu’d convenait d’essayer dune methode consistant, suivant 
Ie precedent des entrevues de 1897-98 entre les amiraux et les chefs d’armes cre- 
tois, dans une entree en rapports directs avec une delegation du comite de Therisso. 
Le Haul Commissaire n’a pas presente d’objections a ce projet.

Nous avons done, par I’entremise de fautorite militaire, invite le comite de 
Therisso a designer une delegation chargee de se rencontrer avec nous pour une 
communication importante et ce comite nous ayant notifie le choix de MM. Veni
zelos, Foumis et Manos, nous nous soinmes trouves avant-hier matin avec ces chefs 
a un rendez-vous pris au convent d’Aghiamoni, pres de Mournies. Les chefs etaient 
venus, accompagnes dun certain nombre de leurs homines qui, ayant pris position 
autour du monastere, assuraient, en meme temps que des soldals italiens detaches 
de Mournies, le service exterieur dordre et de garde, au milieu dune affluence 
assez nombreuse de population, d’ailleurs parfaitement tranquille.

\pres avoir donne connaissance aux trois chefs du texte de la declaration et leur 
avoir remis ce document, noire doyen, M. Howard, leur a donne lecture d’une 
allocution quit nous avail prealablement soumise et qui avail le caractere d’un 
commentaire explicatil destine a faire ressortir les diverss points de la declaration. 
Une seule mention additionnelle y figure renfermant des assurances de bon vouloir 
pom lapphcation des reformes et un vain d’harmonie transmis de la part du 
Prince.
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Apres avoir remis noire declaration aux trois chefs insurges, nous avons eu avec eux 
un entretien qui, sur un ton toujours parfaitement courtois, s’est prolonge pendant 
deux heures et demie. Nous nous sommes eflbrc.es de faire appel de leur part' a des 
sentiments de raison et de conciliation, et a retracement, devant la consideration 
clevee de rinteret du pays, des souvenirs irritants du passe et des animosites qui en 
subsistaient.

J’aborde maintenant 1’examen des points les plus interessants du langage qui nous 
a ete tenu par les delegues du comite insurrectionnel. J’observe tout d’abord que, 
tout en se maintenant, en these generale, sur Ie terrain de lannexion a la Greco on 
tout an moins dun rapprochement vers cette solution, les porte-paroles du parti 
Therissiote sont entres cette fois dans le vif des causes reelles qui les ont amenes a 
prendre les armes et dont ils nous ont fait, non sans une certaine eloquence, un expose 
detaille. 11 semble incontestable que Γesprit du peuple cretois a ete alfecte par des pre
cedes autoritaires. En outre, an point de vue economique (travaux publics, encou
ragements et ameliorations de ragriculture, judicieux emploi et meticuleux controle 
des deniers publics, etc.), rien ou a pen pres rien n’a ete fait.

Ceci concede aux doleances des chefs insurges, il semble que I’introduction de 
reformes interieures et d’institutions liberates serail le remede normal a la situation.

Les chefs insurges ont fait profession d’un manque de confiance absolu dans la 
pratique de cette solution; ils ont declare qu’apres la secousse qui avail ebranle dans 
le pays les bases du gouvernement, ils ne croyaient pas a la slabdite pour plus de 
cinq ou six mois de la reconstitution d’un regime provisoire.

A la fin de Γentretien, M. Venizelos a envisage une voie d’entente consistant dans 
la reunion d’une assemblee nationale elue, suivant un precedent qu’il a invoque, 
partie par la Chambre et partie par I’assemblee insurrectionnelle.

Avant de nous rendre a Aghiamoni, nous avions fait remettre au Prince Georges 
le texte de noire declaration. Le Haul Commissaire 1’a communique a la Chambre et 
a adresse ensuite une proclamation au Peuple cretois dont Votre Excellence Irou- 
vera le texte ci-annexe.

Ma u r o u a r d .

An n e x e n ° I.

DECLARATION DES CONSULS DES PUISSANCES PROTECTRICES.

15 juillet 1905.

Vu la persistanee de l’etat de troubles dans file de Crete et le fait que des bandes 
armees continuent, en depit des precedents avertissements, a tenir la campagne,"les 
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Consuls generaux des Puissances protec trices, sur instructions de leurs Gouverne- 
ments, declarent unanimement ce qui suit :

1° L impossibilite de modifier, dans les conjunctures actuelles, le statut politique 
de File esl de nouveau categoriquement affirmee. En consequence, toute continuation 
du mouvement seditieux ne pourrail avoir dautre effet que la mine complete du 

pays-
2° Confirmation est donnee des dispositions des Puissances relatives a I’intro- 

duction de reformes interieures aussi elendues qu’il sera reconnu necessaire pour le 
progres et le bien-etre du pays. t

3° Un delai de quinze jours commen^ant a partir de la presente dale esl accorde 
aux insurges pour deposer les armes.

4° Une amnistie sera octroyee a ceux qui auront oblempere a celle injunction 
d’ici a Γexpiration dudit terme, hormis les cas d’infraction au droit common on de 
desertion dans la gendarmerie.

5° A defaut de cette soumission, les Puissances se reservent d’appliquer la loi 
marliale en telles de ses dispositions qu’elles jugeront necessaires et dans telles regions 
du pays ou elles estimeront que la situation 1’exige.

Halepa, le 2/15 juillet 19.05.
E. Ho w a r d .

A. DE Br ONEWSKY.

Ma i r o u a r d .

Fa s c io t t i.

An n e x e n ° 2.

PROCLAMATION DC PRINCE GEORGES AUX CRETOIS.

Cretois,

Les Puissances protectrices out de nouveau declare, malheureusement, que le 
changement du statut politique de la Crete, dans les conjonctures actuelles, est 
impossible.

Cette volonte des Puissances, qui ont toujours temoigne tant d’interet pour la 
Crete, doit etre ecoutee avec patience et avec la conviction que c’est par leur bien- 
veillance seulement que nous obtiendrons l’accomplissement de nos voeux.

Des mouvements insenses et des decisions ne provenant pas de sages reflexions 
pourraient detruire ce que tant de luttes et tant de sacrifices ont cree comme pre
lude a Tindependance nationale de file, c’est-a-dire l’annexion a la Grece.
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Vous avez devanl vous les consequences survenues dun etat anormal en un laps 
de temps si court.

Ce n’est pas par 1’anarchie que vos voeux nationaux seront realises.
Dans l espoir que ma voix sera ecoutee, je vous invite tons a prendre en conside

ration les circonstances critiques que le pays traverse. II faul que vous contribuiez, 
par votre patience el votre conduite loyale, an retabiissement de la tranquillite du

Pays-
J’invite les fonctionnaires publics a ne pas oublier le serment qu’ils ont prete el a 

continuer a remplir leurs fonctions.
L’abandon des services publics, de la part de ces agents, pourrait creer une 

situation deplorable pour les internets du pays.
J’invite particulierement la gendarmerie a rester fidele au serment quelle a prete, 

a obeir a ses superieurs en donnant des preuves dune discipline irreprochable.
J’espere que ma voix sera ecoutee; mes voeux sont vos voeux.
Je sals quel prejudice des decisions irreflechies pourraient occasionner a la ques

tion nationale et retarder ainsi la realisation de nos voeux nationaux.

Halepa, le 15 juillet i()05.

231.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 28 juillet 1905.

Notre reoccupation de Sitia et de San Nicolo a du etre ajournee de trois semaines 
pour ne pas affaiblir la garnison de La Canee, les cent Anglais dont la venue avail 
ete primitivement envisagee dans un but de remplacement ayant du etre maintenus 
a Candie par suite d’un incident survenu dans ce secteur; mais Peffectif de La Canee 
vient d’etre accru d’un renfort de cent trente Italiens, et aussitot 1’arrivee de nos 
deux cents soldats attendus de France, le 2 aoiit, une compagnie fran^aise sera 
dirigee par mer sur les deux villes nord de notre secteur. Nos commandants de terre 
et de mer preparent, en toute prevoyance et prudence, leurs dispositions a ce sujet.

Ma u r o u a r d .
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N" 232.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Minisire des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 29 juillet 1905.

La reponse officielle de Tassemblee de Therisso a notre declaration du i5 juillet 
vient de nous etre adressee. Elle ne fait que confirmer les previsions tirees de notre 
ftolloque d’Aghiamoni et aussi de Techec des pourparlers engages entre la Chambre 
et le Comite insurrectionnel. L’assemblee de Therisso se maintient a peu pres sur Ie 
terrain de la revendication dune etape vers bunion, guidee peut-etre par le souci de 
ne pas faire mettre en doute ses sentiments patriotiques.

Ma u r o u a r d .

N° 233.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Can0e, 
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Minisire des Allaires etrangeres.

La Canee, le 3 aout igo5.

Nos deux cents homines de renfort etant arrives hier, une des eompagnies Iran- 
caises precedemment en garnison a La Canee s’embarque ce matin sur le Kleber 
pour aller reoccuper Sitia et San Nicolo.

Ma u r o u a r d .

234.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La fianee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Minisire des Affaires etrangeres.

La Ganee, le 3 aout 190.5.

Le delai de quinze jours fixe aux insurges pour deposer les armes, dans la decla
ration du 15 juillet, s’etant ecoule sans qu il ail ete oblempere par eux a 1’injonction

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete.
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formulee au nom des Puissances, il importait, a divers egards et notamment dans un 
but d’effet moral , de donner sans tarder une sanction a cette sommation.

En consequence, la reunion des quatre Consuls generaux a decide de publier les 
dispositions adoptees dans le cours des dernieres semaines pour la sauvegarde de la 
securite publique et privee et pour contribution au retablissement de fordre, dispo
sitions dont la notification a la population avait ete reservee durant cette periode 
d’attente. Ces mesures avaient d’ailleurs ete specialement, ou en principe, approuvees 
par les Gouvernements et procedaient des vues generales sur lesquelles 1’accord 
s’etait etabli touchant les interventions que comportait la situation profondement 
troublee de Pile. Leurs enonciations dans leurs dispositifs essentiels ont ete reunies 
dans une proclamation d’ensemble, prise en acte pour Γexecution par le Colonel com
mandant superieur des troupes Internationales. Votre Excellence en trouvera ci-joint 
le texte imprime par les soins de fimprimerie du Gouvernement Cretois. La forme 
de presentation de ces mesures et leur publication, a 1’expiration du terme imparti 
aux insurges pour leur soumission, leur ont donne caractere de sanction, ou tout 
au moins de premiere sanction, a la declaration du 15 juillet. En dehors des 
decisions precedemment arretees; une seule addition de fond y avait d’ailleurs ete 
introduite: c’est celle qui se rapporte a l’assimilation aux atteintes portees aux troupes 
internalionales ainsi qu’aux personnes ou proprietes musulmanes, des attentats ou 
offenses commis contre des militaires de la gendarmerie dans 1’exercice de leurs 
fonctions. Apres avoir recueilli aupres du Haul Commissaire et aupres du Comman
dant de la gendarmerie l’avis que cette assimilation ne produirait qu’un favorable 
effet dans les rangs de ce corps, il a paru a la reunion consulaire que cette marque 
de sollicitude donnee a une troupe en constante cooperation avec les detachements 
internationaux etait juste et qu’elle etait en meme temps opportune comme mesure 
contributive au maintien du bon esprit de ce corps et de sa solidarite avec les contin
gents des Puissances.

Dans notre lettre de transmission du document au Commandant superieur, nous 
avons specifie qhe la proclamation ne reproduisait que la substance des decisions 
anterieures, mais que celles-ci conservaient leur pleine vigueur dans toutes leurs 
parties et dispositions de detail.

La proclamation, dans son paragraphe final, laisse la porte ouverte a 1’adoption 
de telles autres mesures ulterieures que les circonstances pourront comporter, et il 
est a prevoir que des demandes de dispositions additionnelles a celles qui ont ete 
prises se produiront par la suite.

Concurremment avec cette proclamation lancee a La Ganee par les quatre Consuls 
generaux et le Commandant superieur, les Anglais ont fait a Candie une publication 
A pen pres identique dans sa teneur, sauf deux ou trois additions d’ordre secondaire.

Par contre, les mesures edictees par les Russes a Rethymo, et qui ont fait 1’objet 
de deux proclamations, sont sensiblement plus multiples et plus rigoureuses.

Ma u r o u a r d .
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An n e x e .

PROCLAMATION.

Les Consuls generaux des Puissances protect rices, consideranl que le delai de 
quinze jours fixe aux insurges, dans la declaration consulaire du 2/1 5 millet faite an 
nom des Puissances pour deposer les armes, est arrive a expiration sans qu’il ait ete 
defere a cette injonction,

Ont decide qu il y avail lieu, en vertu de Particle 5 de ladile declaration relatif a 
lapplication de la loi martiale en telles de ses dispositions qui conviendraient, 
d’adopter les mesures suivanles :

1° Il sera constitue jusqu’a nouvel ordre des commissions militaires interna tionales 
de justice et de police ayant mandat d’instruire et de juger les attentats ou offenses 
commis contre les troupes Internationales de terre et de mer ou isolement contre 
leurs officiers, sous-officiers et soldats, y compris les carabiniers italiens, ainsi que 
les crimes, delits et contraventions perpetres contre les musulmans ou leurs pro- 
prietes.
' Les attentats ou offenses commis contre des militaires de la gendarmerie dans 

I exercice de leurs fonctions sont assimdes a cel egard aux atteintes dirigees contre 
les 'militaires des troupes internationales.

La competence de la juridiction militaire internationale s’etendra aujugement des 
personnes impliquees a un titre quelconque, directe ou indirecte, dans les actes se 
qualifiant suivant les categories visees ci-dessus.

20 Lespouvoirs et attributions de gouvernorat et de direction supericure des pri
sons gardees par des detachements internationaux, impliquant autorite et surveillance 
sur le personnel charge du service de geole, appartiennenl 4 Pofficier des troupes 
internationales tenant garnison dans ces postes.

Aucun mandat d elargissement de prisonnier ne pourra etre execute sans avoir ete 
prealablement revetu du visa de ce chef de detachement ou, a son defaut, de tel 
autre officier des troupes Internationales designe a cel effet par le Commandant du 
territoire.

3° Π est inlerdit d’introduire, de detenir ou de porter des armes, a moins d’auto- 
risations dehvrees par une Commission militaire Internationale specialement consti- 
tuee a cet effet.

Le Commandant militaire international a mission d’user des moyens dont il dis
pose pour :

a) Disperser tout rassemblement arme et les rassemblements de plus de cin- 
quante personnes, apres avoir fait les sommalions reglementaires.

20.
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6) Proteger la vie el les biens des paisibles habitants de La Ganee.

c) Arreter les perturbateurs de I’ordre et les mettre en etat de detention preventive, 
a charge de saisir des poursuites telles autorites a qui il appartiendra.

Toutes autorites locales auront a preter, sur requisition ecrite ou verbale des auto- 
rites militaires internationales, leur concours a ces dernieres pour 1 execution des 
mesures enoncees ci-dessus.

Ces dispositions entreront en vigueur Ie 1 8/3 j juillet ι go5 a midi, pour continuer 
ά etre appliquees taut qu’elles n’auront pas ete rapportees.

D’autres mesures additionnelles pourront d’ailleurs etre prises ulterieurement, si 
les circonstances 1’exigent pour le maintien de i’ordre public et la sauvegarde de la 
securite privee.

Fait a Halepa, le 17/80 juillet 1905.
E. Ho w a r d .
A. d e Br o n e w s k y .
Ma u r o u a r d .
Fa s c io t t i.

Le Colonel commandant superieur des troupes internationales ayant recu commu
nication officielle de la deliberation consulaire ci-dessus en prend acte et pourvoira 
suivant ses attributions a toutes les mesures quelle comporte.

Be n e d e t t i .

N° 235.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a Μ. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, le 4 aout 1 go5.

Ainsi que je 1’ai deja fait connaitre a Votre Excellence, les deux cents homines de 
renfort frangais envoyes en Crete ont debarque hier a la Sude; ils ont ete aussitot 
repartis, a raison de cinquante soldats par compagnie, dans les quatre compagnies de 
notre bataillon.

Des le lendemain, une centaine d’hommes environ constituant 1’effectif deja pre- 
cedemment en Grete de 1’une de ces compagnies ont ete embarques sur le Kleber 
pour etre debarques a Silia et a San Nicolo, a raison des deux tiers de cet effectif a 
Sitia et dun tiers a San Nicolo, sous le commandement d’un lieutenant.

L’execution de ces mesures de reoccupation avail ete ajournee de quelques 
semaines, par suite de ce fait que le Commandant des troupes internationales nous 
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avail pries de surseoir a Facheminement dune de nos compagnies vers Silia, pour 
ne pas affaiblir la garnison de La Canee.

Le secteur de Sitia avail ete evacue par retrails successifs de troupes operes dans 
Ie cours de 1’annee 1899 en presence du retablissement dune parfaile tranquillite 
dans File, mais ces conditions se trouvent profondement modifiees par les evenements 
actuels. Une serie d’interventions ou de sollicitations se sont en consequence pro- 
duites pour obtenir que nous reassumions le role eflectif de proteeteurs de l’ordre et 
de la securite dans cette partie orientate de File. De nombreuses petitions de musul- 
inans requerant avec instance des mesures de sauvegarde pour lours personnes et lours 
biens sont parvenues a ce Consulat general.

Les autorites civiles el la gendarmerie demandaienl aussi des mesures de soutien 
pour les postes qu’elles occupaient encore dans le secteur, el mon collogue d’llahe 
marquait un prix particulier a ce que cet appui fut assure a la gendarmerie dont les 
detachements de Sitia et de San Nicolo etaient sous les ordres de carabmiers italiens. 
D’autre part, mon collogue anglais se preoccupait de la securite de la station el du 
cable de F« Eastern Telegraph » en atterrissage a Silia, et insistait dans le meme sens 
au nom de cet interet britannique.

En attendant la reoccupation par des troupes de terre, il a ole pourvu a la garde 
de cette zone cotiere par la presence, a peu pres ininlerrompue durant le mois de 
juillet, d’un batiment stationnaire, avec debarquements temporaires de postes de 
marins.

Je rappelle, a litre d’informalion, que ce secteur dont nous venons de reoccuper 
les deux principaux ports de la cote Nord comprend les districts de Lassitln, 
Viannos, Mirabello, Hierapetra et Sitia.

Ma ir o u a r d .

N" 236.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, le 10 aout igo5.

Les Autorites russes, qui avaient edicte a Rethymo des mesures d’etat de siege 
sensiblement plus etendues que celles adoptees dans le secteur international, ont fail 
aussitot de ces dispositions d’exception une application tres rigoureuse.

D’autre part, la douane de Castelli (Panormos) de Mylopotamo elant tombee au 
pouvoir des insurges qui y percevaient des droits d’entree et de sortie, les Autorites 
russes ont lente de reprendre cette station; a cet effet, le 7 de ce mois, dans la ma
tinee, la canonniere Krabry a embarque a Rethymo deux compagnies russes formant 
un effectif total d’environ deux cents soldats, plus dix gendarmes cretois avec leur 
officier italien.
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Le Krabry etant alle mouiller devant Panormos, Ie lieutenant italien et deux offi- 
ciers russes se dirigerent dans une embarcation vers Ie rivage pour y parlementer avec 
les insurges qui y avaient pris position. Aux approaches de terre, un groupe de ces 
derniers prit une attitude mena^ante, dirigeant ses fusils vers la chaloupe, mais il ne 
fut alors tire aucun coup de feu, et i’officier de gendarmerie put, suivant les ordres 
qu’il avail recus, intimer aux insurges en parlant a leur capitaine de port d avoir a 
arborer le drapeau blanc sur le village dans un delai d’une demi-heure, faute de quoi 
les canons ouvriraient le feu. La sommation portait que les insurges eussent a evacuer 
la localite pour laisser librement debarquer les troupes russes, que les femmes et les 
enfants pouvaient se reunir en securite au lieu dit Limni et que si, apres le debar- 
quement des soldats, un coup de fusil etait tire, le village serait brdle.

Sur pourparlers avec deux habitants venus a son bord, une prolongation de delai 
d’une demi-heure fut accordee par le Commandant, mais ce terme ayant ete depasse 
sans elevation du drapeau blanc, le Krabry ouvrit le feu qui dura une demi-heure 
pendant laquelle furent tires ;5 coups; apres quoi, trois barques chargees de soldats 
russes se dirigerent vers le mole. Elles furent accueillies par la fusillade nourrie des 
insurges.

Le Krabry reprit alors le bombardement auquel les insurges repondirent par un 
feu nourri dirige vers le navire; un soldat fut legerement blesse dans une embarca
tion et d’autres balles vinrent frapper le batiment.

Le Krabry cessa le feu vers 6 heures du soir et reprit la route de Rethymo.
On ne connait pas encore 1’etendue des dommages : on croit seulement qu’il n’y 

aurait pas eu de perte d’hommes parmi les insurges; quant aux degats materiels, ils 
auraient surtout porte sur les maisons des partisans du Gouvernement dans lesqueiles 
les insurges se seraient intentionnellement fait voir pour y attirer les projectiles.

Ma u r o u a r d .

N° 237.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 15 aout 1905.

Un certain nombre de deputes cretois avaient fait demander au President du Conseil 
des ministres de Grece son avis sur un projel consistant pour la Chambre cretoise a 
se rendre, elle aussi, dans lamontagne. Dans la pensee de ces deputes, sous les cou- 
leurs du moins on elle est presentee aux Autorites internationales, cet exode aurait eu 
pour objet d’aller sur son propre terrain faire concurrence au Comite de Therisso, 
avec 1’espoir d’obliger ces elements a se fondre avec I’Assemblee legalemenl elue, 
d’absorber le parti de 1’insurrection et de pouvoir ensuite, au nom de I’ensemble des 
Cretois, evoluer vers le retablissement de 1’ordre dans des conditions admissibles et 



— 159 —
pratiques. En admeltant la parfaite sincerite des intentions donnees comine inspiralrices 
de cette initiative, des doutes serieux devaient etre envisages quant a la facon dont 
celle-ci pouvait tourner; la fusion sopererail-elle entre les deux partis par Ie fait seul 
de leur juxtaposition dans finterieur de file, et, en cas d’affirmahve, lequel des deux 
prendrait la predominance dans la direction de fensemble? Comment repondre enfin 
des courants d’opinion qui pourraient se produire parnii des masses ainsi grossies dans 
des conditions el sur un terrain aussi scabreux, et comment etre assure de pouvoir 
endiguer ces enlrainements au gre de chefs plus on moins en rivalite les uns vis- 
a-vis des autres, alors que Ie Comite therissiole ne semble deja plus completement 
maitre daigudler son propre parti dans un sens transactionnel ? Toutes ces ques
tions, si elles n’avaient ete resolues par revenement, n’auraient fail qu’augmenter le 
desordre.

Ces considerations ont evidemment frappe M. Rhallys, car it a fait repondre, par 
1’entremise du Prince, aux deputes se trouvant it La Canee, en les dissuadant de 
donner suite a ces velleites.

Je sais aussi qu’il a engage le Haul Commissaire a s’elforcer damener la Chambre 
ά s’occuper de travaux reels, ce quelle n’a pas encore fail ju.squ’a ce jour, absorbee 
quelle a ete par de vaines discussions et par de steriles pourparlers sur la politique 
pure. Ce conseil semble egalemenl sage, car, si la Chambre prenait elle-meme 
finitiative de la fixation des reformes interieures a introduire en Crete, elle sim- 
plifierait et aplanirait sans doute la tache des Puissances dans son application au 
retablissement de 1’ordre.

Pour le moment, on parle vaguement d une nouvelle reunion de la Chambre, mais 
rien n’est encore decide a ce sujet.

Ma u r o u a b d .

N° 238.

M. Ma u r o u a b d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie b , President du Conseil, Minisire des Allaires etrangeres.

LaCanee, le 17 aoiit 1905.

Des conflits assez serieux se sont produits ces jours derniers entre. les troupes Inter
nationales et la gendarmerie, d’une part, et les insurges, d’autre part, dans le secteur 
anglais et surtout dans le secteur russe.

Les detachements anglais stationnes aux villages d’Aghiosmiron et de Korphes 
s’etant vus serres de pres par lei insurges, un mouvemenl en avant fut juge necessaire. 
Avec l’appui d’une compagnie anglaise et de quelques gendarmes, cette petite ope
ration fut executee le 14 aoiit; dans leur marche en avant, les troupes furent accueillies 
de la part des insurges par des fusillades, auxquelles elles riposterent en continuant 
leur mouvement; les insurges evacuerent alors leurs positions; un soldat anglais avait 
ete legerement blesse dans faction; on ignore s’il y a eu des pertes du cote des 
insurges.
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Dans le secteur de Rethymo, laffaire a pris un caractere beaucoup plus serieux . 
depuis quelques jours, on parlait dun projet de mouvement offensif contre les busses 
de la part des insurges, irrites du bombardement de Mylopotamos et de la durete 
d’application de la loi martiale dans la ville de Rethymo; on annongait notamment que 
le chef Manos s’etait mis en marche dans ce but et on pretait meme aux insurges 
1’intention de tenter de penetrer de vive force dans Rethymo pour y delivrer les 
prisonniers politiques. Ces bruits d’agression ne tarderent pas a se confirmer, an moins 
partiellement : le i/i aout, une premiere attaque fut dirigee sur le poste de Coube, 
situe 4 proximite de Rethymo; le lendemain matin, 1’attaque ayant recommence et 
le feu ayant pris une assez grande intensite, le Colonel Ourbanovitch envoya sur ce 
point un detachement d’une cinquantaine de soldats russes, en meme temps qu’une 
force de gendarmerie prenait position pour s’opposer a un debordement de la hgne 
par les insurges formes en trois colonnes; mais, au bout de quelque temps, le deta- 

chement russe etait ramene vers Rethymo.
Informe de la tournure que prenait I’allaire, le Colonel Ourbanovitch sortit de la 

ville avec un renfort de quatre cents liommes et reoccupa la position perdue.
Les insurges commencerent alors un mouvement de retraite vers le Sud, sur le 

village d’Azzipopulo, en defendant pied a pied les approches de cette position, puis 
le village lui-meme contre les forces combinees des russes et de la gendaimeiie.

Apres un combat assez vif et assez long, le Colonel entra vers les cinq heures de 
fapres-midi dans Azzipopulo, dont toutes les maisons avaient arbore des diapeaux 
blan.cs. Cette prise du village mit fin a laffaire, les insurges setant alors retires. Une 
garnison formee d’une compagnie russe et de quelques gendarmes occupe depuis lots 

le village d’Azzipopulo.
A faction avaient pris part, du cote des insurges, les chefs Manos, Calogeris, Biris, 

Papadakis avec leurs bandes et un certain nombre d’hommes des villages d’Assigoma, 
de Rustica, de Prines et d’Azzipopulo, formant en tout un corps de 200 homines 

environ.
Les insurges ont eu six ou sept tues, dont le chef Biris; on ignore le nombre de 

leurs blesses; une partie du bagage personnel de Manos tomba entre les mams des 
troupes. Du cote des Russes, il y a eu un soldat tue et trois blesses.

Tel est le recit sommaire de cette action. 11 est a noter que, dans les conllits armes 
survenus dans le secteur de Candie et, en general, dans les diverses rencontres s’etant 
produites jusqu’alors avec les troupes internationales, les insurges, a part quelques coups 
de feu isoles tires de-ci de-la, n’avaient jamais ouvert un feu nourri sur les mternatio- 
naux que pour s’opposer a des mouvements en avant de ces troupes, et encore se 
sont-ils souvent excuses de ces incidents en les rejetant sur des malentendus. Par 
contre, dans laffaire de Coube-Azzipopulo, une attaque en regie a ete dirigee contre 
les Russes en simple position de garde d’un poste" situe presque aux portes du 

chef-lieu de leur secteur.
Ma l r o u a r o .
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N° 239.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Cande,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres.

La Cande, Ie 20 aoiit 1<)O5.

Le Consul general d’Angleterre in’a saisi, il y a quelques jours, d’une demarche 
faite aupres de lui, en sa qualite de doyen, de la part du Prince au sujet de 1 mteret 
de faire occuper Hierapetra par un detachement de troupes internalionahis; la com
munication portait que, d’apres des renseignements parvenus de bonne source au Ilaut 
Commissaire, le chef Manos s’etait mis en route pour occuper Hierapetra, siege d one 
des douanes les plus fructueuses de file ct qu’il importait, par suite, de ne pas laisser 
tomber entre les mains des insurges.

J’ajouterai que, presque en meme temps que cette demarche, je recevais du repre
sentant de Hierapetra pres le Comite de Therisso une petition visant au meme but, en 
invoquant la protection des musulmans.

Je m’entretins done de la question avec le Commandant superieur de nos troupes, 
non pas taut au point de vue d’une suite immediate a y donner, qu’a celui de 1 examen 
de mesures que les circonstances pourraient ullerieurement permettre de prendre 

dans ce sens.
Ayant ete, sur ces entrefaites, convoque en audience par le Prince quirevint sur cette 

affaire, je dis a Son \ltesse Royale que, pour rinstant, diverses raisons de service mih- 
taire rendaient difficile Γοηνοί d’un detachement a Hierapetra : il convenait dabord 
d’avoir complete, par leversement a feffectif de nos deux detachements de Sitia et de 
San Nicolo de la part qui leur revient dans les renforts recemmenl arrives de Prance, 
noire installation dans ces deux vdles; 1! y avail aussi interet a attehdre, avant de 
former un nouveau detachement de troupes de La Canee, faccomplissement de I ope
ration de releve des soldats liberables par feffectif de remplacement arrivant de la 
metropole, operation qui doit avoir lieu dans le courant de septembre. Je conseillai 
done au Prince, s’il jugeait qu’il y eut risques actuels d’une entreprise des insurges sur 
Hierapetra, de faire renforcer a faide d’un prelevement sur le fort contingent de gen
darmerie concentre a La Canee, la garnison de trente et quelques gendarmes qui 
constitue en ce moment le poste de Hierapetra. Le Ilaut Commissaire admit I adop
tion de celte mesure, a la condition que les facililes necessaires pour le transport de 
ce renfort fussent assurees par la marine de guerre et en me demandant de ne pas 
perdre de vue la question de reoccupation ulterieure de Hierapetra par un detachement 

de nos troupes.
Dans la meme journee, le Prince m envoya pour se concerler avec 11101 le Com

mandant de la gendarmerie, qui se rencontra dans cette visite avec le chef de noire 
station navale. Le Commandant Monaco me dil qu’il tiendrait un renfort de trente-cinq 
gendarmes pret a etre dirige sur Hierapetra, et il fut convenu, seance tenanle, avec le

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete. 21
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Commandant Paupie qu’aussitot qu’un navire de guerre pourrait etre expedie dans 
ces parages, le Commandant de la gendarmerie en serait arise, aux fins utiles.

En rendant compte de 1’etat de cette question a Votre Excellence, je serais heureux, 
pour me guider en tel ou tel sens, suivant les circonstances, de savoir si vous η auriez 
pas d’objection a la reoccupation par un detachement frangais de ce troisieme port qui 
forme fe debouche meridional du commerce de notre secteur, constituent avec Sitia 
et San Nicolo I’ensemble des focalites importantes de son littoral.

Durant notre precedente occupation, Hierapetra etait le siege central de deux des 
compagnies du bataillon detache dans le secteur et la residence du Colonel comman
dant ce territoire oriental; je crois cependant que, cette fois, pour la facilite des 
communications par voie de mer avec La Canee, il conviendrait que le siege de ce 
commandement demeurat a Sitia, ou il se trouve actuellement, Hierapetra constituent, 
coniine San Nicolo, un poste dans sa dependance.

Ma UROUARD.

N° 240.

M. A. Le g r a n d , Charge d’affaires de France a Rome,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Rome, le 20 aout igo5.

Les derniers evenements dont la Crete a ete le theatre out determine en Italie un 
certain mouvement de presse en favour de I’annexion de life a la Grece. J ai tenu a 
m’assurer si les articles publics a ce sujet par quelques journaux ne repondaient pas a 
un sentiment du Gouvernement Royal lui-meme. Le Secretaire general du Ministere 
des Affaires etrangeres a declare tres nettement, en reponse a mes questions, que 
ritalie n’entendait pas se separer du concert des Puissances sur cette question; qu elle 
persistait a n’admettre ni lannexion pure et simple demandee par les insurges, ni 
rannexion deguisee sous la forme dune intervention hellenique; quelle maintiendrait 
ses contingents terrestres et maritimes en Crete aussi longtemps que la situation 1 exi- 
gerait, et que, tout en reconnaissant rurgente utilite des reformes a introduire dans 
1’,administration de file, le Gouvernement Royal attendrait, comme les autres 
Puissances protectrices, que la soumission des Cretois rendit ces changements 

possibles.
M. Malvano semble esperer, d’ailleurs, que la maiuvaise saison qui s’approche sera 

plus efficaoe pour reduire I’insurrection que les efforts reunis des contingents inter- 

nationaux.
Le g r a n d .
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24 1.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. RouviEn, President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, le 22 aout 190.5.

Dans la journee du 1 6 de ce mois, j’elais simultanement avise, par un lelegramme 
adresse au Gouvernement Cretois et me parvenant par I’entremise du Palais el de 
uotre doyen, et par un telegramme du Chef de notre detachement de Silia que me 
communiquait le Colonel Lubanski, que des gendarmes et des douaniers, en cours 
de tournee cohere pour empecher la peche au scaphandre , avaient du, par suite du 
mauvais temps, relacher au cap Sidero avec qnelques prises qu’ils avaient laites el sy 
trouvaient attaques et bloques par les insurges.

La Tourmeiile ayant du, par suite dune legere avarie, rallier la Sude, convoyee 
par le Condor, ces parages etaient demeures momentanernent sans navire de guerre, 
et il est probable que les insurges avaient prolite de cette circonstance pour se livrer 
a cette action. L’envoi urgent d’un navire de guerre etait demande pour degager les 
assieges. Le cap Sidero etant dans notre secteur, j’mformai aussitot de cette situation 
le Commandant du Kleber qui donna sans retard a notre torpilleur Chevalier I ordre 
de se rendre au cap Sidero.

Le Chevalier, apres avoir fail une courte escale a Silia pour completer ses infor
mations et se concerter avec le Capitaine commandant notre detachement el ayant 
pris a son bord cet ollicier, arriva decant le cap Sidero dans la matinee du 18 aoul. 
Il y Irouva les gendarmes et les douamersretranchesan cap dans une position formee 
par les bailments du phare et par une vieille eghse, ecbangeant des coups fle lusil 
avec les insurges (au nombre d une quarantaine) occupant une ligne parallele a une 
certaine distance.

Le Chevalier moudla par le travers de la position des insurges, la prenant en enfi
lade,. puis le Commandant de notre detachement abordaau rivage avec son interprete 
et une petite escorte. Sur des signes qui ieur furent faits, le leu des insurges cessa 
aussitot et le Capitaine Chollet, s’etant abouche avec leurs chefs, Ieur intima d avoir 
a se retirer immediatement avec leurs homines, injunction a laquelle ils oblempe- 
rerent sans difliculte et dans une attitude deferente envers nos officiers.

Le Capitaine Chollet, s’etant ensuite rendu au milieu des gendarmes, les trouva 
tous sains el saufs, ainsi que les douaniers; le patron de leur embarcation seul avail 
ete blesse d’un coup de feu. Cinq caiques saisis el la barque des douaniers etaient 

amarres dans une. petite crique voisine.
Le Commandant du Chevalier prit a son bord les douaniers, quelques-uns des 

pecheurs et les gendarmes, saul deux qui s’embarquerent volontairement sur un 
caique, puis il leva l’ancre, tentant d’emmener avec lui a la remorque les cinq caiques;

2 1. 
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mais la mer etant tres houleuse, il dut au bout de pen de temps detacher lamaiie 
qui retenait les caiques, apres avoir enjoint a ceux-ci de le suivre a Sitia.

Le Chevalier rentra a Sitia dans I’apres-midi; ne voyant pas arriver les caiques, il 
retourna, le ι g aout, explorer les environs du cap Sidero ; d retrouva seulement 1 une 
de ces embarcations, a bord de laquelle avait ete place le marin blesse, et il laramena 

a Sitia.
Les autres caiques avaient disparu; mais une lettre des deux gendarmes restes a 

bord de 1’un d’entre eux a fait connaitre depms que ces militaires ont pu debarquer 
sur un point de la cote et comptent rentrer mcessamment a Sitia.

Tel est le recit sommaire de cette petite operation, qui a ete fort bien condmte 
par nos officiers et qui, en somme, a atteint son but dans des conditions satislai- 

santes.
Comme information d’ordre similaire, je mentionnerai que le croiseur anglais 

Minerva vient de faire le lour complet de file; pendant cette croisiere, il a visile 
quarante petits batiments, en a trouve six en operation prohibee de peche au sca- 
phandre; il a saisi leurs papiers, leurs scaphandres et le produit de leur peche et a 
ramene a la Sude leurs six capitaines, pour que la justice locale suive son cours a 

leur egard.
ma u r o u a r d .

N° 242.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres, 
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, le 2 septembre 1905.

En me rendant compte, sous la date du 20 aoiit, des dispositions prises pour le 
renforcement par la gendarmerie cretoise de la garnison de Hierapetra, vous m’avez 
exprime le desir de savoir si mon Departement aurait des objections a elever contre 
une reoccupation eventuelle de ce port par un detachement francais.

Je ne verrais aucun inconvenient, au point de vue politique, a cette mesure, 
etant enlendu que le Commandant de noire contingent et vous-meme soyez d’accord 

a ce sujet.
Ro u v ie r .
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IS" 243.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie A septembre igo5.

Ainsi que Ie salt Votre Excellence, nous avons reoccupe, il y a environ cinq 
semaines, les deux ports de Sitia et de San Nicolo situes dans noire secteur. Un 
detachement compose de 65 Hommes, sous lo commandement d’un capitaine, avail 
ete transporte par le Kleber a Sitia, et un peloton de 35 soldats, sous les ordres d’un 
lieutenant, avait et£ depose par ce meme croiseur a San Nicolo.

La region Est de File constituant notre secteur avait joui jusqu’a present d une 
assez grande tranquillite, et les insurges qui s’y trouvaient, d’ailleurs en tres petit 

nombre, n’y avaient guere fait parler d eux.
Vivement pourchasses par les Russes 4 Rethymo et severement trades par les 

Anglais a Candie, ils ont presque totalement abandonne ces deux secteurs; leurs 
contingents les plus importants se soul concentres dans les secteurs de La Canee et 
de Kissamo, mais aussi un certain nombre d’entre eux se sont pen a pen mhltres 

dans celui de Sitia.
II y a quelques jours, «me centaine de ces insurges, dans le but de semparer de 

la ville de Neapolis, situee a quelques heures de San Nicolo dans linterieur du pays, 
vint bloquer dans cette ville le detachement de gendarmerie qui I’occupait, et, sans 
Intervention de i’officier francs commandant a San Nicolo, qui se rend.l seul a 
Neapolis et reussit a persuader les insurges de se retirer, la garmson de cette dermere 
ville, composee d’environ 70 gendarmes, out ete obligee soit de se rendre, sort 
d’essayer de se refugier a San Nicolo en traversant les lignes des insurges, ce qui 

n’aurait pu se faire sans une effusion de sang.
Preoccupes de ces evenements, nous avons pense, le Colonel Lubanski et moi, 

que le moment etait venu de renforcer les garnisons des deux ports tenus par nos 
troupes en y envoyant le supplement de cent hommes destine a porter cette compagnie 
a son effectif complet, affectation qui avail ete provisoirement ajournee dans le but 
d’accoutumer les recrues recemment arrivees de France 4 leur service dans ce pays 
par un sejour de quelquessemainesaLa Canee. En consequence, le AUber a embarque, 
le 2 de ce mois, ces cent hommes qui, scindes en deux detachements de renfort, 
1’1111 de soixante et 1’autre de quarante hommes, ont ete le lendemain respecUvement 

deposes a Sitia et a San Nicolo. .1111
Ce voyage du Kleber a ete egalement utilise pour transporter, a la demande ( u 

Commandant de la gendarmerie, des munitions de ravilaillement destinees au deta

chement de gendarmerie de Neapolis.
Entre temps, j’ai ete egalement sollicite par le Commandant de la gendarmerie, 

a la demande du Conseiller pour 1’interieur, d’autoriser la distribution dans noire 
secteur et le prelevement a cet effet dans le depot de la gendarmerie d’une soixantame
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de fusils Gras, destines a armer des gardes recrutes parnu la population pour la 
repression du brigandage et Ie soutien de la gendarmerie.

Pareille mesure n’a jusqu’a present eta prise que par les Kusses dans le secteur de 
Rethymo; les Anglais se sont bornes a autoriser les habitants des paisihles villages 
de la Messara a s’armer pour leur defense, mais sans leur fournir eux-memes les 
fusils, et mon collegue d’Italie se prononce, a ce sujet, en ce qui concerne le secteur 
international, dans un sens tres restrictif. Cette mesure pent, sans doute, aboutir a 
certains resultats satisfaisants, mais il y a lieu d’envisager aussi dans son application 
des risques et des inconvenients; dans ces conditions, j’ai cm devoir decliner, pour 
le moment du moins, la demande dont le Commandant Monaco s’etait fait Tinter- 

prete.
Ma u r o u a r d .

1 - . ■

N° 244.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, le i4 septembre ιρο5.

La Chambre s’est reunie de nouveau le 7 de ce mois et a cloture aujourd’hui sa 
session. Durant ce court espace de temps, elle a vote plusieurs reformes important.es, 
de caractere liberal, qui etaient inserites au programme primitif du parti vemzeliste : 
abolition des dispositions attrihuant au Prince la nomination des raaires, adjoints et 
cohseillers municipaux et devolution au suffrage universe! de la designation des 
membres des municipalities; suppression des div deputes au choix du Haut Commissaire; 
abrogation de diverses restrictions a la liberie de la presse; modifications a la loi 
electorale. Eufin, avant de se separer, la Chambre a vote, dans le but d’ouvrir la voie 
a i’examen des reformes depassant la competence legislative, la convocation dime 
Assemblee nationale; mais, arix termes de la Constitution, la reunion de cette Assem
bler n’aurait lieu quapres tin delai de dix mois.

Cette initiative prise par la Chambre de donner satisfaction, dans la mesure ou 
le comportait son mandat, aux principales revendications qui constituaient prnni- 
tivement le fond du programme du parti vemzeliste, est. inspiree par une politique 
ralionnelle, car elle supprime les causes originelles de finsurrection et lend a 
enlever a la rebellion des motifs plausibles de duree. Tout ee que pourraieht 
aujourd’hui etre fondes a reclamer les dirigeants de Therisso, ce serait des garau- 
ties de sincerite et d’independance dans le fonctionnement du scrutin d’ou devra 
sortir I’Assemblee nationale, et, 4 cet ,egard, il settable qu aver de la bonnevolonte 
des divers cotes etl’utilisation eventuelle du concours impartial des autorites inter
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nationales, I’independance des electeurs pourrait etre assuree aux partis. Ces conces
sions spontanees suffiront-elles a amener a composition les chefs vemzehstes an 
bien? Ceux-ci s’obstineront-ils dans une attitude intransigeante ? La parole est 
aujourd’hui au Comite de Therisso, qui devra sans doute faire connaitre ses disposi
tions en presence des satisfactions qui viennent d’etre donnees par la Chambre aux 

aspirations liberates.
Outre ces resolutions, la Chambre a vote un projet de loi relatd a la creation 

d’un corps de gardes civiques. Cette mesure, dont il avait ete deja question 
depuis quelque temps, appelte un examen serieux: d’une part, il sembterait dillicde 
et peu juste de refuser absolument aux populations, desireuses de pourvoir elles- 
memes a la defense de la vie, de rhonueur et des biens des citoyens, la laculte de 
le faire dans les localiles mi eites manifestent le vceu de se charger de ce soin el on

les

les troupes internationales ou la gendarmerie ne peuvent etre presentes pour leur 
assurer cette protection. 11 y a lieu d’ajouter que ce systeme, applique de deux 
famous differentes, a donne. en somme, de bons resultats dans les secteurs de 
Rethymo et de Candie, qui sont aujourd’hui presque completement evacues par les 
insurges. Par centre, if serait sans doute risque d’armer simullanemenl dans 

campagnes un nombre relativement important d homines qui n ont pas 
assouplis par la discipline militaire et dont les dispositions n’ont pas encore 
eprouvees. Enfin if est prudent, au point de vue financier, de tenir compte 
charges que cette mesure, pour laquelte a ete vote un credit pouv.aut sclever 
jusqu’a trois cent mille francs, imposera au budget cretois deja atteml par la 

ete

repercussion de la crise politique.
Avant de se separer, la Chambre a aussi emis un vote accordant au Gouvernement 

la laculte de conclure un emprunt de cinq cent mille francs pour les necessites de la 
situation. Le vote du principe de cel emprunt aura peut-etre ete plus facile que ne

Ie sera sa realisation. -
Comme fait saillant sur'enu an cours de cette semaine, en dehors de ceux qui se 

rapportent aux deliberations de la Chambre, je mentionnerai la reoccupation militant 
de Kissamo-Castelli. Cette localite etant situee dans le secteur ilalien, ce sent les 
troupes italiennes, avec le concours de la marine de cette puissance, qui se sont 
chargees de cette operation: one compagnie itahenne, avec mi certain nombre de 
gendarmes, a debarque a Kissamp, sans d’ailleurs rencontrer de resistance, el a pris 
garnison dans cette petite ville qui avait ete, quelques semaines auparavant, le theatre 
de rencontres entre gouvernementaux et insurges. C’est le seul point de leur secteur 
mi les Italiens aient fait jusqu’a ce moment acte de reoccupation effective, le Baron 
Fasciotti se bornant a marquer les droits d’action de son Gouvernement dans le reste 
de ce territoire, d’ailleurs montagneux et on s’est concentree la presque totahle des 

insurges.
Ma u j io u a k d .
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N° 245.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 22 septembre 1905.

L’insurrection se trouvant aux prises avec de serieuses dillicultes par suite de 
lepuisement de ses ressources pecuniaires, sou Comile dirigeant se proposerait dy 
pourvoir par remission tres prochaine en Grece d’un emprunt de 100,000 francs 

divise en 20,000 obligations de 5 francs. .
Nous pensons, mes collegues et moi, que, pour empecher cette collecte de sub

sides, il pourrait etre utile de faire parvenir un avis a ce sujet au Gouvernement Grec 

avec la recommandation de prendre des mesures necessaires.

M \UROUARD.

N° 246.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
aM. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie 22 septembre 1900.

Les chefs insurges se sont abstenus jusqua present de toute declaration sur 
la manure dont ils envisagent les satisfactions qui viennent d’etre donnees par la 
Chambre aux revendications' liberates et dont je vous ai entretenu sous la date du 

14 de ce mois.
Ce silence indique sans doule de leur part une tendance a consMerer ces conces

sions comme insuffisantes, en meme temps qu’un certain manque de conhance dans 

la mise en pratique de ces mesures.
Dans ces conditions, 1’avis a ete emis dans la reunion des Consuls que certains chan- 

oements de personnes pourraient etre opporluns. Get avis a rallie runanimite des suf- 
frao-es, et nous somrnes convenus de soumettre une suggestion dans ce sens a nos 
Goivernements respectifs. Sans doule, il ne faut pas s’exagerer les effets a attendre de 
cette mesure; il n’y a guere aesperer quelle suffiseaujourd’hui a amener un denoue
ment favorable de la crise, mats nous pensons quelle deblaieradu moms Ie terrain 

d une pierre d’achoppement.
Ma u r o u a r d .
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N° 247.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres, 
a M. Le f e v r e -Po n t a l is , Charge d’affaires de France a Athenes.

Paris, Ie aS septembre 1905;

D’apres des informations transmises par M. Maurouard, 1’insurrection se trouverait 
aux prises avec de serieuses difficultes par suite de l’epuisement de ses ressources 
pecuniaires ; son Comite dirigeant se proposerait d’y pourvoir par remission tres pro- 
chaine en Grece dun emprunt de 100,000 francs divise en 2 0,000 obligations de 
5 francs.

Les Consuls des Puissances protectrices pensent qu’il pourrait etre utile de faire 
parvenir un avis a ce sujet au Gouvernement Grec avec la recommandation de prendre 
des mesures pour empecher cette collecte de subsides.

Je vous serai oblige deffectuer une demarche dans ce sens, en reglant autant que 
possible votre attitude sur celle de vos collogues anglais, russe et italien.

Ro u v ie r .

N° 248.

S. E. M. d e  Ne l id o w , Ainbassadeur de Russie a Paris,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Paris, Ie 2/1 septembre igo5.

II resulte des rehseignements remits par le Gouvernement Russe que les insurges 
cretois se proposeraient d’emettre a Athenes, a la fin de septembre, 20,000 obliga
tions a 5 francs chaque, dont le produit servirait aux besoins de 1’insurrection. Les 
pourparlers en cours y relatifs avanceraient avec succes.

Ayant charge la Legation imperiale a Athenes d’agir sur le Gouvernement Grec a 
1’effet d’empecher cette emission, le Gouvernement Russe espere que les represen
tants des autres Puissances protectrices voudront bien soutenir la protestation de leur 
collegue de Russie, et desirerait connaitre 1’opinion du Gouvernement de la Repu- 
blique a ce sujet.

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete. -22
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N° 249.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, Ie aS septembre 19O5.

Arnsi que le sait Voire Excellence, les Anglais el les Russes, 4la suite de la procla
mation collective des Consuls generaux en date du 1 7/So judlet, ont idicte dans leurs 
seoteurs respectifs des dispositions de la loi martiafe qui, deja plus rigoureuses an 
debut (surtout dans le secleur de Rethymo) que cellos appl.quees dans le secteur 
mixte, ont dtd encore tandues depuis lors par d autres proclamations. Les Italtens, 
apres lour reoccupation de Kissamo, ont de leur cote idicte dans cette vdle la mise 
en vigueur des dispositions de la loi martiale qui avaient dte colleolivement procla- 

Hides dans la zone de La Canee.
Des necessites imperieuses resultant do la situation locale ne selant pas unposeos 

4 cet egard et le regime concert pour La Canee Sant virtuellemont etendu a noire 
secteur. aucune proclamation analogue n'y avail 4te jusqu’ici lancee

Les conflits qm se soul produits an cap Sidero el a San Nicolo el 1 appanhon d une 
bande dans le district de Sitia m’ont paru devote modifier noire attitude. Une 
demarche a dailleurs ete effectuee dans ce sens aupres de moi par les deputes e 
Sitia pour obtenir 1’etablissement de la loi martiale. Je me suis done concerto avec e 
Commandant supdrieur de nos troupes, et nous avons arrele en common accord les 
termes de la proclamation oi-jointe qui reproduil les dispositions prmcipales du sys- 
time actuellement en vigueur dans le secteur international, et qui a ete payee. 
D’apres les nouvelles recues du secteur, 1’annonce de cette proclamation a ete bien 
accueillie par les deux partis : les gouvernementaux, parce qu.ls y votentonemani
festation de vigueur vis-a-vis des insurges, et ces dormers, parce quds ne leur deplete 

pas qu’une partie des pouvoirs precidemment aux mains de lours adversaries po 1- 
tiques passent en celles des autorites Internationales et particuherement en es 
notres, sachant 1’cspril de justice que nos officiers apporteront dans lexercice e 

ces attributions.

An n e x e .

PROCLAMATION.

1

Vu la proclamation consulaire du 1 7-3o julUet l9oS, instituant la loi martiale en 
certaines de ses dispositions et creant, en particulier, des c«»K»is mhlmres e 

police et de justice;
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Vn la decision consulaire du 4 septerabre igo5, complementaire de la proclama
tion susvisee, dedoublant les commissions militaires de police et de justice en com
missions plenieres de justice et commissions reduites de police, ces dernieres assimilables, 
en competence et procedure, aux juridictions prevotales sommaires en vigueur anx 
armees;

Vu lopportunite detendre au secteur fran^ais cet organe special des commissions 
reduites de police pour concourir au maintien de 1’ordre, a la securite des personnes 
visees dans la susdite proclamation et au respect des proprietes;

Le Consul general de France a decide ce qui suit:

1° 11 est institue dans chacun des postes militaires du secteur fran^ais une commis
sion de police presidee par le chef de detachement. ·

La competence de cette commission de police, definie, quant aux natures des con
traventions et delits, par la proclamation consulaire du 1 γ/3ο juillet 1 go5, est limitee 
aux contraventions et delits n’entrainant pas des peines superieures a 200 francs 
d’amende ou six mois de prison.

La procedure de ces commissions de police sera exactement conforme a celle en 
vigueur dans la zone internationale de La Canee.

Les sentences ne seront executoires et les jugements affiches qu’apres approbation 
du Colonel commandant superieur des troupes francaises.

La prevention sera toujours comptee dans la duree de la peine.
Les dossiers du greffe devront etre verses integralement aux archives du Com- 

mandement superieur des troupes francaises, si une decision consulaire vient abolir ou 
suspendre dans le secteur frangais le regime judiciaire militaire ci-dessus defini.

20 Pour les contraventions, delits ou crimes entrainant des peines superieures a 
six mois de prison, les affaires seront instruites sur place par le chef de detachement 
faisant fonctions de Commissaire rapporteur et s’adjoignant un greffier choisi dans le 
detachement.

Les dossiers seront adresses au Colonel commandant superieur des troupes fran- 
caises, pour etre etudies.

Une fois les ordres de mise en jugement prononces, il pourra etre procede aux 
jugements par 1’un des deux modes ci-dessous :

«) Jugement devant la Commission militaire internationale de justice de La 
Canee.

b), Transport sur le lieu de rinstruction d’une Commission de justice militaire 
mobile, composee a cet effet d’officiers fran^ais.

Aux deux degres de juridiction militaire ci-dessus definis, les details de la proce
dure, comme aussi fechelle des peines applicables dans les divers cas, seront stricte- 
ment conformes aux regies en vigueur dans la zone internationale de la Canee.

Les detachements du secteur frangais sont pourvus a cet effet de dossiers com- 
plets, pour servir de base au fonctionnement regulier et parfaitement equitable des 
organes judiciaires nouveaux ainsi constitues.

22.
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Π

Vu la decision conculaire visee dans la proclamation du ag juillet /. 1 aout ■ go5 
et institute des Commissions militaires de censure pour les journal et publications 
diverses en langue grecque, de provenance elrangere on locale, Ie Consul general de 

France a decide ce qui suit :
Les chefs de detachement du secteur francs pourront etre avisos de La Canee 

par le Colonel commandant superieur des troupes fran^aises de la prohibition per- 
manerite ou accidentelle frappant tels ou tels de ces journaux et publications a raison 
de campagnes systematiques ou d’articles dangereux, offensants ou tendant a egarer 

1’opinion. -
Sur ces avis, les chefs de detachements devront faire proceder, a la poste cretoise 

ou i la douane, an renvoi aux expediteurs ou Ha saisie des journaux prolubes.

Fait a Halepa, le 9/22 septembre 1905.

Le Consul general de France,

Ma u r o u a r d .

Pour execution:

Le Colonel commandant superieur 
des troupes fran^aises,

Lu b a n s k i.

N° 250.

Μ. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres, 
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, le 26 septembre 1906.

Le depute Kourzade Noureddin vient de m’adresser le telegramme dont je vous 

transmets ci-joint la copie.
Je vous serai oblige de me faire connaitre votre avis sur les faits vises dans cette 

communication, et d’y repondre directement, le cas echeant.
Ro u v ie r .
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An n e x e .

Telegramme du Depute des notables commerqants proprietaires musulmans 
de La Canee,

au Ministere des Affaires etrangeres a Paris.

La Canee, le a5 septembre 190b.

Les assassinats, pillages, degats materiels infliges aux musulmans meme a 1’inte- 
rieur de la zone militaire Internationale par des Landes armees gagnent du terrain.

Les declarations des Amiraux et des Consuls generaux ayant pris sous leur pro
tection la vie et les Liens musulmans sont restees sans resultats effectifs. 11 nous reste a 
aLandonner nos Liens, quittant notre patrie, convaincus qu’au xxe siecle de civili
sation votre Gouvernement ne tolerera point les persecutions calamiteuses exercees 
en pays non sauvage et effectuees contre un element innocent, faiLle et dans la peri
pheric des troupes protectrices. Nous prenons la liberte de vous faire un nouvel appel, 
en exposant cette triste situation et en invoquant avec desespoir, au nom de 1 Luma- 
nite, votre aide et protection.

(Suivent 1©5 signatures de notaLles commerqants proprietaires musulmans.)

Depute Ko u r z a d e No u r e d d in .

N° 251.

M. Le f e v r e-Po n t a l is , Charge d’affaires de France a Athenes, 
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires Etrangeres.

Athenes, le 27 septembre 1905.

Conformement aux instructions de Votre Excellence en date du aS courant, je η ai 
pas manque de faire aupres du President du Conseil la demarche indiquee pour le prier 
de prendre des mesures en vue d'empecher remission en Grece de 1 emprunt de 
100,000 francs que les insurges de Crete se proposeraient d’y effectuer prochaine- 
ment.

M. Rhallys m’a declare que son attitude a i’egard des insurges etail de nature A 
donner aux Puissances toute securite et qu’elles pouvaient compter une fois de plus 
sur son concours en cette circonstance. Au surplus, il se dit suffisamment arme 
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par les lois pour s’opposer efficacement a 1 emission dun pareil emprunt ainsi qua 
toute negociation de titres s’y referant; mais, bien que ces deux sortes d opeiations 
puissent donner lieu a des poursuites judiciaires, il ne se dissimule pas toute la diffi- 
culte que presenterait la recherche des coupahles, au cas ou elles se feraient dune 
maniere clandestine,. La somme dont il s’agit est relativement trop faible pour qu’il 
ne soit pas facile a quelques particuliers de dissimuler cet emprunt.

J’ai pu m’assurer que le Ministre d’Angleterre, ainsi que mes collegues de Russie 
et d’Italie, avaient fait aupres du President du Conseil la meme demarche et qu’ils 
avaient recueilli les memes assurances. Il n’y a pas eu lieu de proceder a une demarche 
collective, le Charge d’affaires de Russie ayant deja saisi le Gouvernement Helle- 

nique de cette affaire.
Le f e v r e -Po n t a l is  .

V 252.

Note du Ministere des Affaires etrangeres,
a S. E. M. d e  Ne l id o w , Ambassadeur de Russie a Paris.

Paris, le 27 septembre igo5.

Par une note en date du 2/1 septembre, S. E. I’Ambassadeur de Russie a bien 
voulu faire savoir au President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres, que son 
Gouvernement avait charge la Legation de Russie a Athenes d agir sur le Gouverne
ment Grec afin d’empecher la conclusion d’uh emprunt que les insurges cretois se 
proposeraient d’emettre a Athenes.

S. E. M. de Nelidoff a exprime en meme temps le desir de connaitre I’opinion du 
Gouvernement de la Repuhlique sur ropportunite d’une entente commune des repre
sentants des autres Puissances protectrices en vue de soutenir la protestation de leur 

collegue russe.
En reponse a cette communication, M. Rouvier a I’honneur de faire connaitre a 

S. E. I’Ambassadeur de Russie que, sur les informations qui lui sont parvenues a ce 
sujet de La Canee, et constatant 1’accord des Consuls des Puissances protectrices sur 
ce point, il aadresse, le 2.3 de ce mois, au Charge d’affaires de France a Athenes des 
instructions lui prescrivant de sassocier aux observations de ses collegues russe, 
anglais et italien.

Ro u v ie r . r

ί ' ' . λ : A\.<b.'-r^rrT^TrT'^'^fWrrr: — '■,■.'■■■■ . ^..i .
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N° 253.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres,
a 1 Ambassadeur de la Republique Fran^aise a Saint-Petersbourg 

et aux Charges daffaires de France a Londres et Rome.

Paris, Ie 27 septemore 1905.

LAmbassadeur de Russie a Paris m’a lait savoir que son Gouvernement avail; 
charge sa Legation a Athenes d’agir sur le Gouvernement Grec en vue d’emp^cher un 
emprunt de 100,000 francs divise en 20,000 obligations de 5 francsque les insurges 
cretois se proposeraient d’emettre en Grece en vue de soutenir la cause de I’insurrec- 
tion. AL de Nelidow a exprime en meme temps le desir de connaitre l opinion du 
Gouvernement de la Republique sur l opportunite d one demarche commune des re- 
presentants des Puissances protectrices a Athenes en vue d’empecher cette collecte 
de subsides pour I’insurrection. L’Ambassadeur d’Angleterre est intervenu verbale- 
ment dans le meme sens aupres de moi.

Jai fait connaitre a AL de Nelidow et a Sir Francis Bertie que, sur des informa
tions qui me sont parvenues a ce sujet de La Canee, et constatant 1’accord des Consuls 
des Puissances sur ce point, j’avais adresse, le 2 3 de ce mois, an Charge d’affaires de 
France a Athenes des instructions lui prescrivant de s’associer aux observations de seS 
collegues russe, anglais et italien.

Ro u v ie r . 5 

N° 254.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canie, le 5 octobre 190.5.

En reponse a ma lettre en date du 20 aout, Notre Excellence a bien voulu me 
faire connaitre quelle ne voyait pas d’inconvenient, au point de vue politique, a la 
reoccupation eventuelle de Hierapetra par un detachement fran^ais, sous la reserve 
que je serais d’accord a ce sujet avec le Commandant de nos troupes.

Dans la premiere quinzaine de septembre, une lettre adressee par un notable de 
Hierapetra au chef de la bande revolutionnaire de la Messara, en vue d’inciter Ies 
insurges a s’emparer de la ville, faisait valoir J’interet de cette operation et tra^ait 
une sorte de plan combine pour sa mise a execution. Fai communiquant cette piec^ 
a la reunion consulaire, le Commandant de la gendarmerie insistait sur 1’utilite ^
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mans, assez nombreux dans ceite ieg ’ 1 ι

douane aux Lubanski, qui se rendit pen apres dans le sec-
te "^eiconditions .one inflation de poste 1 Hi^tra, ainsr que 

de communication reliant cette loqahte a San Nicolo.
S , Zefaites vers le aS septembre, un oonflit delate entre les insurges qm 
?U1 C ' .' Tourloti et le poste de gendarmerie de Kavousi, point situe au 

s’etaient portes a . Sdia San Nicolo et Hierapetra. Les insurges ayant inter- 
ureud des routes le 1a , dannerie de Kavousi seffonja de rdtablir la
rompu le service postal, la brigade ee gen an -
libre circulation sur la route; mars elle ^ecu^ Zurgestahfos . une cen- 

de son effectif (7 homines), en pl esenceji ^ effet, interet a conserver ce poste 
taine, necessita son ren orcem . y^^ ^ descendre au sud dans les campagnes
dontl’abandon eut laisse es msuig „. , fes renforts de gendarmerie,
de Hrdrapdtra et de sendee 4 roues. de la

les “>^ rendit ,galement Ie ^et de

de son

preleves sur 
province, furent achemines 
Lassithi.

ces conditions, d’installer en11 a paru necessaire, dans
?aise aHierapetra, et, apres entente entre le Colonel et moi

outre une garnison fran-
i, il a ete decide que

-...........- ^......" "K  ̂ — 
dans les premiers jours doctobre. Le Colonel

1’effectif de notre detachement. , . , „ α χ nres eeale, venant
L’arrivee a La Canee dun detachement anglais de force p p o ^ gur ^ 

de Candie, a permis cependant d’embarquer des ^^ ™^ de fiter du 
»r, etle Commandant de notre contingent a J » ^J deslines k 
voyage du Kleber pour envoyer aussi dans notre secte q q
nos postes de San Nicolo et de Sitia. nour ces trois points a

I e total des homines embarques aujourd’hui sur le Kleber pour CCS .P

ete ainsi porte a une centaine environ. Ma u r o u a r d .

1

N° 255.

Μ Ma u k o u a k o , Consul general de France a La Canee, 
a M. Ro™», resident du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 6 octobre 190b.

Cue sol— d insurges du district de Stiaout lumL

” Χ^1Ξ dans 1. declaration consulaire du
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15 juillet. Dautre part, il resulte d’une information particuliere qui m’est parvenue 
que les chefs de Therisso seraient disposes maintenant a venir a composition, en res
treignant leurs demandes a des questions de reformes interieures a fixer par Inter
vention d une commission de delegues consulaires et financiers des Puissances, et a 
1’octroi d’une amnistie.

Ma UROUARO.

256.

Μ. Βο ρρε , Charge d’affaires de France a Constantinople, 

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires ^trangeres.

Th^rapia, fe 6 octobre igo5.

La Sublime Porte vient de transmettre a cette Ambassade le texte d’un tele- 
giamme qui lui a ete adresse par un certain nombre de musulmans de Crete, pour se 
plaindre des exces, crimes, pillages, incendies, commis par les insurges cretois, jusque 
dans les parages occupes par les troupes internationales.

En me faisant cette communication, la Sublime Porte me prie d’en aviser Votre 
Excellence afin qu’elle puisse prendre les mesures necessaires pour assurer la protec
tion de la vie et des biens des Cretois musulmans.

Βο ρρε .

N° 257.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 8 octobre 190.5.

Depuis quelque temps, on pouvait noter dans fetal des affaires du parti insurrec- 
tionnel certains indices d’une depression progressive, ce quipermettait d’augurer tin 
changement d attitude des Therissiotes dans un sens moderateur de leurs pretentions 
anterieures. Cette evolution vient de se manifester sous la forme d’indications rela
tives aux dispositions nouvelles des chefs insurges portees par des intermediaires a la 
connaissance des Consuls.

L’une de ces communications est venue par forgane de M. Sfakianakis, ancien 
President de I’Assemblee cretoise en 1897, qui s’est tenu depuis lors en dehors des 
ambitions et des competitions des partis et qui, jouissant d’une haute autorite morale 
dans ce pays, etart fun des personnages le mieux qualifies pour la mission d’inter- 
mediaire en la circonstance actuelle.

Do c u me n t s  d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete,
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M. Sfakianakis residant a Candie, chef-lieu du secteur anglais, M. Howard avail, 

avec fassentimenl de noire reunion consulaire, profile d un de sea voyages dans cetle 
ville pour I’entretenir de la situation troublee que traverse la Crete, en vue de con- 
naitre et de nous rapporter son opinion sur les nioyens d’arriver a une satisfaisante 
solution de cette crise. Ainsi entre en conversation personnelle avec notre doyen, 
M. Sfakianakis lui a fourni des informations « puisees a bonne source » sur les plus 
recentes dispositions des Therissiotes.

En meme temps que ces informations, il m’en parvenait d’autres analogues par 
fentremise d’un de nos compatriotes qui, ayant eu a plusieurs reprises foccasion de 
voir les chefs de l’insurrection, avait ete mis par eux au courant de leurs presentes 
dispositions avec fintention evidente que celles-ci me fussent rapportees.

Il en ressort evidemment que la question a fait un grand pas vers la possibilite 
dune solution, car les insurges renoncent maintenant a insister davantage sur des 
changements au statut de file soil an point de vue international, soit en ce qui con- 
cerne la personne du Haut Commissaire.

S’ils mentionnent encore quelques points touchant aux rapports de la Crete avec 
fexterieur, ils les restreigmmt au terrain financier et commercial, et d'ailleurs ils les 
presentent a titre de simples voeux et non de conditions.

A mon avis, en exceptant ces suggestions accessoires dont certaines au moms ne 
paraissent pas susceptibles d’etre accueifiies sans difficultes ni ineonvements, les 
conditions proposees par les insurges me semblent raisonnables et dignes d un seiieux 

examen.
II ne serait pas, en effet, juste de profiler de faflaiblissement du parti Therissiote 

pour lui enlever tous moyens de defense. N assumerait-on pas ainsi ou la responsa- 
bilite morale de le laisser expose a des represailles, ou le nouvel embarras d etre 
oblige.de le prot^ger contre elles ? A le reduire a cette extremite, ne risquerait-on 
pas de voir rester en armes dans la montagne un petit noyau d’insoumis qui ne 
laisseraient pas que de demeurer fort genants ? N’est-ce pas enfin un appreciable 
avantage que d’en terminer le plus vite possible avec une insurrection qui porte un 
grave prejudice aux interets economiques de cette ile et au bien-etre, voire meme 

parfois a la securite de ses habitants?
Ces considerations me feraient incliner a ne pas poursuivre a outrance la lutte 

contre le parti insurge, alors que celui-ci entre enfin dans la voie de piopositions 
compatibles avec les bases politiques posees par les Puissances.

Outre les objections relatives au mode de deposition des armes, il y a sans doute 
a prevoir aussi dans fexamen des conditions de soumission des insurges certaines 
difficultes, notamment en ce qui conceme rextension de famnistie aux deserteurs de 
la gendarmerie, Peut-etre une formule de grace concilierait-elle la sauvegarde du 
principe de la discipline mililaire avec les scrupules des chefs 1 herissiotes ?

Nous n’avons pas encore eu foccasion dechanger en reunion consulaire nos vues 

sur ces dispositions nouvelles des insurges.
Ma CROUARD.

----------- ---- —.  ^—---------------
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N° 258.

M. Ma l r o l a r d , Consul general de France a La Canee, 

a M. Ro Lx ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canfe, 16 9 octobre 190.5.

II est survenu, ces jours derniers, entre deux des principaux personnages de 
I administration cretoise, un incident qui merite d’etre note a titre de symptome.

Le Conseiller pour linterieur, M. Criaris, etle maire de la Canee, M. Scamnakis, 
setant rencontres au Palais de Halepa dans le salon des aides de camp du Prince, 
un echange de piopos tres aigres se prodmsit entre eux au sujet de certaines nomi
nations d employes des services municipaux sur lesquelles ils n’etaient pas d’accord; 
I altercation tourna vite aux menaces de voies de fait. Les aides de camp et le per
sonnel du Palais sinterposerent, mais 1’affaire avait naturellement occasionne du 
scandale : et, a la suite de cet incident, M. Scamnakis vient d’etre releve de ses fonc- 
tions de maire de La Canee. Pour le remplacer, le choix du Prince s’est porte 
sui Mechmed Bey, notable musulman, en possession d’une belle situation de for
tune et dune honorabilite indiscutee, qui avait deja dirige les affaires de celle 
edilite, 01'1 il eut pour successeur M. Manos, qui depuis a change 1’echarpe muni- 
cipale pour la cartouchiere de chef d’armes. Le rappel de Mechmed Bey a la fete 
de la maiiie de La Canee est une heureuse mesure; elle ne peut naturellement que 
satisfaire les musulmans et elle 11 est pas mal accueillie par les chreliens, qui 
appiecient les garanties dimpartiahte qu elle presente entre les factions rivales.

Ma u r o u a r d .

——- - ri..'^^r -_____ ■____

N° 259.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres.

La Canee, le 12 octobre 1905.

\ otre Excellence a bien voulu, sous la date du 28 du mois dernier, me faire par- 
venir copie d un telegramme qui lui a ete adresse par le depute musulman Cretois 
Kourzade Noureddin, en minvitant a lui fournir des renseignements sur les faits vis^s 
dans cette requete, ainsi que mon avis sur la suite qu elle pouvait comporter.

Apres 1’envoi de ce telegramme a LL. EE. MM. les Ministres des Affaires etrangeres 
des grandes Puissances, deux deleguesdes signataires se sontpresentes chezles Consuls 
generaux pour les rnettre au courant de cette demarche et appeler aussi directement

23 .
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leur soiiicitude sur les doleances ainsi exposees. Celles-ci ont ete motivees par une 
recrudescence d’attentats contre les personnes et les proprietes musulmanes survenue 
dans la deuxieme quinzaine de septembre; deux musulmans notamment ont ete tues 
a coups de fusils dans la plaine environnant La Canee.

Les auteurs de ces meurtres ayant echappe aux poursuites, il n’est pas possible de 
savoir si ce sont des ihsurges ou de simples malfaiteurs. Terrorises par ces faits, les 
musulmans n’osaient plus guere s’aventurer dans ces campagnes, en dehors des agglo
merations de maisons; il en resultait pour eux une gene et un prejudice serieux dans 
leurs Lravaux et interets agricoles, et ils etaient amenes a se preoccuper d’autant plus 
de cette situation que l’on est aux approches de la recolte des olives, qui s’annbnce 
comme devant etre tres fructueuse cette annee.

Apres avoir, dans nos entretiens individuels avec les delegues de ces musulmans, 
cherche a les reconforter en les assurant de la soiiicitude dont leur requete serait 
1’objet, nous en avons, mes collegues et moi, delibere en reunion consulaire. II a ete 
decide d’augmenter, dans la mesure des moyens disponibles, la frequence et la force 
des patrouilles de troupes et de gendarmes circulant dans finterieur de cette zone 
rurale, et en general de recommander encore cette question de protection des mu
sulmans a 1’attention des chefs militaires. Depuis une quinzaine de jours, il ne s’est 
plus produit de nouvelles atteintes graves contre les musulmans dans ce secteur inter
national.

D’apres mes informations, il n’a pas ete repondu directement aq telegramme du 
depute Kourzade Noureddin par les Ministres des Affaires etrangeres des trois autres 
Puissances protectrices, cette requete ayant ete seulement renvoyee a mes collegues 
avec recommandation d’y donner la suite possible et demande de renseignements sur 
la situation signalee paries petitionnaires.

J’ajouterai que le mouvement insurrectionnel n’ayant pas caractere de lutte reli- 
gieuse, les risques encourus par les musulmans proviennent surtout, a titre d’effet 
indirect, de linsecurite creee dans le pays par cet etat de troubles et notamment de 
la facilite qu’ont les malfaiteurs a se derober aux poursuites en s’enfuyant au dela 
des avant-postes de troupes internationales apres leurs attentats commis en dega des 
cordons.

Ma UROUARD.

C N° 260.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Couseil, Ministre des Affaires 0trangeres.

La Canee, le 14 octobre igo5.

Ainsi que Voire Excellence en a ete deja informee, nous avons eu a enregistrer un 
resultat satisfaisant de notre action dans le secteur oriental: je veux parler de la remise
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des aimes par les insurges aux autorites frangaises, heureux evenement contributif 
a la pacification de 1 ile et sur lequel je crois interessant de donner ici quelques 
details.

Vers la fin du mois dernier, le Colonel Lubanski me communiquait un telegramme 
du Capilaine Chollet, chef de noire detachement de Sitia, faisant connaitre que les 
insurges proposaient de desarmer.entrel.es mains des autoriles francaises aux condi
tions suivantes : amnistie pour infractions politiques, droit de continuation de fonc- 
lionnement sans contingent arme pour le Comile insurrectionnel d’Akladia, installation 
d un poste franyais a lourloti pour la protection des habitants.

A la demande du Colonel Lubanski qui me pria de suivre directement cette affaire, 
vu son caiactere politique, je repondis que je considerais que les insurges qui remet- 
traient leurs armes aux autoriles francaises ne devraient pas etre inquietes pour atten
tats ou debts politiques anterieurs, etant entendu que les crimes et infractions de droit 
commun etaienl exceptes de la renonciation apoursuiles, avec reserve semblable pour 
les desertions dans la gendarmerie; qu’en ce qui concernait le comile d’Akladia, 
j ignorais officiellement et navais pas a reconnaitre son existence; el enfin, sur le 
lioisieme point, que la protection des habitants paisibles etail el demeurait I’objel 
constant de noire etroite sollicitude, les meilleures mesures a prendre a ce sujet 
restant a noire appreciation.

Ces conditions etaienl conformes a la.teneur de la declaration consulaire de Mour- 
nies, en identite avec celles qui avaient ete proclamees par les Russes dans leur secteur 
et concordantes aussi, sauf quelques modalites de detail, avec 1’esprildes dispositions 
de meme ordre prises par les Anglais a Candie; enfin une proclamation dans le meme 
sens general etait, a peu pres concurremment, lancee par le prefet de Lassithi.

Api es quelques conversations avecle Capitaine Chollet, les chefs insurges de la region 
declarerent se soumettre a ces conditions, et, sans larder, un premier stock d’armes 
comprenant cinquante-huit fusils de guerre et quatre revolvers ful remis a noire 
detachement.

Sui ces entrefaites, le Colonel Lubanski s’etant rendu dans le secteur, y rencontra 
le prefet de Lassithi, en tournee du cote de Sitia, et y reyut aussi la visile de plusieurs 
notables du parti insurge : et il tint aux uns et aux autres le langage qui convenait 
pom favoiiser le retour a la paix et a la concorde. Le Colonel, en plus de la reoccu
pation de Hierapetra, deja mentionnee dans une precedente depeche, prepara aussi, 
pour concourir au retablissement de I’ordre et au maintien de la securite, I’installation 
de postes a Neapolis eta lourloti. Durant les jours qui suivirent, une vingtaine de 
fusils furent encore remis a nos troupes, ce qui porte a 80 le total des armes depo- 
sees, chillre en concordance avec 1 evaluation approximative des armes precedemment 
aux mains des insurges dans le district de Sitia. La gendarmerie a reoccupe ses prin- 
cipales stations et le Capitaine Chollet mande que plusieurs chefs insurges sont partis 
spontanement pour Syra. On pent done considerer que le mouvement insurrectionnel 
est a peu pres completement eteint dans noire secteur, et ce resultat, dont je serais 
heureux de voir feliciter le Commandant superieur de nos troupes et le Chef de noire 
detachement de Sitia, a ele obtenu, sails recours a des moyens de coercition violents, 
par I influence de notre action morale basee sur la confiante sympathie qui nous esl 
acquise et que nous devons, je crois, nous attacher a entretenir par une attitude de 
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justice et de protection impartiales fenvers quiconque est demeure on revenu au 

respect de la legalite.
J’ai mis le Prince Haut Commissaire au courant de ces evenements satisfaisabts, et, 

a cette occasion) faisant etat de ^expose de la situation que le Colonel m avait deve
loppe a soil retour, j’ai signale au Prince Pint^et de faire retirer sails retard des regions 
voisines de nos postes d’occupation les gardes civiquesexistant dans le secteur et aussi 
d’envisager serieusement Popportunite du licenciemeht, tout ail moms graduel, de 
ces miliciens. Ceux-ci avaient ete enroles par les autoriles, de leur initiative et sous 
leur responsabilite propre. Ils dnt pu rendre certains services au couts de la periode 
aigue de Pinsurrection, notamment 4 Nfeapolis que nous noccupions pas alors; mais 
aujourd’hui leur role est termine et, partant, leur presence ne pourrait plus etre 
qu’intempestiVe, du nibins dans les parties du secteur oil notre influence protectrice 
peut s’exercer d’une maniere effective. J’ai fait ressortir aupres du Haut Commissaire 
ces considerations concordantes avec Pinteret pour le Tresor cretois de la reduction 
des charges d’entretien de ces gardes aux strictes lihiites de lutilite reelle de leur 

maintien.
Un telegramme du Capitaine Chollet, en date d’hier, nous annonce d’ailleurs que 

le prefet vient de s’embarquer pour regagner le siege de sa residence, emmenant 
avec lui le corps de gardes civiques qui Pavait accompagne dans sa tournee et dont la 
presence dans la zone orientale dll secteur Start signalee comine susceptible d’in- 
quieter les elements de la population recemmeirt venuS 4 souniission.

■ - -— .......-f^j^ « ^...-.>· -■■■-

N° 261.

Aide-Memoire remis par PAmbassade de S. M. Britannique a Paris,

au Ministere des Affaires etrangeres.
Paris, le 16 octobre 1905.

Plus de cent notables musulmans ont envoye au Gouvernement de Sa Majeste 
Britannique uue depeche invoquant son aide pour reprimer Ies assassinats, pillaged 
et incendies dont patissent leurs compatfidtes a Pinterienr meme de la zone bidrtaire 

Internationale.
Ces Outrages sont Poeuvre non pas des insures, mais de bandes armefes de mal- 

faiteurs chretiens et de gens sans aveu, qui mettent a profit Pinaction des troupes 
formant le cordon austral du secteur international.

Un appel identique a sans doute ete adresse aux Gouvernements Francais, Italian 

et Russe.
Les Puissances protectrices ayant pris Pengagement de proteger la population 

musulmane dans Pile de Crete ne peuvent evidemment tolerer quo ces actes de 
sauvagerie se produisent dans les regions dont la garde a ete confine λ lours ptOpres 

troupes.
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Le bien fonde des griefs formules par Jep musulmans ne ressorl que trop claire- 

ment des rapports envoyes par Ie Consul de Sa Majeste Britannique en Crete.
Be danger auquel sent exposes leurs vies et biens prend une etendue telle qu ds 

quittent deja en grand nonibre les regions les plus Iroublees.
Ce Consul anglais a fait des demarches aupres de ses colleges pour obtenir deux 

1’organisation dun service de patrouilles analogue a celni qui est exei<e dans la 

region de Candie.
Le Gouvernement de Sa Majeste Britannique espere done que le Gouvernement 

de la Republique voudra bien envoyer des instructions a cet ellet aux officiers com
mandant les troupes fran^aises, pour qu ds cooperent dune maniere vigoureuse el 
efficace au retablissement de l ordre dans file de Crete.

N° 262.

M. Ro u v ie r , President du Gonseil, Ministre des Affaires etrangeres, 
a M· Paul Ca mb o n , Ambassadeur de la Republique fran^aise a 

Londres.
Papis, le 20 octobrie 1905.

Le Charge d’affaires d’Angleterre a Paris m’a remis un aide-memoire relatif a un 
appel adresse au Gouvernement Britannique par des notables musulmans cretois.

J’ai recu moi-meme, d y a quelque temps, de Crete une communication analogue, 
el noire Consul general m’a fail savoir quil a ete decide, en reunion consulaife, 
d’augmenter dans la mesure des moyens disponibles la frequence et la force des 
patrouilles de gendarmerie et de troupes circulant dans la zone rurale de La Canee.

Ro u v ie r .

N° 263.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Gan6e,
a M. Ro u v ie r , President du Gonseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 20 octobre 1905.

Prenant pretexte de quelques nouvelles operations militaires dirigees contre eux, 
notamment par le contingent russe, les chefs insurges ont fait connaitre qu ils se 
desinteressaient de leurs demandes de reformes et sen remettaient aux 1 uissances 
protectrices du soin de prendre une decision a cet egard. Ils maiiitierinent seulement 
comme condition de leur soumission la laculte de conserver leurs armes dans leurs 
maisons et Γ extension de l amnistie aux gendarmes deserteurs. Mes collogues hesilenl, 
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pour diverses raisons et a des degres differents, a accepter ces conditions. II semble 
d’ailleurs que les insurges ne demeureraient pas tout a fait irreductibles.

Sous reserve de votre approbation, je pense m’inspirer, dans la reunion des 
Consuls oil la question sera examinee, du double souci d’obtenir la soumission 
des insurges et d’assurer le maintien d’un complet accord entre les representants 
des Puissances protectrices.

Ma u r o u a r d .

N° 264.

M. Le f e v r e -Po n t a l is , Charge d’affaires de France a Athenes,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Athenes, le 23 octobre 1905.

Le President du Conseil vient de faire une demarche aupres des representants des 
Puissances protectrices, pour leur signaler les faits suivants : certains insurges cretois 
1’ayant fait prier de leur envoyer un navire afin de transporter au Piree tout ce qui 
reste des forces revolutionnaires avec leurs armes, il serait dispose a donner suite a 
leur demande et a affreter dans ce but un navire. Mais il desire auparavant connaitre 
1’avis des quatre Puissances. M. Rhallys estime a deux ou trois cents le nombre de 
ces emigres, qui seraient naturellement desarmes a leur arrivee en Grece. Bien 
qu’il ne se dissimule pas les inconvenients qui pourraient resulter de cette decision, 
le President du Conseil n’hesiterait pas a la prendre aim de contribuer de cette 
maniere a la pacification de la Crete.

Le f e v r e -Po n t a  Li s.

N° 265.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 23 octobre 1905.

Les chefs insurges nous ayant saisis par lettre de leurs dispositions, nous nous 
sommes mis d’accord, mes collegues et moi, sur les bases suivantes de la reponse a 
leur adresser :

1° Exiger le depot d’au moms 800 armes de guerre et d’un nombre correspon- 
dant de cartouches;

2° Promettre une amnistie, sauf pour les insurges coupables d’infractions de 
droit common et pour les gendarmes deserteurs.
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A moms dinsliuctions contraires de Votre Excellence, je me propose de m’as· 
socier a une reponse redigee dans ce sens, hn cas de soumission des insurges, nous 
estimons qu il conviendra pour les Puissances protectrices d’aborder de suite 1’examen 
des reformes administratives et fmancieres a realiser dans Pile.

Ma u r o u a r d .

N" 266.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de Fiance a La Canee,

a M. Ro u v ie r , President du Gonseil, Ministre des Affaires etrangeres

La Canee, le 24 octobre igo5.

M. Rhallys ayant entretenu le Ministre d’Angleterre a Athenes d’une demarche faite 
aupies de Ini de la part des insurges aux fins de voir faciliter I’exode de ceux d’entre 
eux disposes a quitter la Crete par l’envoi d’un bateau affrete a cet effet par le Gou- 
vernement Grec, le Gouvernement Brilannique a fait savoir a ses agents a Athenes 
et a La Canee qu’ils pouvaient donner lour assentiment a ce projet moyennant 
accord avec les autres Consuls generaux a La Canee. Saisis de cel te affaire en reunion 
consulaire, nous avons ete d’avis qu’au point de vue du relablissement de fordre en 
Crete nous ne voyions que des avantages a une mesure tendant a la diminution du 
nombre des insurges dans Pile, etant entenduque les quatre Gouvernements auraient 
donne leur assentiment prealable. Nous ajoutons qu’il serail preferable que ce depart 
seffectuat en petils groupes par voiliers plutdt qu’en masse par’ un vapeur et nous 
signalons I interet du retrait a ces insurges des armes dont ils seraient porteurs a leur 
arrivee en Grece.

Ma u r o u a r d .

N° 267.

M. Ro u v ie r , I tesident du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres 
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee.

Paris, le 25 octobre igo5.

Je vous autorise a adherer aux suggestions dont a ete saisie la reunion consulaire 
poui faciliter 1 exode des insurges cretois, sous reserve que la decision sera prise 
d’accord avec vos collegues anglais, italien et russe.

Ro u v ie r .

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e ». — Affaires de Crete.
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N° 268.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres,

aux Ambassadeurs de la Republicpie fran^aise a Londres, Rome et 
Saint-Petersbourg.

Paris, Ie 26 octobre iyo5.

D’apres les renseignements que je recois de notre Consul general a La Canee, les 
chefs insurges, prenant pretexte de quelques nouvelles operations militaires dirigees 
contre eux, ont fait savoir qu’ils se desinteressaient de leurs demandes de reformes 
et maintenaient seulement comme condition de leur soumission la faculte de con- 
server leurs armes dans leurs maisons ainsi que Γextension de famnistie aux gen
darmes deserteurs.

Les Consuls des Puissances protectrices, saisis par lettre de ces propositions, se 
sont mis d’accord pour exiger la remise d’au moins 800 armes de guerre et d’un 
nombre correspondant de cartouches. Ils ont, en outre, promis une amnistie ne 
comprenant pas toutefois les insurges coupables d’infractions de droit conimun et les 
gendarmes deserteurs. Une reponse collective aux chefs insurges doit etre preparee 
sur ces bases, a moins d’instructions contraires des Gouvernements. En ce qui me 
concerne, les propositions des Consuls me semblent devoir etre approuvees.

En me transmettant ces diverses indications, M. Maurouard m’a signale lutilite 
qu’il y aurait a aborder de suite 1’examen des reformes administratives et financieres 
a realiser dans file.

D’apres les informations que j’ai recues, d’autre part, de notre Charge d’affaires a 
Athenes, le President du Conseil hellenique serait dispose, sous reserve de I’avis des 
Puissances, a acceder a une demande des insurges cretois tendant a obtenir Γenvoi 
d’un navire grec qui transporterait an Piree tout ce qui reste des forces revolution- 
naires avec leurs armes.

Je vous serai oblige de me faire savoir d’urgence si les suggestions des Consuls a 
La Canee ont recu un accueil favorable du Gouvernement aupres duquel vous etes 
accredite et de me renseigner sur le sens de la reponse qu’il a faite au President du 
Conseil hellenique.

M. Maurouard m’annonce, de son cote, que la reunion des Consuls des Puissances 
protectrices a La Canee a ete saisie par 1’agent britannique des propositions de 
M. Rhallys tendant a faciliter 1’exode des insurges. Les agents des Puissances ont 
exprime un avis favorable sous reserve d’un assentiment prealable de leurs Gouverne
ments. Je viens d’autoriser M. Maurouard a approuver ces propositions, si ses collegues 
des trois autres Puissances y sont egalement autorises.

Ro u v ie r .
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N° 269.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Cande,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres.

La Caiiee, Ie 27 octobre 1906,

Nous nous sommes mis d’accord en reunion consulaire pour demander a nos Gbu- 
vernements 1 autorisation d’ajouter aux deux points specifies aux insurges, enonces 
dans ma dep0che du 23 de ce mois, l’assurance que les Gouvernements sont dispo
ses a pourvoir au moyen d’une commission speciale en mission temporaire et par 
telles organisations permanentes qu’ils jugeront necessaires, a 1’introduction de re- 
formes interieures aussi etendues qu’il sera reconnu necessaire pour le progres et Ie 
bien-elre du pays, ainsi qu’a surveiller la stricte et loyale application de ces reformes, 
de la constitution el des lots en vigueur. Nous demandons aussi l’autorisation d’indi- 
quer qu 11 entre egalement dans les vues des Gouvernements d’assurer la pleine sin- 
cerite et independance des elections qui doivenl avoir lieu pour la formation de 
l’Assemblee nationale.

Ma u r o u a r d .

N° 270.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Altaires 6trangeres, 
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Can6e.

Paris, le 28 octobre igo5.

Je reponds a votre communication du 27 de ce mois. J’approuve les propositions 
de la reunion consulaire, sous reserve de I’adhesiondes aulres Puissances protectrices.

Ro u v ie r .

N° 271.

Μ. Le f e v r e-Po n t a l is , Charge d’affaires de France a Athenes, 
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Athenes, le 3o octobre 1905.

Les representants des quatre Puissances se sont reunis ce matin a la Legation 
dAngleterre pour s entendre sur les points suivants qui avaient fait 1’objet de leurs

24.
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entretiens particuliers avec M. Rhallys relativement a Γ expatriation des insurges cre- 
tois.

1° Le Gouvernement Grec fera noliser un navire a vapeur pour le transport des 
insurges par des moyens particuliers.

2° Les Consuls des quatre Puissances en Crete seront pries de faire connaitre le 
ou les ports d’embarquement qui devront etre autant que possible a proximite du 
lieu de rassemblement des insurges.

3° Le Gouvernement Grec se chargera d’assurer le desarmement a I’arrivee en 
Grece et d’empecher tout trouble ou manifestation. En vue de mettre obstacle a 
toute tentative d’insubordination il se propose d’envoyer un navire de guerre dans la 
direction de Cerigo au-devant du bateau-transport.

Ces points une fois etablis, il nous a paru necessaire de signaler au President du 
Conseil la necessite de faire choix d’un port de debarquement le plus eloigne pos
sible de la frontiere ottomane, afin d’eviter le passage de ces elements dangereux en 
Macedoine.

Le Minisire d’Angleterre s’est charg6 de faire savoir a M. Rhallys que nous avions 

pris acte de ces divers points et que nous en avertissions a la fois nos Gouvernements 
et nos Agents a La Canee. En ce qui concerne les mesures a prendre pour tenir les 
Cretois eloignes de la frontiere macedonienne, le President du Conseil vient de don- 
ner de nouvelles assurances a M. Elliott.

Le f e v r e -Po n t a l is .

N° 272.

M. Ro u v ie r , President du Conseil , Mihistre des Affaires etrangeres, 

a M. Le f e v r e -Po n t a l is , Charge d’affaires de France a Athenes.

Paris, le 3o octobre igo5.

Je vous autorise a vous associer aux demarches de vos trois collegues en vue de 
faciliter 1’exode des insurges de la Crete.

J’ai adresse des instructions dans le meme sens a M. Maurouard. Pour vous, 
comme pour lui, il est bien entendu que les decisions doivent etre prises d’accord 
avec vos collegues anglais, italien et russe,

iroijRgoJ id b so ahinoi Juc-a·. o ?. <frac£a?hW aTir>w

Ro u v ie r .
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IN0 273.

Note du Ministere des Affaires etrangeres,

a 1’Ambassade de S. M. Britannique a Paris.

Paris, Ie 31 octobre igo5.

Par un aide-memoire en date du 16 de ce mois, 1’Ambassade d’Angleterre a Paris 
a bien voulu entretenir Ie Ministere des Allaires etrangeres d’un appel adresse par one 
centaine de notables musulmans au Gouvernement de S. M. Britannique en vue d’ob- 
temr son appui pour la repression d’assassinats, pillages et incendies dont leurs com- 
patriotes etaient victimes en Crete.

Saisi directement el dans les. memes termes de ces plaintes, le Gouvernement de 
la Repubhque n’avait pas manque, des le 26 septembre, d’en donner connaissance 
au Consul general de Prance a La Canee en 1’invitant a repondre, le cas echeant, aux 
interesses.

Dapres les informations qui viennent de lui parvenir a ce sujet de son agent en 
Crete, les Consuls des puissances protectrices ont re<;u les delegues des notables el 
les ont assures de la bienveillance dont leur requete serail 1’objet. En outre, apres une 
deliberation des Consuls, il a ete decide d’augmenter, dans la mesure du possible, le 
nombre et leffectif des patrouilles de troupes et de gendarmerie et de recommander 
a nouveau la question de la protection des musulmans a I’attention du commande- 
ment international.

Ces diverses mesures semblent d’ailleurs avoir ete efficaces, car, depuis lors, il ne 
s’est plus produit d’attentats graves contre les musulmans dans le secteur occupe par 
les contingents des puissances.

Le Gouvernement de S. M. Britannique peut etre au surplus convaincu du desir 
du Gouvernement de la Republique de cooperer d’une maniere constante au main- 
tien de la tranquillite publique en Crete et notamment de la securite des populations 
musulmanes.

N° 274.

Μ. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

• La Canee, le 31 octobre i gob.

Nous avons, mes collegues et moi, adresse bier au soir aux chefs insurges, en 
reponse a leurs propositions de soumission, une lettre collective sur les bases 
auxquelles les quatre Gouvernements ont adhere. ____ ___
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Nous faisons d’autre part, par telegrammes identiques, connaitre aux represen
tants de nos Gouvernements a Athenes notre accord sur les dispositions concertees 
entre eux et M. Rhallys concernant 1’exode d’insurges, et nous indiquons Selino et 
Graboussa comme points a choisir pour cet embarquement.

Deux voies se trouveront done ouvertes aux insurges pour clore leur rebellion : 
ou la soumission aux conditions posees, ou 1’abandon de fait de ce qui subsiste de 
leur confederation armee.

Ma UROUARD.

N° 275.

M. d e  Fo n t a r c e , Charge d’affaires de France a Rome,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Rome, le 31 octobre 1905.

J’ai parle hier a M. Malvano des questions visees par votre depeche du 26 de ce 
mois. En ce qui concerne la remise des 800 armes de guerre et des cartouches cor- 
respondantes, comme pour une amnistie dont les insurges coupables d’infractions de 
droit commun et les gendarmes deserteurs seraient exclus, le Secretaire general du 
Ministere des Affaires etrangeres m’a dit que le Gouvernement Royal avait ete avise 
de 1’accord survenu a cet egard entre les Consuls et « qu’il 1’avait approuve tacite- 
ment».

D’autre part, le Gouvernement Italien est tout pret a approuver toute initiative 
relative a 1’examen des reformes a realiser dans file et qui pourraient etre itudiees 
aussitot la pacification accomplie. Cet examen, en efiet, serait premature dans les 
conditions actuelles. Sans f’insurrection qui a trouble le pays, cette etude aurait pu 
etre lerminee depuis longtemps, car il est evident, m’a dit M. Malvano, que 1’orga- 
nisation et 1’administration de la Crete sont eminemment defectueuses et que la re- 
forme en est necessaire.

Enfin, sur la proposition du President du Conseil hellenique d’envoyer un navire 
grec qui transporterait au Piree tout ce qui reste en Crete de forces revolutionnaires 
avec leurs armes, M. Malvano m’a dit que «1’avis formel» du Gouvernement Italien 
etait qu’il etait essentiel de debarrasser file le plus rapidement possible de tous les 
elements perturbateurs, dont le depart aurait pour consequence le retablissement 
immediat de I’ordre. Il importe done peu que lembarquement de ceux-ci ait lieu 
sur un batiment ou sur un autre pourvu qu’il ait lieu, et le Gouvernement Royal, qui 
a donne a son agent en Crete finstruction de s’entendre a ce sujet avec ses collegues, 
acceptera la decision qui sera prise a cet egard dans la reunion des Gonsids.

Fo n t a r c e .
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N° 276.

Μ. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres, 

a M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
et a M. Le f e v r e -Po n t a l is , Charge d’affaires de France a Athenes.

Paris, le 3 novembre 1905.

Notie Charge daffaires a Rome me fait savoir que le Gouvernement Italien a 
donne a son agent en Crete 1 instruction de s’entendre avec ses collegues pour regler 
la question de 1 embarquement des insurges.

Ro u v ie r .

N° 277.

M. Bo u t ir o n , Charge d’affaires de France a Saint-Petersbourg,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

Saint-Petersbourg, le 3 novembre 1905.

Les moyens prepares par le Gouvernement Grec a Athenes pour le debarquement 
des insurges cretois ont ete approuves du Comte Lamsdorf, qui se felicite de la tour- 
nure prise par les evenements dans file.

Bo u t ir o n .

N° 278.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres.

La Canee, le 3 novembre 190b.

J’ai 1’honneur de vous rendre compte des recents echanges de communications 
intervenus avec les chefs Therissiotes et des autres dispositions concurremment orien- 
tees en vue d’arriver a une extinction, aussi generalisee que possible, du mouvement 
insurrectionnel.

Dans fexamen des bases de la reponse a la lettre du 5/18 octobre des chefs in- 
surges, mes collegues de Russie et d’Angleterre, excipant de ce fait que Ies insurges 
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avaient tire contre les troupes britanniques et russes, se sont prononces pour qu’une 
serieuse remise d’armes fut exigee, a titre de reparation pour les agressions contre 
les contingents des Puissances et comme mesure de securite contre la possibilite 
d une nouvelle prise d’armes. Le nombre des fusils a demander a ete evalue de 
huit cents a mille et, pour satisfaire aux instances du Consul general de Russie, il a 
ete specifie que ces armes devraient etre des fusils de guerre a rayures, se chargeant 
par la culasse el en bon etat. L’exclusion des deserteurs de la gendarmerie de 1’am- 
nistie, deja stipulee d’ailleurs dans les declarations anterieures, a ete maintenue; 
MM. Howard et de Bronewsky etaient favorables a cette exception en vertu de leur 
inclination habituelle vers les principes d’energie et elle avail egalement le suffrage 
du Baron Fasciotti, ainsi que le comportaient les interets speciaux de I’Italie dans 
cette question de la gendarmerie; je n’ai pas fait d’objection a cette restriction, d’autant 
qu’il resullait de nos informations officieuses, quelle ne serait pas une cause d’echec 
des pourparlers, les chefs pouvant s’arranger pour la faire admettre en s’expatriant 
pour un temps avec les gendarmes deserteurs.

En meme temps que ces conditions etaient formulees, nous avons pense qu’il etail 
bon de faire connaitre que la sollicitude des Puissances protectrices demeurait 
acquise aux besoins du pays en matiere de reformes interieures et que leur vigilance 
se maintiendrait fixee sur Γapplication stricte et loyale de ces reformes, ainsi que de 
la Constitution et des lois en vigueur.

Sur ces bases, approuvees par les quatre Gouvernements, nous avons redige noire 
reponse aux chefs Therissiotes en presentant les conditions imposees aux insurges 
suivant des formules susceptibles de diminuer pour les dirigeants du mouvement la 
difficulte de lesfaire admettre par leurs hommes. II parait qu’actuellement Γobstacle 
suspensif de cette soumission reside dans l embarras oii se trouvent les chefs pour 
amener la masse de leurs adherents a se dessaisir de leurs armes.

Votre Excellence trouvera ci-joint copie (annexe n° i) du tex.te de cette lettre a 
MM. Venizelos, Fournis et Manos. Ceux-ci nous ont aussitot repondu par une lettre 
egalement ci-jointe en copie (annexe n° 2) dans laquelle, en invoquant la difficulte 
pour eux de faire executer la condition relative a la remise des fusils, ils demandent 
que faculte sort laissee aux insurges d’aller effectuer ce depot en Grece chez des parents 
on amis. Cette proposition ne nous ayant pas paru susceptible d’etre acceptee, ni 
meme d’etre serieusement presentee a nos Gouvernements, nous venons de la decliner 
comme impossible a accueillir.

fl nous revient d’ailleurs qu’a part cette difficulte relative a la remise des armes, 
qui laisse encore pendante la soumission en masse des insurges, les assurances simul- 
tanement donnees quant a Γ etude des reformes et a fapplication stricte et loyale des 
institutions ont produit une heureuse impression non seulement dans le camp The- 
rissiote, mais en general parmi tons les liberaux cretois.

Parallelement a ces pourparlers et independamment d’eux a ete suivie, dans les 
conditions deja connues de Votre Excellence, la question du projet de facilitation 
d’exode de Crete a un certain nombre d’insurges par la mise a leur disposition de 
moyens de transport maritime que le Gouvernement Grec leur procurerait indi- 
rectement a cet effet; cette mesure ne pourra que concourir utilement a la pacifi
cation de file en favorisant 1’expatriation des gendarmes deserteurs, des chefs les 
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plus compromis, ainsi que ceux des insurges qui persisteraient a ne pas vouloir se 
soumettre ici a la prescription de remise des armes. Enlin el surlout en prevision du 
(as ou une soumission en masse ne pourrart etre ohtenue, nous avoirs, pour per 
mettre les soumissions individuelles el par extension de ce qui a deja etc fail dans 
les secteurs francais, anglais el russes, trace au Commandant superieiir des troupes 
Internationales des directions speciales a co sujel par la lettre ci-jointe en copie 
(annexe n° 3).

Ma u r o d a r d .

An n e x e n o I.

1

LETTRE DES CONSULS DES PI ISSANCES PROTECTRICES 

AUX CHEFS THEiUSSIOTES.

La Canee, Ie 17/30 octolire 1905.
Messieurs,

Par voire lettre du 5^18 de ce mois, vous avez bien voulu nous faire connaitre 
que I’insurrection etail disposee a deposer les armes.

Apres avoir rendu compte de celte communication a nos Gouvernements, nous 
sommes en mesure de vous faire savoir que ces intentions peuvent etre accueillies 
dans les conditions suivantes : '

La deposition des armes devra comporter remise de. hull cents a mille fusils de 
guerie a rayures, se chargeant par la culasse et en bon etat, avee un nombre corres- 
pondant de cartouches, Faculte vous serail d ailleurs laissee, sans exigence des for- 
malites dune livraison direcle, de faire deposer ces armes dans des locaux dont la 
determination serail convenue a l’avance et ou les troupes internationales se ren- 
draient pour en prendre possession.

Cette condition de remise des armes est dict.ee 4 titre de mesure indispensable pour 
assurer le retablissement de la paix interieure et la consolidation, pour l’avenir, de 
la tranquillite dans le pays; la conservation des armes entre les mains des habitants 
serail sans inleret pour eux, vu qu’elles ne pourraient etre que des instruments de. 
liiltes fratricides, et nous faisons appel a votre patriotisme pour concourir a ecarter ce 
peril.

Une ainnistie sera accordee pour faits relatifs a I’insurrection. Seront exceptes de 
cette mesure de clemence tons crimes ou debts de droit commun, ainsi que tonics 
les condamnations prononcees par les tribunaux militaires, tant internationaux que 
cretois, hormis toutefois celles ayant eu trait a des inculpations d’ordre purement 
politique; toutes infractions se qualifiant suivant ce dernier caraclere benelicieront 
de I’amnistie, quelles qu’aient ete leur definition au moment des poursuites el la 
juridiction' (civile ou militaire) qui en aura έΐό saisie. Il va de soi que les infractions

Do c u me n t s d ipl o ma t iq u e s . — Affaires de Crete. 25
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de caractere militaire, sans distinction des mobiles dont elles ont pris origine, ne 
sauraient rentrer dans la categorie des crimes on delits politiques.

Eufin, et bion que vous vows absteniez de formuler des demandes de cet ordre, 
nous croyons interessant de vous faire connaitre qu’en prevision de votre retour aux 
voies legales, nos Gouvernements sont disposes, aussitot apres que vous aurez obtem- 
pere aux conditions enoncees ci-dessus, a pourvoir, au moyen d’une commission 
speciale, en mission temporaire, a rintroduction de reformes interieures, aussi eten- 
dues qu’il sera reconnu necessaire pour le progres et le bien-etre du pays et a veiller, 
par tels organes permanents qu’ils jugeront devoir charger de ce soin, a la stricte et 
loyale application de ces reformes, ainsi que de la Constitution et des lois en vigueur.

Il entre egalement dans les vues des quatre Gouvernements d’assurer la pleine 
sincerite et independance des elections qui doivent avoir lieu pour la formation de 
1’assemblee nationale.

II depend de vous, Messieurs, et de vos adherents, en vous conformant sans retard 
aux termes de la presente communication, de rendre possible, pour le bien du pays, 
la realisation a breve echeance de ces dispositions bienveillantes des Puissances pro
tectrices.

E. Ho w a r d .
A. DE Br ONEWSKY.

Ma u r o u a r d .
Fa s c io t t i.

An n e x e N° 2.

LETTRE DES CHEFS THERISSIOTES AUX CONSULS 

DES PUISSANCES PROTECTRICES.

Therisso, le 18/31 ociobre igo5.

Messieurs les Consuls generaux,

Nous avons I’honueur de vous accuser reception de la reponse que vous avez Bien 
voulu donner a noire Aettre du 5/18 courant.

Quoique regrettan I profondement que les Puissances, pour des raisons d’ordre 
superieur,ne soient pas disposees a permettre, dans les conjonctures actuelles, la 
seule solution radicale de la question cretoise, et persistant dans les idees formulees 
dans noire memorandum, en date du 22 mai/A juin 1905 , nous reconnaissons 
neanmoins avec empressement tout f inleret et taute la bienveillance que les Puis
sances monteentpour moderer au moins, dans lamesure du possible, les maux dont 
souffre Le pays.sous le regime actuel.

En oe qui regarde l’exception des gendarmes de I’amnistie, nous sommes obliges 
de nous inclines devant la decision aussi clawenient expramee des Puissances. Nous
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espei oiis neanmoins que, en consideration des mobiles qni les out amenes a quitter 
leuis rangs, les Puissances protectrices reconnaitront quune mesure de clemence 
doit etre prise egalement , dans un bref de lai, pour assinzer la liberie persoiinelle des 
gendarmes.

Quant a la question des armes, nous regrettons que les arguments que nous avons 
eu 1 honneur de vous soumettre pour appuyer la necessite de la ratification de la Joi 
sur les armes, votee par la Ghambre, n’aient pas etc pris en consideration.

La decision des Puissances d’cHecluer Ie desarmement des habitants sera ressentie 
douloureusement par tons les Crelois, mddleremment. de leurs divisions politiques.

Si la loi relative de la Ghambre avail etc ratifiee, nous aurions pu plus facilement 
decider les insurges a se priver de leurs armes, par la promesse qu apres la suppres
sion de la 1οι martiale ils n’auraient trouve aucun empechement a s’en procurer de 
nouvelles.

Mais aujourd’hui d nous est extremement difficile, on plutol impossible, d’effec- 
luer la condition relative de la remise de hint cents a mille fusils.

Nous osons done votus prior de iaciliter noire lache.
En considerant la raison pour laquelle, d’apres voire reponse, ce desarmement est 

poursuivi et fesprit qui sy manifesto d’eviter loutes formalites qui seraient peu 
agreables aux insurges, nous pensons que si le chiifre a fixer de fusils etait exporte 
de file, le resultat vise par les Puissances protectrices serail egalement anoint.

SNA nous etait permis de consul 11 er aux nasurges qui ne voudraienl pas se priver de 
lour arme de se rendre pour quelques jours en Grece, ou la possession d’armes de 
guerre est librement pernuse, pour f\ deposer Chez un parent cm ami, nous pro 
meltons que nous userions de loute noire influence pour decider si possible lous les 
insurges a exporter leurs armes. Il serail dailleurs a swuhaiter de ne pas. soumettre 
tout ce monde aux derangements d’un voyage dans ce but, mais de confier par vil
lages ou autres groupements leurs armes a un out deux represemtants, pour que 
ceux-ci se pendent el les deposent en Grece. Les Puissances pourraient d ailleurs 
s’assurer que le nombre de fusils a fixer serail reellomenL exporte.

Prenant en consideration la gravite des consequences allachees a faccomplisse^ 
ment de cette condition, nous osons egalement vous prior d’abaisser le minimum du 
chiffre de fusils a deposer, en promettant que par sentiment, de droiture envers les 
Puissances, ainsi que dans Imteret des insurges qui seront ainsi delivres du danger 
d’etre pris en possession dune telle arme et de subir les severes peiialit.es de la loi 
contre le port d’armes prohibees, nous travadlermrs de tout noire pouvoir pour sun- 
passer autant que possible le chifire a fixer et pour ellecluer fe plus com pl element 
possible 1’exporlation des armes qui se trouvent outre les mains des insurges.

Nous sommes persuades que les Puissances protectrices ne refuseront pas a nous 
aider a nous rendre possible Taccomplissement de lour decision declaree de desarmer 
le pays.

MM. les Consuls generarix pourraient. dailleurs examiner, par les moyens qu’ils 
jugeraient appropries, pour s’assurer de l’exactilude de noire assertion, que s’ils insis- 
taient sous quelque forme que ce fut a la remise des armes, ils nous priveraient de 
loute rautorite qui nous est necessaire pour contribuer aver droiture non seulement 

* au desarmement, mais aussi a lender et prompt retablissement de I’ordre.
a5.
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L’arrangement que nous proposons non settlement atleindra plus surement le but 
du desarmement vise par les Puissances, mats ausst ne laissera aucune amertume dans 
le cceur des insurges et contribuera par consequent au-dessus de tout a I’oubli rapide 
des passions provoquees par la lutte armee.

Ve n iz e l o s .
Fo u mis .
Ma n o s .

An n e x e ν ° 3.

LETTRE DES CONSULS DES PUISSANCES PROTECTRICES AU COMMANDANT 

SUPERIEUR DES TROUPES INTERNATIONALES.

Halepa, le 21 octobre/3 novembre 190b.

Monsieur le Commandant superieur,

Nous avons I’honneur de vous faire savoir que nous estimons unanimement qu il y 
a lieu de tenir indemnes de poursuites pour faits d’ordre politique relatifs a I’insur- 
rection les adherents de ce mouvement arme qui viendront faire remise de leur fusil 
aux troupes internationales; cet acte de soumission comportera pour ceux qui 1’auront 
accompli le benefice de 1’extinction de toute action penale pour les infractions sus- 
qualifiees, soft de la part de la justice cretoise, soit de celles de la juridiction mili- 
taire internationale. Ils devront des lors etre admis a rentrer dans leurs foyers et a 
reprendre leurs occupations sans etre inquiet.es. Il va de soi que ce desistement de 
poursuites ne s’etendra en aucune raaniere aux crimes et delits de droit common, 
non plus qu’aux infractions de caractere militaire et notamment aux desertions sur- 
venues dans la gendarmerie.

Les cas des principaux chefs ou instigateurs du mouvement insurrectionnel devront 
etre soumis aux Consuls pour faire 1’objet d’un examen special.

Nous vous prions de vouloir bien pourvoir a Γexecution de ces dispositions et des 
details d’application qu’elles comporteront et de les porter, par telles voles de publi
city que vous jugerez a propos, a la connaissance de la population.

E. Ho w a r d .
A. DE Br ONEWSKY.

Ma UROUARD.

Fa s c io t t i.
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N° 279.

M. Le f e v r e -Po n t a  Lis, Charge d’affaires de France a Athenes,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires elrangeres.

Athenes, Ie 9 novembre 190a.

J’ai fait connaitre, il y a dix jours, a M. Rhallys la reponse de Votre Excellence 
aux propositions qu’il lui avait fail soumettre, en vue de contrihuer, dans la mesure 
on les circonstances le permettraient, a la soumission des insurges cretois. Le Presi
dent du Conseil m’ayant donne, ainsi qua mes collogues, Γassurance que peu de 
jours apres il nous ferait connaitre le point choisi pour le debarquement des insur
ges, j’ai profite aujourd’liui de la reception hebdomadaire pour lui demander ou il 
en etait de ses negociations avec les insurges.

. M. Rhallys m’a repondu qu’il n’etait plus question de rien, el qu’il n’avait pas cru 
devoir y donner suite, en presence des propositions que les Representants des Puis
sances en Crete avaient eux-memes failes depuis lors aux insurges.

Le f e v r e -Po n t a  Lis.

N° 280.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee, 
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires elrangeres.

La Canee, le 10 novembre 1906.

J’ai 1’honneur de vous transmettre ci-joint copie d’une lettre que nous venons, 
mes trois collegues et moi, de recevoir des chefs insurges et par laquelle iis nous 
assurent leurs dispositions a se conformer aux conditions posees au nom des Puis
sances protectrices et des efforts quils font pour realiser de maniere effective cette 
soumission de leur parti. Votre Excellence trouvera egalement ci-annexee la copie de 
la reponse que nous faisons parvenir a MM. Venizelos, Foumis et Manos.

Ma u r o u a r d .
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An n e x e ν ° 1.

LETTRE DES CHEFS THERISSIOTES AUX CONSULS 
DES PUISSANCES PROTECTRICES.

Therisso, le 25 octobre/7 novembre igo5.

Messieurs Ies Consuls generaux,

Nous avons Thonneur de vous accuser reception de voire lettre en date du 
17/30 octobre 1 gob.

Il ne nous reste, apres cette communication·, qua nous incliner devant la decision 
des Puissances protectrices. Naus avons deja reuni 1 5o armes apparlenant a Pelite de 
nos compagnons d’armes, qui se trouvent ordinairement autaur de nous. Quoique 
nous trouvant devant des difficultes presque insurmontables, nous ferons de notre 
mieux pour arriver a Paccomplissement de la tache qui nous a ete imposee. Si nous 
n’y arrivons pas, ce ne sera pas faute de bonne volonte de notre part.

En tout cas, il nous faudra un delai de quinze jours au moins, a dater du jour de 
votre derniere communication, et nous esperons que vous voudrez bien nous accor- 
der ce delai.

Ve n iz e l o s .
Fo u mis .
Ma n o s .

An n e x e ν ° 2.

REPONSE DES CONSULS DES PUISSANCES PROTECTRICES 
AUX CHEFS THERISSIOTES.

Halepa, le 28 octobre/10 novembre igo5.
Messieurs,

En vous accusant reception de votre lettre du a5 octobre/7 novembre, et prenant 
acte de vos assurances de bonne volonte, nous avons rhonneur de vous faire savoir 
que nous n’avons pas d’objection a vous laisser le delai de quinze jours au morns a 
partir du 2 1 octobre/3 novembre que vous jugez necessaire pour Texecution de cette 
condition de deposition des fusils.

E. Ho w a r d .
A. d e  Br o n e w s k y .
Ma u r o u a r d .
Fa s c io t t i.
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N" 281.

M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Affaires etrangeres,
a M. Ma u r o u a r d , Consul general de P rance a La Can^e.

Paris, Ie 14 novembre 1905..

En minformant, sous la dale du 1 \ octobre dernier, des resnltats de noire action 
dans le secteur oriental de la Crete el de la soumission des msurges qui out com
mence a remettre leurs armes a noire detachement, vous avez rendu tout particu- 
herement hommage aux ellorts accomplis en cette circonstance par le Commandant 
superieur de nos troupes el par le Capitaine Chollet.

J ai pris connaissance avec satisfaction des informations que vous m’avez ainsi fail 
parvenir, et il mest agreahle d’a dresser mes felicitations au Colonel Lubanski el an 
Capitame Chollet pour la part considerable (pi leur revient dans une pacification si 
necessaire au bien-etre du pays el si profitable au bon renom en Crete de nos ofliciers 
et de nos troupes.

Je vous serai oblige detre aupres de MM. Lubanski et Chollet I mlerprete de ces 
sentiments.

Ro u v ie r .

N° 282.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,
a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Ministre des Allaires etrangeres.

La Canlie, de 17 novembre 190.5.

A la suite des echanges de lettres intervenues entre noire reunion consulaire el 
les chefs de I’insurrection, M. Venizelos nous a exprime le desir d’avoir une entreviie 
avec nous pour regler verbalement les principaux points de detail relatifs a la cessa
tion de I’insurrection et a la pacification de Tile. En reponse a cette demarche, nous 
avons fait savoir a son auteur que nous etions tout disposes a nous rencontrer avec 
lui dans le but indique, mais que nous jugions utile qu’d nous communi quilt a u prea- 
lahle un etat sommaire des points dont il se proposait de nous entretenir; cette 
communication ayant ete fade, nous avons deli here sur ces questions, d’abord en 
reunion consulaire, puis subsequemment, avec TadjoAction des chefs militaires pour 
ce qui concernait celles des mesures comportant le recours mux d^tachemente inter- 
nationawv ou f eniploi de la gendarmerie.

Des bases generales de reponse a M. Venizelos ayant ele ainsi fixees en commun 
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accord, nous nous sommes rencontres avec Ie chef de finsurrection. Notre colleeue 
de Russie, par suite d’une indisposition subite, s’est fait excuser de ne pouvoir se 
trouver au rendez-vous convenu.

Votre Excellence trouvera, ci-joint (annexe n° 1), un proces-verbal redige et signe 
en commun a la fin de la seance et dans lequel ont ete consignes les assurances 
donnees et les accords convenus; cette "piece est completee par le proces-verbal 
(annexe n° 2) d’une deliberation que nous avons, aussitot notre retour de Mournies, 
tenue avec notre collegue de Russie et qui a abouti, sauf quelques modifications se- 
condaires, a la confirmation de notre entente avec M. Venizelos. Sur communication 
donnee ensuite a M. Venizelos de ce resultat de notre seance avec participation de 
M. de Bronewsky, il vient de nous faire savoir qu'il considere comme regies tous Ies 
points qui ont fait 1’objet de notre colloque de Mournies.

Ainsi que Votre Excellence Ie remarquera, le premier de ces points a trait a la 
remise des armes: en presence des considerations exposees par M. Venizelos quant 
a I’essentiel interet d’ordre et de securite qu’il y avail a ne pas laisser en suspens un 
certain temps 1’execution de cette mesure, nous n’avons pas cru devoir nous en tenir 
absolument au chiffre de 800 fusils qui avait ete primitivement fixe, etant donne le 
peu d’importance de la difference en moins qui est a prevoir et vu aussi la bonne 
volonte manifestee par M. Venizelos dans ses laborieux efforts pour satisfaire a nos 
demandes et qui s’est notamment traduite par 1’offre spontanee d’un stock de muni
tions considerables.

Ma u r o u a r d .

An n e x e  n ° 1.

PROCES-VERBAL DE L’ENTREVLE DES CONSULS GENERAUX D’ANGLETERRE, 

DE FRANCE ΕΤ D’ITALIE AVEG M. VENIZELOS.

Les Consuls generaux d’Angleterre, de France et d’Italie, s’etant rendus le 15 no- 
vembre igo5 a la reunion convenue avec M. Venizelos et a laquelle le Consul gene
ral de Russie n’a pu assister par suite d’une indisposition, sont tombes d’accord avec 
M. Venizelos sur les dispositions suivantes :

1° Remise des armes par les insurges. 
M. Venizelos donne l’assurance qu’il sera remis aux troupes internationales au 

moins 700 fusils le dimanche 6/1 9 novembre ; ces armes seront tenues par les dele- 
gues de l’assemblee de Therisso a la disposition des chefs de detachements interna- 
tionaux, lesquels en delivreront des recus. Cette remise sera effectuee sur les points 
et suivant les proportions ci-apres :

Alikiano, de 80 a 100 fusils;
A l eglise Saint-Paul de Mournies, de Soo a 35o fusils avec environ 19,000 car- 

touches;
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A Spillia (pres Kolimbari) 100 fusils et environ 4,000 cartouches;
A Drapania, pres Kissamo-Castelli, 120 fusils;
A Palaiocora de Selino, 80 fusils.

Pour alteindre Ie chiffre total de 800 fusils, M. Venizelos pense qu’un delai sup- 
plementaire de huit jours lui serail necessaire; mais, vu la necessity du maintien de 
1’ordre public dans les parlies du pays ou les contingents de l’assemblee ne pourront 
plus pourvoir a ce soin, ayant deja depose leurs armes, il prie Messieurs les Consuls 
generaux de vouloir bien accepter le chillre de 700 fusils, tout en assurant qu’il fera 
lout ce qui- dependra de lui pour l’accroitre dans la mesure du possible.

20 Reoccupation des posies abandonnes par les insurges.
Les Consuls generaux assurent que des instructions seront donnees aux troupes in

ternationales pour appuyer, dans la mesure ou le pennettra Petal de leurs contingents, 
la reinstallation des stations de gendarmerie dans les localites a pourvoir des postes, 
les detachemenls internationaux charges de cette mission pourront aussi sejourner 
pendant un certain temps sur place en vue de concourir au retablissemenl de la tran- 
quillite publique.

3° Dissolution des gardes communales.
En ce qui concerne toutes les gardes communales qui n’ont pas ete reconnues par 

les autorites consulaires ou militaires, on demandera au Gouvernement de prendre 
des mesures pour les dissoudre et les desarmer. Quant aux autres, qui sont pla'cees 
sous le controle des autoritesmilitaires, les insurges n’ont pas a s’en occuper et 
pourront toujours adresser 4 ces autorites leurs reclamations.

En ce qui concerne la dissolution complete des gardes civiques, y compris celles 
qui ont ete reconnues par les autorites Internationales, aussitot apres la remise des 
armes, M. Venizelos attire la plus serieuse attention de Messieurs les Consuls gene- 
raux sur le grand interet de cette mesure au point de vue de la pacification; il fait 
valoir que, dans certaines parties de 1 ile, ces gardes civiques se sont montrees animees 
de passions d’hoslilite ardentes contre les insurges qui feraient redouler a ceux-ci de 
rentrer desarmes dans leurs villages s ils devaient y retrouver ces anciens adversaires 
encore en possession de leurs fusils. M. Venizelos fait ressortir en outre que la cons
titution des gardes civiques a correspondu a une situation tout exceptionnelle et que, 
cette derniere ayant pris fin, 1’existence de ces corps irreguliers n’aura plus aucune 
raison d’etre. Les trois Consuls generaux se reservent de se concerter avec leur col
logue de Russie au sujet de cette suggestion de M. Venizelos.

4° Exode de Crete des gendarmes deserteurs.
La Cote occidentale de file et la localite de Palaia Suda sont proposees par 

M. Venizelos comme devant rester inoccupees par les troupes Internationales ou les 
aulorites gouvernementales pour permettre Tembarquemenl de ces anciens gendar
mes jusqu’au mercredi 22 novembre. Les trois Consuls generaux n’y ont pas d’ob
jection, mais reservent 1’adhesion de leur collogue de Russia.

Aussitot que M. Venizelos aura fait savoir aux Consuls generaux que ces gendarmes 
deserteurs, ainsi que ceux des insurges qui desireraient. s’expatrie'r, se sont embar- 
ques, la proclamation d’amnislie sera publiee.

Do c u me n t s d ipl o ma t iq ie s . — Affaires de Crete. 36
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5° Interpretation de l’amnistie.
II est entendu entre les trois Consuls generaux et M. Venizelos, sous reserve de 

1’adhesion de M. de Bronewsky, que tous les cas contestes d’interpretation de l’am- 
nistie seront soumis an tribunal militaire international de La Canee, a qui il appar- 
tiendra de decider a ce sujet.

6° Mesures a prendre pour retablir des relations de confiance entre la gendarmerie 
et tous les habitants, independamment de leurs idees politiques.

Les Consuls generaux feront tout ce qui dependra d’eux pour agir dans le sens de 
cette reconciliation aupres des autorites locales, de la gendarmerie et de la popula
tion en general.

7° Reconnaissance par les autorites Internationales et locales des certificats donees 
par I’assemblee a ceux des insurges qui ont remis leurs armes.

Les Consuls generaux sont d’accord sur ce point avec M. Venizelos, etant bien en
tendu que les certificats ne couvrent pas des poursuites leurs detenteurs si ceux-ci se 
sont rendus coupables d’infractions exceptees de l’amnistie. Il devra aussi etre remis 
aux Consuls generaux un registre de certificats numerotes nominativement afin que 
1’on puisse controler 1’identite des porteurs de certificats, ainsi que la correspondance 
du nombre de ces certificats avec le nombre des fusils deposes.

8° Surveillance des elections communales par les autorites internationales.
Les Consuls generaux sont d’accord pour que toutes les mesures possibles soient 

prises aux fins d’assurer la sincerite et 1’independance de ces elections.
A la fin de I’entretien, M. Venizelos presente sur la situation politique et adminis

trative du pays certains developpements d’ordre general, desquels il resulte qu’il y a 
tout interet a 1’arrivee aussi prompte que possible de la Commission Internationale 
d’enquete administrative et financiere.

El e f t e r io s . E. Ho w a r d .
Ve n iz e l o s . Ma u r o u a r d .

Fa SCIOTTI.

An n e x e n ° 2.

Aussitot leur retour a Halepa, consecutif a leur colloque avec M. Venizelos, les 
Consuls generaux d’Angleterre, de France et d’Italie, ont communique a leurs col- 
legues de Russie le document redige ce meme jour a Aghia-Moni, et les points y 
relates en ont ete seance tenante soumis a un nouvel examen avec M. de Bronewsky.

Cette deliberation a abouti aux decisions suivantes :
Sur les points n°5 2, 4, 6, 7 et 8, les quatre Consuls generaux adherent sans modi

fication a la redaction figurant dans le document sus-mentionne.
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Sur Ie point n° ι , les Consuls generaux acceptent unanimement les propositions de 

M. Venizelos relatives aux modalites de remise des armes et au chilire promis pour 
le dimanche 6/ig novembre, tout en exprimant 1’espoir que, grace aux efforts de 
M. Venizelos, le total de 800 fusils primitivement fixe pourra etre atteint.

bur le point n° 3, il n’est fait de restrictions a la dissolution complete des gardes 
civiques aussitot apres la remise des armes que par Ie Consul general de Russie en ce 
qui concerne specialement les gardes existant dans le secteur de Rethymo. Pour ce sec- 
teur, M. de Bronewsky s’en tient a la declaration figurant au premier alinea du troi- 
sieme paragraphe, en faisant connaitre toutefois son intention de proc6der dans un 
bref delai a la dissolution de ces eardes.

Sur le point n° 5, les quatre Consuls generaux sont d’accord pour approuver la 
redaction elablie a Aghia-Moni, en y ajoutant les mots suivants : « en premier ressort, 
les sentences ainsi emises devant etre ensuite communiquees 4 la reunion des quatre 
Consuls generaux pour confirmation ou reformation ».

Halepa, le 2/1 5 novembre 1906.
E. Ho w a r d .
A. d e Br o n e w s k y .
Ma u r o u a r d .
Fa SCIOTTI.

N° 283.

M. Ma u r o u a r d , Consul general de France a La Canee,

a M. Ro u v ie r , President du Conseil, Minisire des Affaires etrangeres.

La Ganee, le 26 novembre 1905.

Les insurges ayant satisfait aux conditions posees par les Puissances protectrices 
pour la remise des armes et des munitions, l’amnistie visant les faits politicoes rela- 
tifs a i’insurrection a ete proclamee bier.

Dans I’intervalle, les gendarmes deserteurs et d’autres insurges non compris dans 
cette amnistie se sont embarques pour la Grece.

Ma u r o u a r d .
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